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C l a u d e  D o m e r g u e
Professor da Universidade de Toulouse

LA MINE ANTIQUE D’ALJUSTREL (PORTUGAL) ET LES TABLES 
DE BRONZE DE VIPASCA 
Conimbriga, XXII (1983), 5-193

R é s u m é :  La présente étude est divisée en deux parties. La première est
consacrée à la mine d’Aljustrel. On s’est efforcé d’y rassembler 
tout ce que l’on sait de son exploitation. Sont ainsi examinés les 
conditions de gisement, la nature des minerais recherchés par les 
Anciens, les travaux miniers, les métaux produits, la chronologie.

La deuxième partie contient l’examen des deux tables en 
bronze trouvées respectivement en 1876 et en 1906 à Aljustrel, 
anciennement Vipasca. Chacun de ces deux textes (Vip. I et 
Vip. II) est traduit et commenté. Ils apparaissent l’un et l’autre 
comme étant des fragments de règlements miniers locaux, dont 
certaines dispositions ont un caractère général tandis que d’autres 
ont une portée plus réduite, quelques-unes même semblant limitées 
à la mine de Vipasca.

R e s u m o :  O presente estudo divide-se em duas partes. A primeira, consa
grada à mina antiga de Aljustrel, reúne tudo o que se conseguiu 
averiguar sobre a sua exploração. Examinam-se as condições da 
jazida, a natureza dos minérios que na Antiguidade se exploraram, 
os trabalhos de mineração, os metais que se produziram, a crono
logia.

Na segunda parte estudam-se as duas tábuas de bronze 
encontradas em Aljustrel (antiga Vipasca), respectivamente em 
1876 e 1906. Os dois textos (Vip. I e Vip. II) são traduzidos e 
comentados. Ambos se apresentam como fragmentos de regula
mentos locais das minas; algumas disposições são de carácter geral; 
outras têm alcance mais reduzido ; algumas parece mesmo limi
tarem-se à mina de Vipasca.
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LA MINE ANTIQUE D’ALJUSTREL (PORTUGAL) 
ET LES TABLES DE BRONZE DE VIPASCA

LIVRE PREMIER 
CHAPITRE UNIQUE

LA MINE ANTIQUE D’ALJUSTREL

Avec S. Domingos (POR 7) et Caveira (POR 36), la mine 
d’AIjustrel í1) se trouve dans la partie occidentale de la zone 
pyriteuse qui s’étend de la province de Séville (Espagne) jusqu’à 
l’Océan Atlantique. On retrouve donc, dans cette région du 
Portugal, des gisements analogues à ceux de la province de 
Huelva.

A. Les gisements

Ainsi, à Aljustrel, les terrains encaissants sont constitués par 
des schistes et des grauwackes d’une part, et par des porphyres 
de l’autre. Trois gisements principaux y dessinent un arc de cercle 
du nord-ouest au sud-est: aux extrémités, respectivement ceux 
de S. João do Deserto et des Algares, entre lesquels prend place 
celui de Moinho. Seuls les deux premiers nous intéressent, car, (i)

(i) Carte topographique du Portugal (l/25000e), feuille 538 «Messejana», 
coordonnées Lambert 197,6-99,6 (Algares).

Les indications telles que POR 7 et POR 36 renvoient à notre Catalogue 
des mines et fonderies antiques de la Péninsule Ibérique (section «Portugal») 
d’où est extraite la notice concernant le site d’Aljustrel, qui forme la première 
partie de cette étude. Dans son premier état, la deuxième partie constituait 
un appendice à notre thèse sur Les mines de la Péninsule Ibérique à Vépoque 
romaine (à paraître prochainement). Dans son état actuel, elle a bénéficié 
des remarques des membres de notre jury, en particulier de M.M. J.Le Gall 
et W. Seston. D’autre part nous avons jugé que, pour être publiée à part, 
elle devait être refondue et améliorée.
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8 c l a u d e  d o m e r g u e ,  La mine antique d'Aljustrel

par leurs affleurements, ils ont attiré l’attention des Anciens qui 
les ont travaillés; Moinho en revanche était aveugle (2) et n’a pas 
été touché par ces derniers.

10 Gisement des Algares

11 s’allonge sur 1 km et se compose de trois masses minéralisées, 
d’orientation générale N. 140° O, avec un pendage de 60 à 70° à 
l’est: le filon du Toit ou filon Est, le filon du Centre et le filon 
du Mur(3). Les deux derniers constituent pratiquement un seul 
et même ensemble, signalé en surface par le puissant chapeau 
de fer du filon du Mur: 900 m de longueur, 10 à 35 m d’épaisseur, 
«crestón» de 15 m de hauteur bruni par les oxydes de fer (fig. 1 et 2). 
Dans la zone médiane (puits Viana) en effet et dans le secteur 
sud-est (puits Ramaix), le filon du Mur se confond en profondeur 
avec le filon du Centre (fig. 23), qui, dépourvu de chapeau de fer, 
ne commence qu’entre les niveaux 100 et 200 (4). Or l’exploitation 
antique n’ayant pas dépassé les niveaux 100/120, on conçoit que 
le filon du Centre n’ait pu être touché qu’occasionnellement et 
seulement dans sa partie supérieure (fig. 33). On peut donc 
considérer globalement que, de ce côté, c’est le filon du Mur qui 
a fait l’objet des travaux des Anciens.

A quelque 150 m à l’est, se trouve le filon du Toit, pourvu 
d’un chapeau de fer qui, au nord-ouest, a une puissance de 10

(2) Le gisement de Feitais, situé à t km au nord-est des Algares, n’est 
pas encore en exploitation; il est lui aussi aveugle et n’a pas été repéré par 
les Anciens.

(3) Nous suivons ici F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  As minas de Aljustrel, 
p. 78 et Jazigo, p. 466. Filon du Toit, filon du Mur: ces dénominations 
proviennent du fait que, le gisement des Algares ayant été d’abord traité 
comme un seul gîte, la masse de l’est était considérée comme située au toit 
du gisement, celle de l’ouest au mur. «On appelle toit le plan droit ou 
ondulé qui forme la partie supérieure d’un gîte; le plan inférieur est le mur» 
( B u r a t ,  Traité du gisement, p .  290 ) .

(4) Niveau 100: 100 m au-dessous de la surface (pour le filon du Mur, 
la cote «zéro» est à la bouche du puits Yiana). Dans le secteur Sud-est, il 
faut ajouter au filon du Centre d’autres masses minéralisées, telles que le filon 
«Chalco» et le filon du Puits.
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à 15 m. Mais, si Ton en juge par ce qui en reste (fig. 5 et 6), il 
était très difficilement repérable en surface. Il n’en a pas moins 
été intensément exploité dans Γantiquité. Nous reviendrons sur 
ce point à l’occasion du commentaire de Vip. i7(5), mais il est 
clair dès maintenant que le filon du Toit et le filon du Mur 
constituaient pour les Anciens les deux gisements principaux des 
Algares.

Effectivement, les vieux rapports — par exemple celui 
de 1873 — nous disent que les puits antiques étaient nombreux 
d’un bout à l’autre du filon Est et, avant les travaux modernes, 
se comptaient par plusieurs centaines sur le chapeau de fer du 
filon du Mur et à son voisinage (6).

2.° Gisement de S. João do Deserto

Il n’avait qu’un affleurement, celui de la masse située au mur. 
On y comptait en 1873 neuf puits antiques ouverts au toit, donc 
à l’est du «crestón» ferrugineux. Tout ceci a disparu lors de 
l’ouverture de la «corta».

B. Les travaux miniers antiques

l.° Les sources

Aucune étude spécifique des travaux antiques n’a été faite 
quand, au siècle dernier et au début du XXe, les entreprises 
modernes ont attaqué les niveaux déjà exploités par les Anciens. 
Il faut le regretter, car aujourd’hui nous ne disposons sur cette * il

(5) Vip. I désigne la table de bronze trouvée en 1876, Vip. Il celle 
qui fut découverte en 1906. Pour le commentaire de ces tables, voir la 
deuxième partie de notre étude.

(6) Le même rapport ( R i b e i r o  et alii, Relatório, p. 6) signale encore de 
«vieux travaux» à l’ouest de l’affleurement du filon du Mur, principalement 
sur une étroite bande de schistes cuprifères, tachés de vert par les carbonates:
il s’agit sans doute de travaux superficiels — prospection ou très ancienne 
recherche d’oxydés — qui n’ont rien à voir avec l’intense exploitation par 
puits des filons de l’Est et du Mur.

Conimbriga, 22 (1983), 5-193



10 C l a u d e  D o m e r g u e ,  La mine antique d'Aljustrel

question que de maigres données: des observations générales
— existence de «vieux travaux», de puits, de galeries antiques
— quelques découvertes ponctuelles dues au hasard des travaux 
modernes — par exemple le puits à quatre treuils du niveau 120 (7), 
le puits et la galerie coupés par un tunnel de roulage (8) — et surtout 
conservés dans les archives de la mine, les plans des travaux 
d’exploitation qui se sont déroulés entre 1903 et 1916.

Ces travaux sont présentés pilier par pilier et tranche par 
tranche (9). Chaque tranche d’exploitation a fait l’objet d’un relevé 
en couleurs à l’échelle l/200e, où sont portés d’une part le tracé 
des minéralisations et les teneurs de ces dernières, d’autre part 
les travaux antiques rencontrés: puits, galeries, excavations, 
remblais. Ces relevés (10) concernent principalement le filon du

(7) Viana et alii, Minerações romanas, p. 80-82. Nous reprenons infra 
la description de ces vestiges; voir aussi infra la figure 33.

(8) D o m e r g u e - F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  Sondages à Aljustrel, p. 106. Cf. 
infra les figures 11 et 12.

(9) Dans une mine moderne, l’exploitation se déroule généralement de 
la façon suivante: le gisement est découpé transversalement en piliers verti
caux et l’exploitation progresse par niveaux (à Aljustrel, de 20 m en 20 m) ; 
à chaque niveau, les piliers sont abattus par tranches horizontales, le dépilage 
commençant par le bas et les vides laissés par l’abattage du minerai étant 
remblayés aussitôt. Pour plus de détails sur la méthode suivie par la «Société 
Anonyme Belge des Mines d’Aljustrel» à qui sont dûs les relevés en question, 
voir F i n i e l s - L o u i s ,  Les Mines romaines d'Aljustrel, p. 528-529.

(10) Ils constituent six épais dossiers, dont voici le contenu:
dossier 1: fdon du Mur, niveau 40; années 1904-1906.
dossier 2: filon du Mur, niveau 60; année 1903.
dossier 3: filon du Toit, niveau 60; années 1907-1909.

filon du Mur (filon «Chalco» et filon du Puits); années 1907- 
-1908.

dossier 4: filon du Mur, niveau 80; année 1903.
dossier 5: filon du Toit, niveau 80; années 1913-1915.
dossier 6: filon du Ravin, niveau 100; années 1914-1916.

São João, niveau 30; années 1914-1915.
L’existence de ces relevés nous avait été révélée par R. Freire de 

Andrade que nous remercions chaleureusement. Ce dernier en avait utilisé 
quelques-uns dans son article A lavra romana, p. 281-282, malheureusement 
amputé des illustrations correspondantes, ce qui ôte aux commentaires une 
grande part de leur intérêt. Pour notre part nous avons pu les consulter en 
mars 1980, grâce à l’amabilité de l’administration de «Pirites Alentejanas, 
S.A.R.L.», à laquelle nous adressons nos plus vifs remerciements.
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Mur — zone médiane (niveaux 40, 60, 80) et secteur sud-est 
(filon du Puits et filon «Chalco», niveau 60) (u) — et le filon du 
Toit (niveaux 60 et 80), ainsi qu’épisodiquement le gîte de S. João 
(niveau 30); on y trouve fréquemment mentionnés des travaux 
«romains», un terme que l’on doit toujours manier avec prudence 
mais qui, ici, vu l’importance et la durée de l’exploitation romaine 
dont témoignent en particulier les crassiers de scories visibles en 
surface, et vu les comparaisons que nous ferons plus loin avec 
les dispositions du règlement minier de Vipasca, nous paraît 
totalement justifié.

Ces relevés ne permettent malheureusement pas de restituer, 
à un ou plusieurs niveaux, l’intégralité des travaux romains sur 
toute la longueur des filons ni même sur un tronçon limité 
de 200 ou 300 m de longueur. Il n’est donc pas possible d’avoir 
une vue suffisamment vaste de leur organisation. Cette remarque 
vaut d’ailleurs aussi pour le plan Burthe-Gérard-Volpelière, publié 
par E. Cuq en 1911 (12) (fig. 26 et 27).

(n) On trouve aussi (dossier 6) des relevés du filon du Ravin (niveau 100) 
que nous ne savons où situer: vraisemblablement dans le secteur sud-est du 
filon du Mur.

( 1 2 )  C u q ,  Le développement de Vindustrie minière, p. 352-353 et 354. 
Nous avons reproduit ce plan à la figure 26. Y sont situés les 39 puits et les 
travaux antiques rencontrés jusqu’en 1911 aux niveaux 40 et 60 dans le 
filon du Mur et les filons annexes. Pour ce travail ont sans doute été 
utilisés les relevés mentionnés ci-dessus et d’autres encore, aujourd’hui perdus. 
Cependant il n’est rien moins que certain que sur eux toutes les structures 
antiques aient été indiquées. Ces relevés étaient en effet exécutés pour les 
besoins de l’exploitation moderne et non pour dresser le plan des travaux 
antiques, que l’on n’a pas recherchés spécialement. Il y a donc sûrement 
des lacunes, ce dont il faut tenir compte. Cuq ne l’a pas toujours fait; 
ainsi il n’est pas évident que, contrairement à son avis, ibid., p. 345, les puits 
n° 11 de notre figure 26, situés à l’écart et au mur du filon, soient à mettre en 
relation avec la longue bande de chantiers ouverts au toit. N’y avait-il 
pas d’autres puits d’accès, plus proches et qui auraient échappé à la curiosité 
des mineurs? En outre se pose le problème de l’interprétation et de la 
transcription des relevés: il est possible que celui que nous reproduisons à 
notre figure 28 (34e pilier, 1ère tranche) corresponde à une partie du plan 
Burthe-Gérard-Volpelière, à savoir les trois puits du n° 1 et le puits n° 2 
situés au mur du filon du Mur (fig. 27): dans les deux cas il s’agit du 
niveau 40; la situation des puits, les espaces qui les séparent sont à peu

Conimbriga, 22  (1983),  5 -193



12 c l a u d e  d o m e r g u e ,  La mine antique d’Aljustrel

Aussi pour notre part avons-nous préféré utiliser ponctuelle
ment ces documents, en choisissant les relevés où la densité des 
structures antiques signalées paraissait garantir qu’on n’en avait 
pas oublié.

2.° S. João do Deserto

Nous n’avons que peu de renseignements sur les travaux 
profonds de S. João. Nous savons seulement qu’il y en avait et 
que les galeries modernes les ont rencontrés: ainsi les deux puits

près semblables; en outre une précision de Cuq paraît le confirmer: «les 
(trois) puits inférieurs (= au mur)... sont dans un endroit où le terrain est 
si mauvais que les ingénieurs modernes ont préféré le contourner par une 
galerie circulaire», écrit-il; or une galerie de ce genre est bien indiquée sur 
le relevé. L’absence du puits et du travers-banc du niveau 40 signalés au 
toit (fig. 27) peut s’expliquer par l’état d’avancement des travaux, le relevé 
datant de 1905-1906 et le plan d’ensemble de 1911. Mais, sur celui-ci, tous 
les puits sont circulaires, alors que sur celui-là les deux plus au nord le sont, les 
autres étant rectangulaires; et surtout, sur le relevé de 1905-1906, le deuxième 
puits circulaire est désigné comme «soufflard» (ou puits d’aérage) et entouré 
d’un massif de protection, ce qui montre son utilisation à l’époque des 
travaux modernes, alors que sur le plan Burthe-Gérard-Volpelière, le deuxième 
puits est considéré comme ancien. Sans doute, objectera-t-on, il a un 
diamètre réduit (1 m), comme le premier: pourquoi donc ne s’agirait-il pas 
d’un puits antique réutilisé comme «soufflard» à l’époque moderne? Oui, 
mais, alors que chacun des trois autres puits est désigné nommément 
comme «puits romain», celui-là porte la seule mention de «soufflard». Enfin, 
au cas où l’on refuserait ce rapprochement, à quel autre emplacement du 
plan Burthe-Gérard-Volpelière pourraient être situés les travaux romains 
portés sur le relevé de 1906-1907? Si l’on connaissait la situation exacte du 
34e pilier, il serait facile de s’en rendre compte; tel n’est pas le cas mais, 
de toute façon, on ne voit, sur le plan de la figure 26, aucun autre ensemble 
qui, au niveau 40, corresponde au relevé du 34e pilier-lère tranche, que le 
deuxième des quatre puits soit maintenu ou non.

Ainsi donc on constate, à propos de cet exemple précis, que le plan 
Burthe-Gérard-Volpelière est soit inexact, soit incomplet. On ne peut donc 
s’appuyer sur lui pour étudier l’organisation de l’exploitation romaine. Et, 
vu ce que nous avons dit plus haut de la nature des relevés miniers, il 
en va de même pour tout plan d’ensemble qui s’appuierait sur eux et dont 
on voudrait tirer des conclusions sur l’organisation globale d’une mine 
romaine.

Conimbriga, 22 (1983), 5-193
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qui sont signalés au toit du gisement, au niveau 40; de section 
carrée (1 m de côté), ils étaient situés à 4 m l’un de l’autre (13).

3° Algares

Nos informations sont plus importantes pour les Algares. La 
profondeur maximum atteinte est de 120 m; la hauteur moyenne 
de la zone oxydée n’est que de 34 m environ. Mais cela ne signifie 
pas qu’au-dessous du chapeau de fer, les Anciens aient exploité 
la pyrite elle-même; simplement les variations du niveau hydros
tatique ont fait que localement les zones d’oxydation et de 
cémentation descendaient plus bas. Selon Finiels et Louis, à qui 
nous devons de nombreuses précisions, les vieux travaux étaient 
particulièrement développés au toit du gisement (14), où la minéra
lisation était plus riche qu’au mur.

a) Les puits

Les Anciens avaient foncé un très grand nombre de puits, 
les uns en partant de la surface, les autres de l’intérieur entre 
deux niveaux. Il y en avait sur la crête même du chapeau de 
fer (fig. 8), mais surtout, vu le pendage, à l’est de cette dernière 
au toit. Toujours étroits, ils ont une section circulaire ( 0 = 0,90 m 
à 1 m) ou carrée (0,90 m/1 m de côté), parfois rectangulaire 
(0,70/0,80 mxl m: fig. 28). Les puits de section plus importante 
(1,40 mxl,40 m) sont rares.

On retrouve encore de ces puits antiques au hasard des travaux 
modernes: ainsi, celui que nous avons vu en 1969 (fig. 11), de 
section rectangulaire (1,20x0,90 m), muni sur une des grandes 
parois d’encoches espacées de 0,30 m à 0,40 m: il s’agissait donc 
d’un puits d’accès dans lequel les mineurs devaient monter et 
descendre soit en s’appuyant contre la paroi opposée, soit en s’aidant 
d’une corde pendant depuis le haut. Finiels (15) remarque que

(13) Arch. Mines Aljustrel, dossier n.° 6: niveau 30, 5e pilier, 2e tranche.
( 1 4 )  F i n i e l s - L o u i s ,  Les mines romaines cTAljustrel, p. 529.
(15) Ibid., p. 530.

Conimbriga, 22 (19S3), 5-193



14 c l a u d e  D o m e r g u e ,  La mine antique d'Aljustrel

certains puits avaient des cadres de soutènement en chêne vert 
constitués chacun de quatre éléments standards, donc interchan
geables, longs de 1,30 m, larges de 0,10 m à 0,12 m et épais 
de 0,06 m. Les entailles des assemblages étaient à mi-bois, prati
quées sur la hauteur de la planche de chêne; les planches étaient 
placées de chant pour former les cadres qui étaient posés jointifs. 
Dans chaque cadre, les éléments femelles se faisaient face, mais 
les cadres alternaient, les éléments mâles étant placés 1 et 3 dans 
l’un, 2 et 4 dans le suivant. Vu la solidité de ces étayages, 
Finiels pense que les puits ainsi revêtus étaient des puits 
d’extraction.

Cette opinion est confirmée par la découverte d’un puits inté
rieur (16) muni de quatre treuils d’extraction, faite en 1921 et 
publiée en 1954 par Viana, Freire de Andrade et Veiga Ferreira (17). 
La section du puits (fig. 33) est approximativement de 1 mxl m 
et, sur le dessin, seule l’alternance des cadres n’est pas indiquée. 
Chacun des treuils était constitué par un tambour tournant sur 
les fourches de deux supports verticaux et mu par deux cabestans 
verticaux de quatre bras, un à chaque extrémité; la partie centrale 
du tambour était de section carrée pour que le câble pût s’enrouler 
sans glisser; auparavant, le câble passait dans la gorge d’une poulie 
de gros diamètre dont l’axe reposait sur un support analogue au 
premier et placé en avant de lui; en outre un rouleau fixe sur 
la paroi du puits, près du bord, permettait au câble de glisser sans 
s’user sur l’arête tranchante du dernier cadre. Le fond de ce 
puits était à la cote 120; les treuils se trouvaient 8 m plus haut, 
au niveau 112. Les câbles et les couffins en spart utilisés pour 
l’extraction furent trouvés sur place; ils sont semblables à ceux

(16) On appelle «puits intérieur» un puits qui ne débouche pas au jour. 
Les puits intérieurs sont utilisés pour la poursuite de l’exploitation en 
profondeur.

( 1 7 )  V i a n  a  et alii, Minerações romanas, p. 80-82. Il ne saurait s’agir, 
malgré les apparences, du puits ou d’un des puits étudiés par F i n i e l s  et 
Louis, Les Mines romaines d’Aljustrel, p. 529-530; en effet les Archives 
de la Mine conservent de P. Finiels un manuscrit dactylographié daté de 1903, 
qui renferme déjà les observations techniques contenues dans l’article publié 
en 1936 en collaboration avec Louis: il s’agit donc de deux vestiges différents, 
chacun corroborant la réalité de l’autre.
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qui sont conservés à Lisbonne aux Services Géologiques; en revanche 
les poulies du Musée de Belém (fig. 14) sont d’un diamètre 
nettement inférieur à celui des treuils décrits ci-dessus.

Dans de nombreuses mines du Sud-ouest de la Péninsule 
(province de Huelva, en Espagne, et Sud du Portugal) où les 
gîtes sont du même type que celui d’Aljustrel et où l’exploitation 
romaine a été très importante, on a remarqué que les puits 
étaient fréquemment groupés deux par deux, d’où l’expression 
de «puits jumeaux» souvent employée à leur égard (18). Les 
ensembles les plus remarquables se trouvent à La Zarza (H 19), 
Sotiel Coronada (H 20), Cabezas del Pasto (H 39) (19). D’après 
un exemple que nous avons étudié sur ce dernier site, nous avons 
pensé que l’un des deux puits, muni d’encoches superposées sur 
une seule paroi ou sur deux parois se faisant face, était le puits 
de descente pour le personnel, l’autre aux parois lisses le puits 
d’extraction du minerai. Des puits jumeaux paraissent être 
indiqués sur le plan de la figure 26 (20) et il est possible que le 
puits de la figure 11 ait appartenu à un couple de ce genre et par 
ailleurs nous rappelons les deux puits de S. João, déjà signalés, 
qui, éloignés seulement de 4 m l’un de l’autre, ont pu en consti
tuer un.

A Sotiel Coronada et à La Zarza plus particulièrement 
(fig. 35 et 36), la distribution régulière de ces couples de puits fait 
penser à une division des gisements en concession d’égales dimen
sions. En était-il de même à Aljustrel ? Nous reviendrons là-dessus 
dans notre commentaire de Vip 77, mais dès maintenant l’examen 
de quelques-uns des plans de travaux modernes (fig. 28 à 32) nous 
conduit à faire à ce propos quelques remarques intéressantes.

(18) Voir là-dessus, dans D o m e r g u e ,  Mines, le chapitre concernant les 
techniques d’exploitation. A remarquer aussi le témoignage de D e l i g n y ,  
Notice, p. 901: «Lorsque les puits devaient avoir une grande profondeur, 
on faisait des puits jumeaux, afin d’assurer la ventilation. Ces puits, qui 
n’avaient pas plus de 0,90 m à 1 m sur 0,70 m à 0,80 m, allaient ainsi à 
plus de 80 m de profondeur».

(19) Les indications du type H 19, H 20, etc. renvoient à notre Catalogue 
des mines et fonderies antiques de la Péninsule Ibérique, province de Huelva.

(2°) pig. 26, n° 6, 8, 11. Dans le cas du n° 1 (au toit), le puits 
relevé au niveau 60 est sûrement un puits intérieur.
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Ainsi nous sommes frappé par la régularité de l’espacement 
des structures antiques telles que puits et travers-bancs. Sur 
la figure 28 une distance de 8,50 m sépare les puits 1 et 2 (21) 
et on la retrouve normalement à quelques mètres au-dessous 
entre les mêmes puits (fig. 29) (22); par ailleurs les puits 2 et 3 de 
la figure 28 sont séparés par 24 m, soit 3 fois 8 m. A la 
figure 30, on mesure 9,50 m entre les puits 1 et 2 et 16 m (soit 
deux fois 8 m) entre les puits 2 et 4, tandis que le travers-banc 3, 
qui se dirige vers une veine minéralisée située plus à l’ouest, est 
à égale distance de ces deux derniers puits. Sur la figure 32, les 
deux travers-bancs sont distants de 15 m l’un de l’autre. Un 
intervalle constant qui varie de 7,50 m à 9,50 m — mais il 
atteint le plus souvent 8 m — semble donc d’après ces exemples 
séparer les diverses structures d’accès aux chantiers. Si ces 
structures appartiennent respectivement à des concessions consti
tuées par des sections verticales du gisement découpé régulièrement, 
cet intervalle pourrait être aussi la mesure de la largeur des 
concessions. Elle équivaudrait à un nombre rond de 30 pieds 
romains (23).

b) L'abattage et les chantiers

Le petit nombre de pics en fer recueillis et conservés s’explique 
sans doute par le rôle que joue tout fragment de fer dans le processus 
chimique de cémentation (24) : nous n’en connaissons que deux. En 
tout cas pics et coins étaient les outils utilisés pour l’abattage; 
selon Finiels (25), celui-ci était organisé rationnellement et, à l’inté

(21) Les distances sont mesurées d’axe en axe.
(22) Des remblais romains importants sont signalés sur le relevé de 

la 7e tranche (niveau 60) de ce même pilier: ils emplissaient des chantiers 
qui doivent être mis en relation avec ces puits.

(23) Le pied romain vaut 0,2944 m.
( 2 4 )  F i n i e l s - L o u i s ,  Les mines romaines (ΓAljustrel, p. 532. Ce procédé 

a été communément utilisé au XIXème et au XXème siècle dans les mines 
de pyrite du Sud-Ouest de la Péninsule pour récupérer le cuivre contenu 
par les eaux acides issues des travaux profonds: il consistait à mettre des 
eaux en contact avec des déchets de ferraille pour précipiter le cuivre.

( 2 5 )  F i n i e l s - L o u i s ,  Ibid., p. 533-535.
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rieur d’un chantier, niveau par niveau, section par section et tranche 
par tranche, de bas en haut. On pourrait craindre qu’ici la vision 
de l’ingénieur n’ait été faussée par l’habitude des techniques 
modernes; or le dessin d’un chantier découvert en 1920-1921 vient 
encore corroborer les dires de Finiels (fig. 33): on y voit un 
échafaudage à trois niveaux, constitué par des troncs d’arbre 
munis d’encoches appuyés obliquement contre les parois d’un filon 
et supportant des madriers horizontaux; le niveau supérieur est 
le front de taille. En bas, s’accumulent les stériles résultant d’un 
premier tri et destinés à remblayer le vide provoqué par l’abattage 
de la section. Le piétinement des mineurs, l’action des eaux et de 
la chaleur finissaient par transformer ces remblais en masse assez 
compacte pour éviter les effondrements lors de l’abattage du pilier 
suivant; ces remblais furent exploités au siècle dernier, car, 
à 60 m de profondeur, ils contenaient en moyenne 1% de cuivre 
et à 40 m encore près de 0,50%; plus haut il n’y avait plus 
du tout de cuivre. C’est dans ces remblais que furent retrouvés 
la plupart des outils et ustensiles antiques. La découverte d’une 
meta en pierre dure (diam. : 0,45 m) suggère qu’on a pu procéder, 
dès le premier tri, au broyage du minerai.

Lorsque les épontes étaient solides, les chantiers pouvaient ne 
pas être remblayés. On remarque par exemple dans le filon du 
Mur, au niveau 60, des vides dont le volume dépasse 70 m3 et 
qui sont maintenus par des piliers de soutènement renfermant des 
minerais à 4,87% de cuivre (26).

(26) Filon du Mur, 33e pilier, 5e tranche: 2 vides dont l’un de 50 m3 
et l’autre plus vaste encore; 29e pilier, 4e tranche: 1 vide de 70 m3 (L.: 8,60 m). 
Des remblais importants sont à noter, toujours au niveau 60 du filon du 
Mur, dans le 30e pilier, 8e tranche (L.: 12 m); L: 5 m) et dans le 34e pilier, 
7e tranche. D’ailleurs, dans ce secteur du filon du Mur, du 29e au 34e 
pilier et entre la 3e et la 8e tranche, c’est une succession presque ininterrompue 
de vides et de remblais antiques (Arch. Mines cTAljustrel, Plans d'exploitation, 
2e dossier).
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c) Les galeries

La circulation entre les chantiers et les puits se faisait par 
le moyen de galeries voûtées, de petite section (h.: 0,90 m;
1. : 0,80 m) (fîg. 12), munies de niches pour les lampes ou encore 
par des descenderles (27). Quand ces galeries traversaient des 
terrains sans consistance, on avait recours au boisage. Des troncs 
de chênes verts, creusés d’encoches, servaient d’échelles dans les 
passages difficiles (fîg. 13).

d) La régularité des travaux

Toutes ces observations suggèrent que, dans les parties du 
gisement exploitées par les Anciens, les travaux se sont déroulés 
d’une façon méthodique (28) ; on ne se trompera sans doute pas 
en attribuant ces travaux à l’exploitation rationnelle d’époque 
romaine que suggèrent les dispositions de Vip. 7/(29). Car anté
rieurement, et surtout à l’Enéolithique et à l’Age du Bronze, où, 
comme nous le verrons plus bas, le gisement a été exploité, les 
travaux ont dû être moins rationnels.

e) Uexhaure

Un problème est celui de l’exhaure. Les dispositions de Vip. 11 
14 à 18 plaident fortement en faveur de l’existence d’un travers-banc 
romain destiné à évacuer les eaux de mine. Mais aucun rapport

(27) L’une d’elles est signalée dans le filon du Toit, 33e pilier, 7e tranche 
(Arch. Mines d’Aljustrel—Plans d'exploitation, 5e dossier).

(28) Contra, F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  A lavra romana, p. 280. Le fait 
qu’on ne peut avoir des travaux antiques une vision globale et l’aspect actuel 
des chantiers qui, au cours de quelque dix-huit siècles, ont eu largement 
le temps de se détériorer expliquent pour une grande part une telle opinion, 
Par ailleurs, il est bien vrai que souvent, en particulier dans des gîtes 
filoniens, les travaux sont irréguliers et désordonnés. Mais, dans les mines 
du Sud-ouest, vu l’allure des gisements et surtout l’organisation imposée par 
le fisc, il semble bien qu’ils ont été plus rationnels et davantage ordonnés.

(29) Voir le commentaire que nous en donnons dans la deuxième partie 
de cette étude.
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ni article du siècle dernier n’en parlent, bien qu’à cette époque le 
premier souci des sociétés minières qui entreprenaient l’exploitation 
des gîtes métalliques, en particulier dans le Sud-ouest de la 
Péninsule, fût de retrouver le travers-banc d’exhaure antique et 
de le mettre en état au plus tôt, afin de dénoyer les niveaux 
supérieurs de la mine, de les explorer et éventuellement de les 
exploiter dans les meilleurs délais. C’est dans ces conditions qu’ont 
été découverts les travers-bancs romains des mines du Sud-ouest 
suivantes: Concepción (H 6: «socavón Carmen»), filon Nord à 
Tharsis (H 12: «La Amargasilla»), La Zarza (H 19: «Los Cepos» 
et «La Algaida»), Sotiel Coronada (H 20) dans la province de 
Huelva; S. Domingos (POR 7) et Serra de Caveira (POR 36), 
les deux autres grands gîtes pyriteux du Portugal méridional.

Aux Algares, vu la topographie du site et le pendage du 
gisement, un tel travers-banc devait atteindre ce dernier à l’est et 
déboucher près de la «ribeiia dos Feitais». Or il y en a effectivement 
un et son entrée est toujours visible (fig. 7), mais il est connu 
sous le nom de «galeria da Transtagana» (30), ce qui semblerait 
signifier qu’il a été creusé par la Companhia de Mineração 
Transtagana, à laquelle la mine avait été concédée de 1867 à 1881. 
Le rapport de 1876 parle des travaux qui furent réalisés cette 
année-là pour l’élargissement et l’augmentation de pente de la 
«galeria geral d’esgoto» (31). Cette dernière existait donc déjà 
auparavant mais elle était étroite et sa pente insuffisante. Il 
est peu probable que, dans ce premier état, elle ait été l’oeuvre 
de la Transtagana; celle-ci n’a en effet la concession d’Aljustrel 
que depuis 1867 (32), et si, après cette date, elle avait entrepris

(3°) F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  A lavra romana, p. 278.
(31) Companhia de Mineração Transtagana— Gerencia de 1876 (dactylo

graphié), p. 7. Le paragraphe concerné porte le titre suivant: «Alargamento 
e rectificação da galeria geral d’esgoto» et nous en citons les passages les 
plus significatifs: «Subordinada en grande parte a extracção á galería geral 
d’esgoto, era urgente colocá-la en circonstancias de bem servir. Estava 
projectado o alargamento e rebaixo do pizo para dar ás águas maior corrente... 
Esta grande reparação, que foi feita nos 12 mezes, na extensão de 800 m, 
em rocha metamorphica bastante dura...».

(32) Voici en quelques dates l’histoire des mines d’Aljustrel à l’époque
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un tel travail, elle aurait sans doute tracé le travers-banc de 
façon à ne pas avoir à l’élargir et à rectifier sa pente quelques 
années plus tard.

Nous ne savons pas grand chose de l’activité de la «Lusitanian 
Mining G0», qui a précédé la Transtagana; elle fut sans doute la 
première à l’époque moderne à exploiter les Algares, où une galerie 
recoupant le gisement au toit lui est attribuée par le rapport 
de 1876 (33). Mais a-t-elle aussi percé le travers-banc d’exhaure? 
Si tel avait été le cas, il eût été visible et par conséquent porté 
sur le plus ancien plan de surface des Algares que nous possédions, 
celui de 1867 (fig. 24) (34). Or il n’en est rien, ou plutôt il y a

m o d e r n e  ( d ’ a p r è s  A l l a n ,  A mineração em Portugal, p. 1 1  e t  F r e i r e  d e  
A n d r a d e ,  As minas de Aljustrel, p. 75-77).

— 1847: première concession, sans doute à D. Sebastião de Gargamala 
et seulement pour le gîte de S. João.

— 22 avril 1854: fin de la concession.
— septembre 1854: visite et rapports de Carlos Ribeiro et João Ferreira 

Braga (reproduits dans Freire de Andrade, Documentos inéditos, p. 337- 
-351): ces rapports signalent l’intérêt du gisement des Algares, tandis que 
jusqu’alors, semble-t-il, seul celui de S. João avait été exploité.

— 1854 ou peu après: concession à la «Lusitanian Mining C°» (d’après 
Allan, «Lusitanian Mines, Ltd»). Exploitation du gîte des Algares, dans la 
zone des Moinhos Caídos (Allan), ou plutôt du Moinho Caiado, situé sur le 
chapeau de fer des Algares, et qui donnera son nom au futur puits Caiado.

— 27 avril 1866: fin de la concession.
— 1867: concession à la «Companhia de Mineração Transtagana».
— 1868: début de l’exploitation du gisement par la Transtagana.
— 1881: fin de la concession d’Aljustrel à la Transtagana.
— 1895: concession à la banque Fonsecas, Santos et Viana.
— 1898: concession à la «Société Anonyme Belge des Mines d’Aljustrel».
— 1975: concession à la compagnie «Pirites Alentejanas S.A.R.L.».
(33) Est-ce celui qui est indiqué à l’extrémité sud-est du chapeau de fer 

des Algares, sur la figure 24? C’est possible.
(34) Original daté du 30 septembre 1867. Fac-similé dans F r e i r e  d e  

A n d r a d e ,  Documentos inéditos, d’après une copie («copia fiel») exécutée le 
15 janvier 1901. Notre propre figure 24 est un calque de cette dernière. 
Vu sa date, l’original est sans doute le plan de surface qui a été exécuté 
au moment où la Transtagana a obtenu la concession. Y sont portés tous 
les travaux visibles en surface.

Plusieurs plans anciens sont conservés dans les archives de la mine. 
Outre la copie de celui de 1867, nous avons plus particulièrement consulté:

IB: sans date (= IB1). Ech.: l/2500e. Papier cansón beige, recollé
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bien, à l’est du moulin Caiado, une série de trois puits alignés, unis 
par un double tireté et qui, par leur situation, paraissent corres
pondre aux puits de jour du travers-banc les plus proches du 
chapeau de fer, tels qu’ils sont représentés sur le plan plus tardif 
de la figure 25. Mais la lettre A, mentionnée d’abord auprès des 
puits, ensuite à l’endroit où s’interrompt le double tireté paraissant 
représenter un tronçon de galerie long de 130 m (fig. 24), a bien 
des chances de signifier «antigo». Cela indiquerait qu’en 1867 on 
avait repéré au toit du filon du mur une galerie munie de trois 
puits de jour, que cette galerie était considérée comme antique (A) 
ht qu’elle n’avait pas encore été explorée sur toute sa longueur.

Il apparaît donc que, selon toute probabilité, la «galeria 
geral d’esgoto» n’est l’oeuvre ni de la «Companhia de Mineração 
Transtagana», ni de la «Lusitanian Mining C°». En revanche, on 
a de bonnes raisons de penser qu’il doit s’agir d’un travers-banc 
antique dont seul un tronçon était connu en 1867, lorsque la 
Transtagana obtint la concession de la mine. Connaissant l’intérêt 
que témoignaient alors les compagnies minières à la découverte 
et à la remise en état de tels ouvrages, on peut s’attendre que 
la Transtagana n’eut pas de tâche plus urgente que d’en terminer 
le dégagement pour enfin disposer d’une «galeria d’esgoto». Ce 
qui fut fait dès 1873 (35). Dès lors on ne s’étonnera pas que, 
sur des plans plus tardifs (36), le travers-banc soit facilement

avec de la toile aux endroits déchirés. Manque le coin supérieur 
droit, où devait être mentionnée la date. Très mauvais état.

IB: sans date (= IB2). Ech. : l/5000e. Papier cansón beige, entièrement 
recollé sur toile. Mauvais état. Nous en avons tiré le calque d’après 
lequel est faite la figure 25 et duquel est exclus le tracé des 
installations d’«ustullaçâo» et des limites de propriétés.

2B: (primitivement 3 B), 25 août 1899. Ech.: l/5000e. Papier toile 
blanc.

Les deux premiers plans portant la même cote, nous les avons diffé
renciés: IB1 et IB2. Vu l’ordre adopté par les archives de la mine pour le 
classement de ces plans, il est probable que les plans IB1 et IB2 sont 
antérieurs à 2B.

(35) Le rapport de R i b e i r o  et alii, Relatório, p .  9 ,  le mentionne.
(36) Plans 1 B1 et 1 B2 de la note 34. En revanche rien n’est signalé 

sur le plan 2 B.
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repérable sur toute sa longueur, avec ses puits de jour et son 
entrée (37) (fig. 26). Il coupait le gisement des Algares à 60 m 
environ au-dessous de l’affleurement du filon du Mur.

La façon dont il a été tracé et creusé nous paraît confirmer 
notre opinion. On retrouve là en effet la marque de la technique 
romaine: creusement par tronçons à partir de puits de jour(38), 
tracé établi en fonction des talwegs existant en surface de façon 
à réduire au maximum la profondeur des puits de jour et le travail 
de levage des déblais produits par le traçage des divers tronçons. 
Le travers-banc de la Algaida à la Zarza (H 19) et l’un de ceux 
de Riotinto (H 40) constituent d’autres exemples de ce type 
d’ouvrage (39).

Ainsi donc il apparaît que la «galeria da Transtagana» ne 
peut être autre chose que le cuniculus qui aquam metallis subducet 
de Vip. //(40). Son tracé, long de quelque huit cents mètres,

(37) Elle a été ajoutée au crayon sur le plan 1 B2.
(38) Il est vrai que cette méthode est encore recommandée au XIXème 

siècle pour le percement des galeries d’écoulement ou de tout ouvrage compa
rable (cf. Bu r a t ,  Traité du gisement, p. 144). Mais ici tous les autres 
indices — le tracé, la comparaison avec les autres mines antiques principale
ment celles du Sud-ouest, l’exégèse des plans du XIXème siècle — s’accordent 
pour qu’on fasse du travers-banc d’Aljustrel un ouvrage romain.

(39) Pour plus de détails sur ce point, voir, dans D o m e r g u e ,  Mines, 
le chapitre concernant les techniques.

(40) C’était déjà l’opinion de F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  A lavra romana, 
p. 279. Encore fallait-il le démontrer. Peut-être pensera-t-on que nous 
nous sommes trop longuement attardé sur ce problème. Mais il nous a paru 
indispensable de le résoudre, car, pour comprendre les paragraphes 14 à 18 
de Vip. II, il importe que l’existence réelle d’un travers-banc d’exhaure romain 
à la mine des Algares soit bien établie.

Par ailleurs l’hypothèse d’un travail arabe est peu probable, et, en plus 
des preuves que nous avons fournies ci-dessus, il paraît plus logique d’attribuer 
l’exécution de ce travers-banc aux Romains qui ont laissé tant de traces de 
leur activité minière et métallurgique à Aljustrel plutôt qu’aux Arabes, dont 
les Algares n’ont guère conservé de témoignage de leurs travaux, bien que 
le nom du site, «El Algar», désigne la mine en arabe.

Après la Reconquête, le site est attribué par D. Sancho II à l’ordre 
de Santiago, comme le montre un document de 1235 [Arch. Nac., «Livro dos 
Mestrados», f. 170 v.) cité par E s t á c i o  d a  V e i g a ,  A tabula de bronze, p. 38. 
Les ferraria mentionnés par ce document doivent être les crassiers de scories
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suivait le fond d’un talweg, affluent temporaire de la rive gauche 
de la ribeira dos Feitais; il était jalonné par six (ou huit) puits 
de jour (fig. 33 et 25) (41); il atteignait le gisement des Algares au 
toit à 60 m de profondeur environ.

Il reste qu’au-dessous de ce niveau, les travaux se sont pour
suivis encore jusqu’à 100/120 m de profondeur. Il faut donc que 
de ces niveaux jusqu’à celui du travers-banc, l’épuisement des 
eaux ait été effectué par d’autres moyens. On n’a pas trouvé 
à Aljustrel de batteries de vis d’Archimède ou des séries de roues 
à augets comme dans d’autres mines de la Péninsule (42), ce qui 
ne signifie pas qu’il n’y en ait pas existé. En tout cas, localement, 
à l’intérieur de la mine, on a pu utiliser des seaux en bronze 
(fig. 16) que les treuils élevaient du fond des puits et dont on 
versait le contenu dans des caniveaux ou des rigoles en bois (fig. 13) 
qui conduisaient l’eau jusqu’au travers-banc. Des récipients en 
bois munis ou non d’un manche (fig. 16) semblent avoir servi à 
écoper.

dont la teneur en fer est, comme on sait, toujours très élevée. Quant au 
terme adicia employé dans ce même texte, il est absent du Glossarium 
mediae et infimae latinitatis, de Du Cange. En revanche, dans le Novo 
Dicionário da Lingua Portuguesa, de Cândido de Figueiredo, 4ème édition, 
Lisbonne, sans date, on trouve adiça, mot ancien désignant une «mina de 
oiro». Ainsi donc, au XlIIème siècle, on recherchait l’or à Aljustrel: sans 
doute l’or natif dans les niveaux supérieurs des gisements.

(41) Six puits seulement, régulièrement espacés, sont portés sur le plan
1 B* 1. Sur le plan 1 B2 (fig. 25), deux puits plus resserrés sont indiqués 
entre le dernier (compté à partir de l’entrée du travers-banc) des six puits. 
Et il y a les 3 puits du plan de 1867 (fig. 24). Alors, six, huit, ou neuf 
puits?

(42) Vis d’Archimède: El Centenillo (J 12), Sotiel Coronada (H 20). 
Roues à augets: Tharsis (H 12), Riotinto (H 40), S. Domingos (POR 7), etc. 
Voir là-dessus, dans D o m e r g u e ,  Mines, le chapitre sur les techniques minières 
romaines.
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C. Les minerais exploités. Les métaux produits

10 Le cuivre

11 est clair que les minerais de cuivre oxydés (carbonates) et 
les riches sulfures soit primaires (chalcopyrite) soit secondaires 
(chalcosite) ont été exploités par les Anciens: plusieurs des remblais 
le prouvent; nous en avons recueilli des échantillons tant sur 
l’oppidum de Mangancha que dans l’habitat du chapeau de fer 
des Algares (43); enfin, lors d’un ultime triage avant la fusion, des 
minerais jugés trop pauvres ont été rejetés et on les trouve 
abandonnés dans les crassiers tels les petits blocs de quartz ou 
les fragments de schiste teintés de malachite que nous y avons 
souvent remarqués. On a aussi découvert dans les scories un 
lingot de cuivre.

(43) Analyse d’un échantillon trouvé dans l’habitat romain du chapeau 
de fer des Algares (1er siècle de notre ère): Pb 0,23%; Zn 0,80%; Cu 23,75% 
(Laboratoire des mines d’Aljustrel).

Analyses spectrographiques de minerais réalisées par J. Bourhis, ingé
nieur G.N.R.S. au Laboratoire d^ Anthropologie, Préhistoire, Protohistoire et 
Quartenaire Armoricains de Rennes (arc sur globule: technique de l’arc 
continu).

Les numéros sont ceux de la série d’analyses qui constitue un appendice 
à notre Catologue. Teneur comprise entre 1 et 10%: +, supérieure à 
50%: + + + , comprise entre 10 et 50%: + + ·

Les échantillons proviennent de l’oppidum de Mangancha (couche du 
1er s. av. J.-C.: nos 314 à 316), de l’habitat du chapeau de fer des Algares 
(couche du 1er s. ap. J.-C.: n° 317) (couche du lile s. ap. J.-C.: nos 318, 319). 
Le n° 320 a été trouvé dans un crassier romain du vallon de Feitais.
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Selon R. Freire de Andrade (44), la teneur limite en cuivre des 
minerais exploités par les Romains est de 1 ordre de 2% dans les 
niveaux supérieurs (jusqu’au niveau 60), tandis que dans les niveaux 
inférieurs, du minerai à 15 ou 18% de cuivre n’avait pas été 
abattu. Par ailleurs, les remblais des niveaux supérieurs sont 
à peu près stériles, alors qu’au-dessous ils peuvent renfermer des 
fragments de minerai dont la teneur en cuivre est de l’ordre 
de 1 à 3%.

Les quelques sondages que nous avons effectués dans les plans 
d’exploitation des niveaux 40 à 100 confirment à peu près ce point 
de vue, au moins pour les niveaux supérieurs. Il est néanmoins 
difficile d’en faire une loi générale, comme le montrent les 
quelques cas exposés ci-dessous:

1_ Niveau 40, filon du Mur (fig. 28) (45): quoique percée à 
son extrémité nord par le puits romain 2, une veine minéralisée 
longue de 15 m et puissante de 1 m, dont la teneur en cuivre 
était supérieure à 1% et pouvait atteindre 14%, n a pas été 
abattue. Il est vraisemblable que le souci de maintenir autour 
du puits un massif de protection a empêché la reconnaissance 
de la veine. La même situation se retrouve dans le même pilier 
au niveau 60 (fig. 29), où deux veines à 7% de cuivre encadrent 
le puits 2 et, proches du puits 1, n’ont pas été touchées.

2 —Niveau 60, filon du Mur(4e): sur le côté d’un chantier 
dont on a parlé plus haut et qui avait laissé dans le filon un 
vide important maintenu par des piliers de minerai iiche, un 
massif minéralisé à 6% de cuivre n’a pas été enlevé, sans doute 
parce qu’il était entouré d’un minerai pauvre dont la teneur en 
cuivre était inférieure à 2%.

3 _ Niveau 60, filon Est (47) : un travers-banc venant de l’ouest 
et tracé dans le stérile s’est arrêté à 2 m d’un massif minéralisé 
à 2% de cuivre; s’il avait pénétré dans la veine, il aurait trouvé 
à quelques mètres au sud, des minéralisations a 5 ou 6% de cuivre.

( 4 4 )  F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  A lavra romana, p. 281.
(45) Arch. Mines d’Aljustrel, Plans d’exploitation: 34e pilier, 1ère tranche, 

niveau 40 (dossier n° 1) et 8e tranche, niveau 60 (dossier n° 2).
(4«) Ibid., 29e pilier, 3e tranche (dossier n° 2).
(47) Ibid., 31e pilier, 4e tranche (dossier n° 3).
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4 — Niveau 60, filon du Puits (48) : l’extrémité d’un travers- 
banc s’est élargie en un chantier assez vaste, mais où l’abattage a 
été arrêté bien que la veine abattue fût minéralisée avec des 
teneurs variant de 6,37 à 10% de cuivre.

b — Niveau 60, filon de l’Est (fig. 31) (49): un puits romain 
se trouve à 5 m à l’ouest du mur du gisement, alors qu’une veine 
minéralisée à 6% de cuivre court en avant de lui sur 30 m de 
longueur sans avoir été touchée. Le voisinage du travers-banc 
d’exhaure explique l’absence de recherche dans ce secteur comme le 
prescrivent les dispositions de Vip. II (50).

6 — Niveau 80, filon de l’Est (51): la descenderle romaine déjà 
mentionnée plus haut longe l’extrémité d’une importante veine 
(longueur: 15 m; largeur: 3 m) minéralisée en cuivre avec des 
teneurs de l’ordre de 1 à 5%. Ici effectivement la recherche de 
minerais plus riches à des niveaux plus profonds a pu faire 
négliger cette veine.

7 — Niveau 100, filon du Ravin (52): un puits et deux petits 
travers-bancs romains sont signalés au mur du gisement, à 2 ou 3 m 
d’une veine dont le minerai, sur 15 m de longueur et 5 m de 
puissance, a une teneur en cuivre proche de 18%.

Les cas qui viennent d’être évoqués appellent les remarques 
suivantes:

— il est difficile de dire que les Romains ont négligé des amas 
de minerai riche en cuivre quand ni leurs puits, ni leurs travers-bancs 
ne les ont touchés (cas nos 3 et 7). En revanche cela montre la 
difficulté qu’ils avaient à reconnaître les gisements. Le cas n° 5 
résulte de l’application du règlement minier.

- lorsque de toute évidence des minéralisations suffisamment 
riches pour intéresser les mineurs ont été touchées par leurs travaux 
sans que l’exploitation ait été poursuivie, il peut se faire que des 
circonstances spéciales justifient cet apparent dédain: maintien

(48) Ibid., 7e pilier, 1ère tranche (dossier n° 3).
(49) Ibid., 27e pilier, 1ère tranche (dossier n° 3).
(50) Nous reviendrons sur cet exemple au cours du commentaire de 

Vip. II.
(51) Ibid., 33e pilier, 7e tranche (dossier n° 5).
(52) Ibid., 33e pilier, 2e tranche (dossier n° 6).
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d’un massif de protection (cas n° 1), massif riche dissimulé par 
un massif pauvre (cas n° 2). Dans d’autres cas (n° 4) un événement 
imprévisible (éboulement par exemple) a pu survenir, à moins que 
le chantier n’ait été arrêté au moment de l’abandon de la mine. 
Mais, dans le cas n° 7 l’espoir de trouver en profondeur des 
minerais plus riches a pu jouer.

Enfin, nous avons jusqu’ici raisonné en fonction de l’exploita
tion des minerais de cuivre. Mais il ne faut pas oublier qu’à 
Aljustrel, comme le montre Vip. II, à côté de putei aerarii il y 
avait des putei argentarii, c’est-à-dire des concessions où l’on 
recherchait en priorité l’argent. Cela peut donc parfois expliquer 
que de riches minerais de cuivre aient été négligés.

2° Les métaux nobles

On sait que, dans les gisements pyriteux du Sud-Ouest de la 
Péninsule, à la base du chapeau de fer, il est courant de rencontrer 
des minerais complexes associés aux métaux nobles, or et argent (53) ; 
les Algares n’ont pas dû échapper à la règle et les Anciens ont dû 
développer leurs chantiers dans ces zones (54); d’autre part, dans 
le gisement d’Aljustrel il y avait de la galène qui, selon le rapport 
de Leitão, avait une teneur de 1000 g d’argent par tonne de 
plomb (55). Enfin l’exploitation de l’argent est attestée par Vip. IL

3° La question du fer

Les déchets de minerais rencontrés dans les scories sont des 
témoins indiscutables de la nature des minéralisations recherchées

(53) Cf. D o m e r g u e ,  Mines, Première partie.
(54) Bien que n’affleurant pratiquement pas et quoiqu’il ait subi plutôt 

une action chimique qu’une véritable érosion physique, le gisement de Moinho 
possède un chapeau de fer et le minerai sous-jacent renferme des solutions 
de cuivre, riches en or et en argent; deux échantillons analysés en 1971 par 
le Laboratoire de la Mine d’Aljustrel, renfermaient respectivement 329 et 
364 g d’argent, 5,2 et 3,7 g d’or par tonne.

( 5 5 )  L e i t ã o ,  Relatório, p. 476. E s t á c j o  d a  V e i g a ,  A tabula de bronze, 
p. 8 signale une teneur de 725 g Ag par tonne de plomb. On peut consi
dérer que la scorie n° 354 (voir infra note 59) est une scorie plombeuse, 
provenant de la métallurgie de minerais d’argent.
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par les Anciens; or nous avons aussi remarqué de nombreux 
fragments de roche contenant des oxydes de fer — en particulier 
un grès et un schiste ferrugineux —, minerais pauvres dont il est 
logique de penser que les fondeurs se sont débarrassés comme 
ils ont fait des minerais de cuivre déjà mentionnés. Il semblerait 
donc qu’à Aljustrel on ait exploité des minerais de fer; de 
nombreux arguments plaident en faveur de cette hypothèse, et 
d’abord la richesse du «gossan» en oxydes de fer: en particulier celui 
des Algares renfermait, selon la notice du catalogue de Monteiro 
et Barata (56), de grandes masses de limonite traversées par des 
travaux antiques. Ensuite les scories d’Aljustrel (fîg. 9) constituent 
une masse énorme: elles couvrent une surface de 444 500 m2 et 
l’épaisseur du crassier atteignait par endroits 10 m (57) ; en admettant 
une épaisseur moyenne de 3 m, on obtient un total de 1333 500 m3, 
soit au moins 3 000 000 tonnes; même si l’on suppose que les 
débris de fours et de constructions diverses constituent le 1/3 de 
ce total, il reste quelque 2 000 000 tonnes de scories (58) ; c’est 
beaucoup pour une mine où l’on n’aurait exploité que du cuivre 
et de l’argent. En outre ces scories sont pour la plupart très 
pauvres en cuivre. Sur le plan de 1867 (fig. 24) sont indiquées les 
zones des crassiers où les scories, tachées de vert par les carbonates, 
sont sûrement des scories cuivreuses. Mais ces zones (secteurs 
d’Azinhal et du vallon dos Feitais) sont trop réduites pour qu’on 
puisse sur cette seule indication distinguer les scories provenant 
de la métallurgie du cuivre et les autres, d’autant que nous avons 
vu des scories de ce type disséminées dans l’épaisseur de crassiers 
sur la pente à l’est des Algares. Sans doute on a dû utiliser 
des oxydes de fer comme fondants pour éliminer la silice (quartz) 
des minerais de cuivre, mais les analyses de plusieurs échantillons 
de scories antiques d’Aljustrel révèlent le plus souvent soit l’ab
sence totale de cuivre, soit des teneurs très basses, incompatibles

( 5 6 )  M o n t e i r o - B a r a t a ,  Exposição, p. 96.
( 5 7 )  F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  A lavra romana, p. 276.
(δ8) Le chiffre de 450 000 tonnes avancé par A l l a n ,  A mineração em 

Portugal, p. 11, est nettement inférieur à la réalité. Vu la surface couverte 
et la densité des scories, même en n’admettant qu’une épaisseur d’un mètre, 
on obtient un chiffre d’au moins 1 000 000 tonnes.
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avec le niveau des techniques métallurgiques de l’époque (Si * * * * * * * 59), 
alors que les teneurs en fer et en silice ainsi que les proportions entre 
ces deux éléments sont remarquablement cohérentes, s’agissant

(59)
Analyses de scories antiques, effectuées par J. Bourhis (pour les numéros 

et les signes, voir supra, note 43):

Les échantillons proviennent de Mangancha (couche du 1er s. av. J.-C.: 
nos 352-353), de l’habitat du chapeau de fer des Algares (couche du 1er s. ap. 
J.-C.: n° 354; couche du lile s. ap. J.-C.: n° 355), des crassiers romains 
d’époque impériale de Feitais (nos 356 et 357).

Analyses de scories antiques, effectuées par le laboratoire des mines 
d’Aljustrel entre 1914 et 1941: Si

Si l’on accepte le critère établi par S a l k i e l d ,  Ancient slags, p. 95 (une 
scorie qui contient plus de 0,50% Cu, peu de plomb et peu d’argent est 
une scorie cuivreuse; dans le cas contraire, c’est une scorie plombeuse), nous
pouvons considérer:

— comme scories cuivreuses les nos 355 à 357 (série de Rennes), 3 et 5
(série Aljustrel)

— comme scorie plombeuse le n° 354 (série de Rennes) (voir supra,
note 55).

Et les autres? Vu l’absence totale ou quasi-totale de cuivre et de
plomb, les nos 352 (série de Rennes) 2, 4, 7 et 8 (série d’Aljustrel) peuvent
fort bien provenir de la métallurgie d’oxydes de fer.
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de rebuts de la métallurgie d’oxydes de fer riches en silice comme 
le sont ceux des chapeaux de fer, en particulier aux Algares. 
La question de la production du fer à Aljustrel dans l’antiquité 
reste donc posée, comme d’ailleurs dans tous les sites analogues 
du Sud-ouest de la Péninsule.

Ainsi nous considérons que, dans l’antiquité, on a produit à 
Aljustrel du cuivre, de l’argent, probablement de l’or et peut-être 
du fer.

D. La chronologie des travaux. L’histoire du site

Le témoignage le plus ancien est fourni par un tesson de campa
niforme, qui fait remonter les débuts de l’exploitation des Algares 
à l’Enéolitique, plus précisément à l’aube du Ilème millénaire 
avant notre ère (60). Le cuivre est alors le métal recherché, ainsi, 
peut-être, que l’or natif.

La pointe de flèche en cuivre signalée par Estácio da Veiga 
et dont l’étude a été reprise par Schubart semble dater du Bronze 1 
(1500 à 1100) du Sud-Ouest (61) tandis que les maillets à rainure 
provenant des Algares remontent au moins au Bronze final, 
à l’image des fragments de vases de Mangancha présentés ci-dessous. 
Sans doute, au cours des sondages réalisés en 1967 et 1969 à 
Mangancha (62), la couche correspondant à cette époque ne renfer
mait-elle aucun fragment de carbonate de cuivre, mais ces sondages 
ne sont pas assez nombreux par rapport à la superficie de l’oppidum 
pour être représentatifs. Aussi pensons-nous que, dès ces époques, 
l’activité minière a existé tant aux Algares qu’au filon São João, 
près de Mangancha. On a alors exploité le cuivre, peut-être aussi 
l’or et l’argent.

( 6 0 )  D o m e r g u e - F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  Sondages à Aljustrel, p. 108-111 
et fig. 9-10.

( 6 1 )  E s t á c i o  d a  V e i g a ,  Antiguidades, p. 127 et f i g .  9, p. 124; S c h u b a r t ,  
Die Kultur, p. 71, 245-246, n.° 339 et pl. 34.

( 6 2 )  D o m e r g u e - F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  Sondages à Aljustrel, p. 106-107. 
Mangancha est un oppidum situé près de la mine S. João. Il a été occupé 
au moins du Bronze final au 1er siècle av. J.-C.
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Dans la couche supérieure de Mangancha, datée du 1er siècle 
avant J.-C., apparaissent plusieurs fragments de malachite prove
nant de São João. Si l’on en croit le témoignage d’une scorie de 
Mangancha (63), dès cette époque la production de fer pourrait 
s’être ajoutée à celle des autres métaux.

Mais à partir de l’époque augustéenne, c’est près du gisement 
des Algares que se concentre l’habitat: au Ilème siècle, on l’appellera 
le Metallum Vipascense. Tant l’étude du matériel recueilli dans les 
tombes de la nécropole de Valdoca (64) que les sondages effectués 
dans les ruines des constructions antiques existant sur le «gossan» 
des Algares (65) prouvent l’occupation du site et la permanence 
de l’activité minière et métallurgique au moins jusque dans la 
deuxième moitié du IIlème siècle de notre ère. De même, dans 
les scories où, à part les tegulae et les briques de fours, le 
matériel céramique est rare, nous avons recueilli des fragments 
de vases du 1er et du Ilème siècle de notre ère. La mine produit 
alors du cuivre, de l’argent (66), peut-être aussi de l’or et, croyons- 
-nous, du fer.

Par ailleurs l’histoire de cette période est illustrée d’un côté 
par les deux tables de bronze, Vip. I et Vip. //, trouvées dans les 
scories, de l’autre par la base en marbre mentionnant un procurateur 
et dont le texte est rappelé dans l’appendice. Les premières, 
y compris selon nous Vip. /, datent de l’époque d’Hadrien. L’étude 
de la seconde, où ledit procurateur est appelé restitutor metallorum 
nous a amené à la dater de 173 et à y voir un témoignage de 
reconnaissance des colons de Vipasca au procurateur anonyme 
qui aurait remis en activité la mine et ses installations, ravagées 
par le raid maure de 172 dans le Sud de la Péninsule (67).

Enfin, les ruines de l’édifice situé sur la pente, à 150 m à 
l’est des Algares, et connu sous le nom de «Maison du Procurateur»

(63) Voir supra, notes 55 et 59.
(64) A l a r c ã o ,  O espólio, p. 7-8.
(65) D o m e r g u e - F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  Sondages à Aljuslrel, p. 104-105.
(66) Peut-être a-t-on recherché l’argent avec moins d’acharnement que 

le cuivre, ce qui a pu pousser Hadrien à prendre les dispositions en faveur 
de l’exploitation des putei argentarii, contenues dans Vip. II, 2.

(67) Pour plus de détails, voir D o m e r g u e ,  Mines.
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ont fourni, outre une grande abondance de T. S. arétine, gallo- 
romaine et hispanique, quelques fragments de T. S. claire estampée 
qui prouvent l’occupation du site à la fin du IVème et au début du 
Vème siècle de notre ère: il est entouré de scories, mais cela 
suffit-il pour conclure à la permanence de l’activité minière et 
métallurgique à cette époque?

E. Conclusion

On ne dira jamais assez l’importance d’Aljustrel dans l’histoire 
des mines antiques de la Péninsule Ibérique. On y trouve un des 
plus anciens témoignages d’une occupation susceptible d’être mise 
en relation avec l’extraction du cuivre. Elle est, au même titre 
que Riotinto (H 40), Sotiel Coronada (H 20) ou Cabezas del 
Pasto (H 39), un modèle de mine romaine avec son travers-banc 
d’exhaure et ses indices d’exploitation rationnelle. Elle a fourni 
les deux textes les plus riches sur l’organisation fiscale des travaux 
miniers sous le Haut-Empire, sur les modalités pratiques de mise 
en valeur d’un gisement, enfin sur la règlementation en usage 
dans une mine impériale et dans la bourgade qui en dépendait.

Cette bourgade, Vipasca, nous en connaissons l’emplacement. 
C’est à Valdoca, à l’ouest des Algares. Alors même qu’elle est 
encore ensevelie, nous savons par Vip. I qu’on y trouvait forum, 
thermes, école, boutiques, etc. Quelle illustration la fouille du site 
n’apporterait-elle pas à ces textes de loi! Quels compléments aussi, 
car, quelque intéressantes que soient les deux tables de bronze, 
elles sont fragmentaires et laissent beaucoup ignorer de la vie 
quotidienne à Vipasca.

Or, au moment où nous écrivons, nous savons que le site est 
menacé p r la construction de bâtiments industriels. Par bonheur, 
l’Institut Portugais du Patrimoine Culturel, alerté, a pris des 
mesures pour sauver Vipasca. Et nous nous en réjouissons, car, 
n’en doutons pas, pour les raisons que nous venons d’exprimer, 
il faut sauver Vipasca.
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APPENDICE

Nous rassemblons dans cet appendice les textes épigraphiques 
et le matériel archéologique permettant d’éclairer l’histoire du site 
et d’illustrer l’activité de ses mines.

Epigraphie

Elle comprend des textes bien connus:
— Vip. I et Vip. II, dont nous donnons le texte et une 

traduction, accompagnés d’un commentaire, dans la deuxième 
partie de cette étude;

— une dédicace gravée sur une base de marbre trouvée près 
de la mine en 1907 et dont voici le texte (68):

Lib (ou Tib) [...] iio, Aug(usti) Ub(erto), proc(uratori) diligenl 
ti[ss]imo et amantissimo, ralti[onaliu]m uicar(io), homini op/timo 
et iu[stissi]mo, restitu/tori metallo[r]uml, coloni Aug(usti) n(ostri) 
metalli Vipas/censis statuam cum basi de suo\ libenter posuerunt 
ii I qui infra scripti suntj, dedicante ipso.fT. Iunius

Dedi]cata [.........]/Cn. Claud[io...].
' — u n e  inscription funéraire (69) : D(is) M(anibus) S(acrum)/ 

M^destianus I an(norum) p(lus) m(inus) X / h(ic) s(itus) e(st.) S(it) 
t(ibi) t{erra) l{euis). / P(ublius) Aelius Modes/tus filio pien[tissimo.

L’inscription, trouvée en 1905, à Valdoca, sur le versant 
occidental des Algares, provient sans doute de la nécropole dont 
J. et A. de Alar cão ont publié le matériel (70).

(68) D’après W i c k e r t ,  Bericht, p. 9-12 et L a m b r i n o ,  Catalogue, p. 130, 
n° 44.

(69) D’après Cuq, Notes d’épigraphie, p. 311 et 312, et L a m b r i n o ,  
Catalogue, p. 131, n° 45.

( 7 0 )  A l a r c ã o ,  O espólio, p. 7-109.
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Ajoutons-y des graffiti, gravés sur des vases provenant de la 
nécropole de Valdoca. Ils nous donnent les noms d’habitants de 
Vipasca. Ce sont Palentia (71), Tancus(72) auxquels nous joignons 
les deux suivants, inédits, gravés sur des urnes cinéraires: L. [Q]uin- 
til[l]a / h(ic) s(ita) e(st) (73) et L(ucius) F(ou X)irius Calatius / 
/ S[...] / An[...](*).

Matériel archéologique

Nous ne revenons pas sur le matériel céramique qui a été soit 
publié antérieurement par J. et A. de Alarcão (75) soit signalé par 
R. Freire de Andrade et nous-même (76). De même, malgré la révi
sion qu’il nécessiterait, nous laissons de côté le matériel provenant 
d’Aljustrel (monnaies, lampes, T. S. arétine, T. S. gallo-romaine, 
verre) déposé soit au Musée National d’Archéologie de Belém, 
soit aux Services Géologiques du Portugal à Lisbonne, soit au 
Musée d’Aljustrel, car il n’apporte rien de nouveau pour la chro
nologie (77), mises à part quelques monnaies de Maxence (306- 
312) et Valentinien I (364-375) ou II (375-392).

En revanche, nous mentionnons une pointe de flèche de l’Âge 
du Bronze et nous présentons deux tessons recueillis en surface 
sur les pentes de Mangancha, deux autres trouvés par nous mêlés 
aux scories, enfin deux fragments de T. S. claire provenant de la 
Maison du Procurateur.

Les objets présentés ci-dessous sont conservés au Musée 
d’Aljustrel sauf le n° 7 (Museu Nacional de Arqueologia e Etnologia, 
de Belém) et le n° 6 (Serviços Geológicos de Portugal).

(71) Alarcão, O espólio, p. 60.
(72) Et non TANCIS, comme a lu A l a r c ã o ,  ibid., p. 62.
(73) Museu Nacional de Arqueologia e Etnologia, de Belém, inv. n° 15 767.
(74) Ibid., inv. n° 15759. Sur une autre urne (inv. n° 15 758) on lit

[....... ]/ D M S / hedera.
(75) Alarcão, O espólio, p. 7-109.
(76) D o m e r g u e - F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  Sondages à Aljustrel, p. 104-115.
(77) Ce matériel a été partiellement publié par V e i g a  F e r r e i r a - F r e i r e  

d e  A n d r a d e ,  Marcas, p .  1 - 6 .
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Mangancha (fig. 34)

Outre les renseignements déjà fournis par la note sur les 
sondages archéologiques effectués à Mangancha, voici deux 
fragments intéressants trouvés en surface.
1 — Grande coupe carénée, à bord retourné vers l’extérieur. Pâte

grossière, de couleur noir marron, renfermant un abondant 
dégraissant de quartz. Lissé intérieurement et extérieurement. 

Le profil caractérise le Bronze final dans le Sud et le 
Sud-Ouest de la Péninsule, ainsi que dans le Levant (78). Nous 
avons trouvé des vases de ce type à Gerro Muriano (GO 39), à Tharsis 
(H 12), etc.
2 — Fragment de la panse d’une amphore. Pâte rouge brique,

friable. Profil caractéristique indiquant l’élargissement du 
récipient vers le bas.

Amphore du type phénicien fréquent dans les gisements 
andalous du Vllème au Vème siècle avant notre ère: Tharsis (H 12), 
Riotinto (H 43), Huelva, Torre del Mar, etc.

Algares (fig. 34)

Matériel recueilli parmi les scories, dans le grand crassier 
situé à 500 m à l’est des Algares.

3 — Fragment de la carène d’une patère Drag. 15/17 en T. S.
gallo-romaine. Pâte rosée, dure. Vernis marron chocolat, 
mat à brillant.

Date: deux derniers tiers du 1er siècle après J.-C. (79).
4 — Fragment du bord d’un bol en T. S. claire A, du type

Hayes 14 A. Vernis rouge, clair à l’intérieur, plus sombre 
à l’extérieur. Date: milieu du Ilème siècle (80).

(78) Arteaga-Serna, Influjos, p. 742-743 et note 9. Pour le Portugal, 
un catalogue de la céramique lissée du Bronze final a été récemment publié 
par Spinder et alii, Le monument, p. 91-153: on y trouve de nombreux 
profils comparables au nôtre; on retiendra plus spécialement les figures 14 
et 19 d, e, dont les profils sont ceux de vases dépourvus de décoration.

D’autres vases de ce type, mis au jour par nos sondages de Mangancha, 
seront prochainement publiés.

(79) Vernhet, Notes, pi. VI.
(80) Hayes, Late Roman Pottery, p. 39-41.
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«Maison du Procurateur»
T. S. claire D

5 — Fragment de fond de plat, dont le centre est décoré de six
cercles concentriques (type Hayes 29).

Style Hayes A II: fin IVème-début Vème siècle (81).
6 — Fragment de fond de plat portant un décor estampé comportant

plusieurs motifs en disposition radiale: palme avec barbes en 
relief dans un cachet en creux (dessin assez proche du type 
Hayes 3); grille proche du type Hayes 71; quatre cercles 
concentriques (type Hayes 27).
Style Hayes A II, daté de la fin du IVème et du début 

du Vème siècle (350-420) (S2).

Intérieur de la mine

7 — Pointe de flèche à longue soie, en cuivre arsenical. L. : 11,9 cm.
Datée par Schubart du Bronze I du Sud-Ouest, soit de la 

deuxième moitié du Ilème millénaire avant notre ère(83).

Objects et instruments se rapportant à Vart des mines ou à la 
métallurgie antique

Plusieurs de ces objets ont été publiés avec d’excellentes 
photographies dans l’article de Viana, Freire de Andrade et Veiga 
Ferreira, Minerações romanas, cité dans la bibliographie. Ils sont 
conservés au Musée d’Aljustrel (nos 26 et 27), au Museu Nacional 
de Arqueologia & Etnologia, de Belém (nos 8, 9, 11, 15, 16, 19 à 
23, 28, 29, 31), aux Services Géologiques du Portugal à Lisbonne 
(10, 12, 13, 17, 18, 24, 25, 30, 32 à 38). Le n° 14 est perdu.
8 et 9 — Deux maillets à rainure en roche verte. L. : 20 cm et 

18,5 cm. N° d’inventaire: 10.280 A et B.

(81) H a y e s ,  Late Roman Pottery, p. 218-219, 236.
(82j Ibid., p. 218-219, 235, 241-242.
(83) Estácio d a  Veiga, Antiguidades, p. 127 sq. et fig. 9, p. 124. 

Schubart, Die Kultur, p. 71, p. 245-246, n° 339 et pl. 34.
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10 — Pic en fer oxydé. L.: 17 cm; 1. max.: 5,5 cm; ép.: 3 cm.
La partie pic est légèrement recourbée, la partie marteau 
quelque peu écrasée.

11 — Pic en fer très oxydé. L.: 28 cm; 1. max.: 5,5 cm.
12 — Cadres d’étayage de puits, en chêne, constitués chacun de

quatre éléments.
13 — Elément en chêne vert pourvu d’une encoche à chaque

extrémité. L.: 136 cm. Elément de boisage d’une galerie?
14 — Quatre treuils comprenant tambour, poulies et supports

trouvés dans la mine des Algares à 112 m de profondeur 
- (fig- 33) r).

15 — Poulie en chêne vert. Diam. moyen: 18,5 cm; ép.: 5 cm.
Trou d’axe irrégulier; gorge abîmée (fig. 14).

16 — Poulie en chêne vert, plus régulière que le n° 15. Diam.:
22 cm. Gorge bien marquée. Trou d’axe ovale (fig. 14).

17 — Fragments de câble en sparte, à trois torons; diam.: 4,5 cm.
18 — Couffin en sparte à deux poignées; 1. (à plat: 48 cm;

h. : 31 cm.
19 — Echelle rudimentaire formée par un tronc de chêne vert

quelque peu tordu; prenait appui sur la fourche. H.: 240 cm, 
diam.: 20 cm. Six encoches (fig. 13).

20 à 22 — Trois fragments d’échelles du même type que le n° 19.
L. respective: 85 cm (quatre degrés); 35 cm (un degré); 
80 cm (trois degrés).

23 — Echelle à pied fourchu, brisée en deux tronçons. L. totale:
185 cm (cinq encoches).

24 — Echelle en chêne vert à trois encoches. L.: 100 cm; diam.
15 cm.

25 — Ecope ou plateau en bois, de section trapézoïdale, sans
manche, d’une seule pièce. L.: 29 cm.; L: 16 cm; h.: 7 cm.

26 — Ecope ou plateau en chêne vert, de section trapézoïdale,
pourvue d’un manche, le tout d’une seule pièce. L.: 35 cm; 
L: 13,5 cm; h.: 5 cm (fig. 16).

(84) C’est cet ensemble qui est publié par V i a n  a  et alii, Minerações 
romanas, p. 80-82.
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27— Racloir en chêne vert, demi-circulaire; 1.: 17 cm; h.: 6,5 cm. 
Il porte un trou pour le manche, qui était assujetti par une 
cheville (fig. 16).

28 — Vase en bronze à fond légèrement bombé et muni d’un
rebord plat. Très mauvais état. Deux trous sont visibles 
sur un côté, assez proches l’un de l’autre. Les dimensions 
devaient être les mêmes que celles de l’exemplaire n° 29.

Ce vase a-t-il servi à l’épuisement? Etait-il suspendu 
par les deux trous au câble en spart dont on voit les restes 
à l’intérieur?

29 — Vase en bronze de même type que le n° 21, mais mieux
conservé. H.: 21 cm; diam.: 33,5 cm; ép. de la feuille de 
bronze: 0,1 cm (fig. 15). N° d’inventaire Belém: 17864.

30 — Trois attaches en bronze destinées à accrocher l’anse d’un
seau. Il est vraisemlable que les parois de ces seaux étaient 
en bois.

31 — Rigole faite d’un tronc de chêne vert creusé. L.: 200 cm;
1.: 22 à 25 cm. Profil en auge; dimensions intérieures; 
1.: 15 cm; prof.: 6 cm (fig. 13).

32 — Rigole en chêne vert. L.: 63 cm; L: 14 cm.
33 — Massue en chêne vert. L. : 31 cm.
34 — Bonnet en spart. H.: 16 cm; 1. (à plat): 25 cm.
35 — Semelle d’espadrille en spart. L. : 25 cm.
36 — Embout de soufflet en fer oxydé; 1. max.: 13 cm.
37 — Lingot de cuivre rectangulaire; retassures en surface.

L.: 28 cm; 1.: 17 cm; ép.: 3 cm(85).
Trouvé dans les scories, comme le n° 38.

38 — Poids en plomb de forme elliptique. Grand axe: 18 cm;
petit axe: 14 cm; ép.: 2,5 cm (86).

Il s’agit d’un poids (on voit sur une face les points 
d’attache de la poignée) et non d’un lingot.

(85) Analyse (d’après V i a n a  et alii, Minerações romanas, p. 86):Cu: 95,50; 
As: 1,14; S: 0,80; Fe-fAl: 0,23; Bi: 0,23; Si02: 0,65; Ni: tr.; Zn: tr.; Sn: 
0,82; Sb: 0,21.

(86) Analyse (Ibid., p. 86): Pb: 99,47; Si02: 0,30.
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LIVRE II

LES TABLES DE BRONZE DE VIPASCA

Notre intention n’est pas de donner ci-dessous une édition 
critique des textes gravés sur les deux tables de bronze (x) trouvées 
dans les crassiers de la mine d’Aljustrel. Néanmoins, alors que 
l’établissement du texte même de Vip. //(2) ne pose pas de 
problème, l’état de Vip. I nous a conduit à examiner l’original 
de près. Nous avons ainsi fait un certain nombre d’observations 
matérielles que nous rassemblons en tête de notre étude. Pour les 
deux tables, nous adoptons, à l’exclusion de quelques modifica-

P) Nous conservons le terme «table de bronze» malgré les résultats 
d’une analyse de la table de Vip. /, mentionnés dans Companhia de Mine
ração Transtagana, Gerência de 1876 (dactylographié), Archives des mines 
d’Aljustrel, p. 21. Voici ces résultats (en pourcentages): Cu 76,4; Sb 10,2; 
Pb 11,47; Ag 0,008; Zn 0,6; Fe 1,15; As, S, GO, Bi: traces (= différence 0,17). 
Le commentaire donné par le document est que, vu la composition de 
l’échantillon, le métal dont est faite la table provient de la fusion de minerai 
d’Aljustrel. On remarquera en tout cas l’absence totale d’étain. Il s’agit 
donc de cuivre très impur, ou plutôt d’un alliage constitué principalement 
de cuivre, d’antimoine et de plomb. Mais en toute rigueur ce n’est pas un 
bronze.

Nous ignorons s’il existe une analyse plus moderne de la table de Vip. I 
et si la table de Vip. II a elle-même été analysée.

(2) Nous adoptons les abréviations de D’Ors, Epigrafía, p. 71 sq. 
Vip. I désigne la table qui fut trouvée la première (1876), Vip. II celle qui 
a été découverte en 1906.

Pour les abréviations bibliographiques, on se reportera à la bibliographie 
donnée in fine.
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tions de détail qui seront signalées, le texte qui est donné dans 
Girard et Senn, p. 78-87.

Nous indiquons à la fin de notre étude la bibliographie que nous 
avons utilisée pour étayer notre commentaire. Par ailleurs des 
recherches récentes en archéologie minière, la connaissance que nous 
avons du site d’Aljustrel, enfin les conclusions que nous tirons de 
nos travaux sur les mines antiques de la Péninsule Ibérique (3) 
nous font proposer une interprétation de Vip. II différente de 
celle qui est habituellement adoptée.

La présentation des textes appelle quelques remarques. Dans 
le texte latin, les mots entre crochets droits sont les restitutions 
des lacunes; le développement des abréviations a été placé entre 
parenthèses; les compléments dus à des erreurs ou à des oublis 
du lapicide se trouvent entre crochets triangulaires. Dans le texte 
français, les mots mis entre parenthèses sont destinés à rendre 
plus clair le sens du texte.

Dans Vip. /, nous avons numéroté les chapitres de 1 à 9, et, 
dans chaque chapitre, les phrases à partir de 1. Ainsi Vip. /, 3, 1 
désignera la phrase 1 du chapitre 3 de Vip. I.

Dans Vip. II, nous avons adopté la division en paragraphes 
que suit d’Ors (4). C’est en effet celle qui apparaît sur le bronze 
et qui se marque:

— soit par un espace séparant, sur la même ligne, la fin d’un 
paragraphe et le début d’un nouveau;

— soit lorsque la fin d’un paragraphe et la fin d’une ligne 
coïncident, par le décalage vers la gauche du mot initial du 
paragraphe suivant, si bien que les premières lettres de ce mot 
mordent sur la marge.

Nous pensons en effet que le regroupement de plusieurs de 
ces paragraphes, tel qu’il est généralement effectué (5), peut nuire 
à l’interprétation du texte, spécialement vers la fin.

(3) Voir notre livre, Les mines de la Péninsule Ibérique à Vépoque 
romaine (sous presse).

(4) Cf. D’Ors, Lex Metalli, p. 128 et Epigrafía, p. 112-133.
(5) Voir par exemple Bruns, Fontes, n° 113; FIRA, I, ne 104, 

p. 498-502; Girard-Senn, p. 78-81.

Conimbriga, 22 (1983), 5-193



CHAPITRE PREMIER

VIPASCA I

Le texte que nous appelons «première loi de Vipasca» (Vip. I) 
est gravé sur une table de bronze trouvée en mai 1876 dans un 
crassier de la mine d’Aljustrel. Cette table est conservée au Museu 
dos Serviços Geológicos de Portugal, à Lisbonne. Elle mesure 
785 mm X 520 mm. Son épaisseur varie de 8 à 13 mm.

La table est opisthographe. Il y a 52 lignes sur chaque face. 
Dans les deux cas le texte est le même, mais une face renferme, 
au début, dix lignes qui manquent à l’autre; cette dernière en 
revanche compte sept lignes de plus à la fin. Le champ épigra
phique mesure 600 mm X 360 mm. Sur la face 1 (e) la hauteur des 
lettres varie de 7 à 9 mm (11 à 14 mm pour les titres), sur 
sur la face 2 elle est de 8 mm (10 à 12 mm pour les titres).

La partie droite de la table a été brisée et a disparu. 
D’autre part le texte avait été gravé de telle façon que, sur les 
deux faces, c’est la fin des lignes qui manque.

A. La table de bronze et l’inscription

Il ne semble pas que, depuis les premières éditions de Vip. /, 
on ait eu recours à l’original pour établir dans ses moindres détails 
le texte de chacune des deux faces. Pourtant si l’on compare le 
bronze à l’édition la plus répandue, celle de E. Hübner dans le

(e) Face 1: celle dont le texte commence par centesimae. 
Face 2: celle dont le premier mot est majorem.
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Corpus Inscriptionum Latinarum (7), on s’aperçoit qu’elle présente 
plusieurs erreurs et omissions, le plus souvent, il est vrai, sans 
importance pour l’établissement et la compréhension du texte. 
Sans doute l’édition de Rodriguez de Berlanga (8) corrigeait-elle 
par avance nombre de ces imperfections. Mais, vu sa rareté, nous 
avons jugé bon de présenter quelques remarques sur les points 
suivants :

Io Vaspect matériel

Les dimensions: depuis Soromenho (9), on répète le plus 
souvent (10) que les mesures de la table sont de 72 cmx53 cm. 
En fait les dimensions données par Estácio da Veiga (n) doivent 
être les bonnes, car la partie aujourd’hui visible (12) mesure 
780 mm X 492 mm.

Les trous de suspension: si l’on considère la face 1, il y a 
en fait:

— dans la marge supérieure, en haut et à gauche, deux trous 
(diamètre respectif: 11 et 9 mm) proches l’un de l’autre;

— dans la marge gauche, vers le bas, à la hauteur de la 
ligne 46, un troisième trou (diamètre: 14 mm).

Par ailleurs, dans la marge inférieure, vers la gauche, un trou 
de 10 mm de diamètre semble avoir été bouché ensuite, car, sur la 
face 2, une protubérance signale l’emplâtre qui le colmate. En

(7) Hübner, Metallum, p. 789-790. Cette édition ne diffère de celle que 
cet auteur avait déjà publiée dans Hübner, Lex metalli, p. 167, que sur 
des points de détail.

(8) Rodriguez de Berlanga, p. 623-830. Pour la reproduction photo
graphique (éch.: 1/2) de chacune des faces, on se reportera aux ouvrages de 
Soromenho et d’Estâcio da Veiga (photographies en couleurs) cités ci-dessous 
ainsi qu’à l’étude de Hübner, Lex Metallii p. 236 (reproductions en noir 
et blanc). Voir aussi infra les figures 17 et 18.

(9) Soromenho, p. 4.
(10) En dernier lieu par exemple Thielmann, p. 59.
(u) Estácio da á^eiga, A tàbula de bronze, p. 10.
(12) La présentation actuelle de Vip. I laisse à désirer: la table est 

en effet insérée dans un cadre en bois, ce qui empêche qu’on puisse lire la 
fin de plusieurs lignes, spécialement sur la face 1.
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outre, plus près du bord inférieur et vers la droite, un autre trou 
(diamètre: 10 mm) n’a été qu’ébauché (profondeur: 1,5 mm).

Mutilations de la partie droite: sur la droite, on a enlevé à 
la plaque une bande large d’environ 25 cm (13) à laquelle s’ajoute, 
de la ligne 29 à la ligne 41 de la face 1, une étroite échancrure 
supplémentaire. Cela n’a pu être fait qu’une fois que la table 
n’a plus eu d’usage officiel. Alors, ainsi mutilée, elle a dû être 
soudée à un autre élément, comme semble le prouver le bourrelet 
apparemment en bronze, long de 69 cm, de section grossièrement 
rectangulaire (26/31 mm x 13/24 mm), qui, appliqué sur la face 2, 
dissimule une bande de texte large de 10 à 15 mm et déborde de la 
plaque d’une largeur à peu près égale.

2° La paléographie

Les éditeurs antérieurs ont bien marqué les fautes commises 
par le lapicide qui avait gravé d’abord la face 2, ce qui avait 
conduit à utiliser l’autre (face 1) pour y graver un texte plus 
correct. Mais on doit aussi souligner que le ductus des lettres 
varie d’une face à l’autre: il suffit par exemple de considérer la 
graphie des E et la qualité même de la gravure, meilleure sur 
la face 2 que sur la face 1. Il s’agit donc probablement de deux 
lapicides différents (14). Le premier (face 2) n’a sans doute pas 
su lire le texte qui lui était soumis, d’où les lacunes (15) et les 
fautes d’orthographe facilement décelables. On a eu alors recours 
à un second graveur (face 1).

3° V épigraphie

L’édition la plus récente du texte de chacune des deux faces 
est celle de Hübner, dans le Corpus Inscriptionum Latinarum (16).

(13) 15 cm de texte ( H ü b n e r ,  Metallum, p. 789), à quoi s’ajoutait sans 
doute une marge égale à celle qui existe à gauche, soit 10 cm.

(14) Contra, EsTÁcio d a  V e i g a ,  A tdbula de bronze, p .  15 et R o d r i g u e z  
d e  B e r l a n g a ,  p .  652.

(15) La plus importante est après maiorem (1. 1).
( 1 6 )  H ü b n e r ,  Metallum, p .  789 et 790.
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Elle renferme malheureusement quelques inexactitudes. Aussi 
proposons-nous aux figures 20 et 21 une transcription nouvelle (17) 
que nous accompagnons des commentaires suivants:

Face 1 (fig. 17 et 20)

1. 9: le M de quam comporte un jambage supplémentaire;
1. 22: il faut bien lire T AM et non TAN; la dernière jambe 

oblique du M est incomplète, mais bien nette, et elle 
n’est pas suivie d’un point.

1. 47: à la fin de la ligne, le S de pondus est partiellement 
conservé.

Face 2 (fig. 18 et 21)

Les corrections qui portent sur des lettres concernent toutes 
la fin des lignes:

1. 21 : après PROC, un V est partiellement visible
1. 28: un second / visible
1. 30: / lisible
1. 36: après le point, on discerne la première haste oblique 

d’un A
1. 38: V partiellement visible
1. 52: V entièrement lisible.

Par ailleurs, comme le montrent les figures 20 et 21, les 
points de séparation ont été placés par les graveurs sur les deux 
faces sans aucune logique. Mais si l’on compare avec les trans
criptions correspondantes de Hübner (18), on constatera que sur 
ce point l’illustre épigraphiste est loin d’être resté fidèle aux origi
naux, puisqu’il a ajouté un nombre considérable de points et en 
a supprimé quelques autres (19).

(17) Comme on l’a déjà signalé à la note 12, le cadre de bois qui entoure 
la table rend difficile la lecture de la fin de plusieurs lignes de la face 1, 
en particulier des lignes 1 à 19, pour lesquelles nous nous en tenons à la lecture 
de Hübner.

( 1 8 )  H ü b n e r ,  Lex Metalli, p. 167, et Metallum, p. 789 et 790.
(19) En revanche les transcriptions de E s t á c i o  d a  V e i g a ,  A tábula 

de bronze, fig. hors texte 3 et 4, et surtout de R o d r i g u e z  d e  B e r l a n g a ,  
fig. hors texte p. 626, sont bien plus fidèles.
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Plus importante est la question du chiffre III, qui, selon 
Soromenho et Estácio da Veiga (20), suivis par Hübner, Rodriguez 
de Berlanga et bien d’autres encore par la suite (21), aurait été 
gravé au-dessous des premières lettres de l’ultime ligne du texte 
de la face 1. On n’a pas manqué d’en conclure que deux autres 
tables précédaient celle-ci a l’emplacement où elle avait été 
affichée. Un examen de l’original conduit à plus de prudence, 
et l’on se reportera pour ce qui suit au calque de l’estampage qui 
constitue la figure 22 (22).

Il existe bien en effet, à l’emplacement signalé, trois incisions 
parallèles et à peu près verticales. Elles sont séparées — la piemièi e 
de la deuxième et celle-ci de la troisième — par un espace constant 
de 12 mm. Mais leur hauteur n’est pas identique: de gauche à 
droite, 7,5 mm, 9 mm, 11 mm respectivement; et, au lieu des 
hastes bien gravées, de largeur égale et munies d’empattements 
que l’on trouve dans les chiffres du texte (par exemple aux 
lignes 17 et 45), il s’agit de simples incisions, pointues à leur 
extrémité supérieure, plus larges à la base (1 mm environ) et 
qui n’ont pas été retouchées. En outre, il y a, un peu plus 
haut, dans cette même marge gauche, à la hauteur des lignes 48, 
49, 50 et 51, d’autres incisions plus courtes, mais de même foi me 
et à peu près de même direction, qui font penser que les unes 
et les autres ont pu être faites accidentellement par les griffes de 
quelque instrument, et cela dès l’antiquité, sans doute une fois 
que la table a cessé d’être utilisée officiellement. On remarquera 
à ce propos, dans ce coin inférieur gauche de la face 1, d autres 
indices montrant les mauvais traitements subis par la table: ainsi 
les petites cavités qui ont écrasé partiellement les premières lettres 
des lignes 51 et 52 et celles que l’on trouve-au voisinage de la 
troisième des incisions en question et à quelques centimètres 
au-dessous de ces dernières.

( 2 0 )  S o r o m e n h o ,  p. 4; E s t á c i o  d a  V e i g a ,  A tàbula de bronze, p. 13.
( 2 1 )  H ü b n e r ,  Lex Metalli,  p .  166 et Metallum,  p .  793; R o d r i g u e z  

d e  B e r l a n g a ,  p. 779. Voir aussi d ’ O r s ,  Epigrafía, p .  81; T h i e l m a n n ,  
p. 59; D. F l a c h ,  Bergwerksordnung, p. 402.

(22) On comparera avec les reproductions signalées à la note 8. La 
photographie de notre figure 17 est limitée au champ épigraphique. On 
distingue cependant en bas et à gauche les trois incisions en question.
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Dans ces conditions, nous hésitons à cioire que ces incisions 
représentent le chiffre III. Cependant, pour assurer leur inter
prétation, Estácio da Veiga et Rodríguez de Berlanga se référaient 
à divers précédents (23). Ainsi Estácio da Veiga citait la lex Rubria, 
en tête de laquelle est gravé le chiffre 1111 ; mais il y a un abîme 
entre nos trois incisions et ce chiffre 1111 placé en tête de la table, 
dans la marge à gauche de la première ligne du texte, et soigneu
sement écrit, avec ses hastes régulières et de même hauteur, 
munies d’empattements en haut et en bas(24).

Nous pensons donc qu’il faut renoncer à voir dans la table 
qui nous est parvenue la troisième de celles qui constituaient le 
texte complet de ce règlement minier de Vipasca et que nous 
devons continuer à ignorer le nombre de celles qui la précédaient 
tout autant que de celles qui la suivaient.

(23) Estácio da Veiga, A tábula de bronze, p. 13; Rodriguez de 
Berlanga, p. 779.

(24) ILLRP, Imagines, n.° 389. Voir aussi le chiffre VIIII gravé 
au-dessus du texte, dans la loi municipale de Tarente (Ibid., n.° 395).
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B. Le texte et la traduction



La traduction

Chap. 1—(Dispositions écrites relatives à l’impôt du) centième 
(sur le montant des ventes porté) sur la stipulation 
faite par le banquier

bSar les ventes qui se feront aux enchères à Vintérieur du 
territoire de la mine de Vipasca, à Vexception de celles que le procura
teur des mines fera sur Γordre de VEmpereur, le fermier recevra du 
vendeur un centième. 2Sur le prix des puits que vendra le procurateur 
des mines, le fermier recevra de Vacheteur un centième. zSi une vente 
aux enchères a été entreprise mais que tout ait été adjugé en bloc, 
le vendeur n’en devra pas moins fournir le centième au fermier, à son 
associé ou à son agent. *Le fermier, son associé ou son agent 
pourra, s'il le veut, stipuler, ou prendre un gage. 5Le fermier, son 
associé ou son agent réclamera aussi le centième de la somme qui, 
au cours de la vente aux enchères, aura été reçue (par le banquier). 
6Celui qui aura mis des marchandises aux enchères et ne les aura 
pas adjugées, si, dans les dix jours qui suivent, il les vend 
de gré à gré, n'en devra pas moins payer le centième au fermier, 
à son associé ou à son agent. 7Pour toute somme qui, en vertu de 
ce chapitre de loi, sera dae aa fermier, à son associé ou à son agent, 
et qui, dans un délai de trois jours à partir du moment où elle sera 
exigible, n’aura été ni payée, ni acquittée, ni cautionnée, il faudra 
payer le double.
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Le texte

(1) Centesimae argentariae stipulationis. Conductor ea [rum 
dnnditionum, quae per auctio] | nem intra fines metalli Vipascensis 
fient, exceptis iis, quas proc(urator) metallorum iu|'ssu imp(eratoris) 
faciet, centesimam a uendito] | re accipito. Conductor ex pretio 
puteorum, quos proc(urator) metallorum uendet, cen[tesimam ab 
emptore accipito]. | 3Si instituta auctione uniuersaliter omnia 
addicta fuerint, nihilo minus uenditor ce[ntesimam conductori socio 
acto] I riue eius praestare debeto. 4Conductori socio actoriue eius, 
si uolet stipulari au[£ pignus capere liceto. 5Conductor] | socius 
actorue eius <eius> quoque summae, quae excepta in auctione 
erit, centesimam exigito. \Qui res sub praecone] | habuerit, si 
eas non addixerit et intra dies decem, quam sub praecone 
fuerint, de condici [one uendiderit, nihilo minus con] | ductori socio 
actoriue eius centesimam d(are) d(ebeto). 7Quod ex hoc capite 
legis conduct[or¿ socio actoriue eius debebitur], | nisi in triduo 
proximo, quõm debere coeptum erit, datum solutum satisue factum 
erit, dn[plum d(are) d(ebeto)]. |

ligne 5/6: [...ab emptore accipito (J. Flach, Table de bronze et Bruns, Lex 
metalli) au lieu de [...ab emptore exigito]
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Chap. 2 — Dispositions écrites relatives à l’office de crieur public

1Celui qui aura loué Voffice de crieur public fournira un crieur 
public à l'intérieur du territoire (de la mine de Vipasca). 2Le fermier 
réclamera au vendeur 2% sur toute vente égale ou inférieure à cent 
(ou cinquante) deniers, 1% sur toute vente d’un montant supérieur. 
zCelui qui aura vendu des esclaves aux enchères devra payer au 
fermier, à son associé ou à son agent une taxe de... deniers par tête 
s'il en a vendu cinq ou moins, de trois deniers par tête s'il en a vendu 
davantage. 4Si le procurateur des mines met en vente ou en adjudication 
des marchandises au nom du fisc, le fermier, son associé ou son agent, 
devra mettre à sa disposition pour ces marchandises un crieur public. 
5Celui qui, aura affiché une liste de marchandises, quelles qu'elles 
soient, à vendre, devra payer un denier au fermier, à son associé ou 
à son agent. 6Sur les puits qu'aura vendus le procurateur des mines, 
c'est l'acheteur qui devra payer le centième. 7Qui, dans les trois 
jours, n'aura pas payé ce qu'il doit devra payer le double. 8Le fermier, 
son associé ou son agent pourra prendre un gage. 9Celui qui aura 
vendu aux enchères des mulets, mules, ânes, ânesses, chevaux, juments 
devra payer trois deniers par tête. 10Qui aura mis aux enchères des 
esclaves ou toute autre marchandise et les aura vendus de gré à gré 
dans les trente jours devra payer au fermier, à son associé ou à son 
agent la même somme (que s'il les avait vendus aux enchères).

Chap. 3 — (Dispositions écrites relatives à l’exploitation de l’éta
blissement de bains

xLe fermier des bains ou son associé, devra, entièrement à ses 
frais, chauffer tous les jours I'établissement qu'il aura pris à ferme 
jusqu'à la veille des prochaines calendes de juillet et le mettre, de la 
première à la septième heure du jour, à la disposition des femmes, et, de 
la huitième heure du jour à la deuxième heure de la nuit, à la disposition 
des hommes, à la convenance du procurateur placé à la tête des mines. 
2Pour ce qui est de l'eau, il devra, comme il convient, en remplir les 
chaudières en bronze jusqu'au haut de la grenouille et la faire couler 
abondamment dans la baignoire tant pour les femmes que pour les
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(2) Scripturae praeconii. 1Qui praeconium conduxerit, prae
conem intra fines praebe[to. 2Conducto ab eo qui uenditionem] ï L
minórenme fecerit, centesimas duas, ab eo qui maiorem C 
fecerit, centesimam exig[ito. 3Qui mancipia sub praecone ] |
dederit, si quinque minórenme numerum uendiderit, capitularium 
in singula capita [ï·.., si maiorem numerum nendi] der il. in singula 
capita III conductori socio actoriue eius dare debeto. 4Si quas 
[res procurator) metallorum nominé] fisci uen|det locabitue, iis 
rebus conductor socius actorue eius praeconem praestare debeto. 
5Q[u¿ inuentari]um cuiusque rei uendun | dae nomine proposuerit, 
conductori socio actoriue eius X I d(are) d(ebeto). 6PuteorUm, quos 
proc(urator) metallorum uendiderit, em|ptor centesimam d(are) 
d(ebeto). 7Quod si in triduo non dederit, duplum d(are) d(ebeto). 
8Conductori socio actoriue eius pignus cape<re> liceto. | 9Qui 
mulos mulas asinos asinas caballos equas sub praecone uendi
derit in k(apita) sing(ula) X III d(are) d(ebeto). 10Qui mancipia 
aliamue quam re[m sub] | praeconem subiecerit et intra dies 
XXX de condicione uendiderit, conductori socio actoriue eius 
[idem d(are) d(ebeto)]. |

(3) Balinei fruendi. Conductor balinei sociusue eius omnia 
sua impensa balineum, [quod ita conductum bit in | pr(idie) 
k(alendas) Iul(ias) primas omnibus diebus calfacere et praestare 
debeto a prima luce in horam septim[am diei mulieribus] et ab 
hora octava | in horam secundam noctis uiris arbitratu procura
toris) qui metallis praeerit. 2 Aquam in [aenis usque ad] summam 
ranam hypo|caustis et in labrum tam mulieribus quam uiris

ligne 2: [...Conductor ab eo...] (J. Flach, Table de bronze) au lieu de [...Pro 
mereede ab eo]

ligne 24: Aquam in [aenis...] (D. Flach, Bergwerksordnung) au lieu de Aquam 
in [alueum...]
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hommes. *Le fermier fera payer par personne aux hommes un semis 
de bronze, aux femmes un as de bronze. *Sont exemptés (de ce droit 
d'entrée) les affranchis et esclaves impériaux qui sont en fonction 
auprès du procurateur ou qui bénéficient de privilèges, et de meme 
les impubères et les soldats. 5A Vexpiration du bail, le fermier, son 
associé ou son agent devra rendre en bon état rétablissement de bains 
et tout le matériel qui lui aura été assigné, à l'exclusion de ce qui 
aura subi des dommages du fait de sa vétusté. 6Tous les trente 
jours, il devra convenablement laver, frotter et enduire de graisse 
fraîche les chaudières en usage. 7Si un cas de force majeure empêche 
pendant quelque temps qu'on puisse convenablement se baigner, le 
fermier devra déduire (du prix du fermage) une somme proportionnelle 
à cette durée. 8En dehors de ces cas et des travaux qu'il aura par 
ailleurs effectués pour faire fonctionner ce même établissement de 
bains, il ne devra rien déduire. 9Le fermier n'aura pas le droit de 
vendre du bois, sauf des parties de branches coupées, qui ne sont pas 
un bon combustible. 10S'il agit contrairement à cette prescription, il 
devra payer pour chaque vente cent sesterces au fisc. nSi cet établis- 
siment de bains n'est pas entretenu comme il convient, le procurateur 
aura le droit d'infligir chaque fois au fermier jusqu'à 200 sesterces 
d'amende. 12Le fermier aura en tout temps une réserve de bois suffisante 
pour... jours.

Chap. 4 — (Dispositions écrites relatives au) métier de cor
donnier

XQui vendra de ces marchandises, chaussures ou courroies, qui 
habituellement sont l'affaire des cordonniers, qui plantera ou vendra 
un clou de semelle ou encore sera convaincu d'avoir vendu, à l'inté
rieur du territoire (de Vipasca), n'importe quelle autre marchandise 
que sont tenus de vendre les cordonniers, celui-là devra payer le 
double (du prix reçu) au fermier, à son associé ou à son agent. 2Le 
fermier vendra le clou conformément à la loi sur les mines de fer. 
sIl sera permis au fermier, à son associé ou à son agent de prendre 
un gage. ANul ne pourra réparer des chaussures, sauf s'il s'agit de
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profluentem recte praestare debeto. Conductor a uiris sing(ulis) | 
aeris semisses et a mulieribus singulis aeris asses exigito. ‘‘Exci
piuntur liberti et serui [Caes(aris), qui proc(uralori)] in officis erunt 
uel I commoda percipient, item inpuberes et milites. Conductor 
socius actorue eius [ balineum et instrument]ta omnia quae | ei
adsignata erunt integra conductione peracta reddere debeto nisi 
si qua uetustate c [orruptaerunt]. 6Aena quibus | utetur lauare 
tergere unguereque adipe e recenti tricensima quaque die recte 
debeto. 7[.S'i uis maior per aliquod tempus inpedijeni, quo minus 
lauare recte possit, eius temporis pro rata pensionem conductor 
reputare debe[¿o. 8Praeter] haec et siquid | aliut eiusdem balinei 
exercendi causa fecerit, reputare nihil debebit. 9Conductori u 
ligna] nisi ex recisamini|bus ramorum quae ostili ideona non 
erunt ne liceto. 10Si aduersus hoc quid fecerit, in singul[as uen- 
ditiones HS] centenos n(ummos) fisco d(are) d(ebeto). | nSi id 
balineum recte praebitum non erit, tum proc(uratori) metal
lorum multam conductori quo[£i]ens recte praebitum non erit 
usque I ad HS CG dicere liceto. 12Lignum conductor repositum 
omni tempore habeto, quod diebus................... [satis sit]. J

(4) Sutrini. aQui calciamentorum quid loramentorumue, quae 
sutores tractare &o]lent, uendiderit clauomue cah]ga|rem fixerit 
uenditaueritue siue quid aliut, quod sutores uendere debent, 
uendidis[se intra fines conuictus erit, is\ | conductori socio actoriue 
eius duplum d(are) d(ebeto). 2Conductor clauom ex lege ferra
riarum uendito. 3 Conductorisoci]o | actoriue eius pignus capere 
licebo. 4Reficere calciamenta nulli licebit nisi cu[m sua dominiue

ligne 5: [balineum et instrumenta. (J. Flach, Table de bronze) au lieu do
[instrumenta balinei et e]a

ligne 9: [Si uis maior per aliquod tempus impedi]erit (Re) au lieu de [Si 
qua necessaria refectio impcdi]erit 

ligne 21: so [lent, uendiderit...'] au lieu de so[lente, fecerit...]
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Ventretien ou du rapetassage des siennes propres ou de celles de son 
maître. 5Le fermier sera tenu de fournir toutes les variétés de 
chaussures, sinon chacun aura le droit d'acheter où il voudra.

Chap. 5 — (Dispositions écrites relatives au) métier de barbier

1Le fermier devra jouir d'un droit tel que nul autre ne pourra, 
pour de l'argent, exercer le métier de barbier dans la bourgade ou dans 
les territoires de la mine de Vipasca. 2Qui aura exercé ainsi le métier 
de barbier devra payer au fermier, à son associé ou à son agent... 
deniers pour chacune des fois où il aura utilisé ses instruments, et 
ces instruments seront confisqués au profit du fermier. sSont exceptés 
les esclaves qui auront donné leurs soins à leurs maîtres ou à leurs 
compagnons. *Les barbiers ambulants qui n'auront pas été mandés 
par le fermier n'auront pas le droit de raser. 5Il appartiendra au 
fermier, à son associé ou à son agent de prendre un gage. 6Qui 
l'en empêchera devra, pour chaque fois, lui payer cinq deniers. 1Le 
fermier prendra à proportion (du travail à faire) un ou plusieurs 
artisans compétents.

Chap. 6 — (Dispositions écrites relatives aux) fouleries

1Personne ne pourra, moyennant salaire, fouler des vêtements 
neufs ou rapiécés, sinon ceux à qui le fermier, son associé ou son 
agent en aura loué le droit ou accordé l'autorisation. 2Qui sera 
convaincu d'avoir contrevenu à ces dispositions devra payer au fermier, 
à son associé ou à son agent trois deniers par pièce de vêtement. 
3Le fermier, son associé ou son agent pourra prendre un gage.

Chap. 7 — Dispositions écrites relatives aux exploitants de 
crassiers et aux carriers

rCelui qui, dans le territoire de la mine de Vipasca, voudra, 
au poids ou au volume, trier... préparer, broyer, cribler, laver des 
scories d'argent ou des scories de cuivre, ou de la poudre de scorie ou 
encore des concentrés de résidus de fonderie, ou celui qui entreprendra
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quis curauerit re/ece]rit|ue. Conductor omne genus calciamen- 
torum praestare debeto: ni ita fecer[¿£, unicuique ubi uolet emendi] 
ius I esto.

(5) Tonstrini. 1Gonductor frui debeto ita, ne alius in u[ico 
metalli Vipascensis inue\ | territoris eius tonstrinum quaestus 
causa faciat. 2Qui ita tonstrinum fecerit, in sin[gulos ferramen
torum usus X . .] | conductori socio actoriue eius d(are) d(ebeto) 
et ea ferramenta commissa conductori sunto. ^[Excipiuntur serui] 
qui I dominos aut conseruos suos curauerint. 4Circitoribus, quos 
quos conductor [non miserit, tondendi ius ne es]to. 5Con|ductori 
socio actoriue eius pignoris captio esto. 6Qui pignus capientem 
prohibuerit, [in singulas pro/ulbitiones X V d(are) | debeto. Con
ductor unum pluresue artifices idoneos in portionem recipito. |

6) Tabernarum fulloniarum. Vestimenta rudia uel recurata 
nemini m[ercede polire nisi cui conductor so]|cius actorue eius 
locauerit permiseritue liceto. 2Qui conuictus fuerit aduersus ea 
qui[d fecisse, in singulas /ajcinias | X I I I  conductori socio actoriue 
eius d(are) d(ebeto). 3Pignus conductori socio actoriv[e eius capere 
liceto]. I

7) Scripturae scaurariorum et testariorum. 1Qui in finibus 
met[alii Vip ascensis... sctm]ri|as argentarias aerarias pulueremue
ex scaureis rutramina ad mesuram pondu[>we purgare.............................. ]re
expe|dire frangere cernere lauare uolet quiue lapicaedinis opus

ligne 2: fecer[¿£, unicuique ubi uolet emendi], au lieu de fecer[i£, circitoribus 
uendendi]

ligne 22: pond[i¿si¿<? purgare............ ]re au lieu de pond[asi¿e purgare tundere
ure] re
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d'exécuter un travail dans des carrières de quelque façon que ce soit 
devra, dans les trois jours suivants, déclarer les esclaves et les 
salariés qu'il enverra exécuter ledit travail et devra payer... 
deniers au fermier chaque mois avant la veille des calendes; s'il ne 
le fait pas, il devra payer le double. 2Celui qui, d'autres endroits 
où ils abondent, amènera dans le territoire des mines des concentrés 
de résidus de fonderies cuprifères ou argentifères devra payer au 
fermier, à son associé ou à son agent un denier par cent livres. 
3Pour toute somme qui, en vertu de ce chapitre de loi, sera due 
au fermier, à son associé ou à son agent,et qui, le jour où elle sera
exigible, n'aura pas été acquittée ou cautionnée, il faudra payer le 
double. 4Le fermier, son associé ou son agent pourra prendre 
un gage, les scories qui auront été triées... préparées, broyées,
criblées, lavées, (m Zuera les lauses qui auront été préparées dans les 
carrières, gw’iZ les saisisse si tout ce qui est dû à lui-même, à sow 
associé ou à son agent n'a pas été acquitté. 5Ne sont pas soumis 
à ces mesures les esclaves et les affranchis des fondeurs d'argent 
et des fondeurs de cuivre, gw séwî employés aux fonderies de leurs 
maîtres et de leurs patrons.

Chap. 8 — Les maîtres d’école

Il décidé que les maîtres d'école sont exempts de charge de 
la part du procurateur.
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Chap. 9 — Prises de possession des puits ou impôt sur les 
écriteaux (ou droit de quittance)

Celui qui, à Vintèrieur du territoire de la mine de Vipasca, 
pour assurer son droit prendra possession d'un puits et du terrain de 
ce puits, ou bien qui les occupera conformément à la loi sur les 
mines, devra, dans les deux jours qui suivront la prise de possession 
ou Γoccupation, faire connaître auprès du fermier de cet impôt, de 
son associé ou de son agent...
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quoquo modo facien[dum suscipiet, quos ad id] faciendum | seruos 
mercennariosque mittent, in triduo proximo profiteantur et soluan[¿ 
3E... conductori quo]q\ie mense | intra pr(idie) k(alendas) quasque: 
ni ita fecerint, duplum d(are) d(ebento). 2Qui ex alis locis uber- 
tumbis ae[raria argentariaue mjtramina in | fines metallorum inferet, 
in p(ondo) C X I conductori socio actoriue eius d(are) d(ebeto.) 
3Qu[od ex hoc capite] legis conduc|tori socio actoriue eius debe
bitur neque ea die, qua deberi coeptum erit, solu[tam satisue 
factum erit], d(uplum) d(are) d(ebeto). | 4Conductori socio acto
riue eius pignus capere liceto et quod eius scauriae pu[r^ta...
.......expeditum frac] |tum cretum lauatumque erit quiue lapides
lausiae expeditae in lapicaedinis erunt commissa ei sunto, nisi 
quid]Iquid debitum erit conductori socio actoriue eius solutum 
erit; 5ex[cipiuntur serui et liberti] | flatorum argentariorum aera
riorum qui flaturis dominorum paironlorumque operam dant]. |

(8) Ludi magistri. Ludi magistros a pro(curatore) metallo
rum immunes es[se placet]. |

(9) Usurpationes puteorum siue pittaciarium. Qui intra 
fi [nes metalli Vipascensis puteum locum] |que putei iuris retinendi 
causa usurpabit occupabitue e lege metallis dicta, b[iduo proximo 
quod usurpauerit occupa] |uerit apud conductorem socium actoremue 
huiusce uectigalis profiteatu[r....................].

ligne 55 : ae[raria argentariaue m]tramina au lieu de ae[ris argentiue rw]tramina
ligne 10/11: pu[rgatum..........expeditum frac]tum au lieu de pu[rgatum tunsum

ustum expeditum frac]tum
ligne 17: es [se placet] au lieu de es [se concessum est]
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C. Le titre des chapitres

L’un d’eux est sûrement au nominatif. C’est celui du chapi
tre 9: Usurpationes puteorum siue pittaciarium. I] en va sans 
doute de même pour Je titre du chapitre 8, Ludi magistri, vu 
l’expression ludi magistros employée dans le chapitre même (25).

En revanche, le titre du chapitre 7, Tabernarum fulloniarum, 
est de toute évidence au génitif, ainsi que celui des chapitres 3 
(Balinei fruendi), 4 (Sutrini) et 5 (Tonstrini).

Pour les autres — Centesimae argentariae stipulationis (chap. 1), 
Scripturae praeconii (chap. 2), Scripturae scaurariorum et testariorum 
(chap. 7) — il peut s’agir soit d’un nominatif pluriel, soit d’un 
génitif singulier.

En ce qui concerne Jes titres au génitif, on pourrait, à la 
rigueur, considérer qu’il s’agit de génitifs de relation («chapitre 
concernant...»), mais des génitifs ainsi isolés seraient surprenants, 
et il paraît préférable de les rattacher à un nominatif sous-entendu. 
Sans doute l’existence de titres dont les uns sont au génitif, les 
autres au nominatif est-elle le signe d’un manque de rigueur dans 
la présentation du règlement. Mais une telle latitude avait ses 
limites; en particulier, s’agissant des génitifs, il est peu plausible 
qu’on ait pu sous-entendre selon les cas des formules différentes, 
sous peine de confusion. Aussi admettrons-nous que pour les 
titres au génitif une seule et unique formule était à sous-entendre. 
Parmi celles qui ont été proposées (26) l’une, conductio, paraît à 
première vue particulièrement bien convenir ici, puisqu’il s’agit 
des conditions dans lesquelles sont mis à ferme des taxes ou le 
monopole de tel ou tel métier.

S’agissant des titres sûrement au génitif, conductio s’accorde 
avec ceux des chapitres 3 (Balinei fruendi), 4 (Sutrini) et 5 (Tons-

( 2 5 )  V o i r  cependant la réserve de R e ,  p .  342.
(26) Pensio ( H ü b n e r ,  Lex metalli, p .  173), lex ( W i l m a n n s ,  p. 220). 

Re, p. 341, fait remarquer que locatio ne convient pas dans la mesure où 
les conditions énumérées par les divers chapitres concernent les conductores 
et non le locator, qui est ici le fiscus; pour la même raison, on écartera 
locatio conductio (J. F l a c h ,  Table de bronze, p. 645-646). Mais cela suffit-il 
pour que l’on adopte conductio, à l’image de T h i e l m a n n ,  p. 67?
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trini), mais pas avec celui du chapitre 6 (Tabernarum fulloniarum).
Les conditions qu’expose en effet ce dernier chapitre à propos des 
fouleries sont entièrement différentes de celles qui, au chapitre 3 
par exemple, concernent le balineum. Dans ce dernier cas en effet 
c’est bien l’établissement de bains qui est loué, ou plus exactement 
sa jouissance. Qu’en est-il au chapitre 6? On pourrait d’abord 
penser qu’il traite de la location de fouleries appartenant au fisc, 
comme à Pompei, une foulerie, propriété de la colonie, était louée 
à un fermier (27). Mais, s’il en était ainsi, le chapitre n’aurait-il 
pas un titre calqué sur celui du chapitre 3 — Tabernarum fullonia
rum fruendarum par exemple — et surtout ne renfermerait-il pas 
des dispositions régissant les conditions d’exploitation des bâti
ments et de ses installations? Or on n’y voit rien de tel; bien 
plus, l’existence de fouleries, propriétés de particuliers, semble 
impliquée par la première phrase du texte.

Considérons maintenant les titres de chapitres dont il est 
grammaticalement impossible de dire s’ils sont au génitif. S’agissant 
du chapitre 1 où, comme on le verra, la centesima en question désigne 
vraisemblablement l’impôt du centième sur les ventes, on pourrait 
sans doute considérer que centesimae est un nominatif pluriel, car 
un pluriel peut ici s’expliquer par le fait que, la centesima étant 
exigible sur chaque vente, le législateur considère la totalité des 
centesimae ainsi prélevées; mais à cela on objectera qu’il fallait 
aussi, à chaque fois, une nouvelle stipulatio , et pourtant,
pour désigner cette dernière, c’est un singulier qui est employé. 
Aussi préférons-nous considérer que centesimae est un génitif 
singulier; si on le fait dépendre de conductio sous-entendu, le sens 
est parfaitement satisfaisant: le titre annoncerait clairement la 
mise à ferme d’un impôt, procédure tout à fait habituelle 
dans le monde romain.

On ne peut traiter séparément du titre du chapitre 2 et de 
celui du chapitre 7, car ils commencent tous deux par le même 
mot, scripturae, dont on peut penser qu’il a, dans les deux cas, 
le même sens et la même fonction. Dans le vocabulaire fiscal, 
scriptura a désigné «l’impôt sur les pâturages», et pourrait avoir

(25) CIL, IV, suppi., CXLI-CXLIV.

Conimbriga, 22  ( 1983 ) ,  5-193



60 c l a u d e  D o m e r g u e ,  La mine antique d'Aljustrel

conservé ici le sens général de «redevance» (28). Si Ton considère 
scripturae comme un génitif singulier dépendant de conductio 
sous-entendu, le titre du chapitre 7 («location de la redevance levée 
sur les scaurarii et les testarii») correspond très exactement au 
contenu de ce dernier, qui concerne la conductio de la taxe frappant, 
dans les cas mentionnés, scaurarii et testarii. En revanche dans 
les mêmes conditions, le sens est moins satisfaisant s’agissant du 
chapitre 2, dont le titre — scripturae praeconii — signifierait propre
ment «location de la redevance due à l’office de crieur public» (29), 
alors qu’à lire le chapitre 2 et en particulier ses premiers mots — 
qui praeconium conduxerit — ce n’est pas une redevance qui est 
mise en location, mais bien l’office même de crieur public. Si bien 
que, si l’on retenait cette solution, ou ce serait introduire un 
nouveau personnage parfaitement inutile (le fermier de la redevance) 
à côté du fermier du praeconium, ou ce serait choisir une façon 
bien compliquée de désigner tout simplement ce dernier.

Considérer scripturae comme un nominatif pluriel permet, dans 
le cas des titres de chapitres 2 et 7 de faire l’économie du mot 
sous-entendu conductio. On pourrait alors justifier Je pluriel en 
faisant remarquer que chacun des chapitres traite non pas d’une, 
mais de plusieurs «redevances», dont le montant et le calcul varient 
d’après le volume de la vente ou la nature des marchandises dans 
le cas du chapitre 2, ou selon que les matériaux taxés viennent 
de l’extérieur ou sont d’origine locale (chapitre 7). Mais ces 
nominatifs pluriels sont plus intéressants encore si, avec d’Ors (30), 
on donne à scriptura de sens de «contrat écrit» que l’on trouve 
dans le grec συγγράφη. Scripturae désignerait en quelque sorteies 
termes du contrat de location. Or, effectivement on connaît dans 
le droit romain récent la scriptura, qui accompagne souvent les 
contrats de vente, l’exécution de ces derniers étant subordonnée 
à la rédaction dudit écrit, qui renfermait les conditions du 
contrat (31). Scripturae pourrait avoir un sens très voisin, celui

(28) H ü b n e r ,  Lex metalli, p. 173; J .  F l a c h ,  Table de bronze, p. 659-660.
(29) Cette redevance étant considérée comme le «salaire» du praeco: 

cf. S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, p. 182-183 et, plus récemment, T h i e l m a n n ,
p. 61.

(30) D’Ors, Epigrafía, p. 88.
(31) G i r a r d ,  Manuel, p. 570.
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¿’«écrits renfermant des dispositions» qui concerneraient les domai
nes ou les personnes désignés par le ou les génitifs qui suivent: le 
praeconium d’une part, les scaurarii et les testarii d’autre part 
dans le cas des deux chapitres considérés.

Or on n’aura pas oublié les génitifs dont on s’inquiétait plus 
haut de savoir de quel mot sous-entendu on pourrait bien tous les 
faire dépendre. Scripturae «dispositions (écrites) relatives à...» 
répond bien mieux à cette exigence que conductio, dont on a 
vu qu’il ne convenait ni au titre du chapitre 2, ni à celui du 
chapitre 6. En outre scripturae est écrit par deux fois en toutes 
lettres dans le texte de la loi. Par conséquent c’est ce mot que 
nous sous-entendrons devant les titres de chapities qui commencent 
par un génitif : celui des chapitres 3, 4, 5, 6 ainsi que, selon nous, 
du chapitre 1 (32).

D. Commentaire

Io Chapitre I—(Dispositions écrites relatives à Vimpôt du) 
centième (sur le montant des ventes porté) sur la stipulation 
faite par le banquier

Le seul titre montre que le chapitre concerne un aspect de la 
vente aux enchères, Y auctio, dans laquelle les ventes sont effectuées 
par l’intermédiaire d’un banquier-commissaire priseur (argentarius) 
avec l’aide d’un crieur public (praeco). Or la stipulatio argentaria 
est le contrat qui, dans une vente de ce type, est passé entre 
le banquier et l’adjudicataire (emptor), qui s’engageait ainsi à payer 
au premier le prix de la marchandise adjugée (33). Cette stipulatio 
servait de base au calcul d’une centesima, une taxe dont la nature 
a été âprement discuté. Selon certains, il s’agirait là d’une rede-

(32) La diversité de structure que l’on remarque dans les titres peut 
s’expliquer par le fait que des chapitres ont été insérés dans le règlement 
à des époques différentes.

( 3 3 )  T a l a m a n c a ,  p. 115-120; T h i e l m a n n ,  p. 71 et 132. Contra, 
M o m m s e n ,  Quittungstafeln, p. 102; W i l m a n n s ,  p. 220; D. F l a c h ,  Bergwerks- 
ordnung, p. 431. Sur la stipulatio en général, voir G i r a r d ,  Manuel, p. 511-519.
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vanee constituant en quelque sorte le salaire du banquier qui 
avait à Vipasca le monopole de la banque34, tout comme au 
chapitre 2 une autre centesima constituait le salaire (merces) du 
crieur public. Mais les deux chapitres diffèrent par leur contenu: 
alors que Vip. /, 2 précise les droits et les obligations du praeco, 
dont l’office est constitué en monopole, Vip. /, 1 s’occupe 
seulement des circonstances dans lesquelles la centesima est exigible, 
ce qui fait penser qu’il s’agit plutôt d’un impôt (35).

Aussi d’autres voient-ils dans la centesima l’impôt de 1% sur 
les ventes aux enchères dont, au dire de Suétone (36), Caligula 
avait exempté l’Italie en 39, mais qui a fort bien pu continuer 
à exister — ou ressurgir — dans les provinces, ce dont témoigne
rait Vip. /, 1 (37). Cette hypothèse rendant compte des parti
cularités du chapitre, nous l’adoptons de préférence à la première. 
Nous considérons donc que Vip. /, 1 concerne la taxe de 1% sur 
les ventes aux enchères. A Vipasca, cet impôt était mis à ferme; 
il était donc levé par un conductor, dans les conditions qui sont 
précisées par les différents articles du chapitre.

Le texte pose deux séries de problèmes, souvent liées d’ailleurs: 
des problèmes de restitution, dus aux lacunes de la table, des 
problèmes d’interprétation. La contribution de Thielmann à la 
solution de ces problèmes est capitale; c’est lui qui a poussé le 
plus loin l’analyse intrinsèque du texte, dans le cadre plus vaste 
d’une étude générale de Vauctio (3S).

(34) H ü b n e r ,  Lex metalli, p. 174 (= H ü b n e r ,  Metallum, p. 795); 
M o m m s e n ,  Quittungstafeln, p. 101; B r u n s ,  Lex metalli, p. 379-380; J. F i . a c h ,  
Table de bronze, p. 651-654; W i l m a n n s ,  p. 220; R e ,  p. 343-348; H i r s c h f e l d ,  
Ferwaltungsbeamten, p. 94; K n i e p ,  p. 14; D. F l a c h ,  Bergwerksordnung, 
p. 430.

( 3 5 )  T h i e l m a n n ,  p. 68-69.
(36) S u e t .  Caligula, 1, 1 6 .
(37) D e m e l i u s ,  Lex metalli, p. 33-35; B i n d e r ,  Bergwerke, p. 230; 

M i s p o u l e t ,  Tables d'Aljustrcl, p. 355; S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, p. 356-362 
e t  381-383; d ’ O r s ,  Epigrafía, p .  82-83; T a l a m a n c a ,  p. 147-150; T h i e l m a n n ,  
p. 67-70 e t  235-243.

( 3 8 )  T h i e l m a n n ,  p. 59-79.
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a) Les restitutions

1 —Pour le début de Vip. /, 1 , 1 , on a le choix entre deux 
restitutions: ea[rum stipulationum, quae ob auctio]nem (3θ) et 

ea[rum uenditionum, quae per auctio]nem (40).

Pour défendre la première restitution, on a tiré argument de la 
présence du mot stipulatio dans le titre du chapitre (41) ; mais il est 
au moins un chapitre de Vip. /, le chapitre 7, dans le texte duquel 
un des mots-clés du titre — testarii — n’apparaît pas. Ce n’est 
donc pas une règle générale que l’on doive retrouver dans le 
contenu des chapitres l’énoncé des notions mentionnées dan? le 
titre (42). Par ailleurs on a fait remarquer (43) que la restitution 
...ea[rum stipulationum...] faisait naître deux difficultés: d’une 
part, à côté des stipulationes argentariae elle impliquait l’existence 
de stipulationes faites par le procurateur, dans le cas où il effectuait 
des ventes (...ea[rum stipulationumexceptis iis quas proc. 
metallorum... faciet); d’autre part, du même coup, la leçon stipula
tionum ne pouvait que désigner des stipulations faites par le 
vendeur et non plus par le banquier: alors, la centesima devait-elle 
être calculée d’après la somme figurant sur la stipulatio argentaria, 
comme l’indique le titre, ou d’après celle qui était portée sur la 
stipulation faite par le vendeur, ce qu’impliquerait la restitution

(39) H ü b n e r ,  Lex metalli, ad p. 167 (= H ü b n e r ,  Metallum, p. 791); 
R o d r i g u e z  d e  B e r l a n g a ,  p. 629; ILS, 6891; S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, 
p. 390; FIRA, I, p. 503; d ’ O r s ,  Epigrafía, p. 82-84; T a l a m a n c a ,  p. 118-119; 
D. F l a c h ,  Bergwerksordnung, p. 407.

( 4 0 )  S o r o m e n h o ,  f i g .  3; ESTÁCIO DA V e i g a ,  A tabula de bronze, 
f i g .  5  e t  6 ;  J. F l a c h ,  Table de bronze, p .  6 5 5 - 6 5 6 ;  B r u n s ,  Fontes, p .  2 8 9 ;  
T h i e l m a n n ,  p .  7 0 - 7 2  e t  2 6 7 ;  G i r a r d - S e n n ,  p .  8 4 .

( 4 1 )  D e m e l i u s ,  Lex metalli, p. 37.
(42) T h i e l m a n n ,  p. 70. La raison en est peut-être que les titres 

servaient simplement à attirer l’attention des usagers sur les points susceptibles 
de les intéresser, sans que l’on se fût préoccupé de la parfaite adéquation du 
titre au texte. Ainsi s’expliquerait encore la formule trop concise qui sert 
de titre à Vip. /, 1, mais centesima stipulationis argentariae mettait en 
évidence de façon pratique ce qui servait de base au calcul de la centesima.

(43) B r u n s ,  Lex metalli, p. 379-380 ; J. F l a c h ,  Table de bronze, p .  655-656.
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adoptée? Il semble donc qu’en maintenant cette dernière, on ne 
puisse échapper à la contradiction. Thielmann y parvient cepen
dant (44) en montrant d’abord que la seule stipulatio intervenant 
dans une auctio est la stipulatio argentaria, ensuite qu’en donnant 
à faciet une valeur factitive («fera faire»), on conserve à stipulatio 
son sens étroit, l’exception mentionnée concernant alors les stipu
lationes faites par le banquier à l’instigation du procurateur. 
Thielmann n’est cependant pas un partisan de la restitution 
stipulationum; on le voit bien lorsqu’il suppose qu’en vertu de sa 
position, le Procurateur pouvait organiser des ventes aux enchères 
sans avoir recours aux services d’un argentarius : du coup c’est 
la leçon uenditionum qui s’impose, d’autant que Vip. /, 2 renferme 
la formule ... ex pretio puteorum, quos proc. metallorum uendet.

L’argumentation de Thielmann n’est pourtant pas entièrement 
satisfaisante: d’une part en effet on ne connaît, dans le monde 
romain, aucun exemple certain d'auctio qui se soit déroulée sans 
le concours d’un argentarius (45) et d’ailleurs le rôle joué par ce 
dernier dans la vente eux enchères était tel qu’on imagine mal 
qu’on ait pu se passer de lui, quand bien même le vendeur eût 
été le procurateur: il assumait d’abord l’organisation matérielle 
de la vente, ensuite, étant banquier en même temps que commissai
re-priseur, il pouvait avancer à l’acheteur, en cas de besoin, l’argent 
nécessaire à l’achat, et c’était là une assurance pour le vendeur. 
On imagine mal le fisc jouant ce rôle vis-à-vis de l’acheteur : s’il 
a recours au système de la ferme, c’est en grande partie pour 
éviter cela. Il avait donc tout intérêt à faire appel dans tous les 
cas à Vargentarius (46). Nous considérons par conséquent que, 
quand bien même c’est à l’instigation du procurateur qu’une auctio 
est organisée, un argentarius intervient et établit avec l’adjudi
cataire une stipulatio, la stipulatio argentaria dont parle le titre.

Est-ce à dire que nous admettions la leçon stipulationum en 
donnant à faciet une valeur factitive? En fait les solutions les plus

( 4 4 )  T h i e l m a n n ,  p .  7 1 - 7 2 .
( 4 5 )  M o m m s e n ,  Quittungslafeln, p .  9 4 ;  T a l a m a n c a ,  p .  1 1 3 ;  A n d r e a u ,  

Jucundus,  p .  7 4 .
(46) Sur le caractère économique de l’intervention du banquier, voir 

T a l a m a n c a ,  p .  1 1 3 .
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simples étant les meilleures, il nous paraît préférable d’adopter la 
restitution ea[rum uenditionum] qui a pour elle l’avantage de ne 
pas impliquer obligatoirement pour faciet une valeur factitive et 
l’appui de la formule qui apparaît dans Vip. 7, 1, 2, étant bien 
entendu cependant que le calcul de la centesima se faisait, comme 
l’indique le titre, en prenant pour base le prix atteint par les 
marchandises, tel qu’il figurait dans la stipulatio argentaria.

2 — Fin de Vip. 7, 1 , 1 :  la restitution [...a uendito]re accipito 
est quasi unanimement acceptée (47). Elle découle en effet de la 
comparaison avec Vip. 7, 1, 3 où est abordé le cas d’une vente 
aux enchères, qui, effectivement commencée, ne se serait pas 
terminée en tant que telle, si bien qu’on pourrait se demander 
si, dans ces circonstances, l’impôt est dû: or la loi dit que dans 
un tel cas le uenditor n’en doit pas moins (nihilo minus) la centesima 
au conductor. Ce nihilo minus doit renvoyer à un cas normal de 
vente aux enchères. Ce ne saurait être celui qui précède immé
diatement, puisqu’il constitue précisément une des exceptions 
(exceptis iis quas proc. metallorum faciet) au cas général envisagé 
par Vip. 7, 1 , 1 .  En fait le point de référence ne peut être 
que ce cas général: il est donc normal que, dans l’une et l’autre 
situation, ce soit le même personnage qui supporte l’impôt, à savoir, 
comme l’indique la formule de Vip. 7, 1, 3, le uenditor.

3 — Fin de Vip. 7, 1, 6: Je cas particulier qui est envisagé 
ici — une vente aux enchères qui n’a pas abouti, les objets étant

(47) A l’exception de S c h ô n b a u e r ,  Lex metalli, p. 385-386, suivi par 
D’Ors, Epigrafía, p. 83: [...a coacto] re accipito, une restitution qui ne 
s’impose pas ici. U argentarius (ou argentarius coactor) est certes celui qui, 
dans une auctio, en tant que commissaire-priseur, reçoit l’argent de l’adju
dicataire et peut en prélever la centesima rerum uenalium destinée au conductor 
de l’impôt (ainsi que le montant de son propre salaire, prévu sans doute 
dans un chapitre antérieur du règlement), avant de remettre au vendeur 
(dominus auctionis) la part qui lui revenait. Mais le législateur a eu ici le 
souci de mettre bien en évidence l’identité de celui qui avait à supporter 
effectivement l’impôt du centième, comme le montre à l’article suivant la 
formule... nihilo minus uenditor... praestare debeto. Sur l’identité du uenditor, 
voir T h i e l m a n n ,  p. 76-78.
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ensuite vendus selon une autre procédure, de condicione dit le 
texte — est parallèle à celui dont traitait Vip. I, 1, 3. C’est donc 
à bon droit que la totalité des éditeurs restitue un nihilo minus 
dans la deuxième lacune de l’article: ... de condicione uendiderit, 
nihilo minus con]ductori socio actoriue eius centesimam d(are) 
d(ebeto).

4— Fin de Vip. 1, 1, 2: deux restitutions ont été proposées 
pour la fin de cet article: Conductor ex pretio puteorum, quos proc. 
metallorum uendet ce[ntesimam ne exigito (48) ou ab emptore acci
pito (49)]. Dans les deux cas on admet que le procurateur, en tant 
que uenditor de puits de mine, n’a pas à payer la centesima 
au fermier de cet impôt. Mais dans le premier cas {ne exigito) 
on suppose simplement que cette vente ne produit pas d’impôt 
du tout, ce qui n’apporterait rien de nouveau par rapport à 
Vip. I, 1 , 1 , mais qui serait particulièrement étonnant s’agissant 
de puits de mine, la vente de ces derniers étant susceptible 
d’atteindre un prix élevé (50) et par conséquent de rapporter au fisc 
un impôt supplémentaire important. D’autre part l’exemple de 
Vip. I, 2, 6 montre que, dans le cas considéré, la redevance 
au conductor du praeconium, qui était elle aussi égale au 
centième du prix de vente des puits de mine, était payée 
par l’acheteur. La deuxième leçon, ab emptore accipito, est donc 
préférable.

5 — Fin de Vip. I, 1, 4: elle a été complétée de deux façons 
différentes: Conductori socio actoriue eius, si uolet stipulari a

(48) H ü b n e r ,  Lex metalli, ad p. 167 (= H ü b n e r ,  Metallum, p. 791); 
M o m m s e n ,  Quittungstafeln, p. 100; R e ,  p. 327; D e m e l i u s ,  Lex metalli, p. 48; 
ILS, 6891; FIRA, I, p. 503.

(49) J. F l a c h ,  Table de bronze, p. 657; B r u n s ,  Lex metalli, p. 298; 
R o d r i g u e z  d e  B e r l a n g a ,  p. 629; B i n d e r ,  Bergwerke, p. 89; S c h o n b a u e r ,  
Lex metalli, p. 386; T a l a m a n c a ,  p. 148; T h i e l m a n n ,  p. 78-79; D. F l a c h ,  
Bergwerksordnung, p. 407. A la place de accipito, J. F l a c h ,  Table de bronze, 
R o d r i g u e z  d e  B e r l a n g a ,  D ’ O r s ,  Epigrafía, p. 83, D. F l a c h ,  Bergwerksord- 
nung, restituent exigito.

(50) Voir infra le commentaire de Vip. II, 2.
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u\enditore, is promittito... (51)] ou si uolet stipulari au[t pignus capere 
liceto (52)]. Stylistiquement et syntaxiquement, la première leçon 
laisse à désirer; en outre elle implique que seul le uenditor pourrait 
être débiteur du conductor de la centesima: or Vip. I, 1, 2 prévoit 
le cas où c’est l’adjudicataire qui doit payer cette dernière: on 
comprend mal dans ces conditions qu’il soit ici passé sous silence, 
et qu’il ne soit pas tenu, comme le uenditor, de passer une stipulatio 
avec le conductor si celui-ci Je désire (53). Aussi la formule plus 
générale qu’offre la deuxième leçon paraît-elle meilleure: elle 
s’inspire de Vip. /, 2, 8, et laisse au conductor de l’impôt, auquel 
on ne verse pas immédiatement la centesima dont on lui est redevable, 
la possibilité de s’assurer le paiement prochain de cette dernière, 
soit par une stipulatio au terme de laquelle le débiteur s’engage 
à payer sa dette dans un délai fixé (54), soit en prenant un gage 
(pignoris capio), une procédure grave et qui ne peut s’expliquer 
ici que par l’importance de la somme que cet impôt pouvait parfois 
représenter^5). Précisément, la loi laissait toute liberté de choix 
(si uolet) au conductor, et ce dernier devait sans doute se décider 
en fonction de l’importance de la somme à recouvrer (56).

(51) H  ü b  n e  R ,  Lex metalli, ad p .  167 ( M o m m s e n ,  ibid., p .  175) = H ü b n e r ,  
Metallum, p .  795; M o m m s e n ,  Quittungstafeln, p .  101 (is uenditor promittito); 
B r u n s ,  Lex metalli, ad p .  374 (= B r u n s ,  Fontes, p .  290); J. F l a c h ,  Table 
de bronze, p .  656-657; R o d r i g u e z  d e  B e r l a n g a ,  p .  629; FIRA, I, p .  503.

(52) S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, p. 387-388; D’Ors, Epigrafía, p. 85; 
T h i e l m a n n ,  p .  65 et 267.

(53) Une stipulatio qui, en tout état de cause, n’avait rien à voir avec 
la stipulatio argentaria (cf. T h i e l m a n n ,  p. 239). Voir infra.

(54) La remarque de la note 53 vaut aussi pour cette interprétation.
(55) Sur la gravité de cette procédure, voir T a l a m a n c a ,  p. 150-151 e t  

T h i e l m a n n ,  p. 65.
(56) Pour ce passage, une troisième restitution a été récement proposée 

par D. F l a c h ,  Bergwerksordnung, p .  430-431 : conductori... eius, si uolet stipulari, 
au\ctionem permittito']. Selon l’auteur, elle permettrait d’établir que la stipulatio 
argentaria était conclue entre le vendeur et Yargentarius. Mais une telle 
interprétation ne se conçoit et ne peut se discuter que dans l’hypothèse où 
l’on admet, comme le fait l’auteur, ibid., p. 429-430, que Vip. I, 1 concerne 
le monopole de la banque, donc que le conductor dont il est question dans 
ce chapitre n’est autre que le banquier. On sait que tel n’est pas notre 
point de vue.
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b) Explication

Compléter les autres lacunes du chapitre ne présente pas de 
difficulté particulière. Nous pouvons donc maintenant en venir au 
commentaire même du texte dont bien des aspects ont d’ailleurs 
été déjà abordés.

1 — A Vipasca, l’impôt du centième sur les ventes aux enchères 
était mis à ferme. Il était donc loué à un conductor, et c’est ce dernier 
qui recouvrait les sommes dues à ce titre. La rubrique placée en tête 
du chapitre fait connaître le document qui servait de base à 
rétablissement de cet impôt: il s’agit de la stipulatio argentaria, 
ou contrat de vente passé entre l’adjudicataire et le banquier- 
-commissaire-priseur, et sur lequel était porté le prix atteint par les 
biens vendus. C’est le vendeur qui doit acquitter cet impôt, 
sauf dans les cas où le vendeur n’est autre que le procurateur 
agissant officiellement en tant que représentant du fisc (57). Le 
fisc en effet ne saurait être soumis à un impôt. Mais qui le 
payait alors ? Nous reviendrons sur ce point à propos de l’article 2.

2 — L’article 2 aborde un de ces particuliers: il s’agit de la 
vente de puits de mines par le procurateur. L’impôt du centième 
est alors dû par l’adjudicataire.

On a déjà signalé la disposition parallèle que l’on trouve dans 
Vip. /, 2, d, et selon laquelle la redevance de 1% due au conductor 
praeconii est payée par l’adjudicataire, lorsqu’il s’agit pareillement 
de la vente de puits de mines par le fisc.

On mettra ces deux dispositions en relation avec Vip. //, i, 2 où 
sont indiquées les circonstances dans lesquelles le fisc procédait à la 
vente d’un puits en bloc (puteus uniuersus).

Le cas évoqué dans Vip . /, i, 2  nous amène à reconsidérer la 
question du paiement du centième dans le cas où Vauctio concerne 
des biens mis en vente par le procurateur. On remarquera d’abord 
que dans le chapitre 2 sur le praeconium existe une disposition

(δ7) D’où la formule iu[ssu imp (eratoris)], restitution due à B ü c h e l e r  
(Eph. Ep., 3, ad p. 167) et unanimement acceptée.
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(Vip. I, 2, 4) parallèle à celle où, dans Vip. I, 1, sont visés 
les cas qui échappent à la règlementation générale concernant 
l’impôt du centième sur les ventes aux enchères: si le procurateur 
met en vente ou en adjudication, en tant que représentant du 
fisc, des marchandises, le fermier de l’office de crieur public devra 
fournir un praeco pour la vente (ou la mise en adjudication), et 
cela, de toute évidence, gracieusement: autrement dit, dans tous 
ces cas — sauf bien entendu la vente de puits —, la redevance 
de 1% due au conductor de l’office ne lui sera pas versée.

Il n’y a pas tant de précision dans l’article 1. Pourtant la 
.formulation de Vip. I, 2, 4 montre à l’évidence que le procurateur 
était susceptible de mettre en vente des biens autres que des 
puits de mine. Qui payait alors l’impôt du centième ? En l’absence 
de toute indication, on peut conjecturer que la vente de ces biens 
était exonérée de la centesima rerum uenalium, et, vu ce qui se 
passe dans le cas de vente de puits de mine, c’était au bénéfice 
de l’acheteur. Le fisc pouvait ainsi vendre per auctionem certaines 
marchandises dans les mêmes conditions qu’un simple particulier; 
et s’il voulait attirer le public, il ne pouvait ni ne devait faire 
supporter aux acheteurs éventuels le montant de la ,
comme il le faisait pour les puits, car c’eût été les en écarter 
délibérément, puisqu’ils pouvaient les trouver ailleurs à meilleur 
marché, l’impôt qui en grevait la vente n’étant pas à leur charge 
mais à celle du vendeur. En revanche, la loi précise que, pour 
les puits vendus par le fisc, la centesima était due par l’acheteur. 
Cela ne devait pas avoir un effet trop dissuasif, car certains de 
ces puits au moins étaient riches (5S) et, sans nul doute, très 
coiifoîtés. Comme ils devaient atteindre des prix passablement 
élevés, le montant de la centesima sur ces ventes compensait sans 
doute les pertes subies par le conductor de cet impôt en raison de 
l’exonération consentie par le fisc dans la vente d’autres marchan
dises (59).

(58) En particulier ceux qui étaient saisis dans le cas de fraude défini 
par Vip. II, 1. Voir infra le commentaire de cet article.

( 5 9 )  T h i e l m a n n ,  p. 78-79.
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3 — Dans la critique qu’il fait des interprétations antérieures 
de ce passage, Thielmann (60) souligne en particulier la faiblesse de la 
position de Schonbauer (61), selon qui Γauctio aurait été préparée, 
mais n’aurait pas eu lieu. Pourtant il est indéniable que cette 
dernière avait commencé (instituta auctione) et d’ailleurs s’il n’en 
avait pas été ainsi le verbe technique addicere («adjuger») n’aurait 
pas été employé. Il est donc possible de conjecturer, avec Thielmann, 
que, la vente aux enchères ayant commencé, une offre est faite 
pour l’ensemble du lot. Pour peu que le commissaire-priseur voie 
là une occasion de se défaire de marchandises qui autrement 
n’auraient pas trouvé preneur, il adjuge le tout en bloc {univer
saliter omnia).

On pourrait objecter à cette procédure qu’il n’y a pas eu 
vente aux enchères véritable, chaque objet n’ayant pas été mis à 
prix ni adjugé au plus offrant. Néanmoins dans ce cas la centesima 
était due normalement par le vendeur.

4 — La restitution... a u[enditore is promittito], sans doute 
amenée par le contenu de la phrase précédente, avait plus ou moins 
consciemment fait considérer que les articles 3 et 4 étaient liés, 
au point que, même après la nouvelle restitution proposée par 
Schonbauer, au\t pignus capere liceto], ce point de vue s’est 
maintenu (62). Talamanca cependant a bien posé le problème (63): 
pourquoi les garanties dont s’entoure le conductor seraient-elles 
prises exclusivement contre le vendeur, alors que l’acheteur aussi 
(article 2) peut être son débiteur? En fait la leçon de Schonbauer 
permet de considérer cet article-ci à part et de lui donner une portée 
générale: tous les débiteurs du fermier de la centesima étaient visés

( 6 0 )  T h i e l m a n n ,  p. 73-75. Pour une interprétation analogue à  celle 
de Thielmann, voir B r u n s ,  Lex metalli, p. 381 et R e ,  p. 349.

( 6 1 )  S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, p. 387.
(62) S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, p. 387-388; D’Ors, Epigrafia, p. 86. 

Bruns passe cet article sous silence et seul H ü b n e r ,  Lex metalli, p. 175, le 
considère à part, mais il y voit la preuve que la stipulatio argentaria était 
passée entre le vendeur et le banquier, et il estime qu’il aurait dû être 
placé ailleurs.

(63) Talamanca, p. 150-151, note 2.
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et si ce dernier le désirait, ils devaient soit passer une stipulation 
avec lui, soit lui fournir une caution. Cela n’était en rien contra
dictoire avec les dispositions de l’article 7 de ce même chapitre (64).

5 — Le problème que pose l’article 5 est de savoir ce que désigne 
la summa quae excepta in auctione erit. On considère généralement 
qu’il s’agit d’une somme qui au cours de Vauctio, aura été déduite, 
pour une raison ou pour une autre, du total à payer à Y argentarius. 
Cette disposition aurait eu une valeur générale et aurait visé 
dans la pratique un certain nombre de cas que la loi ne détaille 
pas. Divers savants ont tenté de définir quelques-uns de ces 
cas (65), mais aucune de leurs hypothèses n’a fait l’unanimité.

La suggestion de Scialoja (66), qui attire l’attention sur le 
deuxième sens de excipere, «recevoir», n’a pas eu non plus grand 
succès. Elle n’est pourtant pas dénuée d’intérêt dans la mesure 
où elle nous fait nous interroger sur la possibilité de paiements au 
comptant au cours de Y auctio même. Pour Talamanca cette 
possibilité existe juridiquement mais elle est seulement théorique (67), 
et il montre qu’en fait, même pour des sommes de peu d’importance, 
le paiement n’était pas immédiat mais était effectué par l’adjudi
cataire après stipulation. Pourtant si l’on donne à summa quae 
excepta in auctione erit le sens de «somme qui aura été reçue (par le 
banquier) au cours de la vente», c’est bien la possibilité de

(64) Pour la place de l’article 4 dans le chapitre, on se rappellera que 
l’absence de suite logique entre les divers articles d’un texte de loi romaine 
est fréquente (D’Ors, Epigrafia, p. 81).

(65) Par exemple la datio in solutum (le débiteur se libère en fournissant 
au créancier autre chose que la chose due), la compensatio (A étant créancier 
de B et devenant à son tour débiteur de ce dernier, les deux parties se 
mettent d’accord pour neutraliser les deux créances) ont été mentionnées 
par B r u n s ,  Lex metalli, p. 381. S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, p. 388, envisage 
une remise gracieuse. Mais, selon la remarque de T h i e l m a n n ,  p. 240, de 
tels arrangements étaient conclus après la vente et non, comme le veut la 
loi, in auctione.

( 6 6 )  S c i a l o j a ,  Lex metalli, p. 482.
( 6 7 )  T a l a m a n c a ,  p. 130-131: «le vendite a contanti erano possibili (sia 

in Roma che in Vipasca) ma soltanto su un piano astratto di possibilità 
giuridica» (p. 131).
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paiements au comptant qu’on envisage. Dans de tels cas en effet, 
aucune stipulation n’avait à intervenir entre le banquier et l’adjudi
cataire. Malgré cela, dit la loi, l’impôt du centième était dû. Dans 
ces conditions le paiement au comptant ne permettait pas 
d’échapper à l’impôt et l’on admettra que, grâce à l’inscription 
de la somme versée sur le livre de comptes du banquier, il était 
possible de le calculer. Une telle réglementation était dissuasive 
et devait engager les acheteurs à préférer la procédure de la 
stipulatio, qui par ailleurs permettait d’éviter les difficultés pratiques 
que, dans le cours d’une auctio, n’eût pas manqué de faire naître 
la généralisation abusive du paiement au comptant. Bref, cette 
interprétation nous paraît satisfaisante et finalement c’est elle 
que nous adopterons.

6 — Dans cet article, l’expression de condicione a un temps 
fait problème. Depuis J. Flach et Bruns, cependant, la majorité 
des commentateurs s’accordent à donner à cette expression le sens 
de «vendre de gré à gré»(68), qui correspond bien au sens premier 
de condicio, que l’on retrouve dans le verbe condicere «convenir de», 
«fixer en accord». Ainsi donc l’impôt est exigible par le conductor 
lorsqu’une vente aux enchères n’a pas produit l’adjudication 
escomptée par le vendeur mais que ce dernier a vendu ses 
marchandises de gré à gré, dans un délai de dix jours après 
l’échec de Vauctio.

7 — Le dernier article du chapitre concerne le délai de paiement 
de la centesima rerum uenalium au fermier de cet impôt. Ce délai est 
de trois jours. Passé ce délai, le montant de la somme due sera

(68) J. F l a c h ,  Table de bronze, p. 659; B r u n s ,  Lex metalli, p. 382; 
R e ,  p. 351; D e m e l i u s ,  Lex metalli, p. 47; D ’ O r s ,  Epigrafía, 87; T h i e l m a n n ,  
p. 242-243; D .  F l a c h ,  Bergwerksordnung, p. 432. Cette interprétation est 
renforcée par l’opposition que signale T h i e l m a n n ,  p. 242, note 30, entre les 
deux verbes, addicere «adjuger» et uendere «vendre».

En revanche M o m m s e n ,  Quittungstafeln, p. 101, H ü b n e r ,  Lex metalli, 
p. 175 et W i l m a n n s ,  p. 220, voient dans cette procédure une vente 
effectuée conformément aux conditions stipulées pour Vauctio entre le vendeur 
et le conductor (qui, pour eux, est le fermier de la banque). Enfin on notera 
a valeur factitive de addixerit.

Conimbriga, 22 (1983), 5-193



c l a u d e  D o m e r g u e ,  La mine antique d*Aljustrel 73

doublé. Les nuances de la terminologie utilisée par le législateur 
à propos du paiement des sommes dues sont difficiles à rendre 
en français. D’Ors détaille la spécificité des verbes employés (69): le 
débiteur pouvait payer purement et simplement (datum), se libérer 
autrement (mais c’est bien vague!) de sa dette (solutum) ou encore 
fournir une garantie (satisfactum). Parmi les garanties dont pouvait 
s’entourer le fermier, devaient figurer tant la stipulation que la 
pignoris capio, mentionnées l’une et l’autre à l’article 4.

Telles sont donc les prescriptions qui, à Vipasca, concernent 
la ferme de la centesima rerum uenalium. Elles s’appliquent exclu
sivement aux ventes aux enchères publiques, mis à part le cas de 
vente de gré à gré mentionné à l’article 6. Sans aller jusqu’à 
imaginer qu’il n’y avait à Vipasca qu’un seul conductor ou, comme 
l’avait d’abord pensé Hübner (70), qu’une seule société de fermiers 
qui aurait eu le monopole de tous les offices et de tous les 
métiers d’intérêt public, on peut bien admettre que plusieurs 
fermes étaient réunies entre les mains d’un seul conductor: ainsi 
il eût été commode que le fermier de la centesima eût été aussi 
celui de la banque, du moins dans la mesure où les acheteurs 
versaient sans difficulté à cette dernière le prix des marchan
dises (71).

2° Chapitre 2 — Dispositions écrites relatives à Γoffice de 
crieur public

Dans ce chapitre, la restitution des lacunes pose moins de 
problèmes qu’au chapitre 1. Il est cependant quelques cas qui 
méritent discussion.

Le premier est celui du début de la phrase 2, où la leçon de 
Hübner — [...Pro mercede ab eo qui uenditionem...] — a été géné-

(69) D’Ors, Epigrafia, p. 87.
( 7 0 )  H ü b n e r ,  Lex metalli, p. 1 7 4 .  Bruns a immédiatement critiqué 

ce point de vue ( B r u n s ,  Lex metalli, p. 3 7 9 - 3 8 0 )  et H ü b n e r ,  Metallum, p. 7 9 5  
en a tenu compte.

(71) Ainsi l’application de la loi eût été singulièrement simplifiée, 
par exemple en ce qui concerne les articles 4  et 7  ( c f .  T h i e l m a n n ,  p. 2 3 9  
e t  2 4 3 .

Conimbriga, 22 (1983), 5-193



74 c l a u d e  d o m e r g u e ,  La mine antique d’Aljustrel

râlement acceptée (72). Seul J. Flach avait proposé une autre 
restitution — [Conductor, ab eo qui uenditionem] (73) — qui, quoique 
n’ayant pas reçu d’écho favorable, mérite qu’on s’y arrête. Non 
que le mot de merces soit ici inadéquat (74) mais les redevances 
mentionnées aux articles 3, 5 et 9 font elles aussi partie de la 
rémunération du fermier de l’office de crieur public, et pourtant 
le mot merces est absent de ces articles. Il ne s’impose donc pas 
davantage en tête de la phrase 2, où le mot conductor a tout 
autant sa place: nous l’y conserverons donc. Et l’on ne saurait 
nous objecter que cette mention était inutile, le sujet de la phrase 2 
étant le même que celui de la phrase 1: que l’on se reporte à 
Vip. /, 2, où l’on verra que le mot conductor se trouve en tête 
de chacun des deux premiers articles.

Dans la deuxième lacune de la phrase 3, les éditeurs n’ont en 
général jamais tenté de rétablir le montant, en deniers, de la taxe 
que devra verser au fermier celui qui aura vendu moins de cinq 
esclaves. Récemment cependant, D. Flach, se référant à la phrase 2 
de ce même chapitre où la taxe varie du simple au double selon 
que le montant d’une vente est inférieur ou supérieur à 50 
(ou 100?) deniers, propose de fixer ce montant à six deniers (75). 
Mais cette restitution ne s’appuie que sur le seul exemple de la 
phrase 2 et la taxe a pu aussi bien se monter à 4 ou 5 deniers 
par tête qu’à 6. Aussi ne nous risquons-nous pas à préciser ce 
chiffre.

Enfin, au début de la phrase 5, Re a proposé libellum au lieu 
de inuentarium (76): l’un et l’autre se valent. Pourquoi donc intro
duire une variante? Nous conservons inuentarium.

(72) Hübner, Lex metalli, ad p. 167 et, pour les raisons qui fondent sa 
restitution, p. 175.

(73) J. F l a c h ,  Table de bronze, p .  694, pi. IV.
(74) Cf. S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, p .  182-183; A n d r e a u ,  Jucundus, 

p .  81, note 1, où il est précisé, à propos de la merces de 1’ argentarius dont 
il est question dans plusieurs des tablettes de L. Caecilius Jucundus, que 
ce mot désigne «toute rémunération versée en cas de louage de choses 
corporelles ou non». La rémunération du praeco (ou du moins du fermier 
de ce monopole) ayant les mêmes caractères que celle de Yargentarius, il est 
donc normal de parler de la merces du praeco (cf. T a l a m a n c a ,  p .  142-143).

(75) D. F l a c h ,  Bergwerksordnung, p .  4 3 3 .
(76j Re, p .  358.
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1 — Le premier article établit le monopole de l’office de crieur 
public. D’une façon générale celui qui prend à ferme cet office 
s’engage à fournir un praeco pour toute vente aux enchères publiques 
sur tout le territoire de la mine. On remarquera que le fermier de 
l’office n’exerce pas ]ui-même les fonctions de praeco, mais qu’il 
a des crieurs publics qu’il fournit à la demande (77).

2 — L’article 2 indique, en règle générale, le tarif de la rede
vance due au fermier par le vendeur. Ce tarif est à deux niveaux: il 
varie du simple au double (1% et 2%), selon que la vente dépasse 
ou non cinquante (ou cent?) deniers(78).

3 — I] y a cependant des exceptions à la règle générale : on 
les trouve mentionnées aux articles 3, 4 et 9. Ici il s’agit des 
ventes d’esclaves; dans ce cas la redevance est calculée par tête 
et varie selon que le nombre d’esclaves vendus est ou non supé
rieur à cinq; dans le premier cas, la redevance est de trois deniers 
par tête. Dans le second cas, comme on l’a déjà vu, nous en 
ignorons le montant.

4 et 6 — Nous nous sommes déjà référé à ces articles au 
cours du commentaire de Vip. /, i, 1 et 2. La règle générale est 
que, sur les ventes ou les mises en adjudication faites par le 
procurateur en tant que représentant du fisc, le fermier ne touche 
aucune commission, bien qu’il soit tenu de fournir, gratuitement 
s’entend (79), un praeco. Une exception cependant, et de taille: les 
ventes de puits par le procurateur, sur lesquelles il touchera 1%, 
qui lui sera payé par l’acheteur.

5 — Cet article n’a guère intéressé les commentateurs de Vip. /, 
Re mis à part (80). D’après cet article, tout particulier, qui, ayant

(77) J. F l a c h ,  Table de bronze, p. 661-662.
(78) L’un des deux chiffres indiqués dans cet article est manifestement 

erroné, mais il n’y a pas de raison de choisir l’un plutôt que l’autre.
(79) En ce sens l’expression praeconem praestare (Vip. /, 2, 4) doit 

s’opposer à praeconem praebere (Vip. /, 2, 1).
(80) Re, p .  358-359, d o n t  l e  c o m m e n t a i r e  e s t  d i s c u t é  p a r  T a l a m a n c a ,  

p. 134.
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des marchandises à vendre, le fait savoir par voie d’affiche est 
redevable d’un denier au fermier du praeconium. Re pense que 
la vente qui suivra est une vente privée, dans laquelle l’accord 
se fait directement entre acheteur et vendeur. Pour Talamanca 
en revanche, qui met cet article en relation avec le dernier (n° 10) 
du chapitre, la vente ne peut être que publique, avec enchères et 
adjudication au plus offrant: l’affichage de Vinuentarium ne serait 
rien d’autre que l’annonce (proscriptio) d’une auctio. Mais le texte 
ne dit rien de tel; loin d’annoncer une vente dont le jour et l’heure 
seraient fixés, l’affiche a seulement pour but de faire savoir 
que X... a des marchandises à vendre (cuiusque rei uendundae 
nomine), à charge pour les intéressés de s’entendre avec lui. 
Cependant, par cette publicité, X... empiète sur les prérogatives 
du crieur public, d’où la redevance fixée à un denier. Selon Re, 
elle est due pour chaque marchandise portée sur la liste: il a donné 
en effet à cuiusque la valeur distributive qui est d’ordinaire la 
sienne. Mais, dans cette hypothèse, la taxe serait lourde, au 
regard de toutes les autres qui sont mentionnées dans le chapitre, 
car elle ne frapperait pas la vente effective d’une marchandise 
donnée, mais la simple mention de cette dernière sur une affiche 
faisant connaître qu’elle est à vendre. Aussi préférons-nous donner 
à cuiusque un sens d’indétermination — celui d'omnis ou de quili
bet — qu’il lui arrive d’avoir et considérer que la redevance d’un 
denier frappe seulement l’affichage de la liste.

7 — Cet article prévoit le doublement de la somme due au 
fermier du praeconium, si elle n’est pas payée dans les trois jours. 
Au chapitre 1, comme le montraient sa place (dernier article) et 
son début (Quod ex hoc capite legis conduction socio actoriue debe
bitur'])^ cette même disposition avait une valeur générale et concer
nait les diverses redevances dues au fermier de l’impôt du centième 
sur les ventes. Il doit en être de même ici. Sans doute la phrase 7 
est-elle grammaticalement la suite logique de la phrase 6. Mais 
pourquoi la sanction qu’elle renferme viserait-elle seulement la 
taxe frappant la vente des puits de mine? Que l’on supprime 
la phrase 6 et l’on verra que la suite des idées est tout aussi 
logique avec l’article 5, et, l’article 4 mis à part, avec tous ceux 
qui précèdent, ainsi qu’avec l’article 9 qui suit. Il faut invoquer
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ici, croyons-nous, cette absence d’ordre logique entre les matières 
qui, comme d’Ors l’a rappelé (δ1), caractérise le style juridique 
romain et qui est dû, selon toute vraisemblance, à la façon dont 
étaient compilées à l’intérieur d’un chapitre les dispositions succes
sives le concernant (82).

8 — Comme l’article antérieur, celui-ci doit avoir une valeur 
générale et ce que nous venons de dire de la portée du précédent 
concerne aussi l’application de la pignoris capio, dont il traite.

9 — L’article 9 concerne la dernière des exceptions à la dispo
sition générale qui, à l’article 2, régit le montant de la redevance 
due au fermier du praeconium. S’agissant des bêtes de somme 
ou de trait, cette dernière est fixée à 3 deniers par animal, quel 
que soit le prix atteint par la vente.

10 — Le dernier article du chapitre renferme la même expres
sion, de condicione uendere, que Vip. /, i, 6, au commentaire duquel 
nous renvoyons pour son explication. 11 s’agit de marchandises 
— esclaves ou tout autre objet — qui, au cours d’une vente aux 
enchères, n’ont pas trouvé preneur; il est cependant possible que, 
par la suite, dans une vente privée de gré à gré, leur propriétaire 
puisse s’en défaire. Si une telle vente avait lieu dans moins 
de 30 jours après que ces marchandises avaient été confiées au crieur 
public — entendons: après qu’elles avaient été offertes dans une 
auctio —, le vendeur devait acquitter au fermier la même redevance 
que si elles avaient été vendues aux enchères.

On n’a pas manqué de souligner les ressemblances entre les 
deux premiers chapitres de Vip. I (83) — ils concernent le même

(81) D’Ors, Epigrafía, p. 81-82.
(82) Ainsi il serait plus logique que la phrase 5 ne soit pas intercalée 

entre la 4 et la 6, et que les dispositions prévues par les articles 7 et 8 
aient été placées à la fin du chapitre.

(83) J. F l a c h ,  Table de bronze, p. 600; S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, 
p. 183; D’Ors, Epigrafía, p. 89.
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domaine: les ventes aux enchères publiques — mais aussi leurs 
différences (84): la ferme d’un impôt (chap. 1), n’est pas celle d’un 
office (chap. 2). Dans le premier cas, le fermier n’a pas d’obligation 
vis-à-vis du public; dans le second, il doit prêter ses services à ce 
dernier ou plutôt, dans le cas de Vipasca, disposer pour ce faire 
d’un personnel qualifié et le mettre à la disposition de la popu
lation.

Or que veut ici le législateur? Bien évidemment son premier 
souci est que la ferme des revenus du fisc rapporte à ce dernier le 
plus possible. Pour cela il faut intéresser les adjudicataires 
éventuels et faire en sorte que ces locations rapportent à leurs 
fermiers: tel est le but des articles qui énumèrent les diverses 
redevances et les garanties possibles assurant le recouvrement de 
ces dernières.

Mais il faut aussi, d’une ferme à l’autre, compenser les dispa
rités: tel est le but, nous semble-t-il, au chapitre 2, du relèvement 
des tarifs de la redevance pour les petites ventes (articles 2 et 3) 
et du changement de base de l’impôt dans le cas de «marchandises» 
vivantes — esclaves, animaux de trait et de bât — où il est calculé 
par tête. Or main-d’oeuvre servile et force animale (85) devaient 
être particulièrement recherchées pour le travail des mines. Elles 
alimentaient sans doute un marché actif, mais irrégulier en raison 
des disparités aux causes diverses (âge, conditions de travail, etc.) 
existant tant chez les esclaves que chez les animaux. L’établisse
ment d’une taxe per capita viserait donc ici à assurer au fermier 
du praeconium un revenu plus régulier sur un marché qui ne l’était 
guère.

Les dispositions du chapitre 2 nous renseignent par ailleurs 
quelque peu, bien qu’indirectement, sur le nombre, le volume et le 
caractère des échanges à Vipasca. Si l’on accroît les taxes sur les 
petites ventes, c’est que celles-ci sont plus nombreuses que les autres, 
donc que parmi les acheteurs et les vendeurs ceux qui sont à la

( 8 4 )  T h i e l m a n n ,  p. 68-69.
(85) Les animaux étaient utilisés même à l’intérieur des mines: on a 

découvert des squelettes de chevaux dans quelques mines antiques de la 
Péninsule Ibérique.
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tête de grosses affaires sont rares (86), constatation particulièrement 
intéressante pour qui veut se faire une idée de la situation des 
colons mentionnés par Vip. IL Pour ces derniers d’autre part, 
les problèmes de main d’oeuvre et de force animale sont capitaux: or, 
de même que l’absence d’un double tarif de redevance peut être, 
dans le cas de la force animale, le signe de la possibilité de 
transactions relativement importantes, sa présence, s’agissant des 
esclaves, semble indiquer que ceux-ci étaient achetés par petits 
lots plus que par lots importants, autre indice des faibles possi
bilités financières des entreprises minières de Vipasca et de leur 
petitesse.

3° Chapitre 3 — (Dispositions écrites relatives à) Γexploitation 
de rétablissement de bains

a) Les restitutions

Parmi les lacunes de ce chapitre, deux gênent plus spécialement 
les commentateurs: elles concernent le début des phrases 2 et 7.

Phrase 2: La quasi totalité des éditeurs restituent: Aquam 
[in alueum usque ad] summam ranam... (87). Cette leçon paraît 
s’appuyer sur l’opposition que le passage de Vitruve sur les bains 
publics implique entre l’alueus et le labrum (88) et qu’illustre, dans 
les thermes républicains de Pompei, la disposition du caldarium, 
aux extrémités duquel se trouvent respectivement Yalueus, ou 
baignoire d’eau chaude, et le labrum, ou vasque circulaire d’eau 
froide (89). Dans cette hypothèse, l’article traiterait de l’alimenta-

(86) Cf. A n d r e a u ,  Jucundus, p. 95, note 1. Au vu des sommes portées 
sur les tablettes de Pompei, les ventes organisées par L. Caecilius Jucundus 
prennent l’allure de très grosses ventes par rapport à celles de Vipasca.

(87) J. F l a c h ,  Table de bronze,  p .  6 9 4 ,  pi. IV; R e ,  p .  3 2 8 ;  B r u n s ,  
Fontes, p .  2 9 1 ;  S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, p .  1 8 5 ;  FIRA, I, p. 5 0 5 ;  D ’ O r s ,  
Epigrafia,  p .  9 1 ;  T h i e l m a n n ,  p .  2 6 9 .  La leçon balineum ( H ü b n e r ,  Lex 
metalli, ad p .  1 6 7 ;  W i l m a n n s ,  p .  2 2 2 )  est équivalente.

( 8 8 )  V i t r u v e ,  De architectura,  5 ,  1 0 ,  4 .
(89) Thermes de Stables et d u  Forum: C r e m a ,  p .  7 2 ,  f i g .  7 8  et 7 9 ,  

et p .  74. Le nom labrum est écrit en lettres de bronze sur la bordure du 
bassin des thermes du Forum: cf. La R o c a  et alii, p .  1 3 5 .
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tion de Yalueus en eau chaude et du labrum en eau froide. Mais 
alors la difficulté réside dans la structure syntaxique de la phrase: en 
particulier quelle fonction attribuer à hypocaustis?

Sans doute pourrait-on restituer in alueis au lieu de in alueum. 
Dans ce cas hypocaustis se rattacherait naturellement à alueis. Mais 
alors il y aurait plusieurs baignoires d’eau chaude pour une seule 
vasque d’eau froide, et surtout pourquoi in alueis (ablatif) à côté 
de in labrum (accusatif) ?

On est ainsi conduit à la restitution récemment proposée par 
D. Flach: Aquam [in aenis usque ad] summam ranam hypocaustis, 
et in labrum tam mulieribus quam uiris profluentem recte praestare 
debeto, où le groupe in aenis... hypocaustis n’est pas sans rappeler 
les aenea supra hypocausim tria componenda de Vitruve (90). Il 
s’agirait donc des chaudières en bronze destinées au chauffage de 
l’eau et groupées dans une chaufferie au voisinage du caldarium, 
comme dans les thermes de Pompei déjà mentionnés ou dans ceux, 
plus tardifs, de Lambèse (91). Du coup la phrase est syntaxiquement 
plus correcte, l’accusatif in labrum s’expliquant par sa dépendance 
à l’égard d'aquam profluentem: en outre le chapitre ne concerne 
plus que la production et la fourniture d’eau chaude, mais, 
s’agissant de bains, n’est-ce point là la question essentielle ? Enfin 
labrum désigne une baignoire, au sens général du terme, et non 
une vasque pour l’eau froide. Le conductor devait donc veiller à 
ce que les chaudières fussent remplies d’eau jusqu’à un certain 
niveau (92), usque ad summam ranam (93) et à ce que, dans le labrum, 
cette eau chaude fût renouvelée deux fois par jour, une fois pour 
les femmes, une fois pour les hommes.

(90) Vitruve, De architectura, 5, 10, 1; D. Flach, Bergwerksordnung, 
p. 434-435.

(91) Kretzchmer, p. 68.
(92) On a supposé que ce niveau était indiqué par une grenouille en 

bronze: dans la traduction proposée supra, on suppose qu’il n’y a qu’une 
rana; on pourrait aussi comprendre: «jusqu’à la grenouille la plus haute», 
ce qui impliquerait la présence de plusieurs grenouilles marquant des niveaux 
différents.

(93) Sur les diverses interprétations suscitées par cette expression, 
voir D’Ors. Epigrafía, p. 92.
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Phrase 7; Ce qui subsiste de cet article implique qu’à la place 
de la lacune initiale, étaient évoquées les circonstances pouvant 
empêcher l’ouverture de l’établissement. De toutes les leçons qui 
ont été proposées, c’est celle de Re — [Si uis maior per aliquod 
tempus impediverit — qui nous paraît la plus satisfaisante, tant 
par son caractère suffisamment général que par la restitution du 
mot tempus, qu’implique forcément l’expression conservée eius 
temporis (94). Nous l’adoptons donc.

Enfin, à la phrase 5, la syllabe -ta du début de la ligne fera 
préférer la leçon [balineum et instrumenta (95) plutôt que [instru
mentum balinei et e]a, le plus souvent admis (96).

b) Le commentaire

1 — La première phrase définit la nature du service qui est 
demandé au fermier de l’établissement des bains. 11 doit assurer 
à ses frais le chauffage de ce dernier et l’ouvrir au public tous les 
jours aux heures indiquées, sauf décision contraire du procurateur: 
ainsi en effet peut s’expliquer la formule arbitratu procuratoris; par 
exemple la fermeture de l’établissement tous les trente jours pour 
nettoyage (art. 6) devait s’effectuer sous le contrôle du procurateur.

La durée du contrat est d’un an ; il se termine, suivant l’usage 
romain (97) à la veille des calendes de juillet, soit le 30 juin. On 
a fait remarquer aussi (98) la différence qui existe, pour les heures

(94) Re, p. 362-363. Autres formules: si qua necessaria refectio impe
dierit (J. Flach, Table de bronze, p. 694, pi. IV et p. 672; Schonbauer, Lex 
metalli, p. 186; F1RA, I, p. 505; D’Ors, Epigrafía, p. 93; Thielmann, p. 269; 
Girard-Senn, p. 593; D. Flach, Bergwerksordnung, p. 408), si non per 
conductorem factum erit (Mommsen, ap. Hübner, Lex metalli, ad p. 167), si 
per proc. metallorum tum factum erit (Bücheler, ibid.), si uis maior damnumue 
fatale impedierit (Hirschfeld, ibid.).

(95) J. Flach, Table de bronze, p. 694, pi. IV; Re, p. 328; D. Flach, 
Bergwerksordnung, p. 408.

(96) Hübner, Lex metalli, ad p. 167 ; Wilmanns, p. 222; Bruns, Fontes, 
p. 291; Schonbauer, Lex metalli, p. 186; Fl RA, I, p. 505; D’Ors, p. 92; 
Thielmann, p. 269; Girard-Senn, p. 593.

(97) J. Flach, Table de bronze, p. 664.
(98j Id., ibid., p. 665.
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d’ouverture, entre Rome et Vipasca: à Rome les bains publics 
n’ouvraient qu’à la huitième ou à la neuvième heure, selon les saisons. 
A Vispasca, ils sont ouverts toute la journée, le matin aux femmes, 
l’après-midi aux hommes, une mesure qui s’explique sans doute 
moins par les conditions spéciales de travail dans un pays minier 
que par la petitesse de l’établissement, trop exigu pour abriter 
deux bains séparés, un pour les femmes, l’autre pour les hommes.

2 — La phrase 2 a été commentée lors de l’établissement du 
texte.

3 — La phrase 3 fixe le montant du droit d’entrée que les 
clients doivent payer au fermier: un semis pour les hommes, un 
as pour les femmes. Il est difficile de savoir exactement ce que 
représentaient ces sommes pour un ouvrier de Vipasca. A Rome, 
vers la fin du 1er siècle, le bain coûte un quadrans ("), soit moitié 
moins que le prix payé par un homme à Vipasca. Sans doute 
manquons-nous de données qui nous permettent d’évaluer les 
ressources d’un ouvrier et le coût de la vie à Vipasca. On a cepen
dant mis en parallèle les conditions de travail à Vipasca et à 
Alburnus Maior (Dacie), deux régions minières situées aux deux 
extrémités du monde romain, et on en a conclu à l’existence 
d’une situation à peu près comparable (10°). D’après un contrat 
de travail d'Alburnus Maior (tablette n° 11), le salaire journalier 
d’un mineur s’élevait à 2,3 sesterces par jour, et, d’après les prix 
pratiqués à Alburnus Maior pour certains produits alimentaires, 
on peut penser qu’un ouvrier dépensait quotidiennement pour 
se nourrir un sesterce et demi (101). Il disposait donc pour ses autres 
dépenses de 0,8 sesterces, soit plus de trois as par jour. S’il en 
était de même dans les mines de la Lusitanie méridionale, l’ouvrier 
de Vipasca pouvait aller chaque jour au bain public, mais on 
reconnaîtra que le droit d’entrée était élevé par rapport à celui 
qui avait cours à Rome.

H Martial, 3, 30, 4.
(10°) Mrozek, Travail, p. 28-30. 
(101) Mrozek, Mines cTor, p. 318.
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4 — Un certain nombre de personnes avaient le droit d’entrer 
gratuitement: les affranchis et les esclaves impériaux en fonction 
dans les bureaux du procurateur ou allocataires du fisc. Bénéfi
ciaient aussi de la gratuité les enfants et les soldats en garnison 
à Vipasca. C’était là autant de manque à gagner pour le fermier 
qui, par ailleurs, avait à faire face à de lourdes charges découlant 
des conditions d’exploitation.

5 — a l’expiration du bail, le fermier était tenu de rendre en 
bon état l’établissement de bains et ses installations, à l’exclusion 
de ce qui était usagé.

g — ï] était donc capital d’entretenir régulièrement l’ensemble, 
mais plus spécialement les chaudières (aena), avec tout leur équi
pement, y compris en particulier les robinets qui y étaient adaptés 
et commandaient la distribution de l’eau chaude. Ainsi s’expli
querait la dernière mesure mentionnée ici (unguere adipe e recenti), 
car, s’il était évidemment nécessaire de laver et de gratter les 
chaudières, on comprend moins bien qu’il ait fallu les enduire 
de graisse fraîche: mais il n’en va pas de même pour la robinetterie. 
D. Flach pense que c’était pour combattre l’entartrage (102), mais 
l’eau d’Aljustrel n’est pas calcaire.

7 — Il s’agit d’abord de savoir ce que signifie... quo minus 
lauare recte possit. Cette expression renvoie-t-elle à la phrase 
précédente, comme le croit D. Flach (103) et comme pourrait le 
laisser penser le recours aux mêmes mots: recte lauare? En fait 
l’interprétation que, de Hübner à Thielmann (104), on a tradi
tionnellement donnée de cet article est préférable. Il n’est pas 
douteux en effet que les dispositions qu’il renferme concernent 
les circonstances où le conductor a droit à une réduction du montant 
de la location, si, par cas de force majeure ou pour toute autre 
raison, il n’a pu, pendant une période donnée, jouir de la 
chose louée. Le Digeste renferme nombre de dispositions de ce

(102) D. Flach, Bergwerkordnsung, p. 435.
(103) Id., ibid., p. 435-436.
(104) Hübner, Lex metalli, p. 177-178; Thielmann, p. 269.
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type et celle que citent à la fois Bruns et Re (105) est particulièrement 
éclairante: Aedilis in municipio balneas conduxerat, ut eo anno 
municipes gratis lauarentur; post tres menses incendio facto respondit 
posse agi cum balneatore ex conducto, ut pro portione temporis quo 
lauationem non praestitisset pecuniae contributio fieret (106). Il s’agit, 
dans les deux cas, de l’impossibilité où, les thermes étant fermés 
ou ne fonctionnant pas par cas de force majeure (incendie, dans 
le texte du Digeste), le fermier est dans l’impossibilité de prêter 
le service du bain (lauationem praestare), si bien que les clients ne 
peuvent se baigner (lauari, ou, dans Vip. I, 3, 7, lauare employé 
au sens réfléchi, comme il arrive parfois). Du coup le fermier 
subit un préjudice car, à Vipasca par exemple (107), il ne touche 
pas les droits d’entrée qui constituaient l’essentiel de sa recette: il 
déduira (108) de son fermage une somme calculée proportionnellement 
à la durée du préjudice.

8— Dans cette phrase, la formule si quid... fecerit est sur le 
même plan que haec, si bien que l’exception que marque praeter la 
concerne aussi. Gela signifie qu’en dehors des cas de force 
majeure visés par l’article précédent et en dehors des travaux 
qu’il aura effectués dans l’intérêt de l’exploitation des bains, le 
fermier n’aura pas le droit de déduire quoi que ce soit du fermage. 
Mais il doit être bien clair que les réparations et autres travaux 
rendus nécessaires par les conditions d’exploitation de l’établis
sement étaient à la charge du fisc(109).

(105) Bruns. Lex metalli, p. 376; Re, p. 363.
(106) Dig., 19, 2, 30, 1.
(107) Dans le cas évoqué par le texte du Digeste, les conditions du 

contrat sont différentes, puisqu’il était prévu que les municipes entreraient 
gratuitement aux thermes, le prix d’entrée devant sans doute être réglé 
au fermier par la commune au vu du nombre d’entrées. Si l’établissement 
est fermé, il n’y a plus d’entrées; s’agissant d’un cas de force majeure, le 
fermier reçoit pourtant une compensation (contributio pecuniae) proportionnelle 
à la durée de la fermeture (pro portione temporis).

(108) Reputare a fréquemment ce sens dans les textes juridiques (J. Flach, 
Table de bronze, p. 672; Re, p. 362).

(109) Cf. D’Ors, Epigrafia, p. 92. Contra, J. Flach, Table de bronze, 
p. 673; Thielmann, p. 269; D. Flach, Bergwerksordnung, p. 411. A la 
place de praeter, Hübner, Lex metalli, p. 177, suivi par Wilmanns, p. 222-223,
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9-10-12 — Le bois est avec l’eau l’un des soucis majeurs des 
Méditerranéens. S’en procurer est un problème, d’autant que dans 
une région minière on en consommait beaucoup, tant pour le 
travail de la mine que pour les fonderies. Les dispositions 
contenues dans les phrases 9 et 10 traduisent de diverses manières 
cette pénurie. D’une part, l’approvisionnement en bois était une 
tâche si importante que, comme le fait remarquer Schonbauer (no), 
le fisc semble s’en être lui-même chargé, puisque c’est à lui que 
vont les amendes infligées pour manquement aux dispositions de 
la phrase 9. D’autre part sur le bois que recevait le fermier, sans 
doute par cette voie officielle, mais qu’il était tenu de payer (m), 
peut-être à prix réduit, il ne lui était permis de (re-)vendre que 
ce qui n’était pas bon pour le chauffage: nous traduisons ainsi 
l’expression ostili idonea non erunt, en pensant, à l’imitation de 
Hübner et de Bücheler (112), que — comme clauom pour clauum 
en 4, 2 — ostile est peut-être une graphie de * ustile (qui viendrait 
de urere), à savoir la pointe des branches qui avait été coupée 
(.recisamina, de recido, «retrancher», «rogner») (art. 9) de façon à ne 
conserver que le bon bois de chauffage. Parallèlement, le fermier 
était tenu d’avoir une réserve de bois suffisante pour plusieurs 
jours, sans doute en raison des difficultés toujours possibles 
d’approvisionnement (art. 12). Enfin le montant de l’amende en 
cas d’infraction aux dispositions interdisant la vente de bois était 
passablement élevé (art. 10): 100 sesterces représentent un mois 
et demi de salaire d’un mineur d'Alburnus Maior.

11 —Pour tout manquement à l’entretien de l’établissement 
de bains, le procurateur pourra infliger au conductor une amende 
d’un montant maximal de 200 sesterces.

La longueur du chapitre sur les bains publics trahit l’importance 
du rôle de cet établissement dans la vie des mines: il représentait

restitue propter, ce qui change totalement le sens de la prescription; mais 
l’un et l’autre mettent sur le même plan haec et si quid... fecerit.

(no) Schonbauer, Lex metalli, p. 187-188.
(m) Cf. Vip. /, 3, 1: conductor... omnia sua impensa balineum... calfa- 

cere... debeto.
(112) Hübner, Lex metalli, p. 176-177 et Bücheler, ibid.
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le confort minimum auquel l’administration impériale jugeait que 
les mineurs avaient droit. La rigueur des dispositions le prouve, 
ainsi que le taux élevé des amendes que le procurateur pouvait 
infliger au fermier en cas de mauvais entretien.

4° Chapitre 4 (Dispositions écrites relatives au) métier de 
cordonnier

Le chapitre 4 renferme les dispositions qui, par le biais de la 
location à un fermier, organisent le monopole de l’exercice d’un 
métier, ici du métier de cordonnier.

Celui qui prend à ferme l’exercice du métier de cordonnier 
en aura le monopole sur toute l’étendue de la mine de Vipasca. 
Toute concurrence est donc abolie dans les limites de ce territoire, 
où, seuls peut-être, des marchands ambulants (U3) sont susceptibles 
de faire quelque affaire, mais seulement au cas où le fermier ne 
pourrait pas répondre à la demande (art. 5).

Il nous semble que la restitution habituellement acceptée pour 
la lacune de l’article 1 — Qui calciamentorum quid lor amentor umue, 
quae sutores tractare so[lent, fecerit clauomue cali]garem fixerit... (114) 
réduit quelque peu la portée de ce dernier. Nous avions d’abord 
pensé que le texte original devait reprendre, à la forme voulue, le 
verbe tractare exprimé dans la relative qui précède, tout comme, 
à la ligne qui suit, uendidisse reprend uendere, et nous étions prêt 
à restituer tractauerit (115) à la place de fecerit. Tractare a en effet 
un sens plus large que facere, ce qui, nous semblait-il, correspondait 
davantage à l’esprit du texte. Mais les infractions à la série de 
dispositions prévues dans l’article 1 sont sanctionnées par une 
amende «du double»: il ne peut s’agir que du double d’une 
somme d’argent, représentant le prix reçu pour la vente d’un 
article. Aussi au lieu de fecerit, ou de tractauerit, restituerions-nous 
plus volontiers uendiderit.

(Π3) D’Ors, Epigrafía, p. 96.
(114) Hübner, Lex metalli, ad p. 167; Bruns, Fontes, p. 281; FlfíA, I, 

p. 505; Girard-Senn, p. 594.
(m) Soromenho, fig. 2 hors texte.
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Ainsi donc le monopole de l’exercice du métier de cordonnier 
comprend principalement la vente de chaussures, de courroies, 
de clous pour les semelles, bref de tout ce qu’on est en droit de 
trouver chez un cordonnier. Il n’est pas jusqu au fait de ferrer 
une chaussure (art. 1) qui ne ressortisse à ce monopole, car cet 
acte suppose la vente préalable de clous (116). Au monopole des 
ventes, s’ajoute aussi celui de la réparation (art. 4), à l’exclusion 
du raccommodage des chaussures personnelles et, dans le cas d’un 
esclave, des chaussures de son maître. Les infractions au monopole 
des ventes sont punies d’amendes dont le fermier empoche le 
montant et qui équivalent au double des gains eflectués (ait. 1); 
il en allait de même dans le cas du fermier du centième sur les 
ventes (1, 7). Par ailleurs, ici aussi, la pignoris capio est auto
risée (art. 3).

Une disposition est intéressante à deux titres. C’est celle qui 
oblige le fermier à pratiquer, pour la vente des clous de chaussures, 
les tarifs mentionnés dans une lex ferrariarum (art. 2). Elle 
montre en effet que le fermier n’était pas libre de fixer ses prix 
et que le fisc se souciait de protéger les habitants de Vipasca 
contre les excès qui eussent pu découler du monopole. Ensuite, 
elle se réfère à une lex ferrariarum dont nous ne savons par 
ailleurs rien d’autre. Les ferrariae sont les mines de fer. Mais 
s’agit-il d’une loi générale, valable sur toute l’étendue de l’Empire 1 
C’est possible, mais il peut aussi s’agir d’une loi de portée locale 
qui eût régi l’exploitation des minerais de fer contenus dans la 
montera (117) du gisement et qui aurait fixe le prix du fer et des 
objets de fer produits sur place: nous avons ailleurs (118) envisagé 
l’exploitation possible de minerais de fer dans les gîtes de pyrite 
du Sud-Ouest, dont fait précisément partie le gisement de Vipasca- 
-Aljustrel.

(lie) D’Ors, p. 95. Sans doute le mot caliga désigne-t-il proprement 
la chaussure militaire. Mais il semble difficile de limiter à ce sens 1 expression 
clauis caligaris (contra, D. Flach, Bergwerksordnung, p. 411) car la chaussure 
à clous est largement répandue dans le monde romain.

(117) Termes équivalents: «gossan» (angl.), «chapeau de fer» (fr.).
(iis) y0jr notre livre sur Les mines de la Péninsul Ibérique à Vépoque 

romaine (sous presse) et supra, p. 27-30.
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5° Chapitre 5 — (Dispositions écrites relatives au) métier de 
barbier)

A Vipasca, l’exercice de la profession de barbier n’était pas 
constitué en monopole absolu, dans la mesure où on pouvait 
pratiquer ce métier gratuitement (art. 1): tel est le cas (art. 3) 
des esclaves qui prêtaient leurs services à leurs maîtres (comme 
à propos des cordonniers) ou à leurs compagnons d’esclavage (119).

A ces exceptions près, le monopole concédé au fermier était 
entier dans la bourgade (uicus, d’après la restitution de la phrase 1) 
de Vipasca ainsi que sur les territoires qui lui appartenaient (art. 1). 
Même si la surface ainsi couverte n’était pas très considérable, les 
habitants étaient assez nombreux pour justifier l’existence de 
barbiers ambulants à la solde du fermier (art. 4). Il est d’ailleurs 
vraisemblable que c’est parmi ces circitores que le fermier recrutait 
les artisans compétents dont il devait s’assurer les services (art. 7) : 
les artifices idonei mentionnés dans la dernière phrase ne sauraient 
être en effet les socii avec qui il pouvait éventuellement partager 
la location et l’exercice du monopole, mais plutôt des ouvriers 
salariés que, pour faire face à une trop lourde tâche, il emploierait 
in portionem, chacun prenant sa part du travail.

Les mesures prévues à l’égard de ceux qui enfreindraient le 
monopole du conductor tonstrini sont sévères: une amende, dont 
nous ne connaissons malheureusement pas le montant, pour chaque 
infraction, et la saisie des instruments au profit du fermier (art. 2). 
En outre, il appartiendra à ce dernier ou à son représentant de 
recourir au besoin à Ia pignoris capio (art. 6) et, en cas d’opposition 
à l’exécution de cette dernière, d’infliger une amende de cinq 
deniers à son profit (art. 7).

(119) Sans doute, comme le pense S c h o n b a u e r ,  Lcx metalli, p. 191, 
ces artisans pouvaient-ils recevoir une gratification, mais c’était dans le 
cadre de la domus ou de 1 'officina à laquelle ils appartenaient. Mais cela 
n’a rien à voir avec la merces que leur aurait valu l’exercice public de ce 
même métier.
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6° Chapitre 6 — (Dispositions écrites relatives aux) fouleries

On sait que, dans les fouleries (fullonicae, tabernae fulloniae), 
on apprêtait et on dégraissait les étoffes; le travail s’effectuait 
dans des cuves où l’on foulait aux pieds, dans un bain spécial, 
les étoffes et les vêtements à traiter. Cette activité n’était pas très 
propre, dégageait sans doute de mauvaises odeurs, et nécessitait 
des installations spéciales que les particuliers ne possédaient pas 
chez eux. Ils avaient donc îecours aux fullonicae (120).

A Vipasca, le droit de pratiquer le métier de foulon a été loué 
par un fermier (conductor). Cela ne signifie pas qu’il y ait eu des 
tabernae fulloniae en quelque sorte «municipales» comme il y avait 
un balineum «municipal» et qu’elles aient été prises à ferme dans 
des conditions analogues (bail d’un an; dispositions concernant 
l’entretien du matériel, les réparations, etc.) par ledit fermier. 
On peut même penser que, la loi n’en faisant point état, cette 
hypothèse est ici à rejeter. En revanche, si quelqu’un voulait 
ouvrir et exploiter pour en tirer profit (merces) une taberna fullonia, 
il devait en obtenir du fermier l’autorisation: ce dernier la lui 
accordait contre paiement d’une taxe (il s’agissait donc en fait 
d’une sous-location, d’où le verbe locauerit) ou gratuitement (tel 
paraît être le sens de permiserit) ; mais il pouvait aussi refuser. 
En tout cas, sans l’autorisation payante ou gratuite du fermier, 
il n’était pas possible d’ouvrir à Vipasca une boutique de foulon.

Les infractions à cette règle étaient fortement punies: trois 
deniers par vêtement foulé indûment (art. 2) ; par ailleurs, comme 
dans nombre de cas précédents, la pignoris capio était autorisée. 
Le montant élevé de l’amende montre que les contrevenants 
devaient être nombreux. C’est que les vêtements souffraient 
considérablement du travail de la mine et des fonderies. Il fallait 
donc fréquemment les changer ou du moins les réparer. Cela 
explique que les boutiques de foulons aient été particulièrement 
prospères à Vipasca, tant pour traiter les vêtements neufs (rudes) 
que les vêtements usagés mais rapiécés (recuratae). Aussi, avec la

(!2°) Pour une description du travail et des fullonicae de Pompei, voir 
R. E t i e n n e ,  La vi. quotidienne à Pompei, Paris, 1966, p. 163-166.
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perspective de ces gains substantiels, la tentation d’ouvrir une 
fullonica devait-elle être grande. Mais encore fallait-il, comme on 
l’a \'U, obtenir du fermier l’autorisation, sinon, en cas d’infraction 
constatée, l’amende pouvait être extrêmement lourde.

Du point de vue commercial, le régime que définit ce chapitre 
n’est pas celui du monopole, mais celui de la concurrence contrôlée. 
Il s’explique à la fois par la pression de la demande, par le 
souci de protéger les habitants de Vipasca contre des tarifs trop 
élevés, enfin, bien sûr, par le désir d’assurer au fisc des revenus 
importants et réguliers.

7° Chapitre 7 — Dispositions écrites relatives aux exploitants 
de crassiers et aux carriers

Tous les commentateurs ont souligné les problèmes que posent 
la compréhension et la traduction de ce chapitre. Plusieurs de 
ces problèmes sont suscités par des difficultés de vocabulaire. Aussi, 
avant toutes choses, doit-on s’efforcer sinon de résoudre ces 
dernières, du moins de les exposer. Nous le ferons en distinguant 
les deux types de matériaux dont l’exploitation fait l’objet de ce 
chapitre: les scories, et certaines catégories de pierres.

a) Les scories

Plusieurs commentateurs (121) ont douté que le mot scauria 
signifie «scorie» et lui ont donné le sens de «minerai». En fait 
les recherches entreprises ces dernières années dans les mines du 
Sud-Ouest montrent incontestablement que c’est bien de scories 
qu'il s’agit ici. Déjà G. Wilmanns pensait qu’avaient pu exister 
à Aljustrel des scories carthaginoises que les Romains auraient 
exploitées (122). Hübner et Bücheler font aussi venir le mot du

( 1 2 1 )  M o m m s e n ,  d a n s  H ü b n e r ,  Lex metalli, p. 180; J. F l a c h ,  Table de 
bronze, p. 677-678; S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, p. 209-210; D ’ O r s ,  Epigrafía,
p. 101-102.

( 1 2 2 )  W i l m a n n s ,  p. 227-228.
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grec σκωρία, «,spurcitia metalli»(123), et pour J. Burthe, qui connaissait 
bien le site, l’exploitation de scories ne fait aucun doute (124). Mais 
c’est surtout J. M. Luzon qui, s’appuyant en particulier sur les 
travaux de L. U. SaUdeld, a assuré définitivement cette thèse (125).

La découverte de scories riches en argent dans des habitats 
d’époque tartessienne (ou phénicienne, comme on voudra) à Tharsis 
(H 12) et à Riotinto (H 43) a montré que des crassiers relativement 
importants, datant de cette époque et constitués de scories de ce 
type, avaient dû exister dans ces mines (12e). Sans doute n’en 
avons-nous pas la preuve palpable pour Aljustrel, mais les condi
tions de gisement souvent analogues et la relative proximité font 
penser que plusieurs des gîtes pyriteux du Sud-Ouest ont dû être 
exploités alors pour l’argent (m). Aljustrel est du nombre, et c’est 
aussi fort possible pour Herdade do Montinho (POR 11) et pour 
S. Domingos (POR 7), situés non loin de là.

Nous n’avons pas de témoignage certain sur l’exploitation du 
cuivre dans ces mines à l’époque tartessienne. Mais elles ont toutes 
ou presque toutes été travaillées à l’Age de Bronze par des mineurs 
qui étaient intéressés au premier chef par le cuivre. Parmi les 
scories cuivreuses qui, provenant de ces mines, ont été analysées, 
il n’en est aucune dont on puisse être certain qu’elle soit de l’Age 
du Bronze, mais nous connaissons des scories de cette époque — par 
exemple celles de Cerro Muriano (CO 39) — qui renferment 1 à 2% 
de cuivre: c’était là, s’agissant de scories, une teneur susceptible 
d’intéresser les exploitants romains.

On voit donc que des crassiers préromains renfermant les uns 
des scories argentifères, les autres des scories cuivreuses existaient

( m )  H ü b n e r ,  Lex metalli, p .  180 e t  Metallum, p .  801. De m ê m e  R e ,  
p. 376-378; B i n d e r ,  Bergwerke, p .  237; T â c k h o l m ,  p .  125-126;
T h i e l m a n n ,  p .  271.

(124) B u r t h e ,  Tables de bronze, p. 37-39.
( 1 2 5 )  B l a n c o  F r e i j e i r o - L u z ó n  N o g u é ,  Mineros antiguos, p. 76-77.
(126) Pour tout ce passage, voir notre livre sur Les mines de la Péninsule 

Ibérique à Vépoque romaine (sous presse), ainsi que S a l k i e l d ,  Ancient slags, 
p. 90-92. Il est également certain que des scories de ce genre remontent au 
moins au Bronze final.

(127) Voir supra, p. 27 et infra, Vip. Il, 14 à 18.
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très probablement à Aljustrel et clans les mines du voisinage au 
moment où les Romains exploitaient ces mines. Et si aujourd’hui 
on n’en trouve guère de traces — encore qu’à la fin du XIXe 
siècle (128), on nous parle des scories brunes, riches en cuivre, qui, 
remarquées à la base des crassiers dans les mines du Sud-Ouest, 
dataient peut-être de l’Age du Bronze — c’est peut-être parce que 
les haldes et scories d’époque romaine les ont recouverts, mais 
c’est aussi parce que, comme nous l’apprend ce chapitre, ils ont 
été exploités par les Romains eux-mêmes. Ce n’est d’ailleurs pas 
une nouveauté: ne savons-nous pas en effet qu’au Laurion à 
l’époque de Strabon on refondait des scories plus anciennes (129) ?

Ainsi donc scauria désigne bien ici «la scorie» et n’est pas 
différent du mot scoria que l’on trouve dans Pline (13°). Simple
ment, puisqu’il s’agit de la transcritpion de σκωρία, la graphie 
avec au doit vouloir rendre l’omega du mot grec.

Par ailleurs, scaur arias ne peut désigner qu’une personne 
s’occupant de scories. Nous traduisons par «exploitant de crassier», 
le crassier étant constitué par l’accumulation des scories ou crasses 
produites par les opérations de fusion. En Espagne, c’est l’«escorial», 
et, lorsque nous essayons de nous représenter ce qu’étaient ces 
scaurarii d’Aljustrel nous nous remémorons ces «cuadrillas» de quatre 
on cinq hommes, souvent des parents ou des gens du même village, 
que nous avons vues entre 1964 et 1970 dans la Sierra Morena 
et qui, dans les régions minières, complétaient leurs maigres 
ressources par des «extras» (on appelle ces gens les «sacagéneros») 
en allant laver les «escoriales» perdus dans la montagne et en 
vendant pour quelques milliers de pesetas à la fonderie voisine 
(La Cruz dans la région de Linares-La Carolina, Peñarroya plus à 
I Ouest) les concentrés obtenus. Ces «escoriales» sont les crassiers 
romains et ces gagne-petit les exploitaient naguère comme à l’époque 
romaine les scaurarii avaient exploité les scories tartessiennes et 
celles de l’Age du Bronze. Ces «cuadrillas» n’existent pratique
ment plus aujourd’hui; des entreprises plus puissantes les ont

(128) Apud S a l k i e l d ,  Ancient slags, p .  9 0 .
( 1 2 9 )  S t r a b o ,  9 ,  1 ,  2 3 .
(130j Plin., NH,  3 3 ,  6 9  e t  1 0 5 ;  3 4 ,  1 0 7 .
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remplacées et lavent «escoriales» et haldes avec un matériel plus 
lourd et plus sophistiqué. Les «sacagéneros» avaient un équipe
ment bien plus simple: d’abord des pics, des houes, des pelles, 
pour s’attaquer aux crassiers, desceller les scories, les dégager 
de la masse, les séparer des blocs de pierre et de la terre, pour 
mettre de côté celles que leur poids signalait comme étant riches 
en métal. Mais il y avait aussi les petits débris et surtout une 
terre noire que je les ai vus rechercher avec acharnement et 
qu’ils faisaient passer d’une main dans l’autre pour en apprécier 
le poids. Cette terre était celle qui avait constitué le niveau 
de travail de la fonderie, celle qui était la plus riche car les 
moindres débris ou les gouttes de métal qui étaient tombés sur 
le sol s’étaient mêlés à elle. Et cette terre, ils l’enrichissaient 
encore en la concentrant à l’aide d’un petit appareil peu encombrant, 
le «cajón», que les anciens traités de métallurgie appellent le jig 
à bras et qui, plongé dans un caisson d’eau, permet, par secousses 
successives, d’éliminer les parties légères et d’obtenir un excellent 
concentré. Ces «sacagéneros», nous les avons vus travailler exclusi
vement dans les escoriales de plomb, mais on peut sans peine 
imaginer des «cuadrillas» semblables, aussi simplement équipées 
et exploitant de façon comparable, à Vipasca, les crassiers pré
romains.

Les premières lignes de la phrase 1 nous apprennent ce que 
recherchent ces scauravii : scaurias argentarias pulueremue ex scaureis 
rutraminaue. A notre avis, les trois matériaux mentionnés ici 
proviennent tous des crassiers, y compris les rutramina. Ce dernier 
mot désignerait les concentrés obtenus par le lavage de cette terre 
noire présente dans toutes les fonderies mais ici, peut-être plus 
encore, des scories finement broyées. Ce sont ces concentrés que 
l’on remuerait et que l’on chargerait à la pelle (rutrum) (131).

En fait donc, le membre de phrase cité plus haut présenterait 
trois états différents du même matériau: d’abord les scories 
simplement triées et préparées, puis les scories broyées et réduites

( l 3 1 )  H ü b n e r ,  Lex metalli, p .  1 8 1 ;  W i l m a n n s ,  p .  2 2 8 ;  D ’ O r s ,  Epigrafía, 
p. 1 0 2 .  Pour une interprétation un peu différente, voir B u r t h e ,  p. 3 9  
(rutramina: «crasses d’affinage»).
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à l’état de poudre, enfin le concentré résultant du lavage de la 
poudre de scories. A ces trois états successifs correspondrait une 
série d’opérations exprimées par la suite de verbes purgare, [...], 
expedire, frangere, cernere, lauare. Les deux premiers concernent 
le simple triage (purgare: «purifier, nettoyer, débarrasser des 
impuretés, des matériaux gênants — sable, pierres, etc.» —, donc 
«trier») et la préparation (expedire) des scories à la main et au 
marteau: un troisième verbe concernait ce stade, mais il est 
difficile de le restituer: en tout cas, il ne saurait s’agir de urere, 
restitué d’après Pline (132) car il n’est ici aucunement question 
d’opérations métallurgiques, mais de simples procédés mécaniques. 
Frangere («broyer») et cernere («cribler») désigneraient le broyage 
des scories, puis le tamisage de la poudre ainsi produite, qui 
permet d’obtenir la granulométrie régulière qu’exige l’opération 
terminale. A cette dernière, le lavage, correspond lauare; à l’aide 
d’un appareil comparable à celui que nous évoquions plus haut, 
on éliminait les parties non métalliques, et même sans doute une 
partie du fer (densité: 7,8) de la scorie pour ne garder que les 
particules les plus riches en cuivre (densité: 8, 9) et en argent 
(densité: 10,5). Le résidu ainsi obtenu correspondait à l’ultime 
stade du travail des scaurarii, qui n’avaient plus qu’à aller le 
vendre aux fondeurs.

On comprendra ainsi que celui qui est allé exploiter d’anciennes 
scories hors du territoire de Vipasca dans ces lieux où elles abondent 
aussi (ex alis locis ubertumbis: ainsi traduit-on ce mot, par ailleurs 
inconnu, en le rapprochant de uber, «abondant»), sans doute dans 
une des mines voisines comme Juliana (POR 6) ou Caveira 
(POR 36), n’en ait ramené que Je concentré (rutramina), toutes 
les opérations, du triage au lavage, ayant été effectuées sur le 
lieu de travail. On comprendra aussi que dans la phrase 2 nous 
restituions aeraria argentariaue rutramina au lieu de aeris argen
tine rutramina (133), qui laisse croire que rutramina désigne des

(132) Plin., NH, 33, 69.
Í 1 3 3 )  H ü b n e r ,  Lex metalli, ad p. 167; B r u n s ,  Fontes3 p. 292; FI RA, I, 

p. 507 ; T h i e l m a n n ,  p. 271 ; G i r a r d - S e n n ,  p. 595 ; D. F l a c h ,  Bergwerksordnung, 
p. 409 (la façon dont cet auteur groupe les mots pour la traduction de ce 
passage ne nous paraît pas convenir au style du texte: voir ibid., p. 412 et 437).
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minerais. Enfin, vu la nature du matériau, on ne s’étonnera plus, 
à la différence de E. Schonbauer (134), du montant relativement 
élevé (un denier par cent livres) de la taxe qui frappait 1 entrée 
des rutramina à Vipasca.

b) Les pierres

La deuxième activité dont traite le chapitre 7 est l’exploitation 
de carrières de pierre (lapicaedinae) où l’on débite ( ) des 
lapides lausiae(135). Les gens qui s’y consacrent sont de toute
évidence les testarii, et c’est avec raison que l’on rapproche ce mot 
de testa que Pline emploie pour expliquer que la roche se fragmente 
en testae sous l’effet conjugué de l’humidité et du gel(136).

Mais que sont les lapides lausiae de l’article 4? Hübner a 
i appelé à propos de cette expression l’espagnol losa et le portugais 
lousa (137) ; Soromenho mentionne quant à lui la locution portu
gaise pedras de lousa, qui signifie «ardoise», «schiste ardoisier» (138).
Par ailleurs on se souviendra qu’en France également, dans les 
Gévennes, la «lause» est un schiste grossier qu’on utdise pour 
couvrir les maisons. Effectivement le schiste est commun à Aljus- 
trel, puisque il est la roche encaissante du gisement (139). Qu’il 
y ait eu des carrières où on le débitait en dalles on en plaquettes 
(lapideslausias expedire) est tout à fait vraisemblable. Et l’on 

peut alors penser, comme Hübner ou d’Ors (14°), que ces dalles 
étaient utilisées soit pour la confection de dallages soit pour le 
pavage des routes.

Une autre hypothèse est due à J. M. Luzon, selon qui il serait 
question, dans ce passage, de l’exploitation de roches aptes à seiAii

(134) S c h o n b a u e r ,  Lex metalli, p. 209.
(135) Lapis est en général du masculin, mais le mot est également

attesté au féminin.
(i®·) P l i n . ,  NH , 33, 166.
(137) H ü b n e r ,  Lex metalli, p. 181-182.
(138) S o r o m e n h o ,  p. 6. Voir aussi R o d r i g u e z  d e  B e r l a n g a ,  p. 710.
(139) F r e i r e  d e  A n d r a d e ,  Documentos inéditos, p. 78.
(u°) H ü b n e r ,  Lcx metalli, p. 183; D’Ors, Epigrafía, p. 101.
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de fondants pour la fusion des minerais locaux (141). Les lapicae
dinae mentionnés aux articles 1 et 4 auraient été destinées à 
l’abattage des «poches siliceuses» comprises dans la stratification 
des schistes du voisinage. La silice est en effet un fondant 
indispensable pour la métallurgie des minerais de cuivre contenus 
dans la pyrite de fer des gisements de cette région et dont la gangue 
est basique. La roche siliceuse par excellence est le quartz et au 
siècle dernier on ajoutait effectivement du quartz aux lits de fusion 
dans les fours de Riotinto (142). A l’époque romaine, dans la mesure 
où la gangue des minerais traités (chalcopyrite, chalcosite; oxydes 
et carbonates) était également basique (oxydes de fer, pyrite de 
fer), il était nécessaire d’utiliser du quartz, et comme on en trouve 
de nombreuses veines dans les roches encaissantes des gîtes 
pyriteux du Sud-Ouest, il était facile de s’en procurer.

Mais, au lieu de silex, qui est le mot habituel en latin pour 
désigner le quartz (143), on trouve dans notre chapitre 7 lapides 
lausiae. D’autre part, si l’on accepte le rapprochement entre lausiae 
et «lauses», «losas», «pedras de lousa», on conviendra que c’est 
bien le schiste qui est désigné ici, et non le quartz. Sans doute les 
schistes contiennent-ils une part de silice, mais elle est faible, si 
on les compare au quartz qui est de la silice pratiquement pure: 
pourquoi donc, s’il y avait du quartz dans la région, aurait-on 
utilisé le schiste comme fondant? On nous objectera que l’on 
trouve dans les crassiers de nombreux fragments de schiste: mais 
d’une part il y avait à Aljustrel des schistes cuivreux et d’autre 
part dans les crassiers foisonnent les débris de constructions diverses, 
en particulier de fours pour la confection desquels on a dû utiliser 
la roche commune du pays, le schiste. Pour notre part donc, 
nous renonçons à adopter l’hypothèse de J. M. Luzon: il ne faut 
pas vouloir tout interpréter par référence aux techniques minières 
et métallurgiques, surtout dans Vip. I. Nous considérons plutôt 
que les carrières dont il est ici question étaient destinées à fournir 
des matériaux de construction: les bancs de schistes y étaient

(141) Luzón, Instrumentos mineros, ρ. 233.
(142) Pinedo Yara, Piritas, ρ. 618-619.
(143) Bailey, Chemical subjects, 2, ρ. 270.
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débités en plaques et en plaquettes (lapides, lausiae) (144), que l’on
utilisait couramment dans les constructions, comme le montrent 
les vestiges d’édifices ensevelis ici et là sous les scories (fig. 9).

Mais pourquoi donc deux activités apparemment aussi diverses 
sont-elles abordées dans le même chapitre? 11 nous semble d abord 
qu’elles concernent deux matériaux qui se présentent de la même 
façon, en plein air, en surface, et que l’on exploite également 
par des découvertes. Mais surtout elles étaient soumises aux 
mêmes règles, comme nous allons le voir ci-dessous.

c) Les règles d'exploitation

Ce qui est organisé dans ce chapitre, c’est le droit d’exploiter 
les crassiers et les carrières de pierre. Ce droit donne lieu au 
versement d’une redevance entre les mains d’un fermier. Par 
conséquent, quiconque veut exploiter des scories ou produire des 
pierres de construction doit d’une part le faire savoir au fermier 
dans les trois jours (il fournit pour cela la liste des ouvriers escla
ves et salariés — qui seront employés à cette tâche), d’autre part 
lui payer un droit (art. 1). Comme il s’agit d’un travail de longue 
haleine, ce droit est dû chaque mois et doit être payé avant 
la fin du mois. Il devait être calculé selon le nombre d’ouvriers 
employés, puisque la liste de ces derniers est communiquée au 
fermier, et le tarif devait varier selon qu’il s’agissait d esclaves ou 
d’ouvriers libres. Il est probable que, dans le cas des scories et des 
rutramina, intervenait dans le calcul la quantité exploitée, qui 

se mesurait soit au poids, soit au volume (ad mesuram pondusue).
Une mesure spéciale concerne l’exploitation des scories (art. 2): 

c’est le droit qui est dû au fermier au cas où l’on ferait entrer 
sur le territoire des mines, pour être traités par une fonderie 
locale, des concentrés ( rutramina)de rebuts de fonderie venant 
d’ailleurs. Cette taxe est destinée à compenser le manque à gagner 
dont a été victime le fermier, puisqu’aucun droit d’exploitation 
ne lui a été versé, le crassier se trouvant hors des limites du

(144) Rien dans ie texte n’autorise à voir dans les lapides lausiae des 
«erzhaltige Steinsplilter» (D. F l a c h ,  Ber p. 436).
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territoire de Vipasca. On a vu plus haut pourquoi il n’était 
question ici ni de scories ni de poudre de scories. D’autre part 
l’entrée dans le territoire de Vipasca de lapides lausiae taillées 
hors de ce dernier n’est pas envisagée.

Les sanctions mentionnées en cas de non-paiement des droits 
à la date prévue sont diverses. Tout d’abord, il est précisé que 
toute somme due en vertu de ce chapitre de la loi doit être 
payée ou garantie le jour de l’échéance sous peine du double 
(art. 3). En cas de non-paiement, le fermier pouvait pratiquer la 
pignoris capio et se saisir des matériaux abattus et préparés: 
scories sous leurs différents états d’une part, plaquettes de schiste 
déjà débitées d’autre part (art. 4).

Une dernière disposition concerne les affranchis et les esclaves 
qui travaillent dans les fonderies de cuivre ou d’argent de leurs 
maîtres ou patrons: il est précisé qu’ils ne sont concernés ni par les 
taxes ni par les mesures de coercition mentionnées dans ce chapitre, 
puisqu’ils ne travaillent pas à leur compte (145). En particulier, 
il n’ont pas à souffrir des infractions commises par leurs maîtres 
et leurs patrons.

8° Chapitre 8 — Les maîtres d'école

Il est exclu que les taxes dont seront exempts les maîtres 
d’école soient celles qui font l’objet des chapitres précédents et 
qui doivent être versées aux divers fermiers concernés. En effet, les 
maîtres d’école ne sont jamais nommés aux côtés de ceux qui n’y 
sont pas soumis. En fait, on considère généralement que l’immunité 
que la loi leur accorde ici concerne les munera civilia que pouvait 
imposer le procurateur en tant que responsable de l’organisation 
du bourg (146). Mais le procurateur est aussi le représentant du 
fisc, qui, par les dispositions énumérées dans les chapitres précé-

( U 5 )  Pour D. F l à c h ,  Bergwerksordnung, p. 437, c’est, parce qu’ils n’ont 
pas appris le métier et qu’ils ne le pratiquement pas pour de l’argent.

(146) Hübner, Lex metalli, p. 185; J. Flach, Table de bronze, p. 685-687; 
D’Ors, Epigrafía, p. 103.
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dents, a loué à des fermiers l’exercice de diverses activités nécessaires 
à Ja vie du bourg et a reçu d’eux une redevance en échange. 
Vu ce contexte, ne peut-on penser que, par ce chapitre, les 
maîtres d’école étaient exempts de toute taxe portant sur l’exercice 
de leur métier et qu’ainsi ils occupaient à Vipasca une place à 
part? Autrement dit, l’éducation ne serait pas une activité dont 
l’exercice serait loué par le fisc à un fermier: cela signifie non 
pas qu’elle échapperait au contrôle du procurateur, mais que ceux 
qui exerçaient cette fonction ne devraient pas de taxe pour cela 
au fisc.

9° Chapitre 9 — Prises de possession des puits ou impôt sur 
les écriteaux (ou droit de quittance)

Ce chapitre traite d’une impôt appelé pittaciarium. Ce nom 
apparaît dans le titre sous la forme d’un nominatif neutre singulier, 
car l’hypothèse de Wilmanns(147) sur l’existence de putei *pittaciares 
qu’il faudrait admettre si l’on faisait de pittaciarium un génitif 
pluriel placé sur le même plan que puteorum n’est pas convain
cante (148).

Etant donné la place de pittaciarium dans le titre, cet impôt 
se définit par une relation avec Y usurpatio puteorum, mais il a 
aussi, vu son nom, un étroit rapport avec lat. pittacium / gr. 
πιττακίον ; enfin, comme dans le texte occupare et usurpare sont 
coordonnés par -we, la procédure désignée par le premier de ces 
verbes doit avoir aussi quelque lien avec le pittaciarium.

a) Le «pittacium»

Les commentateurs de ce chapitre se divisent sur le sens à 
donner ici à ce dernier mot: pour les uns, il s’agit d’un écriteau 
qui aurait été placé à l’entrée du puits de mine et qui aurait porté

( U 7 )  W l L M A N N S ,  p .  2 3 0 .
( 1 4 8 )  H ü b n e r ,  Metallum, p .  8 0 0 ;  D O r s ,  Epigrafía, p .  1 0 4 ;  D. F l a c h ,  

Bergwerksordnung, p .  4 3 8 .
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le nom du possesseur (149) ; pour d’autres (15°), le mot pittacium 
désignerait la quittance attestant le paiement de l’impôt corres
pondant à Y usurpatio puteorum. Sans doute devait-on délivrer 
des quittances dans d’autres cas, mais on peut penser qu’il s’agissait 
là d’une quittance particulièrement importante, d’où le nom de 
pittaciarium qui se serait attaché à l’impôt en question.

Mais pittacium a pu aussi désigner un écriteau. Ainsi d’Ors 
rappelle que dans la langue latine pittacium est attesté au sens 
d’«étiquette»(151); il se réfère aussi d’une part à une tablette en 
plomb, trouvée dans la Sierra de Córdoba, mais aujourd’hui perdue, 
qui mentionnait l’occupation d’un lieu destiné à l’établissement 
d’un rucher (152), d’autre part aux petites étiquettes en bois trouvées 
dans les mines de Mazarrón et portant les noms de L. Minutius 
et de M. Minuf (...) (153). Mais ces deux derniers exemples n’ont pas 
grand chose à voir avec l’écriteau qui, portant vraisemblablement 
le nom de l’exploitant et placé à l’entrée d’un puits de mine, 
aurait eu un format bien plus grand.

b) Usurpatio, occupatio

Le mot usurpatio présent dans le titre est repris dans le texte 
par le verbe usurpare, mais ce dernier est alors couplé avec le verbe 
occupare: qui... usurpabit occupabitue. Le verbe occupare intro
duit-il donc une autre notion que celle exprimée par usurpare, 
et dans ce cas pourquoi cette notion n’apparaît-elle pas dans le 
titre du chapitre? Ou bien s’agit-il d’une seule et même notion, 
qui s’exprime par un doublet? Schonbauer (154) est du premier 
avis et distingue Yoccupatio (ou prise de possession) de Yusurpatio, 
qui serait le renouvellement — au bout d’une certaine période

(149) Hübner, Lex metalli, p .  186 (= Hübner, Metallum, p .  800); Ros- 
T O V T Z E F F ,  Kolonat, p .  156.

( 1 5 ° )  S c h o n b a u e r ,  Geschichte, p. 109-111, suivi par D. F l a c h ,  Berg- 
werksordnung, p. 438.

(1δ1) Par exemple Satiricon, 34, 6 (cf. D’Ors, Epigrafía, p. 105).
(152) CIL, II, 2242.
(1δ3) G o s s é ,  Minas, p. 53 et pl. IV.
(154) S c h o n b a u e r ,  Geschichte, p. 111-113, suivi par T h i e l m a n n ,  p. 59, 

note 4.
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(il pense à cinq ans) — du droit d’exploiter qu’avait primitivement 
engendré 1’occupatio. Ainsi la formule juris retinendi causa porte
rait exclusivement sur le verbe usurpabit. Par ailleurs il faudrait 
conclure que le pittaciarium, vu le contenu même du titre, ne 
concerne que V usurpatio. Mais pourquoi alors Y occupatio est-elle 
mentionnée dans ce chapitre ?

Pour d’Ors au contraire (155) les notions exprimées par occupare 
et usurpare sont très proches l’une de l’autre au point de se 
confondre. L'occupatio serait l’acte matériel de la prise de posses
sion et Y usurpatio en quelque sorte sa traduction sur le plan 
juridique, garantissant les droits acquis par l’occupation (l’expres
sion juris retinendi causa porterait sur les deux verbes) et se 
manifestant par la pose d’un pittacium à l’entrée du puits.

Il nous semble cependant qu’une troisième explication est 
possible. Elle doit permettre en particulier de répondre à trois 
questions: pourquoi le mot occupatio n’apparaît-il pas dans le 
titre ? Pourquoi la fonction syntaxique de la formule juris retinendi 
causa donne-t-elle lieu à discussion? Pourquoi Y occupatio et 1 usur
patio, ces deux notions si voisines, sont-elles mentionnées ici et 
juxtaposées par -ue? Nous remarquerons d’abord que cette loi 
de Vipasca ne constitue pas un bloc venu tout d’une pièce et 
d’une rigoureuse cohérence interne. En fait, au fur et à mesure 
de leur promulgation, les dispositions nouvelles étaient ajoutées 
dans le texte au chapitre concerné. De tels règlements sont donc 
en fait constitués de mises à jour successives. Plusieurs chapitres 
de Vip. I (156), le début et la fin de Vip. Il (157) paraissent bien 
avoir été construits de la sorte. Plutôt que d’«interpolations», il 
paraît préférable de parler d’«insertions» de mesures nouvelles.

Si l’on admet qu’il en est ainsi pour la mention de Y occupatio 
dans Vip. /, 9, il est facile de répondre aux questions posées

(155) D’Ors, Epigrafía, p. 107-110. Récemment encore D. F l a c h ,  
Bergwerksordnung, p. 439, a exprimé 1 avis selon lequel les deux notions 
représentées par occupare et usurpare étaient très voisines l’une de 1 autre.

(156) Cf. les remarques de S c h o n b a u e r ,  Geschichte, p. 118-119, sur le 
manque d’ordre logique à l’intérieur des chapitres 2, 4, 5.

(157) yrir infra, p. 137 et 155-156, à propos de la place des § 2 et 15 qui 
coupent la suite des idées respectivement entre les § 1 et 3, 14 et 16.
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ci-dessus. Le rédacteur de la mise à jour a jugé inutile ou a 
négligé de faire apparaître le mot occupatio dans Je titre; il a inséré 
la formule nouvelle occupabitue e lege metallis dicta immédiatement 
après usurpabit, de sorte que la formule juris retinendi causa porte 
effectivement sur les deux verbes; enfin Voccupatio désigne sans 
nul doute la façon nouvelle de revendiquer l’exploitation d’une 
concession (158): c’est sûrement une notion très proche de Vusurpatio 
(formule ancienne), mais le manque de données sur les modalités 
pratiques de l’une et de l’autre ne nous permet pas de les diffé
rencier. La mention des deux procédures unies par la copule -ue 
(usurpabit occupabitue) montre que cet état du règlement deVipasca 
établit un régime transitoire: Vip. II, qui ne mentionne pas 
1 'usurpatio à côté de 1 "occupatio (cf. Vip. II, 1 à 5) doit marquer 
un état plus récent encore.

Toujours est-il que, dans le régime établi par Vip. I, 9, l’une 
ou l’autre des procédures aboutissait au même résultat. Par consé
quente le pittaciarium était dû dans les deux cas. Ce serait donc 
un impôt frappant la «prise de possession» d’une concession minière 
(puteus locusque putei), qu’il ait été dû pour la délivrance d’une 
quittance attestant l’inscription de Y usurpatio occupatioue sur un 
registre, ou à l’occasion de la pose d’un écriteau sur la concession 
elle-même. Cet impôt étant loué à un fermier, tout usurpator 
ou occupator devait payer à ce dernier soit un droit fixe, soit 
peut-être un droit calculé d’après la professio que, dans les deux 
jours, l’intéressé était tenu de faire auprès du fermier (159).

c) Autres questions juridiques

Trois points sont à préciser:

1 — Ce que désigne la locution «[puteus locusjque putei»

La première moitié a été restituée, mais cette restitution a 
reçu avec raison l’approbation de la totalité des commentateurs. 
A notre avis, cette locution n’est pas une simple redondance de

(158) Cf. Vip. II, 1 à 5.
(159) Voir supra, Vip. I, 7, 1.
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style juridique (1β0). Elle s’applique au puteus qui descend verti
calement dans le sol et qui, avec son léseau de galeries et de 
boyaux, permet d’atteindre la minéralisation, mais qui ne saurait 
exister sans le terrain qui l’entoure et dans lequel il est (ou peut 
être) creusé. D’où la distinction entre puteus et locus , sans 
qu’on puisse séparer ces deux notions l’une de l’autre, sinon du 
point de vue juridique: alors que le locus putei désigne une 
réalité foncière (l’emplacement du puits), le puteus n’est qu’un 
instrument permettant l’exploitation des ressources souterraines 
du lieu. En outre il ne peut exister d’une part sans le sol dans 
lequel il s’enfonce et qui est propriété impériale, d’autre part 
sans le travail que consent l’exploitant pour le creuser. D’où les 
deux partes qui seront distinguées dans Vip. 1 et 2; l’une 
appartenant au fisc, l’autre à l’exploitant appelé occupator. En 
tout cas, ainsi unies, ces deux notions, puteus locusque putei, 
définissent une concession minière, à savoir une certaine superficie 
dont le périmètre permet également de déterminer en profondeur 
les limites (1β1) à l’intérieur desquelles l’exploitation est susceptible 
de se développer: d’après Vip. II, 14 à 18, on constate que la 
détermination des limites souterraines ne posait aucun problème.

L’emploi du mot puteus ne doit pas prêter à confusion: il ne 
signifie pas que, préalablement à toute usurpatio ou occupatio, le 
puits existe déjà, préparé par les soins du fisc, mais il définit le 
but et l’usage même de la concession. Dans cette expression 
puteus exprime plutôt l’idée de puits ou le puits en puissance. 
Le puits n’existe encore qu’en tant que possibilité et la concession 
ici définie est vraisemblablement une concession vierge. En effet, 
comme on le verra d’après Vip. II, la première phase de
Yoccupatio (et il en allait sans doute de même avec 1 usurpatio) 
était précisément celle des travaux préparatoires, celles pendant 
laquelle on fonçait le puits jusqu’à la minéralisation. Les cas 
évoqués par Vip. II, 4 et 5 où il est fait expressément référence à 
Yoccupatio seront examinés infra, dans notre étude de Vip. II.

(160) Contra, S c h o n b a u e r ,  Geschichte, p. 114.
(161) Vip. //, 18 parle des fines putei.
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2 — Le régime juridique d'exploitation défini par V«usurpatio» 
ou par V«occupatio»

Habituellement, Voccupatio est considérée comme un mode 
originaire d’acquérir. C’est «l’acquisition d’une chose qui n’appar
tient à personne, résultant de la prise de possession de cette 
chose» (162). Or ici le fisc est propriétaire du sol et rien, ni dans 
Vip. I ni dans Vip. II, ne permet de penser que le fisc vende 
aux exploitants le terrain de la concession qu’ils mettent en valeur. 
Hoccupatio (et sans doute Vusurpatio) entraînait vraisemblable
ment une forme de possessio, ce que parait confirmer l’emploi du 
verbe usurpare, mis sur le même plan que occupare et qui signifie 
bien au sens juridique «prendre possession de»(163).

Il s’agissait donc d’entrer en possession d’une part d’un terrain 
concédé, le locus putei, ce qui implique la jouissance de ce dernier, 
donc le droit à l’exploiter et à tirer profit de sa richesse, ici le 
minerai; d’autre part d’un instrument d’exploitation, le puits, 
qui, comme on vient de le voir, appartient pour moitié au fisc.

Mais dans quelles conditions? Le contenu de Vip. II permet 
de définir le régime général de l’exploitation par occupatio. Nous 
en avons déjà mentionné quelques aspects, et, en anticipant sur 
l’étude détaillée de Vip. II, nous en résumons les traits principaux: 
d’un côté Xoccupator deviendra propriétaire (164) du puits à la 
fois par les travaux qu’il aura effectués pour le creuser (pars 
occupatoris) et, une fois la minéralisation atteinte, par l’achat de 
la part du fisc. De l’autre, il aura l’usufruit de la concession 
moyennant la remise de la moitié du minerai extrait au fisc: 
c’est une espèce de fermage à mi-fruit.

(162) Girard, Manuel, p. 330.
(163) Dig., 41, 3, 2, éd. Mommsen, Berlin, 1870.
(164) Vip. //, 2.
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3 —- L·identification de la «lex metallis dicta» à laquelle renvoie 
ce chapitre pour la procédure de Voccupatio

Cette lex metallis dicta n’est probablement pas celle dont le 
texte de Vip. I constitue lui-même une partie. Dans les chapitres 
précédents, lorsqu’une référence est faite à un chapitre de cette 
même loi Vip. /, on trouve l’expression ex hoc capite legis 
(Vip. /, i, 7). IJ n’est pas besoin en effet de préciser davantage: la 
lex sans autre détermination, c’est celle à laquelle appartient le 
chapitre en question (16δ). Par conséquent si l’on nomme une lex 
metallis dicta, c’est qu’il s’agit d’une loi différente, tout comme 
la lex ferrariarum de Vip. /, 4, 2 a toutes chances d’être autre 
chose qu’un chapitre de Vip. I. Et, dans les deux cas, il s’agit 
de lois antérieures à Vip. I.

Par ailleurs nous avons vu que le texte de Vip. I est une 
veritable mosaïque juridique, faite d’un règlement originel et de 
mises à jour successives. L’une de ces mises à jour, apparemment 
récente puisqu’elle établit un régime transitoire, concerne Voccupatio 
et la référence qu’on y trouve à la lex metallis dicta montre que 
cette dernière doit être elle-même récente. Le fait que, dans cette 
locution, le mot metalla soit employé sans déteiminatif semble 
indiquer qu’il s’agit d’une loi générale: la résonance de ce pluriel 
indéterminé dans une telle locution nous paraît être différente 
de celle qu’éveille le mot metallorum dans Vip. /, 7, 2; qui... in 
fines metallorum inferet, où il est clair que le territoire concerné est 
celui des mines de Vipasca.

La lex metallis dicta dont il est ici question devait donc être 
une loi récente, qui exposait les principes généraux de la mise 
en valeur des mines impériales. Vip. /, 9 s’y réfère à propos 
de Voccupatio. Ainsi, entre autres règles d’exploitation, la lex 
metallis dicta semble avoir introduit à un certain moment dans les 
mines du fisc la procédure de Voccupatio.

(16δ) Cf. aussi dans les lois municipales de Malaca et de Salpensa: 
ex hac lege (Salp. 21, 22, 23, etc.; Mal., 51, etc.).
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10° Conclusion

On peut regretter que la première table d’Aljustrel nous ait 
fait connaître seulement une partie du règlement auquel elle 
appartenait, et que manquent en particulier la quasi-totalité des 
chapitres qui traitaient du régime d’exploitation de la mine, dont 
seules nous parlent les quelques lignes conservées de notre chapitre 9. 
Elle nous permet cependant de saisir au moins dans quel esprit 
l’administration impériale a alors organisé la vie de la mine, et 
en particulier comment la réglementation de toute l’activité qui 
régnait sur le territoire de la mine de Vipasca a pu créer un type 
spécial de communauté, vivant en dehors des structures munici
pales (on a parlé d’exterritorialité) habituelles dans les provinces.

a) L’organisation de Vactivité

A Vipasca, tout ce qui, dans l’activité quotidienne, était 
susceptible de rapporter quelque chose à l’Etat a été mis à ferme 
par l’administration impériale, du moins autant qu’on puisse en 
juger d’après les domaines abordés par les chapitres que nous 
connaissons. Ce qui était loué, c’était non seulement de simples 
taxes, comme l’impôt du centième sur les ventes (chap. 1) et 
le pittaciarium qui grevait la prise de possession d’une concession 
(chap. 9) ou encore des services publics tels que l’office de crieur 
public (chap. 2) et l’établissement des bains publics (chap. 3), mais 
c’était aussi le droit de pratiquer les métiers les plus communs 
— cordonnier (chap. 4), barbier (chap. 5), foulon (chap. 6), carrier 
(chap. 7) — auxquels il faut en ajouter un, plus original mais 
sans doute fréquemment exercé dans les régions minières, celui 
d’exploitant de crassiers (chap. 7).

Que par ce biais le fisc ait cherché à s’assurer des rentrées 
régulières et aussi substantielles que possible, c’est bien clair. 
Mais par là-même il réglementait étroitement, même à l’humble 
niveau de la vie quotidienne, la moindre activité ayant une inci
dence économique, et c’est à juste titre qu’on a pu parler à 
propos de cette loi de Vipasca d’un droit «contraignant» (le6). Et

( 1 6 6 )  S c h o n b à u e r ,  Ltx metalli, p. 211-214.
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effectivement toute personne qui, sur le territoire de Vipasca, 
voulait soit user d’un service, soit exercer une activité était 
contrainte d’entrer dans les cadres tracés par Γadministration 
impériale et surveillés, en quelque sorte, par les fermiers.

Cependant, si la loi crée des monopoles de fait dans certains 
domaines (crieur public, bains publics), d’autres sont moins absolus. 
Tout dépend en effet des conditions de la location: ainsi la 
possibilité qui est donnée aux habitants de Vipasca d’acheter 
ailleurs (entendons: hors du territoire de Vipasca ou auprès d’un 
marchant ambulant) si le fermier du sutrinum n’est pas à même 
de fournir la marchandise désirée (4, 5), desserre l’étau du mono
pole; en revanche, le fait que les esclaves qui coiffent leurs maîtres 
ou leurs compagnons (5, 3) ou, sans doute aussi, ceux qui réparent 
leurs propres chaussures ou celles de leurs maîtres (4, 4) sont 
dispensés de payer une taxe au fermier, n’atténue que bien peu les 
effets du monopole, puisque, dans les cas cités, il ne s’agit pas 
d’une activité rémunérée: au mieux elles peuvent faciliter un 
travail «au noir» sous l’apparence de la légalité.

Par ailleurs la loi se contente parfois d’établir ce qu’on 
pourrait appeler la concurrence contrôlée. C’est le cas au chapitre 6, 
où est prévue la sous-location du droit de foulage: ceux qui seront 
autorisés par le fermier contre versement d’une taxe à exercer 
ce métier auront le droit de le faire pour de l’argent (6, 1). Il 
est évident que si le fermier exerce convenablement ses fonctions, 
il autorisera ainsi l’ouverture d’autant de fullonicae qu’il sera 
nécessaire à Vipasca. Les dispositions relatives aux carriers et 
aux exploitants de scories sont du même ordre: il suffit d’une 
déclaration et du versement d’un droit au fermier pour pouvoir 
se mettre au travail (7, 1). Seulement la loi est peut-être ici 
moins rigoureuse dans la mesure où la seule véritable infraction 
définie concerne l’entrée de rutramina apportés d’ailleurs (7, 2).

Au fond la différence entre ces deux régimes — monopole et 
concurrence contrôlée — est facile à faire: si, pour l’exercice vénal 
d’une activité donnée, on tombe, quelles que soient les circons
tances, sous le coup d’une amende, il s’agit d’un monopole. Si 
en revanche, il suffit de payer au fermier un droit pour y être 
autorisé, le régime est celui de la concurrence contrôlée. Il n’en
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reste pas moins que, dans Jes deux cas, on se trouve dans une 
économie dirigiste, excluant la libre concurrence.

Pourtant, si l’on considère les usagers, ce régime n’avait pas 
que des défauts. En effet on peut penser qu’aucun fermier n’était 
libre de pratiquer les prix qu’il désirait; c’est évident lorsque le 
montant du droit est fixé par la loi: centième sur les ventes (1, 1), 
droits dus au praeco selon la nature de la marchandise vendue 
(2, 1; 2, 3; 2, 4), entrée aux bains (3, 3). Dans un autre cas, 
il est fait référence aux tarifs prévus par la lex ferrariarum (4, 2). 
Il était donc possible aux agents du procurateur de surveiller les 
prix pratiqués par les fermiers; c’était l’intérêt à la fois des 
habitants de Vipasca et du fisc. Sans doute ces fermiers — qui 
n’on rien de commun avec ceux de la République car ils ne sont 
pas libres comme eux, ni même avec ceux des mines de Pannonie 
au IIe siècle car leur sphère d’activité est plus réduite — gagnaient-ils 
quelque argent, mais, vu les dispositions prévues par la loi, ils ne 
pouvaient trop pressurer le bon peuple.

Dans le régime appliqué à Vipasca, nombreux étaient ceux qui, 
à des titres et à des degrés divers, pouvaient être satisfaits. Et 
d’abord le fisc, dont les rentrées étaient régulières et qui contrôlait 
l’activité économique et commerciale de tout le territoire de la 
mine. Ensuite les fermiers, à qui la levée des taxes, l’exercice d’un 
monopole ou d’un semi-monopole assuraient de bons revenus. 
Enfin, les habitants de Vipasca, dans la mesure où ils avaient 
recours aux services de ces gens, car soit les dispositions de la loi 
elle-même, soit l’existence d’une certaine concurrence devaient 
empêcher les prix de trop monter. Les seuls qui ont vraiment à 
se plaindre, ce sont les artisans, car en fait, la libre concurrence, 
dans la véritable acception du terme, n’existe pas à Vipasca. Par 
ailleurs, vu le système adopté, l’administration impériale ne prend 
en charge aucune forme d’activité: elle n’est donc pas «créatrice 
d’emplois». Sauf si c’est dans l’intérêt de l’Etat. Il est significatif 
que parmi les activités que mentionne Vip. /, il n’y en ait qu’une 
qu’elle se soit réservée: l’approvisionnement en bois (3, 10), car 
sans bois, ni l’activité minière, ni l’activité métallurgique n’étaient 
possibles.
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b) La bourgade minière de Vipasca

Ainsi organisée, la communauté de Vipasca se trouve hors de 
toute structure municipale. C’est ce caractère qu’on a défini sous le 
nom d’«exterritorialité»(167). Ce qui, dans une municipalité ordinaire, 
est du ressort de Y ordo et des magistrats municipaux, revient ici 
à l’administration impériale et à celui qui par excellence la repré
sente: le procurator metallorum. Dans la limite des dispositions 
prévues par la loi, tout dépend de Y arbitratus procuratoris (3, 1). 
Ainsi alors qu’à Pompei, ce sont les magistrats municipaux qui 
s’occupent de la location de la fullonica appartenant à la colonie (168), 
à Vipasca c’est l’administration impériale qui met à ferme le 
bâtiment des bains publics (chap. 3). D’une façon générale, elle 
contrôle plus ou moins étroitement tous les secteurs d’activité 
de Vipasca mentionnés par la loi.

Ainsi décrit dans ses formes et dans son aboutissement, le 
régime qui règne dans le bourg minier de Vipasca et selon lequel 
y est organisée la vie d’une communauté humaine est clairement 
en marge du régime municipal romain.

Í 1 6 7 )  B u r i a n ,  Exterritorialitàt, p .  49-52. 
(168) CIL, IV, 3440, n°s 141 à 144.
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CHAPITRE II

VIPASCA II

La table de bronze renfermant le fragment de texte juridique 
connu sous le nom de «deuxième loi de Vipasca» ( Vip. II) a été 
découverte le 7 mai 1906 à Aljustrel, «sous une couche de scories 
d’époque romaine» (169). Elle est conservée et exposée au Museu 
Nacional de Arqueologia e Etnologia de Belém (fig. 19). Ses 
mesures sont les suivantes: 770 mmx550 mmxlO mm.

La table comporte, à gauche, une fracture qui a été réparée 
dans l’antiquité. De plus, la bordure gauche est irrégulièrement 
découpée et, comme de ce côté la marge est très étroite, des lettres 
manquent parfois au début des lignes, surtout lorsque le premier 
mot était décalé vers la gauche pour signaler le commencement 
d’un nouveau paiagraphe (§ 10, 13, 15, 16, 17). A droite, la 
maige est beaucoup plus large. Des trous pour la fixation sont 
visibles en haut (2), sur le côté droit (2) et en bas (1).

L’adresse incomplète montre que cette table était précédée 
d’au moins une autre, et, comme le texte s’achève pai une phrase 
non terminée, il y en avait pour le moins une troisième, sans doute 
située au-dessous, car la largeur de la marge, à droite, suggèie 
qu’à ce niveau celle qui nous est conservée était la dernière.

La table est gravée d’un seul côté et compte 46 lignes. En 
ce qui concerne le texte lui-même, nous n’avons qu’une remarque 
à ajouter à celles qu’a faites A. d’Ors (17°) — comuictus au lieu de

( iew) Mïspoulet, Tables T Aljustrel, p. 346 
Règlement, p. 87.

( 17°) D’Ors, Lex metalli, p. 127-129.

Les mesures d’après Cuq,

Conimbriga, 22 (1983), 5-193



1 1 2 c l a u d e  d o m e r g u e ,  La mine antique cTAljustrel

conuictus (1. 1) —et nous nous permettons de revenir sur trois 
des siennes: il semble bien qu’on lise intulerit et non intulebit (1. 8), 
Et ii(s} colonies} qui inpensam à la place de [V]el ii coloni qui 
inpensan (1. 20), apparuerit plutôt qu'abparuerit (1. 21). Par ailleurs, 
comme dans Vip. /, les points de séparation ont été placés de 
façon anarchique: on s’en convaincra en se reportant à la figure 19.
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La traduction

[...] adresse son salut à son cher[.] Vlpianus Aelianus.
§ 1 [...] 1 Auguste, paiera comptant. 2S'il ne le fait pas et s'il

est convaincu d'avoir fondu du minerai avant d'avoir payé le prix 
comme cela est écrit ci-dessus, la part de l'occupant sera confisquée 
et le procurateur des mines vendra le puits tout entier. *Celui qui 
prouvera qu'un colon a fondu du minerai avant d'avoir payé le prix 
de la moitié (du puits) qui appartient au fisc recevra le quart (de 
cette somme).

§ 2 Les puits argentifères doivent être travaillés de la façon qui 
est contenu dans cette loi; leur prix sera conforme à la libéralité 
du très saint Empereur Hadrien Auguste, de telle sorte que la 
propriété de la part appartenant au fisc appartienne à celui qui, 
le premier, aura offert le prix pour le puits et aura versé au fisc 
quatre mille sesterces.

§ 3 xCelui qui, sur cinq puits, en aura poussé un jusqu'au 
minerai devra sans interruption travailler dans les autres comme cela 
est écrit ci-dessus. 2S'il ne le fait pas, un tiers aura le droit de 
les occuper.

§ 4 Si quelqu'un, après vingt-cinq jours consacrés à se procurer 
à l'avance l'argent nécessaire aux dépenses, a bien entrepris sans 
délai les travaux, mais s'est ensuite arrêté en cours d'ouvrage pendant 
dix jours consécutifs, un tiers aura le droit d'occuper le puits.

§ 5 Si un puits qui a été vendu par le fisc reste inactif pendant 
six mois consécutifs, un tiers aura le droit de l'occuper, dans des 
conditions telles que, lorsque du minerai sera extrait du puits, selon 
l'usage la moitié en soit garantie au fisc.
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Le texte

........... ] Ulpio Aeliano suo salutem,
(1) ...UVug. praesens numerato. 2Qui ita non fecerit et 

conuictus erit prius coxisse uenam quam pretium, sicut | supra 
scriptum est, soluisse pars occupatoris commissa esto et puteum 
uniuersum proc(urator) metallorum | uendito. 3Is, qui probauerit 
ante colonum uenam coxisse quam pretium partis dimidiae ad 
fiscum pertinendis numerasse, partem quartam accipito.

(2) Putei argentan ex forma exerceri debent quae | hac 
lege continetur; quorum pretia secundum liberalitatem sacratis
simi imp(eratoris) Hadriani Aug. obser|uabuntur, ita ut ad eum 
pertineat proprietas partis, quae ad fiscum pertinebit, qui primus 
pretium puteo fecerit | et sestertia quattuor milia nummum fisco 
intulerit.

(3) JQui ex numero puteorum quinque unum | ad uenam 
perduxerit, in ceteris ,sicut supra scribtum est, opus sine inter
missione facito; 2ni ita fecerit, alii | occupandi potestas esto.

(4) Qui post dies XXV praeparationi impensarum dat<a)s 
opus quidem | statim facere coeperit, diebus autem continuis 
decem postea in opere cessauerit, alii occupandi | [¿]us esto.

(5) Puteum a fisco uenditum continuis sex mensibus inter
missum alii occupandi ius. | [es]to, ita ut, cum uenae ex e o 
proferentur, ex more pars dimidia fisco salua sit.

ligne 3 : su ¡ supra {aes) 
ligne 17: datis (aes)
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§ 6 lIl sera permis à un occupant de puits de prendre les associés 
qu’ils voudra, dans des conditions telles que chacun contribue aux 
dépenses proportionnellement à sa part d’associé. 2Dans le cas 
contraire, celui qui aura assumé les dépenses fera afficher sur le 
forum, à Γendroit le plus fréquenté, pendant trois jours consécutifs, 
le compte des dépenses effectuées et signifiera à ses associés par le 
crieur public d'avoir à participer aux dépenses, chacun pour la part 
qui lui revient. 3Celui qui ne participera pas aux dépenses ou qui 
agira frauduleusement de manière à ne pas payer sa part ou à 
tromper un ou plusieurs de ses associés perdra sa part de puits et 
cette dernière appartiendra à celui ou à ceux de ses associés qui 
auront assumé les dépenses.

§7 Et de plus, les colons qui auront effectué une dépense dans 
un puits où il y a plusieurs associés auront le droit de réclamer 
aux associés le paiement de ce qui manifestement a été dépensé de 
bonne foi.

§ 8 xIl sera permis aux colons de se vendre entre eux, aussi cher 
qu'ils pourront, même les parts de puits qu'ils auront achetées au 
fisc et dont ils auront payé le prix. 2Celui qui voudra vendre sa 
part ou en acheter une en fera la déclaration auprès du procurateur 
placé à la tête des mines; il ne sera pas permis d'acheter ou de 
vendre autrement. 3Celui qui sera débiteur du fisc ne pourra pas faire 
donation de sa part.

§ 9 lLe minerai extrait et déposé près des puits devra être trans
porté aux usines par ceux auxquels il appartient, entre le lever 
et le coucher du soleil. 2Celui qui sera convaincu d'avoir enlevé 
du minerai d'auprès du puits après le coucher du soleil ou de nuit 
devra verser au fisc mille sesterces.

§ 10 xLe voleur de minerai, si c'est un esclave, le procurateur 
le fera fouetter et le vendra sous la condition qu'il soit enchaîné à 
perpétuité et qu'il ne séjourne dans aucune mine ni aucun terri
toire minier; le prix de l'esclave reviendra à son maître. 2Si le 
voleur est un homme libre, le procurateur confisquera ses biens et 
lui interdira pour toujours le territoire des mines.
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(6) ^Occjul patori puteorum socios quos uolet habere liceto, 
ita ut, pro ea parte, qua quis socius erit, impensas | conferat. 
2Qui ita non fecerit, tum is qui impensas fecerit rationem inpen- 
sarum factarum a se | continuo triduo in foro frequentíssimo 
loco propositam habeto et per praeconem denuntiato | sociis ut 
pro sua quisque portione inpensas conferat. 3Qui non ita contu
lerit, quiue quid dolo | malo fecerit quominus conferat, quoue 
quem quosue ex sociis fallat, is eius putei partem ne | habeto, 
eaque pars socii sociorumue qui inpensas fecerint esto. |

(7) Et ii<s> coloni<s> qui inpensam fecerint in eo puteo, 
in quo plures socii fuerint, repetendi a sociis quod | bona fide 
erogatum esse abparuerit ius esto.

(8) dolonis inter se eas quoque partes puteorum, quas | a 
fisco emerint et pretium soluerint, uendere quanti quis potuerit 
liceto. 2Qui uendere suam partem | quiue emere uolet, aput 
proc(uratorem), qui metallis praeerit, professionem dato; aliter 
emere aut uendere | ne liceto. 3Ei qui debitor fisci erit, donare 
partem suam | ne liceto.

(9) Wenas, quae ad puteos prolatae | [¿]acebunt ab ortu 
solis in occasum, ii quorum erunt in officinas uehere debebunt; 
2qui post occa|sum solis uel noctu uenas a puteis sustulisse 
conuictus erit, HS oo nummos fisco inferre debeto. |

(10) xVenae furem, si seruos erit, procurator flagellis caedito 
et ea condicione uendito, ut in perpetuis | uinculis sit neue in 
ullis metallis territorisue metallorum moretur; pretium serui ad 
dominum | pertineto; 2liberum procurator comfiscato et finibus 
metallorum in perpetuum prohibeto. |
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§ 11 Tous les puits seront soigneusement étayés et fortifiés, et 
le colon de chaque puits remplacera les boisages pourris par des 
boisages neufs et appropriés.

§ 12 II sera interdit de toucher ou de porter atteinte aux piliers 
ou aux supports laissés pour consolider la mine, ou encore d'entre
prendre frauduleusement quoi que ce soit pour affaiblir ces piliers 
ou ces supports et empêcher ainsi le passage.

§ 13 Celui qui sera convaincu d'avoir endommagé ou détérioré 
un puits, d'avoir abîmé ses installations de surface ou d'avoir entrepris 
frauduleusement quoi que ce soit d'autre susceptible de nuire à la 
solidité du puits, si c'est un esclave, sera fouetté à la convenance 
du procurateur et vendu par son maître sous la condition qu'il ne 
séjourne dans aucune mine; si c'est un homme libre, le procurateur 
se saisira de ses biens au profit du fisc et lui interdira le territoire 
des mines à perpétuité.

§ 14 Celui qui foncera des puits cuprifères se tiendra éloigné 
du travers-banc qui évacue l'eau des mines et ne laissera pas moins 
de quinze pieds libres de chaque côté de ce dernier.

§ 15 lIl sera interdit de porter atteinte au travers-banc. 2Pour 
explorer le nouveau gîte, le procurateur permettra de pousser une 
galerie de reconnaissance à partir du travers-banc, à condition qu'elle 
ne mesure pas plus de quatre pieds en hauteur comme en largeur.

§ 16 11 ne sera pas permis de rechercher ou d'abattre du 
minerai à moins de quinze pieds de part et d'autre du travers-banc.

§ 17 Celui qui sera convaincu d'avoir agi autrement dans les 
galeries de reconnaissance, si c'est un esclave, sera fouetté à la 
convenance du procurateur, et vendu par son maître, à condition 
qu'il ne séjourne dans aucune mine; si c'est un homme libre, le 
procurateur se saisira de ses biens au profit du fisc et lui interdira à 
perpétuité le territoire des mines.
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(11) Putei omnes diligenter fulti destinatique sunto, proque 
putri materia colonus cuiusque putei no|uam et idoneam subicito.

(12) Pilas aut fulturas firmamenti causa relictas attingere 
aut I uiolare doloue malo quid facere quominus eae pilae fultu- 
raeue firmae et peruiae sint ne liceto. |

(13) Qui puteum uitiasse labefactasse decapitasse aliutue quid 
dolo malo fecisse quominus is puteus | firmus sit conuictus erit, 
si seruos erit, flagellis arbitratu proc(uratoris) caesus ea condicione 
a domi|no ueneat, ne in ullis metallis moretur; liberi bona 
proc(urator) in fiscum cogito et finibus ei metal|lorum in perpe
tuum interdicito.

(14) Qui puteos aerarios aget a cuniculo qui aquam metal
lis I subducet recedito, et non minus quam quinos denos pedes 
utroque latere relinquito.

(15) 1[Cn]|niculum uiolare ne liceto. 2Proc(urator) explorandi 
noui metalli causa ternagum a cuniculo agere | permittito, ita ut 
ternagus non plures latitudinis et altitudinis quam quaternos pedes 
habeat. |

(16) [FJenam intra quinos denos pedes ex utroque latere a 
cuniculo quaerere caedereue ne liceto. |

(17) Qui aliter quit in ternagis fecisse conuictus erit, seruos 
flagellis arbitratu proc(uratoris) caesus ea condicione <α> domino 
ueniet, ne in ullis metallis moretur; liberi bona proc(urator) in 
fiscum cogito et fini ¡bus ei metallorum in perpetuum interdicito.
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§ 18 Celui qui foncera des puits argentifères se tiendra à distance 
du travers-banc qui évacue Veau des mines, et ne laissera pas moins 
de soixante pieds libres de chaque côté de ce dernier; dans les 
puits qu'il aura occupés ou qu'il aura reçus par assignation, il 
respectera, au cours de l'ouvrage, les limites telles qu'elles auront 
été fixées et ne les dépassera pas; il n extraira pas de remblais 
minéralisés qui débordent de sa concession (ou bien il ne recueillera 
pas de haldes hors de ces limites), ni ne poussera de galeries de 
reconnaissance hors des limites d'un puits assigné... de façon à...
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(18) Qui puteos argentarios < aget ) a cuniculo, qui aquam 
metallis subducet, recedito et non minus quam sexagenos pedes 
utroque latere i elixi] quito, et eos puteos quos occupauerit adsi- 
gnatosue acceperit in opere uti determinati erunt habeto nec 
ultra procedito neue egbolas colligito neue ternagos ita agito 
extra fines putei adsignati, [...ut...]
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B. La division du texte

Nous avons plus haut pailé de la division en paragraphes. Il 
nous semble que, vu le contenu de ces derniers, le sommaire de la 
partie du texte qui nous a été conservée peut être présenté ainsi:

[...................................................................... ]
§ 1 à 10: Régime juridique d'exploitation des puits

[.......paragraphes antérieurs inconnus...................................... ]
1 — Droit d’exploitation des puits par occupatio.
2 — Dispositions spéciales concernant Voccupatio des

puits argentifères.
3 à 5 — Conditions d’exploitation des puits par occupa

tio. Caducité des droits.
6 à 7 — Formation et fonctionnement des sociétés des

tinées à faciliter le financement des opérations 
minières.

8 — Cession des parts de puits.
9 et 10 — Conditions du traitement des minerais.

Dissimulation et vol.

§ 11 à 18: Mesures techniques concernant la sécurité dans les mines
11 à 13 — Etayage et fortification des puits et des 

mines.
14 à 18 — Précautions à observer à l’égard du travers- 

banc d’exhaure.
14 — Distance minimale entre le travers-banc et les

puits cuprifères.
15 — Usage du travers-banc pour l’exploration du nou

veau gîte: la galerie de reconnaissance.
16 et 17 — Règles à observer dans la recherche et

l’abattage du minerai dans les puits cuprifères, 
de part et d’autre du travers-banc. Sanctions en 
cas d’infraction.

18 — Distance minimale entre le travers-banc et les 
puits argentifères.

i.......................................................................................................................................................................]
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C. Commentaire

Les dispositions dont on vient de lire le texte se divisent en 
deux groupes: les dix premiers paragraphes sont des règles à 
caractère juridique et fiscal, les huit derniers renferment des 
mesures d’ordre technique. Le commentaire que nous en donnons 
ci-dessou; suit cette division.

1° Le régime juridique d'exploitation des mines

a) § 1 et 2 : Droit d'exploitation des puits par «occupatio».
L'wccupatio» des puits argentifères

Il est difficile de mener séparément l’étude de chacun des deux 
premiers paragraphes. Nous les considérons donc ensemble.

Le paragraphe 1 est incomplet. Si l’on compare ce qui en 
reste avec le paragraphe suivant dont les dispositions semblent 
constituer une exception touchant les puits argentifères, il est 
vraisemblable que le paragraphe 1 concernait le régime général 
d’acquisition des puits et d’exploitation des concessions minières 
de Vipasca selon la procédure de Yoccupatio.

Le mot occupator nous rappelle Vip. I, 9, où, à côté de 
Y usurpatio, était mentionnée Yoccupatio d’un puteus locusque putei. 
Pour toutes ces notions, nous renvoyons au commentaire que nous 
avons donné ci-dessus de ce chapitre.

Par la procédure de Yoccupatio, un exploitant prend donc, 
à son initiative, possession d’une concession minière. Il est 
d’abord autoiisé à entreprendre dans cette dernière des travaux 
préparatoires (creusement d’un puits) en vue d’atteindre le minerai. 
Gela constitue la première phase de l’exploitation comme le montre 
Vip. II, 3, où il est prévu que, lorsque sur cinq puits l’un aura 
atteint la minéralisation, l’exploitant devra immédiatement entre
prendre des travaux dans les quatre autres, faute de quoi il 
perdra ses dioits et un autre exploitant pourra occuper ces 
concessions. Pour quoi faire? sinon justement pour exécuter ces 
tra\raux préliminaires.

Comme dans le paragraphe 1 on parle de minerai à fondre, 
il apparaît que cette première phase est achevée. Mais, avant de
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commencer à fondre le minerai, l’exploitant doit payer un certain 
prix {pretium), dans d^s conditions qui étaient signalées plus haut 
{sicut supra scriptum est) et dont, dans le meilleur des cas, il ne 
reste que trois mots: [...] Aug. praesens numerato.

Quel est donc ce pretium? Vu le rapport qui existe entre 
les paragraphes 1,2 et 1,3, il doit s’agir du pretium partis 
dimidiae ad fiscum pertinentis, ce qui pose un nouveau problème: 
que représente cette pars dimidia ad fiscum pertinens? S’agit-il 
de la moitié du minerai extrait ou de la moitié du puits?

1 —«Pars dimidia ad fiscum pertinens». «Pars occupatoris».
«Puteus universus».

On peut d’abord considérer que cette moitié est celle du 
minerai extrait. Ainsi fait Cuq(171), selon qui le fisc a droit à la 
moitié du minerai sorti du puits mais qui, ne désirant pas que 
ce dernier lui soit livré en nature, en réclame le prix, selon un 
tarif que nous ne connaissons pas.

Or, en fondant du minerai avant que le fisc ait pu connaître 
quelle en était la quantité totale et par conséquent avant d’avoir 
payé à ce dernier le prix de cette moitié qui lui revient, l’occupant 
a voulu frauder. S’il est convaincu de ce fait, on Je punit en 
confisquant sa part de minerai et tout le puits est vendu par le 
procurateur. On ne manquera pas de s’étonner de l’énorme dispro
portion qui existe entre l’ampleur de cette dernière sanction et 
Je caractère relativement véniel de l’infraction commise: au para
graphe 9, la dissimulation de minerai, qui en fait a pour but la 
fusion illicite de ce dernier, sera punie d’une forte amende 
(1 000 sesterces), mais qui n’a rien de commun avec la sanction 
précédente, alors que, si l’on interprète comme Cuq la dimidia 
pars ad fiscum pertinens comme étant une part de mineiai, il 
s’agirait de deux cas très voisins.

( in) Cuq, CR  AT ,  1907, p. 96; Règle m ent , p. 110; L e déve loppem ent  
de  V in dus tr ie  m in ière , p. 296-299; V e n d e u v r e ,  p .  23 e t  118. M a g u e i j o ,  
p. 140 a d o p t e  la position d e  C u q .
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Aussi convient-il d’examiner s’il n’est pas plus satisfaisant de 
voir dans la pars dimidia ad fiscum pertinens la moitié du puits lui- 
même. Si cette pars dimidia ad fiscum pertinens est une moitié de 
puits (172), il s’ensuit que l’autre moitié est la pars occupatoris, le 
tout formant le puteus universus. Ce sont là sans doute des notions 
juridiques, mais à quoi correspondent-elles? Nous avons effleuré 
plus haut cette question dans notre commentaire de Vip. /, 9. Le 
puteus, avons-nous dit, ne pouvait exister que, d’une paît, grâce au 
sol dans lequel il était creusé et qui, comme le sous-sol qu’il recou
vre et qui n’en est juridiquement pas distinct, appartient à l’Etat 
représenté par le fisc, d’autre part grâce au travail et aux inves
tissements de 1’occupator. Ces derniers servent de fondement à 
la pars occupatoris, qui représente en quelque sorte les droits 
propres à 1’occupator et se matérialisera par le puits creusé A 
équipé. Quant à la pars dimidia ad fiscum pertinens, elle traduit 
le droit de propriété qui est celui du fisc sur le sol et le sous-sol 
dans lequel est creusé le puits. Ce puits, que l’on peut considérer 
comme un instrument d’exploitation du minerai, appartient donc 
en commun aux deux parties.

Du moins tant qu’il n’a pas atteint la minéralisation. A ce 
moment là, tout change: si Γoccupator veut exploiter le minerai 
et en tirer profit en le fondant, il doit auparavant payer au 
fisc le prix de l’autre moitié. Le fisc lui transfère alors la proprietas

( 1 7 2 )  M i s p o u l e t ,  Tables cTAljustrel, p. 357; Régime des mines, p. 115. 
K ü b l e r ,  p. 421; D ’ O r s ,  Epigrafía, p. 110; D. F l a c h ,  Bergwerksordnung, 
p. 415-417. Dans notre commentaire de Vip. /, 9, il nous avait paru 
possible de faire la distinction entre le puteus (qu’il s’agît du puits réel ou de 
l’idée de puits) et la concession qui se définissait comme putsus locusque putei. 
Dans Vip. //, cette dernière expression n’apparaît jamais. Seul est employé 
le mot puttus, qui signifie souvent «puits», soit au sens concret, soit au sens 
juridique du terme (un aspect propre à Vip. II :  cf., tout de suite après, 
ce que nous disons du puteus uniuersus, de la pars occupatoris, etc.), mais 
aussi parfois «concession», comme dans Vip. //, 18, qui parle de putei deter
minati et de fines putei. Peut-être cette ambivalence se justifie-t-elle dans 
la mesure où, de même que le puits ne peut exister sans le terrain dans 
lequel il est creusé (cf. supra, p. 103), de même, du point de vue minier, 
la concession ne devient réalité que lorsqu’un puits y est creusé, avec ses 

galeries, ses chantiers, etc.
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de sa moitié de puits. Sans doute n’en est-il pas vraiment le domi
nus, puisque dans plusieurs circonstances ( Vip. II, 2 à 5) il peut 
en être privé. 11 dispose donc d’un droit précaire. Il n’en a pas 
moins le pouvoir et, dans certaines conditions que vous verrons 
plus loin, le droit d’exploiter le minerai, que la loi romaine — ne 
l’oublions pas — considère comme un fruit de la terre, au même 
titre que les fruits ou les moissons (173). C’est donc une forme 
de possessio qui est ainsi définie: l’exploitant a l’usufruit d’un 
sol et d’un sous-sol dont le caractère principal est la richesse en 
minerai. Cet usufruit pourra s’exercer par l’intermédiaire de l’ins
trument dont Voccupator est propriétaire, le puits.

Reste à savoir maintenant en quoi consiste le pretium partis 
dimidiae ad fiscum pertinentis.

2 — La «liberalitas» d'Hadrien et le «pretium partis ad fiscum 
pertinentis»

Nous avons vu, dans la première partie de cette étude, qu’outre 
le cuivre, les gisements d’Aljustrel renferment des métaux précieux, 
en particulier l’argent. Or Vip. II, 2 concerne les putei argentarii 
et plus précisément leur prix. Par le biais de cette disposition, 
nous tenterons de comprendre à quoi correspond le pretium partis 
dimidiae ad fiscum pertinentis.

D’après la règle exposée dans Vip. II, 1, le seul qui puisse 
acquérir la deuxième part de puits, celle du fisc, c’est Voccupator. 
Ici il en va différemment: aura en effet cette deuxième part, celui 
qui primus pretium puteo fecerit et sestercia quattuor milia nummum 
fisco intulerit. L’expression pretium puteo facere fait problème: 
certains, tels Cuq et Magueijo, ont voulu lui attribuer le sens le 
«procurer de la valeur au puits», «mettre le puits en valeur» (174) ; 
mais cette interprétation ne nous paraît pas devoir être retenue. 
Sans doute trouve-t-on l’expression pretium facere dans une pièce

(173) Dig., 24, 3, Sol. M at. ,  13 et 14; Paul, Dig., 50, 16, De V.S., 11 .  
Sur la précarité du droit de propriété sur le puits, voir Rostovtzeff, 
Kolonat, p. 358-359.

(174) Cuq, Le développement de V industrie minière, p. 299-300; Magueijo, 
p. 143-145 et 158. Voir aussi Yendeuvre, p. 118: «donner de la valeur à 
un terrain aurifère en creusant un puits.»
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de Martial (175), où les corrections de la main même de l’auteur 
«font le prix» d’un volume de ses Epigrammes. Mais, vu la nature 
de notre texte, le sens que prend cette même formule dans un 
autre poème de Martial où il est question du prix offert lors d’une 
vente aux enchères(176), nous paraît mieux convenir. C’est d’aillens 
l’interprétation qu’avaient déjà retenue Cagnat et Mispoulet et 
qu’a récemment adoptée D. Flach(177). La forme selon laquelle 
se faisait cette offre a été l’objet d’un autre débat: pour les 
uns (178) c’est au cours d’une vente aux enchères, mais dans ce 
cas l’adjectif primus ne se comprend pas car, dans une auctio, 
le plus offrant, qui emporte la vente, est celui qui a parlé le 
dernier, et non le premier (179).

Si l’on écarte la vente aux enchères, il faut admettre que le 
prix était fixé à l’avance (18°). Le premier qui offrait de le payer 
et qui versait au fisc 4000 sesterces devenait propriétaire de la 
pars quae ad fiscum pertinebit. Il y a donc deux actes distincts 
dans cette procédure: le premier est un acte juridique et adminis
tratif (dépôt de l’offre), le second concrétise le premier : il s’agit 
du versement de 4000 sesterces. On est ainsi conduit à admettre 
que le prix réclamé pour les putei argentarii était un prix fixe. 
On a contesté ce point de vue en faisant valoir d’une part que ce 
prix était bien bas, d’autre part qu’un tel système ne tenait pas 
compte de la disparité qui devait inévitablement régner entre 
les puits en ce qui concerne la richesse et la production. On a 
donc pensé que les 4000 sesterces ne constituaient que le premier 
versement à valoir sur le prix total dont le paiement devait être

(175) M a r t i a l ,  7, 17, 8.
(176) M a r t i a l ,  1, 85, 7.
(1771 Cagnat, Règlement, p. 329; Mispoulet, Lex metalli, p. 22 et 29 

(avec des passages du Digeste à l’appui) et Tables d'Aljustrel, p. 359; 
D. Flach, Bergwerksordnung, p. 418.

(178) K ü b l e r ,  p. 422; R o s t o v t z e f f ,  Kolonat, p. 358. V o e l k e l ,  p. 199.
(179) On a aussi imaginé ( V o e L k e l ,  p. 199) que le plus offrant était 

inscrit le premier sur une liste et que c’est par référence à cette liste que 
le mot primus apparaissait dans Vip. II, 3. Mais c’est là une pure hypo
thèse car il n’y a, dans l’ensemble de Vip. II, aucune mention d’une telle 

liste.
(18°) Mispoulet, Tables d’Aljustrel, p. 361; Schonbauer, Geschichte, 

p. 69-70; D’Ors, Epigrafía, p. 120; D. Flach, Bergwerksordnung, p. 424.
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effectué à diverses échéances (181). Malheureusement, rien dans ce 
qui reste de la loi ne permet d’envisager une telle hypothèse; il y 
a même une disposition qui la rend peu vraisemblable. C’est 
celle du § 5, selon laquelle la moitié du minerai produit par un 
puits qui, vendu par le fisc puis abandonné pendant six mois, 
a été repris par un nouvel occupator — nous verrons plus loin 
dans quelles conditions — doit être réservée au fisc ex more. Cette 
dernière précision inteidit de croire que le partage du produit du 
puits était exceptionnel et limité au cas considéré: c’était bien la 
règle générale (182). Voilà qui justifie l’hypothèse d’un prix d’achat 
uniforme, étant bien entendu que la moitié de la production était 
réservée au fisc.

S’agissant de puits d’argent, la libéralité d’Hadrien modifie 
donc sur un point (qui primus...) la procédure d’acquisition delà 
pars dimidia ad fiscum pertinens et le prix d’achat lui-même de 
cette pars. Mais sur le fond la loi n’apporte pas de changement: le 
pretium partis dimidiae ad fiscum pertinentis est un prix fixe. Il 
doit donc en aller de même pour les putei visés par le paragraphe 1, 
spécialement les putei aerarii.

3 — «Colonus» et «occupator»

Le problème du sens de ces mots se pose dès le premier para
graphe. Comme le montre Schonbauer (183), le qui de qui ita non 
fecerit et conuictus erit... (§ 1, 2), vu le contenu de la phrase qui 
suit (§ 1, 3), ne peut représenter que le mot colonus. Ainsi, en 
fondant du minerai avant d’avoir payé le prix, un colon a commis 
une infraction; la sanction est donc pour lui: pars occupatoris 
commissa esto, dit la loi. On en conclut que cette pars occupatoris 
était entre les mains du colon, donc que Yoccupator était un colon.

( 1 S 1 )  M i s p o u l e t ,  Tables d’AljaMrel, p .  359-360; D ’ O r s ,  Epigrafía, p. 119. 
( 1 8 2 )  M i s p o u l e t ,  Tables d’Aljustrel, p. 368; D .  F l à c h ,  Bergwerhsordnung, 

p. 419. S c h o n b a u e r  en revanche limite cette disposition au cas considéré 
( S c h o n b a u e r ,  Geschichte, p. 75); mais il pense que le fisc avait institué une 
taxe à la production (Ibid., p. 93-94).

( 1 8 8 )  S c h o n b a u e r ,  Geschichte, p. 77-78.
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S’il ne semble pas que les deux termes soient interchangeables 
et que la loi emploie indifféremment l’un ou l’autre (184), il ne faut 
pas pour autant croire, comme l’a fait Cuq(185), que ces deux 
vocables désignent deux sortes d’exploitants ayant des droits 
différents: les acheteurs de puits (les coloni) et les «occupants» 
de puits (les occupator es). La plupart des commentateurs ont en 
effet rejeté avec raison cette interprétation (186).

Il doit cependant y avoir une différence entre les deux termes, 
mais laquelle? Les colons dont il est ici question ne sauraient être 
les habitants d’une colonie. Vipasca est loin d’en être une: ce 
serait tout au plus une bourgade, un uicus comme l’ont restitué 
les éditeurs en Vip. L d, 1. Pour D’Ors (187), le colonus serait tout 
simplement «l’habitant» de Vipasca, mais c’est bien vague et d’autre 
part ce sens est presque exclusivement attesté chez les poètes (188). 
Aux yeux de Schonbauer (189), de la même façon que, dans l’agricul
ture, le colonus est l’homme qui laboure, cultive, donc exploite 
la terre, de même, s’agissant de mines, le colonus ne peut désigner 
qu’un homme qui exploite ces dernières, un mineur, un exploitant 
de mines. L’idée est intéressante, mais on y parvient par une 
acrobatie sémantique reposant sur la seule présence du verbe 
«exploiter» dans deux formules qui correspondent en fait à deux 
réalités différentes, car y a-t-il actions plus dissemblables que 
labourer la terre et exploiter des mines (19°) ?

En fait, si l’on écarte toutes ces solutions ainsi que le sens de 
«cultivateur» qui n’a rien à faire ici, il semble ne plus rester que 
celui de «fermier». Ce sens est bien attesté à Rome à la fin de

( 1 8 4 )  M i s p o u l e t ,  Tables d'Aljustrcl, p. 357 et Régime des mines, p. 115- 

117. Voir aussi V e n d e u v r e ,  p. 18-31, 107.
(185) Cuq, CRAI 1907, p. 97-99 et Règlement, p. 104-128.
( 1 8 e j  Pour les arguments invoqués, voir par exemple M i s p o u l e t ,  Régime 

des mines, p. 115-116; S c h o n b a u e r ,  Geschichte, p. 76-79; D. F l a c h ,  Rergwerks- 
ordnung, p. 417.

(187) D’Ors, Epigrafía, p. 114-117.
(188) T LL, col. 1705.
( 1 8 9 )  S c h o n b a u e r ,  Geschichte,  p. 77-78.
(19°) Voir aussi le point de vue de D. F l a c h ,  Rergwerksordnung, p. 441, 

pour qui on ne saurait se contenter de la ressemblance formelle entre les 
deux expressions: agros colere et puteos colere.
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la République et sous le Haut-Empire, mais il est le plus souvent 
appliqué à la ferme de domaines agricoles (191). Sans doute est-il 
dérivé de la notion première de «culture» (colere) : le fermier eA 
celui qui cultive réellement un fonds de terre à la place de celui 
qui en est le propriétaire. Mais, une fois le mot colonus bien 
ancré dans l’usage au sens de «fermier», n’a-t-on pas pu l’utiliser 
aussi à propos d’une activité autre que l’agriculture?

En fait, sous l’Empire romain, le mot colonus a une résonance 
tout à fait spéciale et fait inévitablement penser aux coloni 
d’Afrique. Ces coloni-lk sont de petites gens qui, en pratiquant 
la culture, mettent en valeur les grands domaines impériaux 
africains, dans des conditions juiidiques qui sont non pas semblables 
mais comparables à celles des coloni de Vipasca (192). C’est là un 
caractère qui apparaîtra avec plus de netteté au fur et à mesure 
que nous avancerons dans l’étude de ce texte, mais dès maintenant, 
après les travaux de Rostovtzeff, Burian et D. Flach(193), ce fait 
doit être considéré comme acquis. Cela va d’ailleurs nous permettre 
de mieux cerner la notion d'occupator pai rapport à celle de colonus.

A Vipasca les coloni devaient donc constituer un groupe 
juridico-social se définissant par une activité minière et métallur
gique en vue de la mise en valeur, dans des conditions définies 
par la loi, des mines impériales de l’endroit.

(191) S e e k ,  Colonatus, col. 486-487.
(192) Sur le colonat dans les grands domaines d’Afrique, voir, outre 

M .  R o s t o v t z e f f ,  Studien zur Geschichte des romischen Kolonates, Leipzig-Berlin, 
1910, les études de J. K o l e n d o ,  Le colonat en Afrique sous le Haut-Empire, 
Paris, 1976 et de D. F l a c h ,  Die Pachtbedigungen der Kolonen und die 
Verwaltung der kaiserlichen Güter in Nordafrika, dans Aufotieg und Niedergang 
der romischen Welt, 2, 10, 2, Berlin-New-York (à paraître).

(193) R o s t o v t z e f f ,  Kolonat, p. 353 sq. ; B u r i a n ,  Leges, p. 542-543; 
D .  F l a c h ,  Bergwetksordnung, p. 440-446. Ce dernier auteur a plus particuliè
rement affiné le parallélisme entre les coloni d’Afrique et ceux de Vipasca: 
sur plusieurs points il y a des rapprochements évidents; en particulier les 
uns et les autres sont des colon, partiaires (pour Vipasca, voir Vip. II, 5). 
C’était déjà aussi l’avis de M i s p o u l e t ,  Tables d’Aljustrel, p. 369. Cepen
dant, quand R o s t o v t z e f f ,  (Kolonat, p. 354-359) fait de Vip. II l’exact 
parallèle de la lex Hadriana de rudibus agris et considère que le règlement 
minier ne concerne que les puits abandonnés, il me paraît singulièrement 
limiter la portée de ce dernier.
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Supposons donc qu’un de ces colons veuille prendre à ferme 
une concession minière. L’une des procédures pour y parvenir 
est 1’occupatio. Il y aura recours, dans les formes définies par 
Vip. /, 9: libre choix de la concession, déclaration auprès du 
procurateur, paiement du pittaciarium. Du coup il deviendra 
occupator, ce qui, nous l’avons vu, lui donnera droit à la jouissance 
du terrain concédé, mais une jouissance d’abord limitée puisqu’au 
cours d’une première phase, il ne pourra qu’entreprendre le fonçage 
d’un puits. Nous allons voir dans un instant que la jouissance 
sera totale lorsqu’une foL atteinte la minéralisation et payée la pars 
dimidia ad fiscum pertinens, interviendra la phase d’exploitation 
et de production de minerai, grâce à l’instrument de travail dont 
il aura acquis la propriété, le puits.

Bref, être colon à Vipasca, c’est jouir d’un statut juridique 
permanent, celui des entrepreneurs qui, dans des conditions diverses, 
mettent en valeur les mines impériales. Est occupator le colon qui 
exploite une concession selon la procédure de 1’occupatio. Autrement 
dit tous les occupatores sont des coloni, mais l’inverse n’est pas 
obligatoirement vrai.

4 — Le texte de Vip. //, 1

Nous pouvons maintenant revenir au texte même du para
graphe 1. Dans la piemière phase tronquée, nous ne compléte
rons pas [...] Aug. en [proc(uratori)] Aug(usti) comme on l’a lait 
parfois (194): cette formule désignerait en effet un procurateur 
équestre, soit un procurateur des mines d’un niveau élévé (piovince 
ou région) dont la fonction n’est pas autrement attestée dans la 
Péninsule, soit le procurateur financier de la province, mais on ne 
voit pas pourquoi c’est à lui, et non aux services financiers locaux 
comme dans le reste de la loi, qu’il faudrait verser comptant, selon 
la restitution proposée — [...pretium proc(uratori)] Aug(usti) prae
sens numerato —, le prix de la moitié du puits appartenant au 
fisc. Nous considérerions plutôt qu’il pourrait s’agir d’une formule

( 1 9 4 )  S c h o n b a u e r ,  G esoh ic hte , p. 103-104; D’Ors, Epigrafía , p. 113-114. 
Pour D. F l a c h ,  Bergworksordnung , p. 405, la restitution «procura tors  est 
incertaine.
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comparable à celle que l’on trouve au paragraphe 2, secundum 
liberalitatem sacratissimi Imp(eratoris) Hadriani Aug(usti) (l9b), mais 
d’un contenu différent, car le paragraphe 2 renfermant une 
exception au régime général due à la liber alitas d’Hadrien, le 
paragraphe 1 devait se référer à la procédure habituelle de 
Y occupatio que devait définir pour l’achat des puits de mines de 
Vipasca une lex impériale antéiieure, qu'il n’y a pas de raison de 
ne pas attribuer à Hadrien (196). En rassemblant les éléments 
nous permettant de comprendre le sens de ce premier paragraphe 
nous avons déjà entrevu les grandes lignes de cette procédure 
habituelle. Nous examinerons cette dernière plus en détail ci-des
sous. Pour l’instant, contentons-nous de dire que, compte tenu 
des indications données dans les phrases 2 et 3 du paragraphe 1, 
le contenu de la phrase tronquée devait être proche de ceci: «...avant 
de fondre du minerai, le colon qui occupe un puits (= une conces
sion) devra, selon la Loi de l’Empereur Hadrien Auguste, payer 
comptant le prix de la moitié du puits qui appartient au fisc». 
Dans le cas contraire, et si par conséquent il est convaincu 
d’avoir contrevenu aux dispositions précédentes en fondant du 
minerai avant d’avoir payé le prix de la moitié revenant au fisc, 
il sera déchu de ses droits d'occupator. Il perdra la pais ocupa- 
toris, autrement dit le puits qu’il a creusé et équipé sera saisi. 
Et c’est le puits tout entier, le puteus uniuersus, tel que nous 
l’avons entendu plus haut, que le procurateur mettra en vente, 
sans doute aux enchères (197), avec l’espoir d’en faire un bon 
prix en raison de la plus-value prise par la concession grâce aux 
travaux effectués per le colon occupator et en raison de l’assurance 
que le puits n’est pas stérile puisque Y occupator a fondu du minerai 
qui en avait été extrait.

On voit donc que l’infraction au règlement concernant l’acqui
sition des puits de mines était lourdement punie. Aux yeux 
de la loi en effet, celui qui la commettait cherchait à frauder le 
fisc d’une somme importante. En extrayant furtivement du minerai

(195) En ce sens, B r u n s ,  Fontes , p .  293. Voir aussi R o s t o v t z e f f ,  
Kolonat , p. 357,

(196) Contra , D’Ors, Epigrafia ,  p. 113.
(197) Cf. Vip .  /, 1, 2.
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et en le fondant clandestinement, le colon pouvait faire croire 
que le puits qu’il avait creusé n’avait pas atteint de zone miné
ralisée et, à l’extrême, qu’il était stérile: ce faisant, il ne payait 
pas le prix de la pars dimidia ad fiscum pertinens et surtout traitait 
entièrement à son bénéfice le minerai qu’il en extrayait, contraire
ment à l’usage qui voulait que la moitié du minerai fût réservée 
au fisc.: ...ita ut cum uenae ex eo proferentur ex more dimidia fisco 
salua sit (Vip. Il, 5).

La fraude mentionnée dans ce paragraphe devait être fréquente 
et, malgré les contrôles, difficile à établir. D’où le recours à la 
délation — qui probauerit ante colonum uenam coxisse quam pretium 
numerasse... et, réciproquement, qui conuictus erit prius coxisse 
oenam quam pretium... soluisse — et l’importance de la prime 
accordée au délateur: le quart de la somme atteinte par la vente 
du puits.

Nous rappelons brièvement ci-dessous les dispositions générales 
qui, d’après Vip. IL i, paraissent avoir réglé l’exploitation des 
concessions minières par occupatio. Par cette procédure qui est 
déclenchée à l’initiative du colon et qui donne lieu au paiement 
du pittaciarium (198), ledit colon prend possession d’une concession. 
Ce droit de possession est d’abord limité au creusement du puits 
d’accès à la minéralisation, ce qui constitue la première phase 
des travaux et donne droit à la moitié du puits (pars occupa- 
toris). Une fois le minerai atteint, le colon-occupator doit payer 
comptant (praesens) le prix de la moitié du puits qui appartient 
au fisc. Dès lors il a l’usufruit de la concession, c’est-à-dire qu’il 
peut en tirer profit en extrayant du minerai et en le fondant, 
dans des limites qui ne sont pas clairement énoncées dans la partie 
du texte qui nous est conservée mais que le paragraphe 5 nous 
permettra de définir. Si les clauses énumérées par Vip. //, 1 ne 
sont pas respectées, la pars occupatoris (autrement dit le puits en 
tant qu’objet matériel) sera saisi, et le puits tout entier (puteus 
uniuersus) vendu aux enchères par le fisc, dans les conditions 
que nous avons exposées ci-dessus.

(198) Cf. V i p .  I ,  9.
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5 — Les puits argentifères ( Vip. II, 2)

S’agissant des putei argentarii, la liberalitas d’Hadrien semble 
avoir eu deux effets:

a) les dispositions du régime général (Vip. II, 1) paraissaient 
favoriser 1’ occupator ; ce dernier en effet, s’il observe les prescriptions 
légales, sait que, si la concession se révèle rentable et s’il décide 
d’acheter la pars dimidia ad fiscum pertinens, il ne risque pas d’être 
devancé par un tiers (199). En revanche, désormais pour les putei 
argentarii le premier colon venu peut acheter cette part: il lui 
suffit d’en faire l’offre au fisc et de lui verser les 4000 sesterces 
exigés pour la part du fisc.

b) le prix à payer pour acquérir la proprietas de cette part a 
été sans aucun doute baissé. Mais reste-t-il supérieur à celui qui 
est exigé pour la part des autres puits — et en particulier des putei 
aerarii — qui appartient au fisc, comme le pense D. Flach(200)?

Nous nous demandons si le contraire n’est pas plus vrai. D’une 
façon générale on a considéré que les putei argentarii devaient être 
plus prisés que les putei aerarii (201). Sans doute la valeur de 
l’argent était-elle plus élevée que celle du cuivre, mais à Vipasca, 
les puits argentifères ne peu\rent avoir été plus recherchés que 
les puits cuprifères que s’ils étaient plus rémunérateurs que ces 
derniers. En avons-nous bien la preuve?

Le fait qu’Hadrien n’a pas cherché à favoriser l’exploitation 
du cuivre montre que cette dernière n’est pas en difficulté. 
L’acquisition des putei aerarii continue à suivre une procédure 
normale: tout se passe comme si leur rentabilité était assurée, 
comme si les échecs étaient rares sinon inexistants; il est donc 
inutile de «promouvoir» l’exploitation du cuivre par des mesures

(199) Mispoulet, T able s  d ’A ljus tr e l ,  p. 358; D. Flach, Bergwerksordnung , 
p. 415. Ces deux auteurs divergent en ce que le premier pense qu’en tout 
état de cause Y  occupator  était tenu d’acheter la part du fisc alors que, pour 
le second, cette obligation n’existait pas: cela paraît évident dans le cas où 
la concession est stérile.

(2°°) d Flach, Bergwerksordnung , p. 415.
(201) Outre D. Flach cité à la note précédente, voir Mispoulet, T able s  

d’A ljus tr e l ,  p. 360-361 et D’Ors, Epigrafía , p. 119. Contra ,  Vendeuvre, 
p. 124.
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exceptionnelles; il faut au contraire rassuier les colons et effecti
vement la procédure normale est rassurante, qui leur garantit la 
propriété totale du puits dans la mesure où ils auront souscrit 
aux exigences de la loi. La certitude du profit permet donc de 
maintenir le prix des puits de cuivre à un niveau élevé.

En revanche pour les puits d’argent, il en va autrement. 
Si leur prix est en baisse, si on les soustrait à la procédure 
normale — nul besoin d’être déjà occupator, donc d’avoir payé 
la taxe du pittaciarium ( Vip. /, 9), pour pouvoir acheter la part 
du fisc —, c’est qu’ils attirent peu les colons. On en déduira deux 
conséquences. La première est que le gisement est pauvre en 
minerais argentifères ou du moins que leur distribution est capri
cieuse et qu’ils sont difficiles à découvrir. De fait des indices 
semblent montrer qu’à Vipasca les minerais de cuivre étaient plus 
communs que les minerais d’argent: d’une part on pouvait trouver 
des oxydes sinon sur toute la hauteur, de moins sur une bonne 
partie du chapeau de fer, et de plus en plus à mesure qu’on 
s’y enfonçait jusqu’à rencontrer la riche couche de sulfures à la 
base de ce dernier; en revanche les minerais d’argent ne consti
tuaient qu’une mince strate (202) entre la zone d’oxydation et la 
zone de cémentation (sulfures de cuivre secondaires); d’autre part, 
si l’on tient compte des analyses de scories, celles qui semblent 
provenir de la métallurgie de l’argent sont rares (203). A Vipasca 
donc les minerais d’argent ne devaient pas abonder. Dès lors on 
conçoit que pour en favoriser la recherche l’Empereur ait assoupli 
les conditions d’exploitation. La deuxième conséquence c’est que 
l’Etat avait besoin de ce métal, sans doute pour des raisons d’ordre 
financier et monétaire. En effet la mesure qui à Vipasca est due 
à la libcralitas d’Hadrien ne se justifie que si elle entre dans une 
politique globale de pioduction de l’argent: vu la ressemblance 
entre ce gisement et celui de Riotinto, qui, lui, semble avoir

(202) Bien qu’à Aljustrel les recherches sur la présence de ces minerais 
n’aient pas été aussi poussées qu’à Riotinto où le gisement est comparable 
(cf. Salkield, Ancient slags, p. 85-98), il semble bien qu’ils aient été plus 
rares dans la mine portugaise.

(203) Voir supra, p. 29, note 59. Mais dans ce domaine aussi les 
recherches ont été peu développées, s’agissant d’Aljustrel.
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produit beaucoup d’argent, l’administration romaine a sans doute 
tenté de voir si véritablement le metallum Vipascense n’était pas 
lui aussi capable de produire de l’argent.

Mais comment, en pratique, tout cela devait-il se passer? Si, 
comme le prévoit la loi, un colon devenait propriétaire de la part 
du puits qui appartient au fisc, allait-il entrer en conflit avec 
Y occupator? former avec lui une sociedad involuntaria Y2,0*)'? Le 
contraindre à lui vendre sa pars occupatoris ? Sans doute rien de 
tout cela, car si, entre autres conséquences pratiques, la mesure 
d’Hadrien a pour effet de supprimer, pour la recherche de l’argent, 
la taxe du pittaciarium, c’est qu’aucun colon de Yipasca ne se 
portait occupator d’un puteus locusque putei en vue d’exploiter ce 
métal.

Deux points restent à préciser: on a contesté que le fisc 
transmette à l’acheteur la proprietas de sa part de puits (205). 
L’interprétation que nous avons donnée plus haut du puteus 
considéré comme instrument implique fort bien que le colon puisse 
en devenir seul propriétaire; en revanche rien dans le texte ne 
permet de supposer que le fisc aliène la propriété d’une partie 
du domaine impérial, d’un locus putei; bien au contraire, et c’est 
ce qui lui permet de prétendre à la moitié du minerai extrait. 
Quant au colon propriétaire d’un puits, il pouvait être déchu de 
son droit de propriété dans les conditions qui sont précisées dans les 
paragraphes suivants.

Enfin la formule qui... pretium puteo fecerit paraît à première 
vue ne pas s’accorder avec le sens général de la fin du paragraphe, 
selon laquelle aura la propriété de la part du fisc celui qui le 
premier offrira le prix pour le puits: ou bien l’emploi du seul 
mot puteus est un raccourci commode poui éviter la répétition 
d’une formule aussi longue que pars ad fiscum pertinens et il 
traduit aussi l’impression qu’avaient les coloni de payer en fait 
le puits entier en versant une somme qui au regard de la loi, 
ne représentait que le prix d’une moitié ou bien il signifie que le 
colon a accepté le prix total du puits tel qu’il a été fixé à

(2°4) D’Ors, Epigrafia, p. 120.
(2°5) d. F l a c h ,  Bergwerksordnung, p. 415.
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l’avance par le fisc (c’est la formalité administrative) étant bien 
entendu que, vu l’existence de la pars occupatoris, il n’en paiera 
que la moitié, correspondant à la dimidia pars ad fiscum pertinens.

Comme l’a fait remarquer Schonbauer (206), ce paragraphe est 
par son style différent des autres. En particulier les impératifs 
par lesquels s’expriment ailleurs les dispositions de la loi (207) font 
place ici à une autre tournure où est employé le verbe debere. 
Ce changement de style semble indiquer que Vip. //, 2 a été 
inséré parmi des dispositions antérieures: ainsi la mesure due à 
la libéralité d’Hadrien serait bien une mesure ponctuelle. La 
date à laquelle elle a été introduite parmi les autres dispositions 
est à placer dans le cours du règne d’Hadrien, puisque ce dernier 
n’est pas appelé diuus.

b) § 3 à 5: Conditions d'exploitation des puits par «occupa
tio». Caducité des droits

Les paragraphes 3 et 4 concernent deux cas où le colon- 
occupator est déchu de ses droits sur des puits qui n’en sont encore 
qu’au stade préparatoire. Gomme on l’a vu (Vip. //, 1), cette 
étape est celle des travaux qui préludent à l’exploitation même 
du minerai. Quelque désireux que soit le fisc de voir un puits 
«occupé» devenir productif (deuxième étape de 1 exploitation) le 
plus rapidement possible, il tient compte des nécessités qui pèsent 
sur l’exploitant. Ainsi (Vip. //, 3), il comprend que celui qui 
«occupe» plusieurs puits, c’est-à-dire plusieurs concessions, a besoin 
d’obtenir rapidement des résultats pour couvrir ses frais, et, 
dans cette intention, concentre ses efforts sur quelques-unes seule
ment de ces concessions: au moins une sur cinq, dit la loi(208).

(206) Schonbauer, G esch ich te , p. 64.
(207) A l’exception également de la première partie de Vip. II, 9, qui 

est peut-être aussi une adjonction.
(208) Cf. D’Ors, Epigrafía ,  p. 121; D. Flach, Bergwerksordnung,  p. 426. 

Contra ,  Cuq, L e déve loppem ent de  V indus tr ie  m in iè re , p. 352, qui croit que 
cinq était le nombre maximum de puits que pouvait foncer un exploitant, 
ainsi que Schonbauer, G esch ich te ,  p. 72-73, selon qui personne ne pouvait 
occuper plus de cinq puits. Mispoulet, T able s  d 'A ljustre l ,  p. 365, pense 
que cinq est un nombre minimum.
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Mais dès que ces premiers puits auront été creusés et deviendront 
productifs, l’exploitant devra attaquer les autres concessions, faute 
de quoi, il perdra le droit à Yoccupatio qui s’attache à ces 
dernières et, à son tour, un tiers aura le droit de les occuper. Par 
ailleurs, pour entreprendre les travaux, des capitaux sont indis
pensables. La loi accorde (§ 4) un délai de vingt-cinq jours pour 
réunir ces derniers. Ce délai une fois écoulé, si les travaux ne 
sont pas commencés sur le champ et si par la suite, il y a un arrêt 
de plus de dix jours consécutifs, [’exploitant perd son droit sur 
le puits et un tiers peut occuper ce dernier.

Le paragraphe 5 a pour objet le cas d’un puits vendu par le 
fisc et qui reste six mois de suite inactif, à la suite de quoi 
l’exploitant est déchu de son droit. Nous ne connaissons, d’après 
ce qui nous îeste de la loi, qu’une seule circonstance où un puits 
est vendu par le fisc: c’est (Vip. //, 1) lorsqu’un colon a fondu 
du minerai avant d’avoir payé la part du puits appartenant au 
fisc; la pars occupatoris est saisie et le puteus uniuersus est vendu 
par le procurateur. On sait ainsi que la concession n’est pas stérile 
puisque le puits a produit du minerai. Pourquoi dans ces condi
tions la loi admet-elle qu’il puisse rester inactif pendant six mois 
consécutifs? Il faut pour le comprendre, situer ce cas dans la 
réalité de l’exploitation. Au moment où il est vendu par le fisc, 
le puits est capable de produire, et l’on imagine mal dans ces 
conditions que son acquéreur le laisse inactif. Bien au contraire, 
il en extrait du minerai pour son plus grand profit et celui du fisc. 
Mais vient un jour où la veine s’épuise et où les recherches 
pour en découvrir une nouvelle s’avèrent vaines. Dès lors l’exploi
tant peut négliger le puits et le fisc considère que, s’il le laisse inactif 
pendant six mois consécutifs, c’est qu’il a renoncé désormais à 

l’exploiter: tel est en tout cas Je délai retenu par la loi pour 
déchoir le colon de son droit de propriété.

Dans Jes cas envisagés par Vip. II 3 et 4, malgré l’attention 
apportée à la situation des occupatores, le souci du rendement (209) 
J’emporte, car il y est question de concessions vierges dont on 
ignore encore la richesse mais qu’il faut tester au plus tôt, d’où

(2°9) Point de vue semblable dans D. Flach, Berg iverksordnung,  p. 426.
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la brièveté des interruptions que la loi tolère dans ravancement 
des travaux. Il n’en va pas de même pour· le type de puits dont 
s’occupe Vip. //, 5; il s’agit là d’un puits exploité depuis longtemps, 
qui paraît épuisé et que l’on ne peut pas enlever à son propriétaire 
avant de lui avoir laissé le temps (six mois) de tout tenter pour 
retrouver la minéralisation.

Dans tous les cas de déchéance examinés par Vip. II, 3 à 5, 
le droit d'occupatio est transféré au colon qui prend la succession 
de l’exploitant. Il semble bien qu’il l’acquière gratuitement, 
c’est-à-dire, par exemple pour les cas évoqués aux paragraphes 3 
et 4, qu’au stade où en sont les travaux — puits encore non 
commencé (§3) ou en cours de fonçage (§ 4) — le nouvel occupator 
n’a pas à acquitter le pittaciarium que son prédécesseur a déjà 
payé. La formulation de Vip. II, 5 incline à le penser: un tiers 
a le droit d’occuper un puits vendu par le fisc puis inactif pendant 
six mois dans des conditions telles que, si du minerai en est 
extrait, la moitié en sera réservée au fisc ex more. La précision 
est importante non seulement en raison de la présence de cette 
dernière formule que nous avons déjà commentée plus haut (210) 
et qui prouve l’existence d’un colonat partiaire à Vipasca, mais 
aussi parce qu’elle implique que la seule charge qui pèsera sur 
le nouvel occupant sera la remise au fisc de la moitié du minerai 
éventuellement (2U) extrait du vieux puits, à l’exclusion des droits 
(pittaciarium) et des versements (pretium partis dimidiae ad fiscum

(21°) Voir supra, p. 128 et 133.
(211) Eventuellement, car l’abandon du puits par l’exploitant précédent 

peut faire craindre qu’il ne soit désormais stérile.
Le problème se pose de savoir pourquoi le fisc se réserve la moitié du 

produit d’un puits en minerai et non en métal. La deuxième solution paraît 
en effet plus pratique, mais peut-être la fraude était-elle alors plus facile. 
En tout cas c’est de minerai qu’il s’agit: dès lors ou bien le fisc dispose 
d’usines (officinae) pour traite:1 le minerai, ou bien, au vu du minerai 
extrait, entassé près du puits et sans doute classé par catégories, le fisc 
exige non pas 50% du minerai en nature mais son équivalent en monnaie. 
Cette deuxième hypothèse nous paraît la meilleure: il est peu probable en 
effet que le fisc ait ses propres usines; s’il confie l’exploitation des mines 
du domaine impérial à des colons, c’est pour ne pas avoir à la gérer. Le 
même souci devait prévaloir pour la fusion du minerai.
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pertinentis) dont il aurait dû s’acquitter s’il avait occupé le 
puteus locusque putei dès le début. Mesure équitable sans doute 
si l’on songe que le pittaciarium a été effectivement payé par le 
premier occupator et que la vente aux enchères a dû rapporter 
au fisc bien davantage que le montant de la pars dimidia ad 
fiscum pertinens. Mais, soucieux d’accroître toujours davantage 
ses profits, le fisc aurait pu, à chaque fois, exiger le paiement 
des taxes et les versements réglementaires. S’il ne l’a pas fait, c’est 
qu’il n’avait pas intérêt à pressurer exagérément les colons. Sans 
doute les nouveaux exploitants de ces puits bénéficiaient-ils du ius 
occupandi dans des conditions somme toute favorables, mais 
ils n’en étaient pas moins soumis aux taxes, redevances et auties 
versements qu’impliquait, dans ce cadre juridique, la poursuite 
de Fexploitation à partir du moment où ils prenaient cette dernière. 
Ainsi le ius occupandi était étendu aux successeurs des premiers 
occupatores dans des conditions assez libérales; il est donc probable 
que les acheteurs des putei vendus par le fisc ( Vip. II 1) en 
jouissaient eux aussi dans des formes comparables, bien que le 
texte qui nous est parvenu n’en dise rien.

Les trois paragraphes que nous venons d’analyser nous parais
sent obéir à quatre impératifs: 1

1 — ne pas laisser les travaux se ralentir, et, pour cela, tenir 
les entrepreneurs en haleine; maintenir sinon élever le niveau de 
la production.

2 —- éviter que les puits ne soient accaparés par un petit nombre 
de colons — ce qui favoriserait le ralentissement de Fictivité — et 
que ne se forment de trop grandes entreprises qui auraient tendance 
à occuper de nombreux puits et à les garder en réserve sans les 
travailler; parallèlement, multiplier Je nombre de coloni-occupator es.

3 — favoriser les intérêts du fisc, en développant l’activité, 
source de taxes et de profits divers, en multipliant les points 
d’extraction du minerai, en exerçant un contrôle strict sur les 
délais accordés aux fermiers, enfin en maintenant ses droits même 
sur des concessions abandonnées.

4 — ne pas pressurer exagérément les colons: quand les taxes 
réglementaires ont été déjà payées, les nouveaux occupants n’ont 
pas à les acquitter une seconde fois.
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peuvent guère être que les partes occupatoris. Mais pourquoi la 
loi n’éprouve-t-elle pas le besoin de parler de celles-ci et insiste-t-elle 
au contraire sur les premières? Il s’agit ici de ventes faites par 
des colons, et ces derniers ne sauraient vendre que ce qui leur 
appartient: c’est clair, nous l’avons vu, pour la pars occupatoris 
puisqu’elle représente le travail du colonus-occupator. Il est donc 
normal — et c’est ce que considère la loi en n’en parlant pas - 
que le colon en dispose à sa guise. Mais la chose pouvait être 
moins claire pour la pars dimidia ad fiscum pertinens: tel risquait 
de croire que le fisc conservait sur elle quelque droit, même après 
qu’il l’avait vendue en bonne et due forme à Y occupator ou, dans 
le cas de putei argentarii, à celui qui le premier en avait offert 
le prix et payé au fisc 4000 sesterces ( II, En fait, 
comme le dit la loi, le colon qui achetait la part du fisc en avait 
la propriété. Mais le rédacteur de la loi a sans doute pensé que la 
chose avait besoin d’être précisée: ces partes puteorum, une fois 
qu’elles avaient été achetées art fisc et que leur prix avait été payé, 
étaient bien la propriété des colons-acheteurs. Elles pouvaient 
donc, elles aussi {quoque), être vendues à condition de rester entre 
les mains de colons.

Ainsi donc ces derniers pouvaient se vendre l’un à l'autre, 
selon toute vraisemblance, les partes occupatoris et aussi les partes 
puteorum achetées au fisc et dûment payées, à savoir les partes 
dimidiae ad fiscum pertinentes. Du coup ce sont aussi des puits 
entiers ( puteiuniuersi) qui pouvaient faire l’objet de ces ventes, 
y compris, sans doute, ceux qui avaient été saisis et vendus par 
le fisc, puisqu’aussi bien la pars ad fiscum pertinens de ces 
derniers avait été achetée et payée par le premier occupator 
(Vip. Il, 1 et 5). Enfin, ainsi mis sur le marché par la procédure 
de Yoccupatio ou par la vente à l’initiative du fisc, ces puits et 
ces parts ou, plus précisément, ces moitiés de puits étaient ensuite 
susceptibles d’être revendus indéfiniment.

Est-ce à diie que désormais ils vont se vendre sous la forme 
impliquée par la distinction juridique que nous venons de rappeler 
entre pars occupatoris et pars ad fiscum pertinens? C’est peu 
probable. Sans doute était-il possible qu’un colon achetât une 
moitié de puits, mais ce n’est pas parce que les putei se vendaient 
en deux partes dimidiae représentant la part de Yoccupator et celle
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que la formule ne soit pas très explicite, iJ faut sans doute 
entendre des dépenses dont les associés peuvent critiquer l’utilité 
mais qui ont été faites de bonne foi. Dans les deux cas (213) l’auteur 
des dépenses a droit à être remboursé par ses associés pro sua 
quisque portione. Si ces derniers refusent, la loi met à sa disposition 
les moyens de faire respecter son droit. Une procédure en trois 
étapes est prévue dans le premier cas alors que rien n’est indiqué 
pour le second. Cette procédure est la suivante: pendant trois 
jours, à l’endroit le plus fréquenté du forum, affichage d’un état 
des dépenses: sommation faite par le crieur public auprès de 
chaque associé récalcitrant; en cas de non-exécution, saisie de la 
part de puits revenant à ce dernier (puisqu’en fin de compte une 
part d’associé représente une part de puits) et partage de cette 
part entre les différents associés participant aux dépenses.

d) § 8: Cession des parts de puits

Comme nous l’avons déjà dit, à Vipasca les colons constituent 
un groupe juridico-technico-social bien défini. Nous en avons la 
preuve ici : c’est entre eux que les colons se revendent les parts 
de puits. Et ils peuvent le faire aussi cher qu’ils voudront : c’est 
là un domaine dans lequel le fisc n’intervenient pas.

La formule colonis inter se eas... partes puteorum uendere 
peut laisser penser que les ventes de parts de puits concernées par 
Vip. //, 8 étaient des ventes privées, effectuées de gré à gré. Il 
semble en effet que dans une auctio des gens qui n’étaient pas 
des colons auraient pu se porter acquéreurs, ce qui ne s’accorderait 
pas avec les termes mêmes de la loi. Mais pourquoi ne pas admettre 
que, dans une auctio organisée pour la vente de parts de puits, seuls 
les colons avaient le droit d’enchérir (214) ? En tout cas, même

(213) Au début du paragraphe 7, e t  au sens de «et de plus»: de plus les 
associés doivent participer aux dépenses qui ont été faites de bonne foi.

(214) Colon is  in ter  se  eas  quoque partes  pu teorum .. .  uendere  : on a là un 
argument supplémentaire pour soutenir, comme nous le faisons, p. 130 et ici 
même, qu’à Vipasca , et d’une façon générale dans les mines impériales, les 
colons constituaient une classe technico-socio-économique dont l’existence
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si l’on considère que Vip. //, 8 concerne des ventes de parts de 
puits de gré à gré, on doit bien remarquer que la loi dit simple
ment qu’une telle procédure est permise aux colons (215). Elle 
n’exclut pas expressément Yauctio dont, pour notre part, nous 
admettrons fort bien la possibilité, à la condition que nous venons 
d’évoquer.

Considérons maintenant le quoque que nous trouvons dans ce 
début du paragraphe 8: colonis inter se eas quoque partes puteorum 
quas a fisco emerint et pretium soluerint uendere quanti quis potuerit 
liceto. Il semble signifier que des parts de puits autres que celles 
qui sont ici nommément désignées et dont 1a. loi n’avait pas besoin 
de parler faisaient naturellement l’objet de ventes entre colons. 
Quelles pourraient-elles bien être ? Pour répondre à cette question, 
il faut d’abord identifier celles que la loi mentionne expressément. 
Or ces dernières semblent bien être les partes dimidiae ad fiscum 
pertinentes telles que nous avons pu les définir plus haut en commen
tant les dispositions de Vip. //, 1 et 2, auxquelles font écho les 
formules ici employées: eas... partes puteorum quas a fisco emerint 
et pretium soluerint. Dans ce cas les autres parts de puits ne

garantissait au fisc la bonne exploitation du domaine minier. Les putei 
devaient donc rester entre leurs mains.

Or le problème que nous venons de poser à propos d’une vente de 
puits ptr  auct ionem  n’aurait pu manquer de surgir dans les auctiones  pour 
la vente des puits mis sur le marché par le fisc (cf. Vip .  I ,  1 et 2). Que 
ces ventes aient existé montre qu’en fait ce problème était résolu, sinon 
c’est la loi elle-même qui aurait rendu possible la «fuite» des puits hors du 
cercle des colons. De quelle façon? Peut-être, comme nous le suggérons 
ci-dessus, par une prescription réservant aux colons le droit d’enchérir. 
A moins que ce ne soit là pour un simple particulier une des façons de 
devenir colon, car, si par Vip .  I I  nous pouvons assez bien nous représenter 
ce qu’était la condition des colons de Vipasca , rien ne nous permet de 
savoir comment on le devenait.

Í215) On conçoit en effet que les colons aient pu, dans certains cas, 
préférer la vente de gré à gré, non grevée par des taxes, à la vente aux 
enchères où la marchandise pouvait atteindre un prix plus élevé, mais duquel 
il fallait soustraire le montant des impôts (celui du centième) et des rede
vances diverses (par exemple m erces  de Y  argentar ius ,  du praeco , etc.). Par 
ailleurs, pour favoriser l’activité économique, le fisc aurait bien pu autoriser 
ce type de vente, bien qu’à la différence de Y auc tio ,  elle ne lui rapportât rien.
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Après Texception que constitue Vip. II, 2, les paragraphes 
qui suivent renouent avec l’impératif qui est le mode favori de 
la loi. On remarquera la formule sicut supra scriptum est, qui 
rappelle celle de Vip. II, 1 et qui, unie au style impératif, permet 
de rattacher Vip. II, 3 et ceux qui suivent aux dispositions de 
la loi antérieures à Vip. II, 2.

c) § 6 et 7 : Formation et fonctionnement des sociétés destinées
à faciliter le financement des opérations minières

Les travaux qui échoient d’emblée à Yoccupator — creuser le 
puits et les galeries permettant d’accéder à la minéralisation — 
entraînent des dépenses considérables, que vient gonfler encore le 
paiement du prix de la moitié du puits appartenant au fisc (§ 1 et 2). 
S’il ne pouvait faire face seul à de tels frais, la loi lui donnait, 
entre autres possibilités (212), celle de rassembler les capitaux néces
saires en constituant une société.

La société dont il est question aux paragraphes 6 et 7 est 
apparemment une société ordinaire, du type unius rei, constituée 
pour l’exploitation d’un puits. Y?occupator choisira ses associés 
à sa guise (quos volet). Il y aura apport réciproque des associés 
(pro ea parte qua quis socius erit), et ceux-ci devront participer 
aux dépenses à proportion de leur apport.

Dans le cas contraire, la défense des intérêts de chaque associé 
est assurée par diverses mesures, auxquelles se réfèient Vip. II, 6 et 
Vip. II, 7. Le problème fondamental est celui des dépenses qui 
ont été engagées dans un puits exploité par Yoccupator et ses 
associés. Dans quelle mesure sont-ils tenus de participer aux 
dépenses faites par l’un d’eux dans ledit puits, et, s’ils refusent, 
quelles sont les sanctions? Il semble bien qu’ici le législateur 
distingue d’une part les dépenses que l’on peut justifier en en 
produisant l’état [ratio impensarum), qui sont par conséquent 
indiscutables et que les associés ne sauraient refuser de payer, 
d’autre part celles qui ont été faites de bonne foi (bona fide) : bien

(2i2) D’Ors, Epigrafía , p. 124.
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du fisc; simplement cet achat correspondait aux possibilités finan
cières du colon. Et c’est là toute la question. On en a la preuve 
lorsque Vip. II, 6, 1 à 3 traite de la formation d’une société pour 
l’exploitation d’un puits: chacun des associés devient propriétaire 
d’une part de ce puits (pars putei) au prorata de son apport. 
Cela implique donc des parts d’importance variable et ce sont 
celles-là que l’on trouvait sur le marché.

Bref, dans Vip. II,8, le mot pars nous paraît avoir deux 
sens: dans Vip. II, 8, 1 les partes puteorum sont des parts juri
diques, nées de la procédure de 1’ occupaproprement les partes dimi
diae ad fiscum pertinentes, dont l’achat et le paiement par les coloni- 
-occupatores avant toute exploitation proprement dite (abattage 
et fusion de minerai) conditionnent une fois pour toutes leur mise 
sur Je marché et, partant, celle des puits entiers. En revanche 
quand Vip. II, 8, 2 parle des colons qui vendent leur part ( 
parlem) ou qui sont susceptibles d’en faire donation, il s’agit de 
parts réelles, d’importance diverse et dont la grandeur varie simple
ment en fonction de la somme d’argent investie par eux dans les 
sociétés constituées pour l’exploitation des concessions; c’est encore 
le cas de la part de puits que se partagent des associés et qui 
appartenait à l’un des leurs désormais déchu de ses dioits 
(Vip. II, 6, 3). Vip. II, 8, 1 établit les conditions auxquelles des 
puits sont mis sur le marché: il faut que la pars dimidia ad fiscum 
pertinens ait été achetée et payée au fisc. Après quoi, étant entendu 
que désormais les prix desdits puits sont libres, Vip. II, 8, 2 fixe 
les modalités selon lesquelles les ventes de parts de puits appartenant 
aux colons seront valables: une déclaration devra être faite au fisc 
par le vendeur et par l’acheteur.

Y avait-il des puits exclus de la vente? Nous l’ignorons: sans 
doute pourrait-on penser que les putei adsignati mentionnés par 
Vip. II, 18 en faisaient partie, car leur appellation même suggère 
qu’ils étaient attribués gratuitement par le fisc à des colons, qui, 
de ce fait, n’en étaient pas propriétaires. Mais nous ne savons 
rien des modalités juridiques qui étaient la conséquence de cette 
adsignatio, ce qui nous empêche de nous prononcer sur ce point.

Quoi qu’il en soit, dans le cadre des dispositions prévues 
par Vip. II, 8, 1, le marché des puits est libre. Les colons peuvent 
se les vendre entre eux aussi cher que possible. Si les prix montent,
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c’est que l’activité est florissante. La liberté des prix des puits est 
un signe de bonne santé pour le metallum. Mais tout cela dans les 
limites définies par le fisc. Ainsi ce dernier garde toujours le 
contrôle de l’exploitation : les transactions sur les puits sont libres, 
mais ceux-ci devront auparavant avoir été mis sur le marché par 
le fisc, donc achetés et payés au fisc dans les formes prévues par 
la loi. Par ailleurs vendeurs et acheteurs devront faire une décla
ration au procurateur, faute de quoi les transactions ne seront 
pas valables: il importe en effet que le fisc sache à qui réclamer 
sa part de minerai. Enfin la donation d’une part de puits est 
illicite, si le donateur est débiteur du fisc.

e) § 9 et 10: Conditions de traitement du minerai. Dissi
mulation et vol

Ces deux paragraphes dont la place a pu paraître incongrue à 
certains (216) n’ont pas de quoi surprendre. Ils concernent la 
dissimulation et le vol de minerai, deux délits dont le fisc risque 
toujours d’être une victime, dans la mesure où, comme nous le 
savons (217), il se réserve la moitié du minerai extrait. Ils sont donc 
sur le même plan que Vip. //, 1 et 2, k ceci près qu’ils concernent 
la phase de production, et il n’est pas anormal de voir ces problèmes 
abordés après ceux qui concernent la phase préparatoire des 
travaux (Vip. //, 1 à 5), les sociétés constituées par les colons 
pour l’exploitation (Vip. //, 5 et 7) et la cession des parts de puits 
(Vip. II, 8). Avec le paragraphe suivant en effet commenceront 
les questions techniques.

Le paragraphe 9 précise que le minerai devra être transporté de 
la mine aux usines pendant la journée. Le transport de nuit est 
interdit. Quiconque enfreindra cette prescription sera puni d’une 
amende de 1000 sesterces. Si la loi interdit de transporter pendant

(216) Schonbauer, Geschichte, p. 92-94.
(217) Cf. Vip. //, 5.
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la nuit du minerai aux usines, c’est évidemment pour éviter la 
fraude dont le fisc serait la victime: il tient en effet à ce que 
le pourcentage auquel il a droit soit calculé sur la quantité totale 
de minerai. Au paragraphe 10 c’est le vol de minerai qui est visé.

Une amende de 1000 sesterces frappe la personne convaincue 
de dissimulation; les peines prévues à l’égard des esclaves et des 
hommes libres coupables de vol sont lourdes: fouet, vente ordonnée 
par le procurateur, port de chaînes, interdiction de séjour dans 
toutes les mines et dans tous les districts miniers pour les premiers, 
confiscation des biens, interdiction de séjour sans doute sur le 
territoire du metallum Vipascense pour les seconds (218). La rigueur 
de ces peines est extraordinaire et ne s’explique que parce que 
l’intérêt du fisc est en jeu.

Par ailleurs une des conclusions à tirer de ces paragraphes, 
c’est que les usines (officinae) dont il est question ici étaient des 
usines privées. S’il s’était agi d’installations publiques, le fisc 
eût pu exercer facilement un contrôle sur leur activité, et en 
particulier sur les entrées de minerai. Dès lors il eût été inutile 
de surveiller les transports de minerai (219).

(218) Sans doute Ja formule employée — . . .  f in ibus  m eta llorum  proh ibe to  — 
manque-t-elle de précision, mais, d’une part, il faut bien qu’elle se différencie 
de celle qui concerne les esclaves, qui, eux, sont clairement interdits de séjour 
dans toutes les mines et tous les territoires miniers ( . . .neue  in  u l l is  m eta l l is  
terr i tor isue  m eta l lorum  m oretur); d’autre part, dans Vip .  /, 2, l’expression 
aussi vague in tra  f ines  désigne bien le territoire de la mine de Vipasca .  Ces 
deux raisons nous font donc considérer que les hommes libres sont interdits 
de séjour seulement sur le territoire de la mine de Vipasca  (même interpré
tation pour Vip .  //, 13 et 16). Pour la rigueur des peines on a souligné 
en particulier la gravité de la confiscation (Cuq, Règle m ent, p. 131-132).

(219) Nous indiquions plus haut qu’à notre avis le fisc recouvrait sa 
part de minerai non en nature mais en monnaie. Pour traiter le minerai, il 
eût fallu qu’il disposât d’usines d’Etat: c’est là une notion qui est 
contraire à l’esprit dans lequel le fisc organise la mise en valeur du domaine 
public. La remarque que nous venons de faire sur la natuie des usines 
mentionnées au paragraphe 9 nous paraît renforcer notre point de vue.
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2° Mesures techniques concernant la sécurité dans les mines

Les paragraphes 11 à 18 se divisent en deux groupes concer
nant,^ premier (§ 11 à 13) l’étayage des puits et des chantiers, ainsi 
que les sanctions prévues en cas d’infraction, le second (§ 14 à 18) 
les précautions dont il faut entourer le travers-banc d’exhaure.

a) § 11 à 13 — Etayage et fortification des puits et chantiers

A première vue, la formule de Vip. 7/, Ü, colonus cuiusque 
putei, paraît curieuse. Le mot colonus ne semble pas appeler un 
complément au génitif de ce genre et de fait il est toujours 
employé seul dans le reste de la loi. On attendrait plutôt occupator 
à l’image de Vip. //, 6: Occupatori puteorum, mais, vu la différence 
que nous avons établie plus haut entre l’occupant et le colon 
nous ne saurions, à l’imitation de Mispoulet (22°), considérer que 
colonus et occupator sont des mots interchangeables. D’ailleurs, 
alors que les mesures définies au paragraphe 11 doivent concerner 
tous les puits, on pourrait se demander pourquoi seuls les putei 
occupati seraient concernés, alors que Vip. //, 18 nous parle d’une 
deuxième catégorie, les putei adsignati. Par ailleurs, si plusieurs 
colons associés (socii) pouvaient participer à la mise en valeur d’un 
puits, l’un d’eux en était, au regard de la loi, plus proprement 
responsable: dans le premier cas, c’était Y occupator η et les para
graphes antérieurs le montrent clairement, dans le second, ce devait 
être le bénéficiaire de Yadsignatio. Aussi traduirons-nous colonus 
cuiusque putei par «le colon de chaque puits» en entendant «le 
colon responsable de chaque puits».

Il nous semble que chacun des deux premiers paragraphes 
traite d’un type spécial de fortification. Vip. //, 11 en effet 
concerne l’étayage artificiel pour lequel on employait du bois; 
dans Vip. //, 12, en revanche, les pilae aut fulturae relictae sont 
les piliers de roche ou de minerai qu’on laisse (relinquere) au 
milieu des chantiers pour empêcher les éboulements.

(220) Mispoulet, T able s  d ’A ljus tr e l , p. 357.
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Si l’on veut que les mineurs ne désertent point la mine, il 
est essentiel que la sécurité y règne. Il était donc de l’intérêt du 
fisc que les mines fussent convenablement équipées. Tous les putei 

et sous ce mot il faut comprendre non seulement les puits 
d’accès, mais aussi les galeries et les chantiers qui en dépendent — 
doivent être soigneusement étayés et fortifiés (fulti destinatique). 
Fulcire signifie «étayer» et, du sens premier de destinare, «fixer, 
assujettir», on tire assez facilement celui de «fortifier» qui, dans 
l’art des mines, signifie «affermir, assurer par des pièces de bois ou 
de métal convenablement placées».

Dans le paragraphe 11, il s’agit exclusivement de pièces de 
bois {materia) (221). Le colon doit veiller à remplacer ces pièces 
lorsqu’elles sont pourries par l’humidité qui règne dans la mine: il 
suffit parfois de cinq ans seulement pour qu’il en soit ainsi. Dans 
les mines du Sud de la Péninsule Ibérique, le bois communément 
utilisé était le chêne vert.

Dans le paragraphe 12, il s’agit d’un autre type de fortifi
cation: les piliers de roche ou de minerai intentionnellement laissés 
en place pour supporter le plafond des chantiers et galeries, éviter 
les éboulements et assurer la libre circulation, d’où les adjectifs 
appliqués aux pilae fulturaeue, qui doivent être firmae et peruiae. 
Pila correspond exactement au français actuel «pilier», et, vu le 
sens général de la phrase, fulturae. qu’il faut évidemment rapprocher 
de fulcire, ne saurait cependant désigner ici des étais artificiels; 
il s’agit d’ilots de roche ou de minerai laissés comme piliers de 
fortification, et la parenté de sens entre les deux mots est indiquée 
par la conjonction de coordination: pilae aut fulturae. Nous 
avons traduit ce dernier mot par «supports». Cette technique 
d’exploitation, qui consiste à abattre le minerai en ne laissant que 
les piliers nécessaires à la sécurité, était couramment employée 
dans l’antiquité. En Espagne, lorsque les mines antiques ont 
été remises en exploitation, au XIXe siècle, l’abattage des piliers

(221) Voir par exemple les anneaux de boisage polygonaux trouvés dans 
les mines de Mazarrén (MU 10), les cadres de soutènement de galeries 
découverts à Riotinto (H 43) et à Herdade do Montinho (POR 11).
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de minerai laissés par les anciens mineurs a souvent constitué la 
première étape des travaux modernes. On peut penser que, dans 
l’antiquité également, l’attrait que ces piliers pouvant contenir 
de riches minerais devaient exercer sur les mineurs risquait de 
pousser ces derniers sinon à les abattre, du moins à les rogner 
ou à en ôter les amas de minerai pur, ce qu’indiquent les 
infinitifs attingere aut uiolare doloue malo quid facere. Il va de soi 
que tout cela était strictement interdit, car c’était diminuer 
la force des piliers et multiplier d’autant les risques d’effon
drement.

Dans Vip. Il, 13 sont indiquées les peines encourues par ceux 
qui auront porté atteinte à l’équipement d’un puits et qui auront 
nui aux conditions de sécurité qui doivent y régner. Le sens des 
infinitifs uitiare, labefactare ne pose pas de problème. Il en va 
différemment de celui qui suit. Decapitare signifie en effet propre
ment «enlever la tête» et, s’agissant d’un être humain, il est employé 
au sens propre dans la basse latinité. Mais le voici attesté au 
IIe siècle avec une signification différente. Que veut dire decapitare, 
lorsqu’il est employé à propos d’un puits de mine? «Oter la tête 
du puits», sans doute, mais encore. Il ne saurait s’agir d’un écha
faudage comparable aux chevalements qui surmontent les puits 
de mines modernes et qui sont destinés à supporter les système? de 
descente et de remontée de la cage; des constructions de cette 
importance paraissent avoir été inconnues dans l’antiquité. Cepen
dant, si la tête (caput) du puits désigne sa partie la plus haute, 
il doit bien s’agir des «installations superficielles» qui entouraient 
sa bouche: par exemple, les treuils et équipements divers (amarres 
pour les câbles) destinés, les uns à remonter le minerai, les autres 
à faciliter la montée et la descente du personnel; peut-être en outre 
ces appareils rudimentaires, comme la bouche du puits elle-même, 
étaient-ils couverts d’un toit. Decapitare signifierait par consé
quent «détruire les installations de surface» du puits.

Ici aussi, comme en Vip. Il, 10, les peines sont différentes 
selon que le coupable sera un homme libre ou un esclave. Pour 
le premier, on retrouve les mêmes peines qu’au paragraphe 10: 
confiscation des biens et interdiction perpétuelle de séjour dans 
le territoire des mines, entendons probablement celles de Vipasca.
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L’esclave sera fouetté à la convenance du procurateur et vendu 
par son maître; il ne pourra plus être employé dans les mines. 
Dans les deux cas, les peines sont extrêmement sévères (222).

b) § 14 à 18 — Précautions à observer à Végard du travers- 
banc d'exhaure

Nous examinerons plus loin les rapports de ip. II avec Vip. 
Mais il convient déjà de préciser certains points de ce débat. 
Certains en effet ont pensé que Vip. II était la metallis dicta 
mentionnée par Vip. I, 9(223) ou du moins une loi analogue, plus 
récente (224) — en tout cas une loi à caractère général valable pour 
tout l’Empire ou pour la Péninsule, ou encore pour une de ses 
provinces (22S). 11 semble au contraire que certains paragraphes
s’appliquent étroitement à la mine de V ipasca et ne peuvent 
concerner qu’elle. Parmi ceux-ci, nous comptons spécialement 
les paragraphes 14 à 18, dont le commentaire, de Cuq à
D. Flach en passant par Mispoulet, Schonbauer, d’Ors et les 
autres, est toujours extrêmement maigre, à la différence de 
ce qui se passe pour les dispositions purement juridiques et 
même pour les paragraphes techniques comme Vip. II, 11 à 13.
C’est que, même pour ces derniers, les auteurs cités ont pu 
s’appuyer souvent sur des règlements comparables qui avaient 
existé en Grèce ou dans le monde hellénistique. En revanche les 
points de comparaison manquent pour Vip. II, 14 à 18. C’est 
peut-être, comme nous allons le voir, parce qu’il s’agit de règles 
qui d’une part concernent spécialement la mine de Vipasca, d’autre 
part ne peuvent se comprendre sans référence à la nature parti
culière des gîtes pyriteux du Sud-ouest dont fait partie Vipasca 
-Aljustrel.

(222) On remarquera cependant qu’au Laurion, quiconque endommageait 
les piliers de soutènement était puni de mort (cf. Ardaillon, p. 193; 
Mispoulet, T able s  d 'A ljustre l ,  p. 384).

(223) Mispoulet, T able s  d 'A ljustre l ,  p. 353.
(224) Thielmann, p. 63.
(225) D’Ors, Epigrafía ,  p. 75 et 111. Cf. aussi Vendeuvre  p. 7-13.
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1. Vip. //, 14-18 et la mine d'Aljustrel

a — le «nouum metallum» de Vip. II, 15 et la structure du 
gisement des Algares à Aljustrel

Nous considérons d’abord le début de la phrase 2 du para
graphe 15: explorandi noui metalli causa. La traduction que l’on 
donne généralement de cette expression nous semble vague ou 
inexacte. Il paraît cependant possible de la serrer de plus près. 
Ainsi on a couramment donné à explorare le sens de «chercher», 
«chercher en vue de découvrir»: «pour rechercher un nouveau 
filon» (226), «pratiquer des sondages de recherche» (227), «for the sake 
of seeking a new mine» (228), «zu Suchzwecken» (229), «for the purpose 
of discovering new deposits» (23°), «for the purpose of discovering 
new mines» (231), «for the purpose of discovering a new vein»(232). 
On a donc donné à explorare le sens de exquirere ou perquirere. 
Il nous semble cependant qu'explorare a un sens plus précis, ou 
du moins que le domaine dans lequel s’exerce l’action exprimée 
est plus limité. Au sens militaire qui, comme le montre l’article 
du T. L. L., semble être le premier du mot, ce verbe signifie «faire 
une reconnaissance», «s’assurer de l’état dans lequel se trouve 
une zone donnée». Le dérivé français «explorer» nous paraît traduire 
fidèlement cette notion. Lorsque Stanley, Livingstone ou Brazza 
explorait l’Afrique Centrale, chacun d’eux connaissait, et pour 
cause, l’existence de cette région, mais il ignorait ce qu’elle renfer
mait. Là est la différence entre «chercher» et «explorer»: dans le 
premier cas, on n’est pas sûr que la chose cherchée existe, dans le 
second on cherche à connaître une chose dont on est sûr qu’el e 
existe.

(226) Gagnat, CRAI 1906, p. 331 e t  C u q ,  Règlement, p. 126.
(227) Mispoulet, Tables TAljustrel, p. 385.
(228) Louis, Mining Laws, p. 40.
(229) S c i i o n b a u e r ,  Geschichte, p. 107.
(23°) Van Nostrand, p. 172.
Í231) Lewis-Rheinhold, p. 190.
(232) Cummings-Chalmers-Mattingly, p. 340.
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Traduire... explorandi noui metalli causa... par «zum Zwecke 
des Erkundens neuer Schachte» (233), par «a fim de explorar nova 
mina» («explorer une nouvelle mine») (231) ou «zur Erkundung eines 
neuen Lagers»(235), c’est simplement envisager l’éventuelle découverte 
d’un nouveau gisement, sans que ce dernier soit une réalité. Pour 
notre part nous préférons donner à cette expression son sens le 
plus plein—«pour explorer (ou «reconnaître») le nouveau gîte, 
— metallum, ayant ici son sens premier de «gîte métallifère» (23e) 
et nous allons voir que l’étude même du site paraît confirmer notre 
interprétation.

Quel est donc ce nouveau gîte ? Pour répondre à une telle 
question, il nous faut rappeler la façon dont se présente à Aljustrel 
la mine des Algares, celle qui par excellence a été exploitée par 
les Anciens et près de laquelle ont été trouvées les deux tables de 
bronze que nous étudions. Nous avons vu en effet ci-dessus (237) 
que ce gisement a été le coeur de l’exploitation romaine. On y 
a repéré à l’époque moderne d’importants vestiges de travaux 
antiques (puits, galeries, chantiers) dans la partie supérieure des 
masses minéralisées parallèles qui constituent le gisement, le filon 
du Mur et, à quelque 150 m à l’est, le filon du Toit(238). Mais, 
alors que le filon du Mur est aisément repérable en îaison du 
puissant chapeau de fer qui le surmonte et forme un «crestón» 
en saillie de 10 à 15 m par rapport à la topographie environnante 
(fig. 2), le filon du Toit est pratiquement aveugle, du moins si 
l’on en juge par la partie conservée de son chapeau de fer. 
Au sud de la route qui monte aux bureaux de la mine, ce dernier 
a disparu à la suite de travaux modernes et son emplacement n’est 
plus marqué que par une longue tranchée aujourd’hui à demi- 
colmatée (fig. 3); au nord en revanche, où il existe encore, une 
coupe permet d’en distinguer la partie supérieure : large de 5 a 6 m, 
il est constitué par des oxydes de fer, des brèches et des schistes

(233) Thielmann, p. 275.
(234) Magueijo, p. 136, 152, 161.
(235) D. Flach, Bergwerksordnung,  p. 407.
(286) y0ir Domergue, M ines ,  Première partie. Ailleurs dans le texte, 

le mot a le sens plus général de «mine».
(237) Voir supra , Livre I, p. 8-30.
(238) pour ces appellations, voir supra , p. 8.
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ferrugineux de couleur brune, mais en surface il ne se signale 
par aucune saillie (fig. 5): la surface du sol est uniforme, tant sur 
le chapeau de fer lui-même que sur la roche encaissante et c’est 
à peine si les schistes verticaux du chapeau de fer sont repérables 
parmi les débris schisteux brunâtres qui sont épars sur le terrain 
(fig. 6). 11 y a donc de fortes chances pour que, bien que le
chapeau de fer du filon du Toit affleurât au sens géologique du 
terme, il ait été en fait aussi peu visible autrefois qu’il ne l’est 
aujourd’hui.

Or, d’une façon générale (239), si dans l’antiquité les filons 
dont l’affleurement était net ont pour la plupart été repérés et 
exploités (c’est bien le cas pour le filon du Mur), ceux qui étaient 
difficilement identifiables ont échappé à l’attention des Anciens 
et sont restés vierges. Pourtant, à en croire les vieux rapports (24°) 
et à en juger encore aujourd’hui par quelques entonnoirs qui, dans 
la tranchée moderne à l’emplacement du chapeau de fer du filon 
du toit, signalent des puits antiques (fig. 4), ce dernier a bien 
été exploité par les Anciens, quoique, selon toute vraisemblance, 
il n’ait pu être découvert à partir de la surface.

b — Le travers-banc (Texhaure et la découverte du mouum metal
lum».

Comment donc les Anciens ont-ils pu repérer le filon du Toit? 
Nous croyons tenir la réponse avec le travers-banc d’exhaure 
(cuniculus qui aquam metallis subducet) mentionné dans les para
graphes 14, 15, 16 et 18 de Vip. IL A Aljustrel, la configuration 
du terrain est telle que pour assurer l’évacuation de l’eau des 
chantiers du filon du Mur — les premiers entrepris et sans doute 
aussi les seuls existant au début du IIe siècle: nous verrons pour
quoi tout à l’heure — il n’y avait qu’une solution: ouvrir un travers- 
banc dans le vallon de Feitais, à l’est du filon.

(239) C’est en tout cas la règle dans la Péninsule Ibérique (voir 
D o m e r g u e ,  Mines, chap. 2). Première et sixième parties.

( 2 4 ° )  R i b e i r o  et alii, Relatorio, p. 5, signalent que, d’un bout à l’autre 
du filon Est ( = filon du Toit)on voyait de nombreux puits antiques, dont 
certains, dans le secteur sud, étaient encore ouverts et avaient conservé 
leurs boisages.
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Or plus haut nous croyons a\roir établi (241) que le travers-banc 
aujourd’hui connu sous le nom de «galeria da Transtagana» (fig. 7) 
est bien le travers-banc d’exhaure antique. Examinons son tracé tal 
qu’il est révélé par l’emplacement des puits de jour (fig. 23, 24, 25): 
il a nécessairement coupé le filon du Toit, et dès lors ce dernier 
ne peut être que «le nouveau gîte» (nouum metallum) du para
graphe 15, celui que l’on ne connaissait pas parce qu’il n’était pas 
visible en surface, celui dont on sait maintenant l’existence mais 
dont on ignore encore l’extension et qu’il s’agit de reconnaître, 
d’où l’autorisation exceptionnelle que donne le procurateur pour 
explorer la mine. Car la loi était impérative: cuniculum ne uiolare 
liceto. La mesure qui suit est une restriction à cette règle et elle 
nous paraît traduire une situation nouvelle provoquée par le 
creusement du travers-banc, à savoir qu’on sait désormais qu’il 
existe à Vipasca un nouveau gîte mais qu’on en ignore les caractères.

c— Vip. 7/, 75, 2: une adjonction récente

Nous considérerions donc volontiers que la mesure qui concerne 
l’exploration du nouum metallum est une adjonction récente au 
texte tel qu’il nous est parvenu. Car on ne saurait parler éter
nellement d’un nouum metallum et de son exploration. Si la 
mesure n’est pas de la même époque que les nouvelles dispositions 
concernant les puits d’argent dues à Hadrien, elle ne saurait être 
beaucoup plus ancienne. Il s’ensuivrait que le creusement du 
travers-banc serait lui aussi un fait assez récent (premier quart du

(24i) Voir supra , p. 154: L'exhaure .
Cunicu lo  qu i  aquam  m eta l li s  subducet: que Ton n’aille pas arguer du 

temps employé ici, le futur, pour soutenir que le travers-banc d’exhaure 
avait peut-être été projeté, mais avait pu ne pas être réalisé, donc qu’il 
n’était pas certain que le travers-banc de la Transtagana fût effectivement 
antique. Le futur de cette proposition relative est entraîné par les autres 
futurs de la loi — et en particulier par celui de la proposition dont elle 
dépend (Q ui pu teos  aerarios  age t)  — dont la valeur est purement liée au 
caractère juridique du texte et exprime la portée générale des prescriptions 
énoncées. Il en va de même pour d’autres relatives telles que, dans Vip .  7, 3,1, 
arb i tra tu  proc .  qui  m eta l l is  praeeri t .
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I Ie siècle, par exemple) et que l’exploitation du filon du Toit serait 
postérieure à ce moment.

La façon dont la phrase 2 de Vip. 11, 15 rompt la suite 
logique des prescriptions introduites par le paragraphe 14 nous 
semble confirmer notre hypothèse. Supprimons en effet cette 
phrase. Vip. 11, 14 signale la distance minimum (15 pieds) que 
les exploitants des puits cuprifères voisins du travers-banc d’exhaure 
doivent maintenir entre ce dernier et leurs travaux. Comme on 
vient de nommer le travers-banc, on rappelle brièvement qu’on 
ne doit pas toucher à ce dernier (§ 15, 1). Mais tout de suite 
après on retrouve les prescriptions concernant les exploitants de 
puits cuprifères, avec la même distance de 15 pieds à respecter, 
quand bien même il s’agirait de chercher ou d’abattre du minerai 
(§ 16). Viennent ensuite les sanctions auxquelles s’exposent ceux 
qui, malgré cette défense, agiraient contrairement à ces dispositions 
dans des ternagi (§ 17) qui, vu l’enchaînement des paragraphes, 
sont des ternagi dépendant des putei aerarii mentionnés plus haut, 
et n’ont rien à voir avec le ternagus de Vip. //, 15, 2. Si au 
contraire on remet cette dernière phrase à sa place, on constate 
qu’elle introduit plusieurs notions et dispositions nouvelles — la 
question de l’exploration du nouum metallum, la mention d’une 
galerie de reconnaissance d’un format déterminé, le fait qu’excep- 
tionnellement cette dernière est entreprise à partir du cuniculus — 
qui n’ont aucun lien logique avec celles que renferment les para
graphes 14 et 16-17.

d — IVexploration du ««nouum metallum» par un «ternagus»

Mais revenons au travers-banc d’exhaure. Son importance 
était considérable, car il assurait à lui seul l’évacuation de l’eau 
de la totalité du gisement, ou, plus exactement, de la partie 
superficielle des deux gîtes métallifères de Vipasca. Il va de soi 
que ce tra\rers-banc ne pouvait en aucune manière dépendre d’un 
exploitant en particulier, même pas de ceux qui exploitaient 
les putei les plus voisins. C’était là en effet une structure d’utilité 
publique; elle était placée sous le contrôle des services du procura-
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leur (242), qui devait sans doute en affermer l’entretien à une 
entreprise privée de Vipasca. IJ était en tout cas logique qu’il 
fût protégé contre toute atteinte. Il faut une découverte comme 
celle du «nouveau gîte» pour qu’une mesure exceptionnelle permette 
qu’on y touche.

Quelle est donc cette mesure ? Elle prévoit qu’en vue d’explorer 
le nouveau gîte un ternagus sera poussé précisément à partir du 
cuniculus: sa section sera de 16 pieds carrés, soit environ 
1,20 mx 1,20 m. Le problème est de savoir ce que signifie 
ternagus. On a renoncé à y voir un mot d’origine latine ou grecque 
et l’on pense que ce mot, comme cuniculus, aurait une origine 
ibérique. La plupart des commentateuis croient qu’il désigne 
une galerie, et la précision sur la section rend l’hypothèse vrai
semblable. Mais quel serait le but de cette galerie? Vu la raison 
pour laquelle son creusement était autorisé, on traduit générale
ment par «galerie de sondage». Récemment cependant, G. Magueijc 
a proposé une interprétation tout à fait différente: selon cet 
auteur (243), un ternagus communiquant avec le cuniculus qui aquam 
metallis subducet ne peut être lui-même qu’une galerie d’exhaure, 
mais secondaire, qui unirait au travers-banc principal une nouvelle 
mine. Nous ne pensons pas que cette interprétation soit la bonne, 
car elle ne tient pas compte de la nature du gisement: il ne faut 
pas croire en effet que les mineurs pouvaient, tout le long du 
travers-banc, trouver plusieurs nouveaux gisements et que nous 
avons là une mesure organisant l’exploitation à venir de ces 
derniers. Par ailleurs le mot ternagus apparaît encore, au pluriel, 
dans Vip. //, 17 et 18; le paragraphe 17 prévoit des sanctions 
pour celui qui, in ternagis, aurait cherché ou abattu du minerai 
à moins de quinze pieds du travers-banc d’exhaure: si nous adoptons 
l’interprétation de Magueijo, cela signifierait que ce qui serait interdit 
dans la «galerie secondaire d’exhaure» serait autorisé ailleurs, par 
exemple dans un chantier d’abattage. Quant à Vip. //, 18, il 
prévoit que l’on ne doit pas pousser de ternagus au-delà des limites 
du puteus; on se demande alors comment pourrait faire l’exploi-

(2»2j cf. la formule procurator . . .  perm i (V ip .  15 ,2 ) .

(3«) Magueijo, p. 136, 152-153.
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tant qui, voulant unir sa mine au collecteur général (cuniculus qui 
aquam metallis subducet), creuserait à cet effet une galerie qui ne 
pourrait pas dépasser les limites de sa concession.

Par conséquent nous en revenons à une interprétation proche 
de celle qui est généralement admise et nous traduirions ternagus 
par «galerie de reconnaissance». Dans le cas du paragraphe 15, 
l’originalité de cette dernière est qu’elle était poussée à partir 
du travers-banc d’exhaure, d’où sans doute les limites posées à 
ses dimensions. Par ailleurs on remarquera que ce sens convient 
aux emplois de ternagus dans Vip. II, 17 et 18.

e — Les «putei» à Aljustrel et dans les gîtes pyriteux du Sud-Ouest

En quoi le procurateur avait-il intérêt à ce que le nouveau 
gîte fût exploré tout de suite? Pourquoi ne pouvait-il pas attendre 
que les mineurs d’Aljustrel entreprissent à leurs risques une telle 
recherche selon la procédure qui, selon Vip. I, 9 et Vip. II, 1 et 2, 
semble avoir été prévue à cet effet: Y occupatio? C’est que peut-être 
la façon dont, à Vipasca et dans les autres gisements analogues 
du Sud-Ouest, les colons «occupaient» les putei n’était pas aussi 
libérale qu’on le pense généralement et que le fisc ne laissait pas 
la zone métallifère livrée à leur bon plaisir. Nous n’avons malheu
reusement pas de relevé des puits dont l’emplacement était visible 
en surface en 1873. Nous savons qu’ils étaient nombreux, comme ils 
l’étaient aussi sur les gisements de même type, par exemple à 
Concepción (H 6), El Lagunazo (H 9), Tharsis (H 12), Herrerías 
(H 40), Riotinto (H 43), S. Domingos (POR 7), la Serra de Caveira 
(POR 36). Nous avons des chiffres plus précis pour le Cabezo de 
los Silos, à La Zarza (H 19), où l’on comptait plus de huit cents 
puits jumeaux, pour Sotiel Coronada (H 30) où on peut dénombrer 
quelque cent paires de puits jumeaux (fîg. 35), enfin pour Je 
Cabezo de los Silos — le même nom évocateur qu’à La Zarza — 
à Cabezas del Pasto (H 30) où ont été inventoriées environ cent 
quarante-cinq paires de puits, ainsi que quelques puits isolés 
(fig. 36). Un simple coup d’oeil jeté sur ces deux figures fait 
regretter que Ton n’ait pas de relevé équivalent pour les autres sites 
mentionnés ci-dessus et, bien sûr, pour Aljustrel. Mais déjà, 
à examiner d’un peu près les relevés de surface de Sotiel et
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surtout de Cabezas del Pasto (figs. 35 et 36) publiés il y a un 
siècle par J. Gonzalo y Tarin, on ne peut manquer de remarquer 
la disposition régulière des couples de puits (2:4), qui donne irré
sistiblement l’impression d’une exploitation systématique, exécutée 
selon un plan déterminé.

f — Les conditions de gisement des minéralisations exploitées par 
les Anciens dans les mines du Sud-Ouest de la Péninsule

A quoi correspondent donc ces séries régulières de puits? 
Elles nous paraissent s’appliquer exclusivement à un type de 
gisement donné, que les Romains ont appris à connaître et à 
exploiter intensément: les gîtes de pyrite du Sud-Ouest. Nous 
avons largement traité ailleuis (245) des conditions de gisement de 
ces minéralisations et nous ne reprenons ci-dessous les traits 
principaux de cet exposé que pour éclairer les paragraphes ou 
chapitres de Vip. I et Vip. II traitant de questions proprement 
minières. Ces gisements ont en général une forme lenticulaire 
allongée, affectée d’un net pendage. L’essentiel de leur masse 
minéralisée, à savoir la partie non oxydée, composée de pyrite 
de fer cuivreuse, n'a pas été exploitée par les Anciens, dont 
les travaux se situent exclusivement dans la partie superficielle, 
jusqu’à 80 mètres de profondeur environ, localement jusqu’à 100 
ou 120 mètres (246). C’est là la partie du gisement qui a été 
soumise à l’oxydation et où se sont déroulés des phénomènes 
d’enrichissement secondaire grâce auxquels le cuivre et les métaux

( 2 4 4 )  G o n z a l o  y T a r í n ,  pl. 30 et 36. Voir ici même les ligures 35 et 36.
Une remarque de D e l i g n y  confirme les relevés de J. G o n z a l o  y T a r í n .

Cet auteur, qui avait visité les mines du Sud-ouest de la Péninsule avant 
qu’elles ne fussent défigurées par les travaux modernes, écrivait en 1864: 
«Les travaux romains étaient faits avec une certaine régularité... L’extraction 
se faisait par des puits foncés suivant des lignes parallèles et espacés 
de 25 à 40 mètres les uns des autres. Lorsque les puits devaient avoir 
une grande profondeur, on faisait des puits jumeaux, afin d’assurer la 
ventilation». ( D e l i g n y ,  N otice , p. 901).

( 2 4 5 )  Voir D o m e r g u e ,  M ines, Première partie. Voir aussi ci-dessus, 
p. 24-30,

(246) Riotinto (H 43): filon Nord; Aljustrel: Algares (filon du Mur).
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précieux — or et surtout argent —, contenus à faible teneur 
dans les sulfures primaires, se sont trouvés concentrés dans des 
zones préférentielles sous des formes en général clairement recon
naissables et à des teneurs très élevées. Dans la zone de cémenta
tion, située à la base de la zone d’oxydation ou «chapeau de fer», 
se trouvent de riches sulfures de cuivre secondaires (en particulier, 
la chalcosite) qui parfois s’enfoncent assez profondément dans la 
masse pyriteuse non oxydée, tandis que, dans la zone d’oxydation 
même, sont dispersés des rognons d’oxydes rouges (cuprite) ou 
noirs (tenorite), eux aussi très riches et de métallurgie facile.

D’autre part, d’après des observations faites principalement 
à Riotinto (H 43) et à Tharsis (H 12), il y a entre la zone 
d’oxydation et la zone de cémentation une étroite couche où se 
sont concentrés les métaux nobles et particulièrement l’argent. 
Malheureusement à Aljustrel, le niveau auquel correspond cette 
zone semble avoir été exploité vers la fin du siècle dernier ou au 
début de ce siècle, et l’on n’a pas de renseignement sur l’exis tence 
de cette couche riche en argent. Sans doute le texte même de loi 
où sont mentionnés les putei argentarii constitue-t-il un puissant 
argument en faveur de son existence dans le gisement des Algares, et 
d’ailleurs nous savons sûrement qu’elle est présente à Aljustrel 
dans le filon aveugle de Moinho (247). Mais nous avons plus haut 
été conduit à considérer qu’aux Algares, cette couche a pu être 
moins riche et moins uniforme que dans d’autres gisements com
parables (248)·

Quoi qu’il en soit, on voit que la partie supérieure de la plupart 
des gîtes pyriteux était particulièrement riche en cuivre et en métaux 
nobles. Ces derniers apparaissent localisés presque exclusivement 
dans une seule couche, en général de faible épaisseur, alors que 
pour le cuivre, si les sulfures secondaires se situent à la base 
du chapeau de fer, de riches minerais oxydés sont distribués dans 
ce dernier sur une bonne hauteur. Si l’on considère que la zone 
de cémentation (cuivre) et la couche riche en métaux nobles qui 
l’épouse sont rarement horizontales en raison des anciennes varia
tions du niveau hydrostatique, on comprendra qu’aux yeux des

(247) Voir supra , p. 27 et note 54. 
(2*8) Voir supra , p. 135.
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mineurs romains, les minéralisations de cuivre et d’argent de la 
partie supérieure des gisements pyriteux du Sud-Ouest aient pu 
paraître irrégulièrement distribuées, mais, vu leur richesse, dignes 
d’être exploitées. Ajoutons enfin que le pendage de la plupart 
des gîtes permet aux phénomènes d’oxydation de se développer plus 
largement au toit, ce qui augmente d’autant l’importance des zones 
susceptibles de renfermer les minéralisations dont nous venons 
de parler.

g — Les conditions du découpage des gisements en concessions

Dans ces conditions, alors que la masse même du gisement est 
dépourvue d’intérêt pour les mineurs romains — ce qui n’est pas le 
cas d’un filon classique minéralisé en galène ou en chalcopyrite —, 
il existe ici une zone, d’autant plus large que le pendage du gîte 
est moins accentué, où sont concentrés, de façon irrégulière, de 
riches minerais de cuivre et des minerais d’argent. Pour les 
atteindre, il n’est nul besoin de s’enfoncer par l’affleurement 
jusqu’au coeur du gisement, comme on le faisait dans un filon 
sulfuré ordinaire; avec une pratique suffisante de ce genre de gîte 
et connaissant le pendage de la masse minérale, on peut délimiter 
l’extension de la zone minéralisée intéressante qu’il est facile 
d’atteindre depuis la surface directement par des puits verticaux, 
ce qui supprime les difficultés de la circulation dans les descen
derles irrégulières ouvertes dans les affleurements mêmes.

Par ailleurs, à Vipasca, les conditions d’exploitation ne sont 
pas celles qui régnaient par exemple à l’époque républicaine dans 
les mines filoniennes de la Sierra Morena, où, quand une compagnie 
fermière ou une entreprise individuelle mettait en valeur un gise
ment, il est vraisemblable qu’elle l’exploitait tout entier elle-même: 
elle ménageait simplement les entrées qui lui étaient nécessaires 
— en général quelques descenderles ou puits ouverts dans l’affleu
rement. Aussi, dans ces mines filoniennes, jamais nous n’avons vu 
ces innombrables puits foncés tout au long du chapeau de fer 
et dans son voisinage du côté du pendage comme c’est le cas dans 
les gîtes pyriteux du Sud-Ouest. C’est que dans cette dernière 
région, où, semble-t-il, il faut attendre l’époque impériale pour
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voir se développer l’activité minière (249), il devait en aller tout 
autrement : ainsi à Vipasca, le fisc doit compter avec plusieurs 
petits exploitants (coloni) à qui il faut assurer des revenus suffisants, 
donc l’exploitation de gîtes rentables, sinon ils quitteront le pays 
et c’en sera fini de l’exploitation de la mine. D’autre part le fisc 
s’assurera des revenus d’autant plus importants qu’il y aura 
davantage d’exploitants. Il ne peut donc laisser à un petit nombre 
l’exploitation des gîtes — contrairement à ce qui, dans les gisements 
filoniens de la Sierra Morena, s’est produit à l’époque républicaine 
et, semble-t-il, continue encore à se produire, au moins localement, 
sous le Haut Empire (25°)—et nous avons vu, d’après les textes 
de Vip. //, que sa politique reposait à la fois sur l’organisation 
d’une saine concurrence et sur un développement permanent 
de l’activité. La nature du gisement et le choix d’un système 
donné d’exploitation vont donc intervenir dans la façon dont le 
fisc offrira aux exploitants le gisement dont il a la gestion.

Nous avons constaté plus haut qu’il est possible de délimiter 
en surface une zone qui est en quelque sorte la projection hori
zontale — du bas vers le haut — de la zone minéralisée en profon
deur. Lorsque, comme à Vipasca dans le cas du nouum metallum 
du paragraphe 15, le gîte est pratiquement aveugle, on ne peut 
connaître son extension que pai l’intérieur, d’où la nécessité pour 
le fisc de la faire explorer, à partir du cuniculus qui a révélé son 
existence, par le moyen d’un ternagus, foncé dans le gisement sans 
doute de part et d’autre du travers-banc. Vu à la fois l’irrégularité 
et la richesse de la zone minéralisée, l’intérêt du fisc est de multi
plier les chances de l’atteindre: d’où l’extraordinaire nombre de 
puits qui ont été foncés sur les gîtes de ce genre. Mais, comme 
nous l’avons déjà dit plus haut, il est vraisemblable, à voir les figu
res 35 et surtout 36, que ces puits n’ont pas été ouverts de façon 
anarchique. Le rôle du fisc a dû être déterminant dans ce domaine 
et la régularité même de la distribution de ces puits sur un gise
ment donné nous suggère que la zone délimitée en surface comme 
zone exploitable était divisée en concessions de superficie uniforme,

( 2 4 9 )  Y o i r  là-dessus D o m e r g u e ,  M ines, Troisième partie.
(250) Cf. D o m e r g u e ,  M ines, Quatrième partie.
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chacune étant destinée à l’ouverture d’un puits de mine — apparem
ment foncé fréquemment selon la technique des puits jumeaux (251)
— et désignée dans Vip. I, 9 par l’appellation puteus locusque putei. 
Ce sont ces concessions que pouvaient «occuper» (202) les colons de 
Vipasca, selon les dispositions pré\mes dans Vip. I, 9 et Vip. II, 
1 à 5, ou qui pouvaient, semble-t-il, leur être assignées, si l’on 
en croit l’expression... et eos puteos quos occupauerit adsignatosue 
acceperit que nous allons bientôt trouver dans Vip. II, 18.

A Aljustrel, on a pu ainsi quadriller et diviser en concessions 
deux bandes parallèles, larges chacune d’une soixantaine de mètres, 
la plus longue (1100 m environ) couvrant l’affleurement du filon 
du Mur et débordant largement vers l’est du côté du pendage, 
l’autre, plus courte (600 à 700 m), située à une centaine de mètres 
à l’est sur le versant, à l’aplomb du filon du Toit (fig. 23). Par 
ailleurs, en examinant des relevés de chantiers modernes sur lesquels 
étaient signalés des travaux antiques, nous avons noté chez ces 
derniers la régularité des intervalles séparant les structures d’accès
— puits, travers-bancs (fig. 28 à 31) —, autre argument en faveur 
de la division du gisement des Algares en concessions de dimensions 
uniformes, déjà envisagé sur le terrain.

Ainsi donc, l’étude de Vip. II, 15 l’examen des travaux 
antiques des Algares et la comparaison avec les relevés de surface 
des gîtes pyriteux du Sud-ouest anciennement exploités nous ont 
conduit à la conclusion qu’à Vipasca et sans doute dans les mines 
de même type, le fisc devait découper le gisement en concessions 
régulières et proposer — ou, dans certaines circonstances, assigner— 
ces dernières aux coloni dans les conditions prévues par la loi. 
Ceci suppose qu’en cas de découverte d’un nouveau gîte ou d’une 
extension jusqu’alors inconnue d’un gîte donné, le fisc avait besoin 
que fût exécutée une reconnaissance préalable, avant de procéder 
au quadrillage et de livrer aux occupatores les nouvelles concessions. 
Cette hypothèse d’un découpage régulier des concessions est-elle 
vérifiable ? A l’époque moderne, sur la plupart des sites, l’exploi-

(251) Voir supra , p. 15.
(252) «Usurper», semble-t-il, selon une procédure plus ancienne (cf. 

Vip .  1 ,9 ) .
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tation en carrière des masses de pyrite a fait disparaître les 
vestiges de tous ces puits. A Cabezas del Pasto (H 30) cependant, 
où aucune masse pyriteuse n’a été localisée au-dessous de la zone 
où ils ont été creusés (fîg. 36), le site est resté intact: un relevé 
topographique précis et une prospection de surface extrêmement 
fouillée permettraient peut-être de juger du bien-fondé de notre 
hypothèse. Nous n’avons malheureusement pas eu la possibilité 
de tenter l’expérience.

h — Les distances à respecter de part et d'autre du travers-banc 
d'exhaure

Nous avons déjà commenté le paragraphe 16 dont la deuxième 
phrase, comme nous l’avons suggéré, a sans doute été ajoutée lors 
de la dernière rédaction que nous possédons du règlement des 
mines de Vipasca, et nous avons alors souligné la suite logique qui 
unissait les paragraphes 14 et 16, sans que la prescription annexe 
de Vip. Il, 15, 2 pût l’interrompre. Rappelons donc que tous 
deux renferment des dispositions concernant la même distance 
minimale que doivent respecter de part et d’autre du cuniculus 
les exploitants des puits cuprifères existant dans ce secteur. 
Vip. II, 14 énonce la règle générale. Vip. II, 16 revient sur cette 
dernière et précise que l’interdiction vaut même quand il s’agit 
de recherche ou d’abattage de minerai. Quant à Vip. II, 17 il 
détermine les peines qui seront infligées aux contrevenants; on 
retrouve ici la différence qui était déjà apparue aux paragraphes 10 
et 13, entre le traitement réservé aux hommes libres et celui que 
l’on infligeait aux esclaves. Ces derniers recevaient autant de 
coups de fouet qu’il plaisait au procurateur; ils devaient être 
vendus par leurs maîtres et être interdits de séjour dans quelque 
mine que ce soit. Quant aux hommes libres, leurs biens sont 
confisqués, et ils seront interdits de séjour à perpétuité sur le 
territoire des mines, sans doute celles de Vipasca. Les ternagi 
dont il est question dans Vip. II, 17 n’ont, à notre avis, rien 
à voir avec celui dont il a été question au paragraphe 14. Il s’agit 
plus vraisemblablement des galeries de reconnaissance poussées 
par les mineurs (esclaves ou hommes libres) au service d’exploitants 
dont les concessions sont voisines du cuniculus.
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Le paragraphe 18 est incomplet. Il concerne les exploitations 
de puits argentifères. Le début de la première phrase est, mot 
pour mot, la répétition du paragraphe 14, avec une seule différence: 
s’agissant de puits argentifères, la distance minimum à respecter 
de part et d’autre du cuniculus est bien plus grande que pour les 
puits cuprifères: 18 m au lieu de 4,5 m (253). Le reste de la phrase 
apporte, comme Vip. //, 16, des précisions complémentaires, mais 
en faisant intervenir des notions nouvelles et un vocabulaire 
nouveau, qu’il n’est pas facile d’éclaircir. Il est d’abord bien précisé 
qu’au cours des travaux, il faudra respecter strictement les limites 
de la concession et ne pas les franchir: les exploitants sont donc 
tenus d’effectuer les opérations de simple topogiaphie reposant 
sur la comparaison des mesures faites à l’extérieur et à l’intérieur 
de la mine. Puis vient une prescription obscure: necue echólas 
colligito. Tous les commentateurs s’y sont arrêtés, mais aucun 
n’a donné d’interprétation pleinement satisfaisante. On rapproche 
généralement le mot du grec έκβόλη, qui, dans un passage de 
Strabon (254), désigne les stériles abondants produits par les mines 
d’or voisines d’Abydos. C. Magueijo en tire le sens de «scorie» 
qui ne convient ici en aucune manière. Schonbauer (255) conserve 
le sens de «stériles», mais la façon dont il interprète le passage 
n’est pas très claire: comment aurait-on pu sous terre entasser 
des stériles dans la zone de sécurité réservée de part et d’autre 
du travers-banc si l’on n’y avait pas creusé auparavant des exca
vations qui pussent les recevoir? Mais en creusant ces dernières 
on aurait produit d’autres stériles: où les évacuer? Le même 
problème se posait et il ne semble pas qu’il y ait de solution.

On remarquera cependant que les défenses faites ici concernent 
le franchissement de limites. Il ne faut pas aller au-delà d’elles: 
ultra, précise la prescription qui précède celle qui nous intéresse; 
extra fines putei, dit la suivante. Il est probable que, placée 
entre les deux, l’expression neue echólas colligito doive concerner

(253) Pour l’absence de travaux au voisinage du travers-banc dit «de 
la Transtagana», voir supra, p. 26 et fig. 31.

( 2 5 4 )  S t r a b o ,  14, 5, 28. C .  C o n o p h a g o s ,  Le Laurion antique et la 
technique grecque de la production de Vargent, Athènes, 1980, p. 142-144 (sens 
de «ecvolades»).

( 2 5 5 )  M a g u e i j o ,  p. 137. S c h o n b a u e r ,  Geschickte, p. 99-100.
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une action pouvant se dérouler hors de la limite des concessions 
argentifères contiguës à la zone de sécurité; or dans cette expression 
rien ne semble correspondre aux indications telles que ultra et 
extra fines putei. Deux solutions nous paraissent alors possibles: ou 
bien on considère que extra fines putei adsignati complète aussi 
neue ecbolas colligito et on garde à ecbolae le sens de «stériles» qu’il 
a chez Strabon. Mais il s’agirait alors de remblais anciens, laissés 
par les mineurs d’époques plus reculées, qui auraient déjà repéré 
l’existence de cette couche argentifère et l’auraient exploitée en 
laissant sur place dans les chantiers mêmes les débris provenant 
d’un premier tri. A Tharsis (H 12) et à Riotinto (H 43), cette 
couche semble bien avoir été exploitée à l’époque tartessienne: 
pourquoi ne l’aurait-elle pas été à Aljustrel? Dans ce cas les 
mineurs romains auraient recherché le minerai encore existant dans 
ces remblais, de la même façon qu’au siècle dernier, dans nombre 
de mines d’Espagne, on a commencé par traiter les remblais que 
les mineurs romains avaient laissés dans leurs chantiers.

Ou bien on considère que l’idée exprimée par ultra dans la 
prescription précédente est ici contenue dans le préfixe *ec- de 
ecbolae. Nous reviendrions alors au sens premier du grec εκβολή, 
qui exprime «l’action de jaillir hors de», et, avec le sens de «saillie», 
s’applique à un rocher ou à une pointe de terre s’avançant dans 
la mer. Le mot ecbolae ne pourrait-il donc désigner ici le prolon
gement des poches minéralisées hors des limites de la concession ? 
Dans cette hypothèse, il aurait été interdit de poursuivre l’abattage 
(colligere: «recueillir» et, ici, «recueillir en abattant»?) d’un amas 
minéralisé hors des limites de la concession, à l’intérieur de la 
zone de sécurité. Autrement dit, pénétrer dans la zone de sécurité 
même pour un motif justifié comme celui-là était rigoureusement 
interdit.

Il en va de même pour les galeries de reconnaissance qu’il 
est interdit de pousser dans la zone de sécurité, à partir des 
concessions «assignées»... Le reste manque, mais nous complé
terions volontiers de la façon suivante: occupatiue, ut cuniculus 
uioletur. En tout cas, ainsi interprétées, les prescriptions contenues 
dans la dernière ligne conservée correspondraient exactement, pour 
les puits argentifères, à celles qui étaient mentionnées aux para
graphes 16 et 17 à propos des puits cuprifères.
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2. «Putei aerarii» et «putei argentarii»

Nous avons plus haut montré que, dans les gîtes pyriteux du 
Sud-Ouest auxquels appartient Vipasca, il existe de riches minerais, 
les uns de cuivres, les autres de métaux nobles et particulièrement 
d’argent. Ainsi se justifie la distinction établie par Vip. II entre 
les putei aerarii et les putei argentarii, et celle que fait Vip. /, 7, 
entre les scauriae argentariae et les scauriae aerariae.

Mais comment et à partir de quel moment une concession 
pouvait-elle être dite «argentifère» ou «cuprifère»? Avant que le 
puits ne fût foncé, il semble qu’il ait été difficile de dire quel 
type de minéralisation il allait rencontrer — argentifère ou cupri
fère — ou encore si l’exploitant allait se consacrer à l’exploitation 
du cuivre plutôt que de l’argent, car, si ce que nous avons dit plus 
haut est juste, tant l’irrégularité que la richesse des minéralisations 
faisaient que tout puits foncé dans une concession avait des chances 
de rencontrer les deux types. Dans cette perspective l’appartenance 
d’un puits à Tune ou à l’autre des deux catégories dépendait 
d’abord des minéralisations rencontrées, ensuite du choix de l’exploi
tant. Il paraît alors difficile qu’on ait pu a priori décider de 
cette appartenance.

Or, bien que, comme on l’a plus vu haut, le cuivre paraisse 
avoir été plus commun à Vipasca et l’argent peut-être plus 
rare ou plus capricieusement distribué (256), il est possible que 
pour rechercher un minerai plus rare, donc plus cher, surtout 
lorsque l’Empereur a favorisé cette recherche (257), des mineurs 
aient pu, délibérément, négliger les minerais de cuivre et soient 
descendus directement aux niveaux où ils avaient quelques chances 
de trouver des mineiais d’argent. Dans cette hypothèse, avant 
même qu’ils aient pu produire du métal, les puits argentifères 
étaient distincts des puits cuprifères.

Enfin les conditions de gisement respectives des minerais 
d’argent et des minerais de cuivre peuvent peut-être expliquer 
pourquoi, en ce concerne les concessions voisines du travers-banc

(256) Yoip SUpraj p. 135, à propos de Vip. 11,2.
(a57) Cf. Vip. 11,2.
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d’exhaure, celles qui exploitaient l’argent étaient maintenues à 
une distance plus grande (18 m) du travers-banc d’exhaure que 
celles qui exploitaient les minerais de cuivre (4,5 m). La couche 
riche en argent est en effet située à la base du chapeau de fer, 
donc à un niveau plus proche de celui du travers-banc que les 
rognons d’oxydes de cuivre dispersés de haut en bas du chapeau 
de fer. Si elle est abattue systématiquement, les risques d’ébou- 
lement qui en résultent sont plus grands — vu le niveau où elle 
se trouve — que ceux que créerait le nettoyage d’une poche 
d’oxydes de cuivre bien localisée et située à un niveau plus élevé 
dans le chapeau de fer. On comprendrait dans ces conditions que 
la limite des concessions argentifères voisines du travers-banc 
d’exhaure ait été reculée quatre fois plus loin que celle des conces
sions cuprifères. Nous ne sommes pourtant pas entièrement satisfait 
par cette explication, car, au-dessous de la couche de métaux 
nobles, il y a la zone de cémentation, riche en sulfures de cuivre 
secondaires dont l’exploitation pouvait être aussi dangereuse à 
proximité du travers-banc. Mais peut-être était-elle moins régu
lièrement minéralisée.

3. Les «putei adsignath

Le dernier paragraphe de Vip. Il nomme les putei adsignati, 
dont la loi n’avait pas fait mention jusqu’ici. Quelle est donc cette 
nouvelle catégorie? Les avis divergent sur ce point: selon les uns, 
il s’agirait des puits, autrement dit des concessions, achetées au 
fisc i258) et qui, vendues par lui dans les conditions indiquées 
par Vip. //, 5, auraient eu des limites déjà tracées(259), mais séman
tiquement et vu le contexte, rien ne permet de penser qu’un 
puteus uenditus est un puteus adsignatus. Pour d’autres, ce seraient 
les puits dont le prix a été payé au fisc (260) ou encore Yadsignatio 
désignerait une formalité administrative concomitante de Y occupa-

(2δβ) M i s p o u l e t ,  Tables d'Aljustrel, p. 386; M à g u e i j o ,  p. 137, 154.
( 2 5 9 )  S c h o n b a u e r ,  Geschichte, p. 101.
(260) D’Ors, Epigraf ía , p. 133.
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tio (261 262 263). Enfin on a considéré que constituait un mode
distinct d’acquisition (2e2), et il semble bien que, si l’on donne au 
mot adsignatus son sens juridique plein, «assigné», les putei adsignati 
soient effectivement des puits «assignés» par le fisc à des colons, des 
puits distincts des putei occupati par conséquent (2e3). Parmi les 
inscriptions d’Afrique où le mot adsignatus est bien attesté 
dans ce sens, une(264) est particulièrement intéressante, car elle 
concerne l’assignation de terres à des colons (coloni )
par un procurateur de la ratio priuata: dans les deux cas, à Vipasca 
comme en Mauretania Sitif'ensis,il s’agit de l’assignation à des 
colons d’une part des domaines impériaux.

Mais que sont donc à Vipasca ces putei adsignati.1 Le para
graphe concerne les puits argentifères et il est clair que le sujet 
des verbes occupauerit et acceperit dans le passage... et eos puteos 
quos occupauerit adsignatosue acceperit est bien (is) qui puteos 
argentarios (agety. Les putei adsignati de Vip. 18 sont donc 
des puits argentifères et cela ne saurait nous étonner dans la 
mesure où nous pouvons conjecturer d’après Vip. II, 2 qu’à 
Vipasca les putei argentarii étaient dédaignés par les colons au 
point que l’Empereur Hadrien dut prendre des dispositions spéciales 
pour favoriser leur exploitation. Nous avons sans doute affaire 
ici à une procédure parallèle: parmi les concessions argentifères 
offertes aux colons, il en est qui, pour des raisons diverses 
(emplacement jugé peu favorable, etc.), ne trouvaient pas preneur; 
le fisc, soucieux de faire produire au maximum le domaine minier, 
assignait alors — sans doute gratuitement, comme paraît l’impli
quer la procédure de Vadsignatio — lesdites concessions à des colons, 
dans des conditions juridiques que nous ignorons. Il nous semble 
cependant qu’il serait faux de croire que seuls les putei argentarii

(261) D. Flach, Bergtverksordnung, p. 443.
(262) Cup, L e déve loppem ent de  l ’ industr ie  m in ière ,  p. 347; Kübler, 

Cuq,  p. 421.
(263) Contra ,  R o s t o v t z e f f ,  Kolonat ,  p. 358.
(264) CIL,  VIII, 8812 (déjà cité par Cuq, L e déve loppem ent de  l ’ industr ie  

m inière ,  p. 347).
Voir aussi AE ,  1946, n° 38; 1957, n° 175; 1969-1970, n» 696, ainsi 

que T LL ,  980, 8 et 981, 3.
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pussent faire l'objet d’une adsignatio; en droit ce devait être 
une procédure pouvant toucher tout type de puits, en fait dans 
Vip. //, 18, les puits concernés étaient des puits argentifères, 
vraisemblablement pour la raison qu’on vient d’évoquer.

3° Rédacteur et destinataire de Vip. II

Le destinataire de Vip. Il ne peut être que le procurator 
metalli Vipascensis: le caractère local de nombre des mesures 
proposées ne laisse aucun doute là-dessus. Et la condition même 
du personnage — un affranchi impérial — telle qu’on peut l’inférer 
de sa dénomination même—[.] Vlpius Aelianus — le confirme, 
comme on peut le constater à la lecture de la liste des procurateurs 
miniers locaux connus dans la Péninsule Ibérique (265).

Mais qui était le rédacteur? Il est difficile de le dire sans 
aborder le problème de la nature de cette lex. Cette dernière n’est 
pas une constitution impériale: si tel était le cas, on aurait en 
Vip. //, 2 secundum meam lib er alit atem. L’auteur de la lettre 
n’est donc pas l’Empereur Hadrien. Il est en revanche nécessaire
ment un intermédiaire entre l’Empereur et le procurateur de Vipasca. 
Mais à quel niveau? S’agit-il du procurator a rationibus, le chef 
des services palatins du fisc? Examinons donc le caractère de 
la lex. C’est une mise à jour du règlement organisant l’exploitation 
des mines de Vipasca, comme le montre l’insertion de la mesure 
d’Hadrien (Vip. //, 2), et, sans doute aussi, de la prescription 
autorisant le creusement d’une galerie de reconnaissance dans le 
nouveau gîte à partir du travers-banc d’exhaure (Vip. //, 15, 2). 
Que les bureaux palatins fissent connaître au procurateur de Vipasca 
la faveur d’Hadrien était indispensable, mais il l’était moins qu’ils 
recopiassent tout le règlement mis à jour. Cette tâche devait 
revenir plutôt à l'échelon administratif régional, qui, vu le silence 
des sources sur l’existence d’un possible procurator metallorum 
Lusitanorum ou Hispanorum ne pouvait être que le bureau

( 2 6 δ )  M r o z e k ,  Bergwerksprokuratoren, p. 53 et 54 (7 noms). Voir aussi 
notre propre liste: D o m e r g u e ,  M ines, Quatrième partie. (12 noms).

Conimbriga, 22 (1983), 5-193



C l a u d e  D o m e r g u e ,  La mine antique d'Aljustrel 171

provincial du fisc dirigé par le procurator prouinciae Lusitaniae. 
C’est donc lui qui serait responsable de la rédaction du règlement 
des mines de Vipasca mis à jour et envoyé sous forme de lettre 
par le procurateur de la province de Lusitanie au procurateur 
de Vipasca; Vip. II est un fragment de ce règlement.

La lex (266) dont fait partie Vip. II est donc un règlement 
qui concerne une mine du domaine impérial. De ce fait, comme on 
l’a déjà montré (267), elle ne peut être qu’une lex dicta, au même 
titre d’ailleurs que celle à laquelle appartenait Vip. /(268). Mais 
est-ce la lex metallis dicta mentionnée par Vip. /, 9 ou, puisque 
Vip. II paraît bien être postérieur à Vip. /, une loi analogue? 
On reconnaît d’ordinaire à la loi ainsi désignée un caractère 
général (269). Dans cette hypothèse, vu le particularisme de nombre 
de ses dispositions, Vip. II ne peut être cette loi générale. Il 
est fort probable que certains paragraphes en sont le reflet, mais 
il ne saurait être question de donner à l’ensemble des prescriptions 
de Vip. II une portée générale.

D. Conclusion

L’étude qui vient d’être faite permet de définir les caractères 
généraux de la mise en valeur des mines de Vipasca par le fisc 
et la portée même de Vip. II.

Io Le régime juridique

a) Les exploitants sont des colons et leur condition est, sur 
plusieurs points, comparable à celle des coloni des grands domaines 
impériaux d’Afrique (27°). Comme eux en particulier, ce sont des 
colons partiaires, puisqu-ils ont la jouissance d’une part du territoire 
impérial moyennant la remise au fisc de la moitié du minerai qu’ils 
extraient.

(266) ... ex  form a quae  hac  lege  con tine tur . . .  (V ip .  II ,  2).
(2β7) D’Ors, Epigrafía ,  p. 71.
( 2 β 8 )  T h i e l m a n n ,  p .  6 3 - 6 5 .
(269) D’Ors, Epigrafía , p .  1 1 1 ;  T h i e l m a n n ,  p .  6 3 .
(27°) Voir en particulier le développement que D. F l a c h ,  Bergwerksord-  

nung , p. 440-445, consacre à ce parallèle.
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Mais il serait vain de vouloir pousser trop loin le parallèle. 
Par de nombreux aspects leur situation est différente et souvent 
meilleure que celle des colons africains. Ainsi ils ne dépendent 
pas de conductores, qui seraient des intermédiaires entre eux-mêmes 
et le procurateur; s’ils ne disposent pas de gros moyens financiers 
comme paraisent le montrer les paragraphes concernant la consti
tution de societates, ils en ont suffisamment pour avoir des esclaves 
et pour employer des hommes libres; dans la mesure où ils 
respectent les dispositions légales, ils sont en quelque sorte proprié
taires de leur instrument de travail, le puits, puisqu’ils peuvent 
le vendre ou, dans certaines conditions, en faire donation.

b) Les modes d'acquisition des puits

Auparavant ils avaient acquis ces puits. Les procédures 
d’acquisition étaient diverses; notre texte en mentionne quatre. 
Avant de les énumérer, précisons que le découpage des concessions 
(puteus locusque putei) était vraisemblablement exécuté au 
préalable par le fisc. Ainsi délimitées elles étaient proposées 
aux colons.

1. L’ occupatio : c’est une procédure où le colon a l’initiative; 
parmi les concessions offertes (271), il a le libre choix. Après paiement 
du pittaciarium (droit de quittance ou d’affichage), il a droit à la 
jouissance de la concession; mais cette jouissance est d’abord 
limitée au fonçage d’un puits d’exploitation, qui, juridiquement,

(271) Comme on l’a vu plus haut (cf. p. 103), la procédure de 1 'occupatio  
suppose des concessions vierges ou considérées comme telles. Contra , R o s t o -  
v t z e f f ,  Kolonat ,  p. 356. Or, sans parler des travaux antérieurs, la mine 
d’Aljustrel a été exploitée dès le début de l’époque impériale (cf. supra ,  p. 31). 
Etait-il encore possible, à l’époque de Vip .  I I ,  de découper dans le m eta l lum  
de Vipasca  des concessions vierges? D’une part, on peut imaginer que c’est 
seulement à ce moment là que le système d’exploitation a été rationalisé 
et que le système du quadrillage préalable a été adopté et appliqué à 
l’ensemble de la mine sans qu’on ait tenu compte des travaux antérieurs: 
du point de vue juridique, toutes les concessions pouvaient donc être con
sidérées comme vierges; d’autre part, la découverte du nouum  m eta l lum  a 
dû provoquer l’extension de l’exploitation vers l’est, et par conséquent le 
découpage de nouvelles concessions dans cette direction.
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est encore pour l’instant en quelque sorte indivis entre Y occupator 
qui creuse le puits et le fisc propriétaire du terrain. Une fois 
atteint le minerai, si Yoccupator paie au fisc une somme fixe, qui 
représente la valeur de la part qui appartient à ce dernier, il 
devient propriétaire du puits. Il a donc à ce moment la jouissance 
totale de la concession qu’il peut exploiter moyennant les conditions 
que nous rappellerons plus loin.

Pour les putei argentarii dont la mise en valeur semble avoir 
posé des problèmes à l’époque d’Hadrien, une procédure simplifiée 
est prévue (Vip. //, 2): les phases préliminaires sont supprimées 
ainsi que le versement du pittaciarium, et les droits de Yoccupator 
reviennent au colon qui, le premier, à quelque moment que ce soit, 
paie au fisc le prix fixe qui représente sa part et qui, ayant été 
baissé, doit attirer les colons.

Dans Vip. //, 3, 4 et 5 sont envisagés un certain nombre 
de cas où, après déchéance des exploitants, les droits de Yoccupator 
reviennent à des tiers.

2. Le vente: le premier cas est celui des puits vendus par le 
fisc dans les conditions suivantes: un colon n’a pas respecté les 
conditions juridiques d’exploitation (272) ; le puits tout entier est 
saisi par le fisc et vendu, sans doute aux enchères.

Mais il est d’autres cas de vente: ainsi les colons peuvent 
se vendre entre eux, à quelque prix que ce soit, puits et parts 
de puits, à condition que déclaration en soit faite au fisc.

Dans tous ces cas, les acheteurs paraissent acquérir les droits 
qui sont ceux de Y occupator (273), mais ils sont soumis aux modalités 
qui régissent l’exploitation.

3. La donatio: la loi n’en parle qu’à propos de parts de puits 
(Vip. //, 8, 3), mais si quelqu’un possède toutes les parts d’un 
puits et en fait donation, c’est bien tout le puits qui fera l’objet 
de cette donation.

4. L'adsignatio: nous ne connaissons pas les détails de cette 
procédure, mais on peut penser qu’elle concernait des concessions 
qui, pour une raison ou pour une autre, étaient dédaignées par les

(272) Voir ci-dessous, p. 132.
(273) Cela nous a paru être impliqué par Vip. //, 5.
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colons et qui, de ce fait, étaient «assignées» par le fisc. Au para
graphe 18, sont considérés comme adsignati seulement des puits 
argentifères, ce qui paraît dû à des conditions locales particulières 
qui ont sans doute aussi motivé les mesures de Vip. II, 2.

c) Les modalités juridiques d'exploitation

A lire Vip. Il, 5, on peut penser qu’une fois acquis un puits 
et par conséquent la jouissance de la concession dans laquelle il 
est foncé, les modalités juridiques et administratives d’exploitation 
sont les mêmes. Du point de vue fiscal, les colons propriétaires 
d’un puits étaient tenus de livrer au fisc la moitié du minerai 
produit: en nature ou sous la forme d’une somme d’argent équi
valente? Nous pencherions plutôt pour la deuxième solution.

Des peines sévères étaient encourues par les contrevenants. 
Elles allaient jusqu’à la saisie du puits et à sa mise en vente par le 
fisc, quand la fraude risquait d’avoir pour conséquence de priver ce 
dernier de la totalité de ses droits sur la production {Vip. II, 1). 
Elles étaient moins fortes quand le fraudeur voulait tricher sur la 
quantité de minerai effectivement produit {Vip. Il, 9).

2° La position du fisc. La fiscalité

Représentant l’Etat propriétaire des territoires miniers, le fisc, 
par l’action du procurateur local, contrôle l’exploitaticn et s’efforce 
d’accroître la production en vue d’augmenter son propre profit. 
Il prend des mesures d’incitation {Vip. II, 2), tient à jour le fichier 
des colons exploitants {Vip. II, 8), surveille ces derniers au besoin 
en suscitant la délation {Vip. II, 1) et sanctionne leurs moindres 
écarts, tant dans leur comportement vis-à-vis de l’Etat que dans la 
façon dont ils effectuent les travaux miniers.

Les revenus qu’il tire de l’exploitation elle-même (274) sont de 
plusieurs sortes:

le prix fixe demandé pour la pars dimidia ad fiscum pertinens 
dans le cas de facquisition du puits par occupatio. Pour les putei 
argentarii il s’élève à 4000 sesterces.

(274) a l’exclusion de ceux qu’implique la location des monopoles et 
autres activités mentionnés dans Vip. 1.
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le montant du prix atteint par la vente d’un puteus 
uniuersus.

— le montant des amendes frappant les infractions à la 
règlementation. Certaines d’entre elles étaient très élevées, comme 
celle qui punissait la dissimulation de minerai. Par ailleurs le 
montant de la vente des biens confisqués dans les cas prévus aux 
paragraphes 10, 13 et 17 devait aller également au fisc.

— enfin et surtout la moitié du minerai produit, sous la forme, 
à notre avis, de son équivalent en monnaie.

3° Aspects techniques

L’entretien des puits et des chantiers ainsi que certaines 
dispositions concernant le travers-banc d’exhaure occupent les 
derniers paragraphes. Ces questions techniques étant rarement 
commentées au fond, nous nous sommes tout spécialement efforcé 
de les éclairer, et cela nous a conduit à la constatation que Vip. Il 
est avant tout un réglement qui concerne exclusivement les mines 
de Vipasca.

4° VIP. II: Un règlement local comprenant des dispositions 
ayant pu être étendues à Vensemble des gisements de la 
province métallo génique du Sud-ouest de la Péninsule, et 
reflétant des principes généraux d’administration.

Nous avons déjà dit plus haut pour quelles raisons Vip. II 
ne pouvait être la lex metallis dicta mentionnée par Vip. /, 9. Mais 
cela ne signifie pas qu’on n’y retrouve point l’écho de mesures 
générales.

On pourrait ainsi distinguer, en allant du particulier au 
général :

a) des dispositions purement locales

Il s’agit principalement du paragraphe 15, dont le commentaire 
s’enrichit considérablement si on l’examine en se référant aux 
conditions mêmes de gisement des minéralisations d’Aljustrel.
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b) des dispositions ayant pu avoir une portée régionale

Il n’est pas fréquent que dans une même mine on puisse 
exploiter en même temps l’argent et le cuivre. Il y a là une 
particularité qui a en général échappé aux commentateurs. Elle 
s’explique si l’on se réfère aux minéralisations que l’on trouve dans 
la partie supérieure de la plupart des gîtes pyriteux du Sud-Ouest 
et dont les principales sont celles du cuivre et celles d’argent (275). 
Par conséquent plusieurs dispositions de Vip. II ont pu être 
appliquées dans d’autres mines du Sud-ouest. Telle est par exemple 
la distinction entre les puits argentifères et les puits cuprifères, ou 
la faveur dont bénéficient, grâce à la libéralité d’Hadrien, ceux 
qui entreprennent l’exploitation de puits argentifères (Vip. II, 2).

Par ailleurs, les mesures qui concernent les concessions voisines 
du travers-banc d’exhaure et l’observation d’nne zone de sécurité 
dont les dimensions de part et d’autre de ce dernier varient selon 
la nature des puits ont pu être appliquées telles quelles, ou avec 
des valeurs différentes, dans les autres mines de pyrite du Sud-Ouest 
de la Péninsule.

Déjà d’ailleurs, dans Vip. /, 7, la mention des scories 
argentifères et des scories cuprifères trahissait une disposition 
applicable à nombre de ces dernières.

En revanche, il est peu probable que de telles mesures aient 
concerné les mines filoniennes de la Sierra Morena. Non que ces 
dernières, riches en galène argentifère, n’aient pas été parfois 
pourvues de minerais de cuivre et n’aient pas été exploitées à 
l’époque romaine (276), mais les minéralisations y sont d’un type 
différent: ainsi la galène argentifère qu’on y trouve est très 
abondante et le plus souvent très riche en argent, alors que le 
cuivre y est beaucoup plus rare. Les conditions sont donc 
différentes de celles que suppose Vip. II, où d’ailleurs le plomb

(275) Voir supra, Livre I, p. 24-27, et Livre II, p. 159-161.
(276) v0ir par exemple la mine de La Loba (province de Cordoue) 

actuellement en cours de fouille par la RGP 496 CNRS et le Département 
d’Histoire Ancienne de l’Université Complutense de Madrid, dans le cadre 
d’une Action Intégrée franco-espagnole (publication prochaine). On consultera 
aussi D o m e r g u e ,  Mines, Première et Troisième parties.
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n’est même pas nommé alors qu’il le serait abondamment si les 
mines de la Sierra Morena avaient été visées. Enfin aucune de ces 
dernières ne présente la distribution régulière de puits qu’on voit 
à Sotiel Coronada (H 36) ou à Cabezas del Pasto (H 39) (fig. 35 et 
36) et qui reflète le découpage des sites en concessions que paraît 
impliquer l’analyse de Vip. IL

Toutes ces remarques nous font donc conclure que, même si 
l’on accorde à certaines dispositions de Vip. II une portée régionale, 
elles n’ont guère pu concerner d’autres mines que celles du Sud- 
Ouest de la Péninsule.

c) des principes d'administration caractérisant la façon dont le 
fisc gérait le domaine minier impérial.

Ces principes paraissent bien, eux, avoir guidé l’administra
tion impériale et avoir eu une portée générale. Ce sont les suivants:

— recours au régime du colonat partiaire.
— «intéressement» des colons aux travaux d’exploitation grâce 

à des dispositions leur assurant la propriété de leur instrument 
de travail, le puits, et tendant à leur faciliter la constitution des 
capitaux par le biais de sociétés.

— variété des modes d’acquisition des puits; ici quatre sont 
mentionnés: Voccupatio, la uenditio, la donatio, Yadsignatio.

— recherche d’un développement optimum de l’activité minière 
en vue d’augmenter les revenus du fisc.

— usage de fortes sanctions en cas d’infraction et traitements 
distincts pour l’homme libre et pour l’esclave.

CONCLUSIONS

A la fin de chacun des commentaires que nous avons consacrés 
respectivement à Vip. I et à Vip. //, nous avons rassemblé les 
données les plus importantes contenues dans ces tables. Nous 
n’avons pas l’intention de les reprendre ici. Simplement nous 
voudrions dégager les rapports qui existent entre les deux fragments 
de lois et les éléments qui permettent de fixer leur date.

Conimbriga,  22  (1983)  5 -193

12



178 c l a u d e  d o m e r g u e ,  La mine antique cTAljustrel

VIP. I et VIP. II: Ressemblances et différences

On note entre les deux tables plus de ressemblances que de 
différences véritables. D’une part, toutes deux illustrent ce principe 
de r«exterritorialité» des domaines miniers impériaux, dont la 
spécificité a été soulignée encore récemment (277). Mais alors que 
Vip. I traite principalement de la ferme de certains impôts, offices 
et services publics — ce qui constitue en quelque sorte l’aspect fiscal 
de la vie quotidienne à Vipasca — et n’effleure que dans son dernier 
chapitre les problèmes proprement miniers, Vip. II est tout entière 
consacrée à l’organisation de l’exploitation des mines.

D’autre part on a voulu différencier Vip. I de Vip. II en 
faisant de celle-ci un fragment d’une lex metallis dicta générale, 
à laquelle se réfère Vip. /, 9 ou d’une loi comparable, plus récente. 
Pourtant, pour le prouver, on ne saurait s’appuyer sur le fait 
que le bourg de Vipasca n’est pas nommé dans Vip. //, car ce 
serait oublier que cette table n’est qu’un fragment de loi. Surtout 
nous avons vu qu’il y a, dans Vip. //, trop de mesures de portée 
strictement locale ou régionale pour qu’on puisse raisonnablement 
soutenir cette thèse. Mais il est par ailleurs normal qu’on y 
trouve aussi le reflet de dispositions plus générales dont certaines 
sont peut-être inspirées — comme, semble-t-il, dans Vip. /, 9 la 
procédure de Voccupatio — par la lex metallis dicta en question.

«VIP. I» et «VIP. II»: des mosaïques juridiques

C’est qu’en effet les règlements auxquels appartiennent nos 
tables sont faits de la juxtaposition de mesures diverses qui, soit 
pour aligner la situation de Vipasca sur le régime général, soit 
pour répondre à des besoins locaux, sont insérées parmi celles plus 
anciennes qui restent en vigueur. Ainsi s’explique l’apparente 
incohérence qui parfois règne dans la succession des chapitres et 
des paragraphes: nous avons par exemple souligné dans Vip. Il 
l’insertion très probable du paragraphe 2 (mesure d’Hadrien en

( 2 7 7 )  B u r i a n ,  Exterritorialitàt, p. 49-52 et Leges, p. 535-560; D. Flach, 
Bergwerksordnung, p. 440-446.
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faveur des exploitants de puits argentifères) et de la deuxième 
phrase du paragraphe 15 (creusement d’un ternagus à partir du 
travers-banc d’exhaure). Par ailleurs telle phrase d’un chapitre 
de Vip. I nous a paru difficile à comprendre, sans doute en 
raison d’adjonctions multiples (Vip. I, 3, 2).

Bref ces lois sont de véritables «pots-pourris» de mesures 
juridiques et fiscales de toutes portées. Les mises à jour successives 
de ces règlements locaux étaient gravées sur ces tables qu’on fabri
quait sur place à peu de frais avec le métal local et dont on se 
débarrassait lorsque l’insertion d’une mesure récente exigeait une 
rédaction nouvelle. L’ancienne table, désormais inutile, allait 
donc au rebut, parmi les scories: c’est effectivement là qu’on a 
découvert Vip. I et Vip. II.

De tels procédés permettent d’expliquer que, dans nos textes, 
on trouve des dispositions d’époques différentes. Dans Vip. //, 
le paragraphe 2 (libéralité d’Hadrien) paraît plus récent que ceux 
qui l’entourent; de même, le fait que dans Vip. /, P, les deux 
procédures de Yusurpatio et de Yoccupatio soient juxtaposées, alors 
que Vip. II ne se réfère qu’à Yoccupatio, fait penser que Vip. Il 
est plus récente; dans cette hypothèse Vip. /, P marquerait un 
stade intermédiaire entre une période ancienne régie par la procé
dure de Y usurpatio et une époque récente où seule Y occupatio 
serait en vigueur,

La date de «VIP. /», de «VIP. II» et de la «Lex metallis dicta» 
citée dans «VIP. /, 9»

A s’engager dans de telles voies, on est amené à considérer la 
date de ces deux tables. Le paragraphe 2 de Vip. Il date sûrement 
de l’époque d’Hadrien (117-138), puisque l’Empereur n’est pas quali
fié de diuus, et il est en général considéré comme une adjonction 
récente dans un texte antérieur. Par ailleurs le fait que, pour com
pléter Aug., premier mot qui nous est conservé de Vip. //, nous refu
sions la restitution habituelle [proc.] Aug. nous amène à voir dans 
cette abréviation la fin d’une dénomination impériale, qu’il n’y a 
pas de raison de refuser d’attribuer à Hadrien lui-même, vu la fin 
de la formule qui le désigne au paragraphe suivant: sacratissimi 
imp. Hadriani Aug. L’ensemble des dispositions fiscales de Vip. //,

Conimbriga, 22 (1983), 5-193



180 C l a u d e  d o m e r g u e ,  La mine antique cTAljustrel

puis la mesure contenue dans le paragraphe 2 peuvent en effet 
fort bien appartenir à deux moments successifs du règne d’Hadrien. 
D’ailleurs l’intention que trahissent toutes ces mesures destinées à 
développer et à organiser l’activité minière est bien la même que 
celle qu’on décèle par exemple dans la lex Hadriana de rudibus 
agris dont l’inscription d’Aïn OuasseJ nous fait connaître l’exis
tence (278). Enfin, la deuxième phrase du paragraphe 15, qui 
semble être aussi une mesure récente (autorisation donnée pour 
le creusement d’un ternagus à partir du travers-banc d’exhaure, 
noui metalli explorandi causa), peut également dater du règne 
d’Hadrien.

Et Vip. I ? Ses caractères paléographiques ne sont pas diffé
rents de ceux de Vip. IL Elle ne saurait donc être beaucoup 
plus ancienne que cette dernière, même si le contenu de son 
chapitre 9 fait penser qu’elle est quelque peu antérieure. Aussi 
peut-on la dater soit de la fin du 1er siècle soit du début du Ile, 
par exemple du règne de Trajan, ou, à la rigueur, des premières 
années du règne d’Hadrien.

Enfin la référence de Vip. /, 9 à la lex metallis dicta à propos 
de la procédure de Y occupatio semblerait indiquer que cette loi 
est récente par rapport à Vip. I. La lex metallis dicta en question 
pourrait donc dater elle aussi de la fin du 1er siècle ou du début 
du Ile. Elle serait de peu antérieure à la rédaction du texte de 
Vip. I qui nous est conservé.

( 2 7 8 )  G i r a r d - S e n n ,  p. 573-577.
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LEGENDE DES FIGURES

1 — Mine d’Aljustrel: le gisement des Algares vu du nord-est (cliché pris 
du sommet de la colline de Malpique). Au second plan, le chapeau 
de fer du fdon du Mur est très clairement visible entre le puits Viana 
dont on distingue le chevalement vers la gauche et les bâtiments 
administratifs à droite. Au-dessous de ces derniers, au pied du talus, 
passait le chapeau de fer du filon Est (ou filon du Toit), avant qu’il 
ne disparût (cf. fig. 3 et 4). Entre les eucalyptus au premier plan 
et le chapeau de fer du filon du Mur, des déblais modernes recouvrent 
une zone où devaient déboucher un grand nombre de puits antiques.

Le sommet du chapeau du fer du filon du Mur est surmonté d’un 
petit château d’eau, près duquel se trouvent les restes de constructions 
du 1er et du IIle s. de notre ère; là aussi fut découvert le fragment 
de vase campaniforme. Au-delà, s’étendaient la nécropole de Valdoca 
et l’agglomération minière de Vipasca. A l’arrière-plan, les plateaux 
de l’Alentejo.

2 — Mine d’Aljustrel, gisement des Algares: coupe transversale dans le
chapeau de fer du filon du Mur, près du puits Viana. L’excavation 
visible au centre du cliché est sans doute d’origine antique, mais a dû 
être agrandie à l’époque moderne.

3 — Mine d’Aljustrel, gisement des Algares: sur la quasi-totalité de son
tracé, le chapeau de fer du filon Est a aujourd’hui disparu: à son 
emplacement on ne voit plus qu’une tranchée presque entièrement 
colmatée, comme ici, au pied des bâtiments administratifs, au sud du 
chemin qui conduit à ces derniers.

4 — Mine d’Aljustrel, les Algares: dans la tranchée représentée à la figure 3,
un petit entonnoir signale l’existence d’un puits antique sous-jacent, 
colmaté à l’époque moderne.
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5 — Mine d’Aljustrel, les Algares: section transversale dans la partie septen
trionale, seule conservée, du chapeau de fer du filon Est, au nord du 
chemin conduisant aux bâtiments administratifs. Sur le cliché, le 
«gossan» coloré de brun par les oxydes de fer est visible dans toute 
son épaisseur, de gauche à droite. On remarquera que son affleurement 
ne se signale par aucun relief particulier. Les déblais visibles en haut 
à droite sont modernes.

6 — Mine d’Aljustrel, les Algares: le chapeau de fer du filon Est, de part
et d’autre de la tranchée sur la paroi de laquelle il est parfaitement 
visible en coupe (voir aussi la fig. 5). En revanche, comme le montre 
clairement le premier plan, son affleurement — quoique à peine couvert 
de débris de schistes bruns — est pratiquement indécelable.

7 — Mine d’Aljustrel, les Algares: l’entrée du travers-banc dit «de la
Transtagana», mais en fait d’origine antique. Etat actuel (photographie 
prise en mars 1980).

8 — Mine d’Aljustrel, les Algares: puits antique rempli de déblais, visible
dans une coupe transversale du chapeau de fer du filon du Mur.

9 — Mine d’Aljustrel, les Algares: monceaux de scories antiques recouvrant
un mur arasé (en bas, à gauche), au voisinage du Cabeço do Azinhal.

10 — Mine d’Aljustrel: le versant oriental des Algares, entre l’entrée du 
travers-banc dit «de la Transtagana» (non visible sur le cliché, mais 
située à gauche et vers le bas) et le chapeau de fer du filon du Mur 
(en haut). Le sol est bouleversé et couvert de déblais de toutes 
époques, si bien que les orifices des puits de jour du travers-banc dit 
«de la Transtagana» et des puits d’exploitation antiques sont depuis 
longtemps invisibles.

11—Mine d’Aljustrel, les Algares: puits antique de section rectangulaire 
(1,20 m X 0,90 m) foncé au toit du filon Est. Sur la paroi, on distingue 
des encoches superposées, espacées de 0,30 m à 0,40 m, destinées à 
faciliter la remontée.

12 — Mine d’Aljustrel, les Algares: galerie antique voûtée, de petite section 
(h.: 0,90 m; 1.: 0,80 m) poussée à partir du puits représenté à la 
figure 11. Des niches creusées dans les parois étaient destinées à 
recevoir des lampes.

13—-Mine d’Aljustrel: échelle à six encoches, constituée par un tronc de 
chêne vert; rigole, également en chêne vert (Museu Nacional de Arqueo
logia e Etnologia, Belém).
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14 — Mine d’Aljustrel: deux poulies en chêne vert (Museu Nacional de Arqueo
logia e Etnologia, Belém).

15 — Mine d’Aljustrel: vase en bronze, à lèvre plate (Museu Nacional de
Arqueologia e Etnologia, Belém).

16 — Mine d’Aljustrel: écope en chêne vert pourvue d’un manche, d’une
seule pièce; racloir, également en chêne vert (Musée de la mine 
d’Aljustrel).

17—Mine d’Aljustrel: plaque en bronze trouvée en 1876 parmi les scories 
antiques et sur laquelle sont gravés plusieurs chapitres d’un règlement 
(Vip. I )  d’époque impériale, face 1 (Musée des Serviços Geológicos de 
Portugal; photo du Musée).

18 — Mine d’Aljustrel: la plaque en bronze trouvée en 1876, face 2 (Musée
des Serviços Geológicos de Portugal; photo du Musée).

19 — Mine d’Aljustrel: la plaque en bronze découverte parmi les scories
romaines en 1906, et qui porte le fragment de loi appelé Vip. I I  
(Museu Nacional de Arqueologia e Etnologia, Belém; photo du Musée).

20—■ Vip. /, face 1: fac-similé du texte publié par H ü b n e r ,  C I L , II, 
Supplt., 1892, p. 789. Les corrections mineures, signalées supra, livre II, 
p. 42-45, ont été ajoutées.

21 — Vip. 1 ,  face 2: fac-similé du texte publié par H ü b n e r ,  C I L , II, 
Supplt., 1892, p. 790. Il comporte les quelques corrections indiquées 
supra, livre II, p. 42-45.

22— Vip. /, face 1: coin inférieur gauche. Calque de frottis, montrant les 
incisions qui entaillent la plaque et les traces des chocs qu’elle a subis. 
Remarquer en particulier, sous la dernière ligne du texte, les trois 
incisions parallèles que l’on a longtemps considérées comme représentant 
le chiffre III.

23 — Mine d’Aljustrel, gisement des Algares. Haut: le site. Les deux 
chapeaux de fer et les vestiges antiques: le travers-banc (dit «de la 
Transtagana») et ses puits de jour (d’après le plan 1B/2, fig. 25), les 
aires couvertes de scories (d’après le plan de 1867, fig. 24), la nécropole, 
l’emplacement très probable du bourg de Vipasca. Le puits Yiana est 
moderne.

Bas: section longitudinale dans le plan du travers-banc, avec 
indication des filons et des chapeaux de fer surmontant les masses de 
pyrite non oxydée. A gauche, sont signalés les niveaux.

Pour la légende, voir les figures 24 et 25.
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24 — Mine d’Aljustrel, les Algares: plan du 30 septembre 1867, d’après la
copie du 5 janvier 1901 (calque C. Domergue). On remarquera que le 
chapeau de fer du filon du Toit n’est pas signalé. En revanche, à l’est 
du moulin Caiado, un tronçon de travers-banc jalonné de 3 puits est 
marqué A (vraisemblablement «antigo»).

Légende: l : scories. 2 : scories tachées de vert. 3 : zone cuivreuse. 
4: chapeau de fer affleurant. 5: puits. 6: moulin à vent. 7: entrée 
de travers-banc. 8: chemin.

25 — Mine d’Aljustrel, les Algares: plan 1B/2 (calque C. Domergue).
Sur l’original, le tracé du chapeau de fer du filon du Toit a été 
porté au crayon bleu, postérieurement à l’exécution du plan; il en 
va de même pour la tranchée de sortie du travers-banc, dessinée au 
crayon gris. A noter l’alignement des puits de jour qui jalonnent le 
travers-banc d’exhaure dit «de la Transtagana» ; ce dernier coupe le 
filon de Toit, avant d’atteindre le filon du Mur.

Légende: 9: chapeau de fer du filon du Toit. 10: puits moderne 
(pour les autres symboles, voir fig. 24).

26 — Mine d’Aljustrel: les travaux antiques des Algares, d’après un relevé
effectué par Gérard et Yolpelière et publié par E. Cuq, Le développement 
de Vindustrie minière, p. 352-353. Sont représentés, selon toute vrai
semblance, le filon du Mur (en bas) et le filon Est (en haut), d’ailleurs 
plus proches l’un de l’autre qu’ils ne sont dans la réalité.

Les chiffres en italique ont été ajoutés par nous.
Légende: 1: travaux anciens. 2: puits anciens rencontrés au 

niveau 60. 3: puits anciens rencontrés au niveau 40.

27 — Mine d’Aljustrel: détail de la figure 26 (d’après Cuo, Le développement
de Vindustrie minière, p. 354). Même légende qu’à la figure 26.

28 — Mine d’Aljustrel. Les Algares, filon du Mur. Niveau 40, 34e pilier,
1ère tranche (d’après un relevé de chantier, Arch. Mines d’Aljustrel, 
dossier 1, 1903). En noir, les travaux antiques (3 puits et un 
travers-banc); en tracé normal, les travaux modernes: puits ( j \ j ) ,  
galeries, traverses et chantiers d’abattage. Hachuré: veines minéra
lisées riches en cuivre (jusqu’à 5% Cu) ; hachuré et pointillé: haute 
minéralisation en cuivre (de 5 à 14% Cu). De part et d’autre, le 
minerai est plus pauvre (teneur en Cu souvent inférieure à 1%).

La direction générale des veines est N 150 à 168°; le pendage 
est de 84° E.

29 — Mine d’Aljustrel, Les Algares, filon du Mur. Niveau 60, 34e pilier,
8e tranche (d’après un relevé de chantier, Arch. Mines d’Aljustrel, 
dossier 2, 1903). On reconnaît les puits 1 et 2 de la figure 28.
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30 — Mine d’Aljustrel. Les Algares, íilon du Toit (ou filon Est). Niveau 60,
25e pilier, 7e tranche (d’après un relevé de chantier, Arch. Mmes 

d’Aljustrel, dossier 3, 1908). On remarquera la régularité des intervalles 
entre les structures antiques (1, 2, 4: puits; 3: tronçon de travers-banc). 

La direction générale de la minéralisation est N 168 à 171°.

31 — Mine d’Aljustrel. Les Algares, filon du Toit (ou filon Est). Niveau 60,
27e pilier, 1ère tranche (d’après un relevé de chantier, Arch. Mines 
d’Aljustrel, dossier 3, 1908-1909). Un tronçon du travers-banc dit «de 
la Transtagana» (en fait le travers-banc d’exhaure antique, élargi en 1876 
par la compagnie ainsi nommée) est signalé à l’ouest du filon du Toit, 
entre ce dernier et le filon du Mur.

32 — Mine d’Aljustrel. Les Algares, filon du Toit (ou filon Est). Niveau 60,
32e pilier, 5e tranche (d’après un relevé de chantier, Arch. Mines 
d’Aljustrel, dossier 3, 1908-1909). Les deux travers-bancs antiques sont 
parallèles et distants de 15 m l’un de l’autre.

33 — Mine d’Aljustrel: puits intérieur de 8 m de profondeur, découvert
en 1921 au niveau 112 de la mine des Algares (filon du Centre), 
à proximité (6 m environ) de la masse minéralisée. Ce puits était 
équipé de quatre treuils (les dessins ci-dessus sont les fac-similés des 
figures 1 à  5  illustrant l’article de V i a n  a  et alii, Minerações romanas), 

a — Le puits (1 m x 1 m) boisé, avec ses treuils (1) et les couffins 
pendant au bout du câble. 

h — Plan de l’orifice du puits.
c — Détail d’une poulie et du système de fixation des axes (3) 

à l’aide de coins (1 et 2).
d — Détail de l’installation du guide-câble (1 et 2) et du tambour 

muni de ses cabestans à quatre bras (3).
La figure e présente une coupe verticale dans un chantier d’abattage 

où sont utilisées des échelles faites de troncs d’arbres munis d’encoches 
(ef. fig. 13). A: filon. B: traverse. C: puits. D: chantier d’abattage.

34 — Mine d’Aljustrel, matériel céramique. Provenance: Mangancha (nos 1
et 2), scories des Algares (nos 3 et 4), «Maison du Procurateur» 
(nos 5 et 6).

35— -Mine de Sotiel Coronada (H 36): relevé des vieux travaux superficiels
et du tracé des travers-bancs antiques (d’après Go n z a l o  y  Ta r i n ,  
Huelva, pl. 30). On notera en particulier la densité des puits jumeaux 
(deux points noirs juxtaposés) et le nombre des travers-bancs (double 
tireté).

36— Mine de Cabezas del Pasto (H 39): relevé des vieux travaux super
ficiels d’après Go n z a l o  y  Ta r i n ,  Huelva, pl. 36. A remarquer la 
disposition régulière et les alignements de puits jumeaux.
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T e r e s a  J ú d i c e  G a m i t o

OS «BARRIS IBÉRICOS» DE PORTUGAL 
«Conimbriga», XXII, 1983, p. 195-208

R e s u m o :  Existem apenas duas áreas de dispersão dos «barris ibéricos»:
uma nos arredores de Valência, na costa sul de Espanha, e outra 
no interior do sudoeste peninsular, mais concretamente no inte
rior do Alentejo e na província espanhola da Estremadura. 
Este curioso tipo de vaso foi estudado sobretudo por Fletcher 
Valls (1957), que apresentou então a sua tipología.

O Mapa 1 apresenta a distribuição das ocorrências deste 
tipo de vaso e o número de referência dos povoados. Os 
exemplares portugueses, com excepção do de Santa Olaia (Santos 
Rocha, 1908, figs 1 e 2) estavam ainda por publicar. O exemplar 
do Castro de Segóvia, Eivas (figs. 3 e 4) foi encontrado durante 
as escavações de 1972, num estrato bem definido correspondente 
a um contexto cultural ‘ibérico’ e ao 2.° estrato de ocupação 
da Idade do Ferro II (Júdice Gamito, 1981, 1980a, 1979). Colo
camo-lo no n.° 3 da tipologia de Fletcher. O barril de Vaiamonte, 
Monforte (figs. 5 e 6) foi encontrado durante as escavações do 
Prof. Heleno nos anos 50, estando ainda por publicar, tal como 
o exemplar da Azougada, Moura (fig. 7), mas pertencendo igual
mente a contextos ‘ibéricos’.

Discute-se seguidamente este tipo de cerâmica sendo de 
recusar a possibilidade de uma difusão directa através de povos 
fixadcs na costa oriental da Península Ibérica (Santob Rocha, 1908; 
Siret, 1893) ou mesmo de um modelo exportado, pele mesma via, 
para o interior (Hernandez, 1979; Fletcher, 1957).

Embora os contactos entre os povos da costa e do interior 
fossem frequentes desde o Neolítico, não há indícios de um 
centro produtor. Por outro lado, a grande diversidade de formas 
levam-nos antes a pensar numa resposta semelhante ao mesmo 
tipo de ambiente extremamente seco e quente, que um barril 
de barro rodeado por um sistema de suspensão de cordas ofe
recia, ocorrendo em contextos caracterizadamente ‘ibéricos’ dos 
séculos v e iv a.C.
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A b s t r a c t : There are only two main scattering areas for the ‘Iberian’ clay 
casks: one around Valencia on the southern coast of Spain, the 
other in the inland c-f southwest Iberia, the Spanish province 
of Estremadura and the Portuguese Alentejo. This curious 
pottery vessel was studied by Fletcher Vails (1957), who first 
presented a typology for the ‘Iberian’ clay casks.

Map 1 shows the dispersal areas of this kind of pottery and 
the reference number of the settlement sites. The Portuguese 
examples, with exception of Santa Olaia one (Santos Rocha, 1908, 
figs. 1 and 2) were still unpublished. Castro de Segovia (Elvas) 
cask (figs. 3 and 4) was found during the excavations of 1972 
in a well defined and limited ‘Iberian’ stratigraphic context 
corresponding to the Late Iron Age occupation layer (Júdice 
Gamito, 1981, 1980a, 1979). We place it in n. 3 of Fletcher’s 
typology. Cabeço de Vaiamonte (Monforte) cask fragment 
(figs. 5 and 6) was found during Prof. Heleno’s excavations 
in the early 50s, corresponding perhaps to n. 2 of Fletcher’s 
typology, was not published as well as the Azougada (Moura) 
one (fig. 7).

The occurence of this type of pottery is then discussed being 
rejected the possibility of a direct difusion through peoples 
settled in the eastern coast of Iberia (Santos Rocha, 1908; 
Siret, 1893) or the idea of a vessel brought through the same 
via and exported inland (partly defended by Fletcher, 1957 and 
Hernandez, 1979). Although contacts between these two areas 
were possibly constant since the Neolithic, there are no signs 
of a production centre. The variety of forms lead us think 
rather of a similar answer to an extreme dry and hot environment 
which a clay cask surrounded by a rope hanging system could 
offer, and their occurence in coherent ‘Iberian’ contexts dated 
from the 5th and 4th Centuries B.C.
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As reduzidas áreas de dispersão deste tipo de recipiente bem 
como a sua diversidade de aspecto, dentro de urna forma básica 
comum (Fletcher Vails, 1957), torna-o particularmente interessante. 
Com excepção do barril de Santa Olaia, publicado por Santos 
Rocha (Santos Rocha, 1908), os outros três exemplares encon
trados em Portugal, até este momento, apresentam-se ainda 
inéditos, surgindo numa área afim da Estremadura espanhola, 
no interior do Alentejo, mais exactamente no Castro de Segovia 
(Elvas), no Cabeço de Vaiamonte (Monforte) e no Castro da Azou
gada (Moura).

A Península Ibérica apresenta apenas duas áreas de dispersão 
deste tipo de vaso: o Sudeste espanhol, nos arredores de Múrcia, 
Alicante, e particularmente incisiva em Valência, e nas províncias 
de Cáceres e Badajoz, em cujo grupo poderemos incluir os nossos 
barris alentejanos. Além destas duas áreas de ocorrência obser
vam-se ainda dois casos isolados: um no extremo nordeste da 
província de Valência, perto de Lérida, e o outro na costa 
atlântica, francamente mais afastado das duas áreas referidas, no 
Castro de Santa Olaia.

O Mapa 1 apresenta a ocorrência destes recipientes já publi
cados em Espanha (Hernandez, 1979, Nordstrom, 1967, Fletcher 
Vails, 1957, entre outros) acrescidos dos exempleres portugueses, 
devendo-se salientar o caso de La Bastida de los Alcuses, Mogente 
(Valencia) onde foram encontrados 28 exemplares, provenientes das 
escavações ali efectuadas em 1928, pelo Servicio de Investigación 
Prehistórica de Valencia, dos quais já alguns exemplares tinham 
sido publicados por Ballester Tormo e Pericot Garcia (Ballester 
Tormo et alii 1928), mas todo o conjunto somente publicado por
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Fletcher Vails (Fletcher Vails, 1975), que foi quem de facto 
chamou a atenção para este tipo peculiar de cei àrnica, apresen
tando a sua tipologia em 1957. Os exemplares descritos por 
Fletchei Valls foram encontrados nos seguintes povoados:

1 — El Castillico (Fortuna, Múrcia) — 2 exemplares
2 — San Anton (Orihuela, Alicante) — 2 »
3 — La Albufereta (Alicante) — 2 »
4 — La Serreta (Alcoy, Alicante) — 2 »
5 — El Puntai (Salinas, Alicante) — 1 »
6 — Mola Torró (Fuente la Higuera,

Valencia) — 1 »
7 — El Tosalet (Bélgida, Valencia) — 1 »
8 — La Bastida de Los Alcuses (Möge,

Valencia) —    28 »
9 — Cova Foradó (Liria, Valencia) — 1 »

10—Valdegamas (Don Benito, Badajoz)         —     1 »

Posteriormente, Nordstrom publicou o exemplar de La Esmera 
(Nordstrom, 1967) e Francisca Hernandez (Hernandez, 1979), 
o exemplar então ainda inédito do Museu de Cáceres (Fig. 8). 
Temos poi tanto:

11 — La Esmera (San Fulfencio, Alicante)       — 1 exemplar
12 — Villasviejas (Cáceres) — 1 »

Dos exemplares portugueses, como já referimos, apenas o de 
Santa Olaia foi publicado por Santos Rocha. Poderemos atri- 
buir-lhe os números seguintes nesta seriação:

A tipologia de Fletcher Valls (Fletcher Valls, 1957, p. 138) 
baseia-se essencialmente nas características formais que estes reci
pientes apresentam, isto é, um corpo cilíndrico, com o bocal

Conimbriga, 22 (1983), 195-208
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normalmente localizado sobre o centro do boj o, fechando lateral
mente por meio de duas calotes esféricas e apresentando vestigios 
de terem estado suspensos por meio de um sistema de cordas:

1 — Ban is de bocal central, com caneiuras laterais, sem asas
nem patilhas de segurança.

2 — Bairis de bocal central, com caneiuras laterais e patilha
de segurança (Vaiamonte ?).

3 — Barris de boca central, com caneiuras laterais e osas
sobre as mesmas (Segóvia).

4 — Barris de bocal central com caneiuras sob as asas e estas
saindo do próprio bocal (Santa Olaia).

5 — Barris de bocal central, com caneiuras sob as asas e
nascendo estas exactamente no bordo do bocal.

6 Barris de bocal descentrado e sem asas.
7 — Barris geminados, muito raros. O único exemplar conhe

cido é o de La Albufereta (Alicante).

13 — Castro de Santa Olaia (Figueira da Foz) Figs. 1 e 3

Publicado em 1908 por A. dos Santos Rocha com o número 111 
(Ext. XII), cuja reprodução aqui apresentamos (Fig. 1), encon
tra-se exposto no Museu Municipal Dr. Santos Rocha, naquela 
cidade (Fig. 2) *.

É constituído por um corpo cilíndrico alongado, encerrado 
nas suas extremidades por duas calotes esféricas que possivel
mente se juntaram posteriormente ao corpo do recipiente, 
fechando-o. É feito em barro vermelho apresentando vestígios 
de ter sido pintado a branco. Tem um largo bocal revirado 
para o exterior, saindo de um gargalo alto, decorado com uma 
saliência, ou ressalte, paralelo ao bordo em toda a volta, com 
duas asas implantadas sobre o mesmo e apoiando-se sobre o bojo 
cilíndrico.

* Agradece-se à Dr.a Isabel Pereira, Directora daquele Museu, a 
autorização para a sua publicação.
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Notam-se perfeitamente as estrias paralelas formando cane- 
luras onde passariam as cordas, que, por certo, constituíam um 
sistema de segurança para o sen transporte, quando cheios de 
líquido.

Apresenta-se quase completo, embora fragmentado.
Tem as dimensões de 0,70 m de comprimento por 0,368 m 

de altura.
Situamo-lo no número 4 da tipología de Fletcher.

14 — Castro de Segóvia (Elvas), Figs. 3 e 4

O «barril» do Castro de Segóvia, apesar de fragmentado, 
permite a sua total reconstituição com excepção do bocal, e foi 
encontrado durante as escavações de 1972 (Júdice Gamito, 1979, 
1980a, 1981), no quadrado B da área A, no estrato correspon
dente à segunda fase de ocupação do castro, durante a II Idade 
do Ferro (Fig. 3).

É constituido por um corpo cilíndrico, encerrado por duas 
calotes esféricas, justapostas a este, e alisadas exteriormente de 
modo a parecer formar um corpo homogéneo. É feito em barro 
vermelho com desengordurante relativamente grosso, constituído 
por grãos de quartzito e mica.

Neste barril pode observar-se o uso da roda em todo o corpo 
cilíndrico, com excepção das extremidades das calotes esféricas 
que parecem ter sido fechadas, isto é, coladas à mão, formando 
um fundo irregular e grosso na parte interna mas perfeitamente 
alisado exteriormente. O bocal foi certamente estreito como se pode 
deduzir pelo diâmetro do gargalo, não sendo, porém, possível 
determinar a sua forma exacta. As duas asas encontram-se implan
tadas sobre o corpo cilíndrico e afastadas do bocal, vendo-se sob 
elas as caneluras do sistema de suspensão de cordas, que passavam 
também pelo bocal, no centro do corpo do barril.

Apresenta-se fragmentado sendo porém possível determinar 
a sua forma completa.

Tem cerca de 0,44 m de comprimento por 0,21 m de altura.
Situamo-lo no número 3 da tipología de Fletcher, lembrando 

pela forma e tamanho o exemplar de EI Tessalet (Bélgida, Valencia).
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15 — Cabeço de Vaiamonte (Monforte), Figs. 5 e 6

Este fragmento de «barril ibérico» encontrava-se inédito, nos 
depósitos do Musen Nacional de Arqueologia e Etnologia, entre os 
materiais provenientes da escavação que o Prof. Manuel Heleno 
efectuou naquele cabeço, podendo afirmar-se que foi encontrado 
no estrato artificial entre 0,50 m e 0,75 m, juntamente com mate
riais que apresentam a mesma nota, e que o identificam com um 
ambiente perfeitamente ibérico.

Este exemplar é constituído por apenas um grande fragmento 
de um «barril» de barro, com o bocal largo e parte do corpo 
cilíndrico que o tornam claramente identificável com este tipo 
de recipiente. Distinguem-se as habituais estrias da roda de 
oleiro no corpo do vaso e o vestígio de uma canelura por onde 
passava a corda, na posição envolvente comum a todos estes 
recipientes (Figs. 5 e 6).

É possível que tivesse tido patilhas de segurança laterais, 
pela inclinação muito acentuada das paredes do corpo cilíndrico 
junto ao bocal visto que sem elas a fixação das cordas afigura-se-nos 
bastante difícil. O bocal é largo com o bordo alto levantado 
(Fig. 6) e abrindo ligeiramente para fora. É feito em barro 
vermelho comum desengordurante ligeiramente áspero de quartzito.

Este fragmento tem 0,28 m de comprimento devendo ter 
pertencido a um recipiente com cerca de 0,55 m de comprimento 
total.

Situamo-lo no número 2 da tipologia de Fletcher.

16 — Castro da Azougada (Moura), Fig. 7

É um fragmento de menores dimensões do que o de \ aiamonte 
mas suficiente para poder ser identificado como tendo pertencido 
a um «barril ibérico». Também ele se encontrava inédito, no 
Museu Nacional de Arqueologia e Etnologia, Lisboa, entre os 
materiais provenientes das escavações que o Professor Manuel 
Heleno efectuou no Castro da Azougada e que infelizmente perma
necem também inéditas.
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É constituido pelo bocal e parte das paredes do corpo cilíndrico, 
que permitem distinguir os vestigios de roda no corpo do recipiente. 
O bocal é largo abrindo ligeiramente para o exterior e tem a 
decorá-lo um rebordo ligeiro e paralelamente a este uma saliência 
ou ressalte, em toda a sua volta (Fig. 7). É feito em barro 
vermelho acastanhado apresentando vestígios de ter sido pintado 
a branco ou em cor ligeiramente amarela, idêntico nestes aspectos, 
a pintura e a forma do bordo, ao exemplar de Santa Olaia, mas 
sem vestígios de asas implantadas no gargalo. É impossível deter
minar se teria possuído asas ou patilhas de segurança.

Contrariamente ao exemplar anterior e que será discutido 
seguidamente, no caso da Azougada é impossível acrescentar mais 
detalhes, inclusivamente sobre a sua possível posição estratigráfica 
ou a que outros materiais se encontrava associado, por o Prof. 
Heleno nâo ter publicado estas escavações nem se encontrarem 
os cadernos de campo ou quaisquer notas elucidativas.

DISCUSSÃO

Santos Rocha (Santos Rocha, 1908, p. 63) e o próprio Siret 
(Siret, 1890) consideraram que a origem deste tipo de recipiente 
estaria certamente localizada no Mediterrâneo oriental, onde surge 
em Chipre, dominada pelos Fenícios nos séculos vn e vi a.C., 
e posteriormente também em Cartago, certamente pela mesma 
via. Fletcher Vails (Fletcher Valls, 1957, p. 140 e s.) embora não 
recusando esta ideia de puro difusionismo, considera ainda a 
possibilidade de ser o fruto da evolução local de recipientes idênticos 
que desde o Neolítico se verificava ocorrerem na região do Levante 
espanhol. Francisca Hernandez (Hernandez, 1949, p. 461), refe
rindo Fletcher Valls e a possível origem destes vasos no Mediter
râneo Oriental, aceita um difusionismo atenuado, não deixando de 
salientar o aspecto funcional do recipiente.

Se de facto os contactos com os povos do Mediterrâneo 
Oriental e de outras zonas deste mar interior são detectáveis 
desde cedo nesta zona da costa sul da Península Ibérica através 
de produtos de importação como é o caso do âmbar, dos ovos de 
avestruz, do marfim ou da concha Spondiliis (Renfrew, 1979, 1967a,
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1967b) o que é certo é que é exactamente aqui que ainda hoje 
se localiza urna das zonas mais secas da Península, actualmente 
em avançado grau de desertificação. Por outro lado, tanto a 
Estremadura espanhola como o Alentejo interior são zonas de 
elevadas temperaturas estivais acompanhadas de uma secura 
acentuada do clima. É portanto natural que a resposta do Homem 
a este ambiente natural tivesse dado origem à concepção de um 
recipiente facilmente transportável quando envolvido por um 
sistema de cordas, que permitiria suspendê-lo ao ombro ou no 
dorso de um animal, aliando, por outro lado, apreciáveis quali
dades de frescura e pureza do líquido, que a porosidade do barro 
permitem. Talvez seja este motivo a razão provável da diversidade 
de aspecto que os «barris ibéricos» apresentam, e exactamente em 
La Bastida de los Alcuses, nos arredores de Mogente, Valencia, 
se terem encontrado 28 exemplares, distribuídos por diversas 
habitações do povoado.

Os contactos culturais e comerciais entre a zona do Levante 
espanhol, incluindo o vale do Ebro e o interior do Sudoeste 
peninsular, foram factos que se verificaram desde o Neolítico e 
Galcolítico (Schubart, 1980, 1969, 1967) e mais especialmente 
durante a Idade do Bronze (Schubart, 1975) mas muito particular
mente mais tarde no chamado «Período Orientalizante» (Aubet, 
1980; Almagro Gorbea, 1977, Cuadrado, 1976). Posteriormente 
observa-se uma influência mais acentuada destes contactos em plena 
Idade do Ferro, em que os diferentes grupos étnicos gozavam já 
de grandes possibilidades de rápida deslocação, vivendo em socie
dades complexas dominadoras e belicosas (Júdice Gamito, 1981, 
1980b, 1979; Wells, 1980, 1977; Mohen, 1979; Milisauskas, 1978; 
Clarke, 1972; Morel, 1970; Pellicer, 1969; Schüle, 1969; Wattem- 
berg, 1963; Maluquer de Motes, 1958a e b, 1954) sendo portanto 
provável que a ideia, aliada aos condicionalismos do meio ambiente, 
tivesse sido adoptada pelos povos do interior alentejano e das 
provincias de Badajoz e Cáceres.

Analisando a localização estratigráfica dos exemplares portu
gueses verificamos que:

1 —- No caso do barril de Santa Olaia, embora se encontre 
referido a um contexto estratigráfico concreto na publicação de
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Santos Rocha (Santos Rocha, 1908, p. 29-31) é-nos impossível 
determinar a qual dos três povoados da Idade do Ferro, detectados 
em sobreposição por aquele arqueólogo, pertencerá. Na verdade, 
Santos Rocha limita-se a apresentar uma classificação genérica 
do espolio encontrado no primeiro povoado, afinal o último da 
Idade do Ferro, imediatamente anterior à ocupação romana, afir
mando (p. 29) que se «compõe principalmente de cerámica exótica, 
pintada ou não, associada a louça indígena de pasta grosseira 
trabalhada à mão e às vezes com roda, recolhida em todos os 
os pavimentos das casas e na referida viela». Os tipos são preci
samente os mesmos dos povoados inferiores, com raras excepções, 
não indicando também quais as excepções. Na análise dos espó
lios dos povoados imediatamente abaixo, refere apenas que «a cerâ
mica era idêntica ao do povoado superior».

Assim pode-se afirmai que este barri) foi de facto encontrado 
numa estratigrafía segura atribuída à II Idade do Ferro, junta
mente com outros tipos de cerâmica indígena e de exportação, 
como ânforas de tipo púnico e pratos de verniz vermelho, 
datáveis do final do século v ou mesmo do século iv a.C.

2 — O exemplar do Castro de Segóvia é o único que se apre
senta integrado numa estratigrafía segura. Foi encontrado no 
quadrado B, da área A, das escavações efectuadas em 1972, no 
estrato correspondente ao segundo nível de ocupação do castro 
(Fig. 3) onde se observa a predominância de cerâmica decorada 
com cordões de incisões e dedadas, ainda a ocorrência de cerâmica 
estampilhada com largas matrizes rectangulares de tipo hallstáttico 
final e outras mais leves, já com estilizações de tipo La Tène 
(Schwappach, 1976, 1969; Jacobstahl, 1969) e cerâmica cinzento- 
-negro brunida, cerâmicas estas na continuação do estrato anterior, 
com a introdução de cerâmicas pintadas com faixas paralelas, 
decoração tipicamente «ibérica». Este estrato datável entre o 
século veo século iv a.C. apresenta-se especialmente evidente nos 
quadrados A e B, em que é perfeitamente visível um pavimento 
de argila a separá-lo do estrato anterior, e que também aparece 
nitidamente na muralha do corte Al, no prolongamento do 
quadrado A.

Conimbriga, 22 (1983), 195-208



T e r e s a  J ú d i c e  G a m i t o ,  Os «barris ibéricos» de Portugal 205

Tal como o exemplar de Villasviejas (Hernandez, 1979) também 
o do Castro de Segóvia foi encontrado numa área de habitação, 
cujo traçado rectangular se prolonga pelo quadrado A (Júdice 
Gamito, 1980a, 1979). Os materiais com que se acha associado 
identificam-no com idêntico horizonte cultural: vasos de cerámica 
negra, ou de faixas pintadas paralelamente umas às outras, ou as 
mesmas faixas sobre brunido interno e externo, características da 
época de pleno desenvolvimento da cultura «ibérica».

3 — O exemplar de Vaiamonte, embora sem estratigrafía 
definida, tem como elemento identificativo quanto à sua localização 
estratigráfica a nota a lápis, atrás mencionada, situando-o no 
estrato artificial entre 0,50 e 0,75 m. Outros fragmentos de cerâ
mica decorados com faixas pintadas paralelas, e cerâmicas brunidas 
de cor cinzento-negro, portadoras de idêntica nota, permitem-nos 
considerá-lo como parte integrante de um horizonte cultural 
«ibérico», que é ainda reforçado pela presença, neste mesmo 
estrato, de fíbulas de apêndice caudal de tipo transmontano 
(da Ponte, 1980; Santos, 1973) e que tornam este estrato arti
ficial datável entre o século veo século iv a.C.

Parece-nos assim que se confirma nos exemplares portugueses 
a cronologia atribuída pelos investigadores espanhóis para este 
tipo de recipiente, isto é, o século iv, com possibilidade de se 
poder recuar um pouco esta data para o século v em alguns 
casos, e excepcionalmente para o do barril de Valdegamas, que 
Blanco Freijeiro atribuiu a data anterior à primeira metade 
do século vi a.C. (Blanco, 1953). Não nos parece que a qualquer 
dos exemplares portugueses se possa atribuir uma data tão recuada.

Os contextos em que foram encontrados caracterizam-se, na 
realidade, por uma acentuada uniformidade cultural num horizonte 
que se considerou denominar de «ibérico» pelas suas características 
específicas na Península Ibérica a partir do século v a.C. E natural, 
por outro lado, que se tenham estabelecido contactos importantes 
e frequentes entre o Levante espanhol e as áreas interiores do 
Sudoeste, facto detectável também na ocorrência de outros tipos 
de cerâmica, nomeadamente a Ática (Rouillard, 1975; Cuadrado, 
1974; Blazquez, 1975).
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Os «barris ibéricos» poderiam ter adquirido a sua forma 
básica comum, tão característica, através do contacto entre estas 
duas áreas principais, mas a variedade dos diferentes recipientes 
é tão grande, que nos parecem ser os testemunhos de criações 
locais independentes, respondendo muito provavelmente a neces
sidades semelhantes resultantes de ambientes igualmente secos e 
quentes, sendo de salientar ainda a sua ocorrência em contextos 
coerentes característicos da chamada ‘cultura ibérica’ datáveis dos 
séculos v e iv a.C.
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A. M. D i a s  D i o g o

Assistente da Faculdade de Ciências Sociais e Humanas 
da Universidade Nova de Lisboa

FORNOS DE ÂNFORAS DO MONTE DA ENCHURRASQUEIRA E 
DO VALE DA CEPA —NOTÍCIA PRELIMINAR 
Conímbriga, X X I I  (1983), p. 209-215

R e s u m o  : 0 autor dá breve notícia de mais dois centros produtores de 
cerâmica no curso inferior do Sado. Para além de ânforas de 
tipo Dressel 14 e Almagro 51C, estes fornos produziram ainda 
outras formas de cerâmica comum associáveis ao fabrico e trans
porte de garum.

R é s u m é  : Deux fours d’amphores romaines sont ajoutés à la liste de ceux 
déjà connus dans la basse vallée du Sado. Céramique commune 
destinée à la préparation et transport du garum a été fabriquée 
dans ces fours, en même temps que des amphores Dressel 14 et 
Almagro 51 C.
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FORNOS DE ÂNFORAS DO MONTE 
DA ENCHURRASQUEIRA E DO VALE DA CEPA 

NOTÍCIA PRELIMINAR

I — Monte da Enchurrasqueira

Estão situados a cerca de 100 m para SW do km 71 do 
caminho de ferro do Vale do Sado (coordenadas hectométricas: 
161.0 N, 162.0 E na Carta Militar 1:25.000, folha n.° 467). Estes 
fornos são conhecidos desde 1896, altura em que Joaquim Correia 
Baptista escreveu em O Archeologo Português: «Outro tanto sucederá 
no sítio da Xeroqueira, a cinco kilómetros a jusante de Alcácer 
e ainda na mesma margem, onde se vêem muitos fragmentos de 
amphoras e tijolos. Parece que houve ahi, como na Barrosinha, 
vários fornos» (1). O facto de as cartas Militar e do Instituto 
Geográfico e Cadastral terem grafado o topónimo na forma 
popular (Enchurrasqueira) (2) levou a que a sua localização se 
tenha entretanto perdido.

Os fragmentos de ânfora que publico pertencem ao tipo 
D R E S S E L  1 4 / b e l t r a n  i v  e sáo provenientes de uma vala 
de escoamento de águas que corta um autêntico monte de cacos; 
além das ânforas foram ainda fabricados nestes fornos outros 
tipos de cerâmica comum. De destacar, como característico dos 
fornos da Enchurrasqueira, a ocacidade dos bicos fundeiros.

As pastas caracterizam-se pela tonalidade uniforme dentro de 
cada vaso e pelas fendas abundantes, que lhes dão um aspecto 
folheado. Os elementos não-plásticos são muito abundantes, 
predominando o quartzo esbranquiçado de tamanho inferior a 1 mm.

(9 «Salacia», pág. 7.
(2) No mapa publicado por V i r g í n i a  R a u  em A exploração..., ó  topó

nimo vem grafado Charroqueira.

Conimbriga,  22 ( 1983) ,  209-215
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As inclusões negras e os quartzos glandes, atingindo 4 mm, sâo 
escassos. 0 tratamento da superfície das ânforas é feita com 
aguada e alisamento a trapo, o que as deixou de tonalidade mais 
escura do que a pasta e com os característicos enrugamentos em 
forma de estrela.

1. Fragmento de bico fundeiro, oco e terminando em botão. Relação entre 
as medidas de altura e largura 3 : 1  ( 1 2 , 5 x 4 , 2 ) .  Pasta de tonalidade 
vermelho-alaranjado, engobe um pouco mais escuro.

2. Fragmento de boca, parte do colo e das asas. Lábio de perfil triangular, 
muito ligeiramente perolado. Reentrância interior para encaixe do 
opérculo. Asa de secção irregularmente oval, com canelura vertical 
exterior. Diâmetro de boca: 10,6 cm. Pasta de tonalidade vermelho- 
-amarelado, engobe vermelho-tijolo.

II  — Vale da Cepa

Também situados na margem direita do rio Sado, encon
tram-se a cerca de 800 m para Este dos fornos da Enchurras- 
queira (coordenadas hectométricas: 161.2 N, 162.9 E na Carta 
Militar 1:25.000, folha n.° 467). Devo a sua localização ao 
Sr. Augusto dos Santos que durante cerca de trinta anos cultivou 
arroz nesta pequena leira de feitio triangular, limitada a sul 
pelo caminho de ferro e nos restantes lados pela vala de rega. 
Segundo o mesmo senhor, teria aparecido a estrutura de um 
forno circular, quando nos últimos anos da década de quarenta 
se construiu a vala de rega, cerca de cinco metros a norte do 
pequeno barranco de onde recolhi os presentes materiais.

Estes fornos contam-se entre os de produção mais variada 
da margem direita do curso inferior do Sado; para além 
das ânforas d r e s s e l  1 4 / b e l t r a n  iv e a l m a g r o  51C, ambas 
com grande variedade de formas de bordo, produziu ainda 
cerâmica comum, muito provavelmente, utilizada também no 
fabrico e transporte de garum. Há ainda a destacar a grande 
micacidade das pastas do Vale da Cepa (3) em comparação com

(3) Num próximo trabalho publicarei as análises laboratoriais das pastas, 
assim como outros fornos ainda inéditos.

Conimbriga, 22 (1983), 209-215
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as da Enchurrasqueira e a existencia de uma marca esgrafitada, 
em forma de cruz, no bico fundeiro de d r e s s e l  14 (n.° 8) (4).

As pastas caracterizam-se, na sua generalidade, por não 
terem cor uniforme, com cerne geralmente de tonalidade mais 
viva. O aspecto é esponjoso, com poucas fendas. Pequeníssimas 
calcites; quartzos abundantes e muito pequenos, na maioria 
leitosos. Escassos ocres vermelhos e inclusões negras. Micácia. 
Quanto ao engobe, ele varia muito das d r e s s e l  14 (de 
tonalidade clara e com a superfície externa muito áspera, com 
inúmeros pequenos quartzos) para as a l m a g r o  51G (de engobe 
escuro em superfície bem alisada).

3. Fragmento de boca e colo de pote. Vestígio de asa arrancando da 
sobreira do bordo. Estrangulamento interior, à maneira das ânforas, 
para encaixe da tampa. Deveria servir para o transporte de garum. 
Bordo tipo aba, de secção em ogiva. Colo oblíquo, para o exterior; 
ornamentado com duas caneluras. Diâmetro interno da boca: 9,6 cm. 
Pasta amarelo-alaranjada, com cerne extenso, laranja-avermelhado. 
Paredes bem alisadas, com engobe castanho-amarelado.

4. Fragmento de boca e colo de pequeno alguidar, ou almofariz. Bordo 
em forma de aba horizontal, larga, com reentrâncias nos lados superior 
e inferior para encaixe dos dedos. Copa sobre o hemisférico, decorada 
com pequeno ressalto e canelura angular. Diâmetro total da boca: 38 cm. 
Pasta amarelo-alaranjada, cerne amarelo-acinzentado. Engobe de 
aguada, um pouco mais escuro do que a pasta. Superfície áspera com 
pequenas estrias horizontais.

5. Fragmento de bordo, parte do colo e asa de ânfora d r e s s e l  14. 
Lábio de perfil triangular, de bordo liso e ligeiramente oblíquo, descaindo 
para o exterior. Reentrância interior para encaixe do opérculo bem 
vincada. Asa de secção irregularmente rectangular, com canelura vertical 
exterior. Diâmetro interior da boca: 13 cm.
Pasta amarelo-alaranjada, cerne laranja-avermelhado. Engobe acas
tanhado, parede interna mais clara e menos áspera.

(4) Estes grafitos, que devem ter sido utilizados para controle da 
produção, foram gravados com estilete na pasta ainda húmida e com as 
ânforas apoiadas sobre a boca. Não é caso único para os fornos do Vale 
da Cepa, antes comum aos outros fornos do Sado: nos fornos da Marateca 
foi utilizado um «P» (F. d e  A l m e i d a  et aíii, Marateca, est. VII), no forno 1 da 
Barrosinha um «B» (inédito, mas observável num bico fundeiro aparecido 
no Castro de Fiães — C. d e  A l m e i d a  e E. d o s  S a n t o s ,  Fiães, est. VI, n.° 5) 
e ainda no forno 4 do Bugio (inédito).

Conimbriga, 22 (1983), 209-215
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6. Fragmento de bordo e colo de ânfora DRESSEL 14. Lábio espesso e 
perolado. Reentrância para o opérculo pouco pronunciada. Diâmetro 
interno da boca: 15 cm.
Pasta amarelo-alaranjada, cerne pequeno de tonalidade laranja-aver- 
melhado. Engobe ligeiramente mais escuro do que a pasta. Parede 
interna menos áspera e mais clara.

7. Bico fundeiro de DRESSEL 14, terminado em glande. Pasta amarelo- 
-alaranjada, cerne laranja-avermelhado. Engobe de tonalidade amarelo- 
-acastanhado em superfície bem alisada. Parede interna sem engobe.

8. Bico fundeiro de DRESSEL 14, de base côncava. Grafito em forma 
de cruz (2,4 cm de altura por 1,5 cm de largura. Gravado com estilete 
na pasta, húmida, com a ânfora apoiada sobre a boca. Foi primeira- 
mente feito o corte vertical, com o sentido de cima para baixo e 
depois o horizontal com o sentido da esquerda para a direita).
Pasta amarelo-alaranjado, cerne laranja-avermelhado. Engobe acasta
nhado sobre a superfície exterior, bem alisada.

9. Fragmento de boca, colo e asa de ânfora ALMAGRO 51C. Lábio 
de secção triangular, revirado para fora e boleado do lado externo. Uma 
pequena canelura separa o bordo do colo. Pronunciado estrangulamento 
interior para encaixe do opérculo. Asas de secção rectangular, arrancando 
do meio do lado externo do lábio. Diâmetro interior da boca: 8 cm. 
Pasta de tonalidade uniforme, amarelo-acinzentado. Engobe creme- 
-acastanhado em superfície bem alisada.

10. Fragmento de boca, colo e arranque de asa de ânfora ALMAGRO 51C. 
Lábio de secção oval, revirado para fora e duplamente boleado. Asa 
arrancando do exterior do lábio. Diâmetro interno da boca: 11,2 cm. 
Pasta amarelo-alaranjado; cerne muito extenso, mais alaranjado. Engobe 
castanho-acinzentado em superfície bem alisada.

11. Fragmento de boca, colo e arranque de asa de ânfora ALMAGRO 51C. 
Lábio de secção triangular, revirado para fora e boleado do lado 
externo. Pequena depressão no lado externo do lábio. Arranque da 
asa no terço inferior do lábio. Diâmetro interior da boca: 10,2 em, 
Pasta ocre-acinzentada, cinzenta no cerne. Engobe alterado.

12. Bico fundeiro de ânfora ALMAGRO 51G. Curto de secção tronco- 
-cónica. Base ligeiramente côncava. Maior largura 11,5 cm, altura 8 cm; 
relação altura/largura 1,4:1.
Pasta de tonalidade uniforme, creme-alaranjado. Vestígio de engobe 
na parede exterior, de tonalidade cinzento-azulada sobre parede alisada, 
com muitas estrias horizontais.

Conimbriga, 22 (1983), 209-215
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JANEIRO

no Tici Ario arq ueo lógico *

Chãs de Égua (Piódão) — valorização do património

A União Progressiva de Chãs de Égua lançou uma campanha de preser
vação do património arqueológico e cultural. O achado de um machado de 
talão, em bronze, e a existência duma pedra de lagar mostram a antiguidade 
da ocupação humana na região.

A Comarca, de Ar gañil, 1-1-81

Salavessa (Nisa)—ara a divindade indígena

Francisco J. R. Henriques e J. C. Pires Caninas dão a conhecer uma 
ara, achada em Salavessa, com a seguinte inscrição:

LVPVS.LÃN/CI (filius). QVÃN/GEIO. TAN/NGO. / V(otvm). S(olvit).

Aludem a outros achados arqueológicos.
A Reconquista, 9-1-81

S. Miguel de Acha (Idanha-a-Nova) — vestígios romanos

Um montão de tijolos de fabrico romano foi encontrado aquando da 
abertura dos alicerces para uma casa, nesta localidade.

A Reconquista, 16-1-81

Castelo Branco — arqueologia medieval

A ARCINPE, associação de defesa do património desta cidade, organizou» 
com o apoio da Casa da Cultura, um colóquio sobre arqueologia medieval, na 
sequência duma visita feita aos trabalhos arqueológicos de Mértola.

A Reconquista, 16-1-81

(*) A notícia, titulada geralmente por concelhos, é apresentada por 
ordem cronológica e em síntese, corrigindo-se aqui e além eventuais falhas 
detectadas. Damos particular atenção à reportagem, porque geralmente 
mais completa e acompanhada de fotografias, e aos dados vindos a lume 
na imprensa regional, mais difícil de encontrar nas bibliotecas. Do noticiário 
distribuído a toda a imprensa, publicado mais ou menos simultaneamente, 
referimos apenas uma fonte de informação, se possível a mais completa; só em 
casos de notícias que se complementam é que vai mencionado mais do que um 
órgão de comunicação. Pretendemos não só veicular a informação de novos 
achados e de trabalhos em curso como também facultar aos investigadores, 
elementos para a história de como a Arqueologia — pré-histórica, clássica e 
medieval — é vista pela imprensa portuguesa.

Conim,briga, 22 (1983), 217-247
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Soure — fuste de coluna romana

Um fuste de coluna romana tem estado a servir de cepo para esquar- 
tejamento de carnes no matadouro municipal de Soure.

Identificado, vai ser retirado para local conveniente e estudado.
Correio da Manhã, 18-1-81

Castelo Branco — cursos

A secção de Arqueologia da Casa da Cultura de Castelo Branco programou 
cursos de Topografia, Fotografia e Cerâmica objectivados para a especiali
zação arqueológica.

Primeiro de Janeiro, 20-1-81

Panóias — um alerta

Em reportagem de Acácio Trigo chama-se com veemência a atenção para 
o estado de abandono em que se encontra o importante santuário campestre 
de Panóias, perto de Vila Real.

Barricada, 22-1-81

Ninho de Açor — forno romano

J. Martins Moreira dá uma primeira notícia dos trabalhos de emergência 
levados a efeito, sob sua orientação, num forno romano encontrado nesta 
localidade, perto de Castelo Branco.

Beconquista, 23-1-81

Salavessa (Nisa)—ainda a ara romana

M. Leitão e A. Ribeiro tecem considerações acerca da ara votiva a que 
este mesmo jornal se referira no dia 9.

Beconquista, 30-1-81

FEVEREIRO

Viseu—plano de actividades

Apresenta-se o plano de actividades para 1981 do Centro Juvenil de 
Arqueologia e Etnologia de Viseu, que inclui, entre outros: lançamento dum 
roteiro arqueológico do distrito, a publicação da revista «Dólmen», exposições, 
levantamentos arqueológicos, visitas guiadas e a l.a campanha de escavações 
no Castro de S. Luzia.

Jornal de Notícias, 1-2-81

Torres Novas — nova campanha em Abril

Nunes Monteiro e António Quinteira, responsáveis pelos trabalhos arqueo- 
gicos na villa romana de Cardílio (S. António da Caveira, Torres Novas), 
historiaram, numa palestra realizada em Coimbra, a actividade ali desenvoh
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vida desde a descoberta da villa em 1932. Referiram, de modo particular, os 
resultados da campanha de 1980 e anunciaram o prosseguimento dos trabalhos 
para Abril.

A Capital, 2-2-81

Castro Marim — seminário

Realizou-se em Castro Marim e em Vila Real de S. Antonio, o I Semi
nário sobre Patrimonio Cultural e Natural daquelas duas localidades. Entre 
as comunicações apresentadas, figura a de Vítor Gonçalves sobre «O patri
monio arqueológico algarvio».

O Primeiro de Janeiro, 2-2-81

ilmeirim — estação romana

Quando se efectuavam trabalhos agrícolas, foram encontrados objectos 
de barro e moedas antigas numa propriedade rústica do lugar de Azeitada 
(Benñca do Ribatejo, Almeirim).

Deslocaram-se ao local técnicos do Departamento de Arqueologia do 
Instituto Portugués do Patrimonio Cultural, que admitiram estar-se na 
presença de importante estação romana.

Jornal de Noticias, 4-2-81

Meimoa — levantamento arqueológico

Mário Pires Bento explica que o Cabeço do Lameirão, rica estação arqueo
lógica da Meimoa, não vai ficar submersa pelas águas da barragem ali em 
construção. Sugere, no entanto, que se proceda ao levantamento arqueológico 
da área a submergir, «onde há todas as possibilidades de existirem estações 
arqueológicas interessantes, pois têm sido encontrados abundantes testemunhos 
da passagem e estadia de vários povos da pré-história aos Romanos e 
Árabes, documentados pelos achados que constituem a colecção arqueológica 
guardada pelo sr. P.e José Miguel Pereira, na residência paroquial, em 
Meimoa.

Reconquista, 6-2-81

Silves — o menhir dos Pontais

Foto do menhir dos Pontais, que jaz por terra numa vertente, em plena 
serra, «nas traseiras da aldeia dos Gregorios (no concelho de Silves)». 
A zona já foi remexida pelos habitantes, em busca dos bezerros de ouro, que a 
tradição diz terem sido enterrados no local.

Diário de Lisboa, 7-2-81

Vila Praia de Âncora — escavações

A Unidade de Arqueologia da Universidade do Minho está a realizar, 
durante este mês, escavações no Forte do Cão, em Vila Praia de Âncora,
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tendo em vista «a concretização de estudos de ordem estratigráfica, paleonto
lógica e tipológica, a nível de utensilagem, naquela zona».

Diário do Minho, 7-2-81

Sintra — capitéis «romanos»

Na continuação das notas avulso sobre património histórico-cultural do 
concelho de Sintra, que tem vindo a publicar, José Cardim Ribeiro refere 
diversos capitéis «romanos» ou «tardo-romanos» descobertos na região e guar
dados, alguns deles, no Museu de S. Miguel de Odrinhas.

Jornal de Sintra, 13-2-81

Aljustrel -— operação de salvamento

Dado que as «Pirites Alentejanas, SARL» projectam a construção de uma 
zona industrial na área da antiga cidade romana, «o que implica a sua destruição 
quase total», o Departamento de Arqueologia do I.P.P.C. destacou para o local 
uma equipa de técnicos, chefiada por Clara Yaz Pinto, a fim de proceder a esca
vações de emergência.

Notícias de Beja, 19-2-81

MARÇO

S. Pedro de Caldeias (Tomar) — investigação terminada

Iniciadas em 1977, as escavações vão terminar na estação romana de 
S. Pedro de Caldeias, devido ao seu diminuto interesse: «Um pequeno objecto 
em bronze representando um leão e uma moeda de Constâncio foram, para 
além de pavimentos e muros muito danificados de uma «villa rustica», 
o fruto de quatro meses de pesquisa».

Jornal de Notícias, 3-3-81

ABRIL

Alfaiates — ponte romana

Pedra duma ponte romana sobre a ribeira das Avelanairas, em Alfaiates 
(Sabugal), foi levada pelo empreiteiro para ser utlizada na construção da nova 
ponte. Do monumento romano pequenos vestígios restam.

Jornal do Fundão, 10-4-81

Bohadela — campanha de escavações

Decorrem em Bobadela (Oliveira do Hospital) escavações arqueológicas, 
sob a direcção de elementos do GAAC, de Coimbra.

Primeiro de Janeiro, 12-4-81
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Realiza-se em Torres Novas, com o patrocínio da Associação do 
Património e da Câmara locais, um curso de iniciação arqueológica, com 
aulas práticas, ministrado pelo Dr. Nunes Monteiro, do Instituto de Arqueo
logia da Faculdade de Letras de Coimbra.

Primeiro de Janeiro, 12-4-81

Torres Novas — curso de iniciação à Arqueologia

Sintra — vestígios arqueológicos

Em mais um artigo da série que vem publicando, José Cardim Ribeiro 
fala das mós e dos moinhos (romanos, visigóticos) encontrados na plataforma 
de Pianos (S. João das Lampas, Sintra). Descreve ainda um direme de 
prata do séc. viu ou ix, aludindo a outros vestígios da ocupação árabe 
na região.

Jornal de Sintra, 17-4-81

Vila Velha de Ródão — paleolítico

Em Vilas Ruivas, perto de Ródão, «foi posto a descoberto o solo de 
habitação de caçadores-recolectores, distinguindo-se arcos de cabanas ou de 
simples protecções contra os ventos, lareiras e 'fábricas’ de instrumentos». 
Os arqueólogos datam-nos de há cem mil anos (final do período de Riss) 
ou, com menos probabilidade, do Wurm antigo (50 mil anos).

Corrtio da Manhã, 22-4-81

Braga — retrospectiva e programação

Acaba de ser publicada uma brochura ilustrada historiando a actividade 
desenvolvida pela Unidade de Arqueologia da Universidade do Minho e pelo 
Campo Arqueológico de Braga, desde 1976 a 1980. Informa-se que, doravante, 
o trabalho arqueológico naquela cidade estará assim interligado: ao Serviço 
Regional de Arqueologia competirá a cartografia e o salvamento do patrimó
nio arqueológico; ao Museu D. Diogo de Sousa, a conservação e a exposição 
museológica dos materiais; e à Unidade de Arqueologia, o tratamento científico 
dos resultados.

O Comércio do Porto, 30-4-81

Ponte de Lima — nótula arqueológica

Referência à riqueza em castros do concelho de Ponte de Lima, cerca 
de 30 ou 50, dos quais 4 em Vitorino de Piães, 3 na Facha (onde em 
12-6-1968 apareceu cerâmica grega) e 3 na Correlhã. O pároco, Pe. Baptista, 
tem recolhido materiais, que guarda no salão paroquial.

O Vianense, 30-4-81
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Evocação de Santos Rocha

Fausto de Almeida evoca o que foi a vida e obra do arqueólogo 
António dos Santos Rocha, natural da Figueira da Foz.

O Figueirense, 30-4-81

Amarante — Carta arqueológica

O «Grupo de Investigação Arqueológica do Norte» (GIAN) deu inicio aos 
trabalhos preliminares integrados na 1.a fase do plano concebido com vista 
à elaboração e publicação da carta arqueológica de Amarante.

Este concelho é muito rico em vestígios arqueológicos: diversos restos de 
habitações romanas, 10 dólmens, 20 necrópoles romanas, mais de uma dezena 
de sepulturas cavadas na rocha, estações de arte rupestre, vestígios de vias 
romanas...

A iniciativa tem o apoio do Município local.

Flor do Tâmega, 30-4-81

MAIO

Pousafoles — abundância de vestigios romanos

Em entrevista a Manuel de Andrade Pissarra, proprietário da Quinta 
de S. Domingos (Pousafoles, Sabugal), dá-se conta dos inúmeros vestígios 
romanos nela existentes: três aras romanas (que deram entrada no Museu 
Regional da Guarda) e uma quarta, também epigrafada, que foi levada para o 
Sabugal para estudo.

Encontraram-se muitas pedras de moinho, enormes fragmentos de escória, 
25 a 30 assentos de fornos, lagares de vinho talhados na rocha. Algumas 
peças arqueológicas teriam sido recolhidas também por Adriano Vasco 
Rodrigues.

A Guarda, 1-5-81 e 8-5-81

Ferreira do Alentejo — «villa» romana

No Monte da Chaminé, muito perto de Ferreira do Alentejo, estarão 
sepultados os restos de uma «villa» romana. Pedras de mármore e peças de 
cerâmica aí recolhidas têm estado expostas na Câmara Municipal de Ferreira

O Diário, 1-5-81
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Adeganha (Moncorvo) — inscrição romana

O agricultor Abraão José Vilela achou na sua propriedade — em Ade
ganha (Moncorvo) — uma esteia funerária romana datável do séc. i da nossa 
era. O monumento, que está em poder do achador, vai ser publicado por 
Nunes Monteiro, do Instituto de Arqueologia da Faculdade de Letras de 
Coimbra.

Jornal de Notícias, 7-5-81

Póvoa de Varzim — exposição

«Após o êxito das escavações arqueológicas realizadas na cividade de 
Terroso, no ano passado, o Museu Municipal de Etnografia e História da 
Póvoa do Varzim organizou uma exposição sobre a arqueologia no concelho, 
no salão de Turismo».

O Comércio do Porto, 8-5-81

Oliveira de Azeméis - inquérito

Apresenta-se o questionário sobre o Paleolítico elaborado por um grupo 
que se propõe fazer o inventário arqueológico e etnográfico do concelho de 
Oliveira de Azeméis.

A Voz de Azeméis, 8-5-81

Castro de Carvalhelhos — retrospectiva

Há 29 anos que, sob os auspícios da Sociedade Portuguesa de Antropolo
gia (dirigida pelo Prof. Santos Júnior), se fazem trabalhos de escavação no 
Castro de Carvalhelhos (Boticas). O espólio encontra-se no museu de Chaves.

Notícias de Chaves, 15-5-81

Aveiro — programa da ADERA V

A Associação de Defesa do Património Natural e Cultural da Região de 
Aveiro (ADERAV) tem programada para este ano uma campanha de esca
vações no lugar de Crestelo (Branca, Albergaria-a-Velha), onde existem 
interessantes vestígios da ocupação romana. Além de levantamento arqueo
lógico, a ADERAV deseja promover a elaboração de um mapa com itinerá
rios culturais.

Jornal de Notícias, 16-5-81

Arqueologia do Algarve

Pinheiro e Rosa narra as vicissitudes por que tem passado o espólio 
recolhido por Estácio da Veiga no chamado «Museu Archeológico do Algarve». 
Solicita que as colecções sejam reconstituídas (porque andam dispersas) 
e devidamente patenteadas ao público na capital do Algarve.

Folha de Domingo, 22-5-81
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Acordo Portugal-Marrocos

O acordo cultural entre Portugal e Marrocos prevê, para os anos de 1982 
e 83, «uma permuta de estudos arqueológicos para análise de monumentos 
do património nacional».

Diário de Notícias, 25-5-81

Rio Maior — grupo de arqueologia

O «Grupo de Arqueologia de Rio Maior» foi recentemente criado a partir 
do curso de Arqueologia que funciona no Instituto Universitário de Santarém.

O Zé, 28-5-81

Porto — ciclo sobre Arqueologia

Sob os auspícios da delegação do Norte da Secretaria de Estado da 
Cultura, está a realizar-se um ciclo de palestras subordinado ao tema 
«Perspectivas actuáis da Arqueologia portuguesa».

Jornal de Notícias, 29-5-81

JUNHO

Porto — revista «Portugália»

Reaparece a revista «Portugália», editada agora pelo Instituto de 
Arqueologia da Faculdade de Letras do Porto, com a missão de «dar uma 
contribuição efectiva para o estudo e valorização do património arqueológico 
nortenho», apelando também para a «permanente necessidade de actualização 
metodológica».

Este volume inicial é totalmente dedicado à carta arqueológica do dis
trito do Porto: artigos sobre a Serra da Aboboreira, o Castro do Mozinho 
(Penafiel), a Citânia de Sanfins (Paços de Ferreira)...

Diário de Notícias, 3-6-81

Monsaraz — monumentos megalíticos

A pretexto duma visita ao local, feita por alunos do «Curso livre 
de Arqueologia» do Instituto Universitário de Santarém, apresenta-se a foto
grafia do menir do Outeiro e chama-se a atenção para a escassa sinalização 
e difícil acesso aos menires da região.

Palavra (Reguengos de Monsaraz), 13-6-81
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Bragança — achado e paradeiro de peças arqueológicas

Referindo exemplos concretos de peças arqueológicas encontradas na 
região de Bragança (verracos, lápides, estelas decoradas...) e que deram entrada 
em diversos museus (de Bragança, do Porto, do Douro...), Inocêncio Pereira 
defende que tais monumentos, «depois de devidamente estudados e identifi
cados por peritos», deviam manter-se expostos em lugar de relevo na terra de 
procedência.

Correio da Manhã, 14-6-81

Estói (Faro)—campanha de escavações

Decorrem trabalhos arqueológicos nas ruínas romanas de Milreu (de que 
se apresenta uma foto), sob a orientação de T. Hauschild (do Instituto 
Arqueológico Alemão). Colabora uma equipa de técnicos do Museu de 
Conimbriga, que estuda a consolidação e restauro dos mosaicos encontrados.

Primeiro de Janeiro, 17-6-81

Freixo de Espada à Cinta—pintura rupestre

Encontrou-se uma pintura rupestre (figura de cavalo ou cabra) numa 
fraga existente no local onde se situou outrora a povoação de Masouco 
(Freixo de Espada à Cinta).

Perto, apareceu há tempos uma enorme cabeça de javali em pedra

Primeiro de Janeiro, 17-6-81

Viseu—atenção para a Cava de Viriato

Apela-se para que o local do acampamento romano conhecido por «Cava 
de Viriato», na cidade de Viseu, seja preservado, pondo-se cobro à «urba
nização louca que se faz dentro da própria cava».

Diário Popular, 19-6-81

I^ousã — exposição

A Liga dos Amigos do Museu da Lousã organizou uma exposição sobre 
«A vida dos Romanos», que inclui a apresentação de objectos de uso domés
tico romanos encontrados na região.

Domingo, 21-6-81
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Idanha-a- Velha — a preservação urgente

Extensa reportagem, ilustrada, de J. Duarte historia o passado da 
Egitânia (concelho de Idanha-a-Nova) e chama a atenção para esse «riquíssimo 
património que urge preservar», inclusive com aproveitamento turístico, e que 
parece votado ao abandono pelas entidades competentes.

Primeiro de Janeiro, 27-6-81
Metodologia

Esteve patente no Panteão Nacional (Lisboa) a exposição «A Vida 
Misteriosa das Obras de Arte», que exemplifica os modernos processos de análise 
cientifica passíveis de aplicar-se às obras de arte e até aos objectos arqueológi
cos: raios «laser», microssondas, microscopia electrónica, activação neutrónica, 
«carbono 14», fotos obtidas a partir de satélite...

Ampla reportagem ilustrada.
O Diário, 28-6-81

JULHO

Bragança — reedição da obra do Abade de Baçal

Acaba de ser reeditado, pelo Museu do Abade de Baçal, o XI volume 
das «Memórias Arqueológico-Históricas do Distrito de Bragança». Dentro 
dum programa de reedição integral dessa obra, prevê-se para o final deste 
mês de Julho a publicação do vol. VII. Já se reeditaram os volumes VIII, 
IX e X.

Besistência-Cultura (Lisboa), Julho de 1981

Crato — escavação em anta

Começou a escavação na anta dos Penedos de S. Miguel (Crato), a cargo 
duma equipa luso-francesa. Presume-se que o monumento ainda não tenha sido 
violado — daí a importância dos trabalhos a efectuar.

Diário de Lisboa, 2-7-81

Amares — ara a divindade indígena

Foi achada no lugar de Paço de Lago (Lago, Amares) uma ara votiva 
(50 x 30) com fóculo. Domingos M. da Silva apresenta a seguinte leitura: 
FASN(I)V(S)/NOVOV(I)/M(cr¿ío) B(ona) Y(oluntate) — que se deve aceitar 

com muita reserva. Novovo seria a nova divindade, «protectora — diz o autor 
- da perpétua juventude». A foto, que ilustra o artigo, não é muito clara, 
permitindo assinalar, no entanto, a presença de linhas de pauta singelas.

Cávado (Esposende), 2-7-81
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Braga — sepulturas romanas

As obras em curso nas antigas instalações da Viação Automotora 
(Braga), permitiram descobrir duas sepulturas romanas, cuja recuperação foi 
efectuada pela Unidade de Arqueologia da Universidade do Minho.

«Numa das sepulturas, que se apresentava quase intacta, foi encontrado 
um precioso espólio arqueológico, constituído por seis vasos de cerâmica e 
quatro unguentários em vidro, quase todos intactos, além de alguns objectos 
de adorno, bastante fragmentados (alguns em ouro), um anel e uma moeda de 
bronze».

Primeiro de Janeiro, 3-7-81

Beja —- tanque romano

Os trabalhos de exploração em curso junto da Santa Casa da Misericórdia 
de Beja trouxeram à luz do dia um tanque da época romana.

O País, 3-7-81

Vila Nova de Paiva — preservação em programa

Dirigindo um concelho rico em monumentos megalíticos, a Câmara de 
Vila Nova de Paiva está a envidar esforços para preservar e valorizar a arqueo
logia. Pensa-se na organização dum ficheiro arqueológico e dum museu para 
expor as peças já encontradas.

Diário de Notícias, 5-7-81

Gouveia — escavações

Realiza-se, durante este mês, uma campanha de escavações na Mamoa 2 
da Abogalheira, freguesia de S. Simão (Gouveia, Amarante), sob a direcção de 
Eduardo Jorge Silva.

A Tarde, 6-7-81

Braga — frutuosa colaboração

Refere-se, com aplauso, a frutuosa colaboração que começa a existir 
em Braga entre empreiteiros e arqueólogos na defesa do património cultural.

Jornal de Notícias, 6-7-81

Baião — Campo Arqueológico da Serra da Aboboreira

Vão prosseguir os trabalhos do Campo Arqueológico da Serra da Abobo
reira (concelho de Baião). Constando, entre outros, de: continuação de 
escavações no complexo do Alto da Caldeira — Tapada da Caldeira (Idade
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do Bronze): escavação de uma mamoa próximo da capela de N.a Sr.a da 
Guia; começo das escavações no «Castelo» de Matos (fortificação medieval?); 
escavação em área na Bouça do Frade (Idade do Bronze, provavelmente). 
Em Setembro, nova campanha na estação de Monte Calvo (Idade do 
Bronze?).

Diário Popular, 7-7-81

Rio Maior — publicação

O «Círculo de Estudos Arqueológicos da Escola Secundária de Rio Maior» 
publicou um opúsculo intitulado «Curso de Iniciação à Arqueologia«, da autoria 
de dois professores de História, Silvino M. Gomes Sequeira e António 
L. A. Ferronha.

O Zé, 9-7-81

Redondo — necrópoles da Idade do Ferro

Os trabalhos realizados no Redondo, sob os auspícios do Grupo de Ami
gos do concelho, revelaram a existência duma necrópole de incineração 
da 2.a Idade do Ferro (s. IV-III a.C.) e de duas outras com materiais dos 
séculos i a.C. e i d.C.. Numa delas, foi detectado o local das incinerações 
e um poço ritual possivelmente para lavagem de ossos.

Voz do Alentejo (Estremoz), 9-7-81

Castelo Rranco — exposição

Encontra-se patente ao público uma exposição dos materiais recolhidos 
nas escavações do castelo desta cidade.

Diário de Notícias, 9-7-81

Castro de Sabroso (Guimarães) — escavações

A campanha de trabalhos em curso neste castro, sob a direcção de 
Armando Coelho, visa definir os níveis estratigráficos da estação.

O Comércio do Porto, 12-7-81

Almeirim — concheiro epipaleolítico

Foi detectado um concheiro epipaleolítico no vale da Fonte da Moça 
(Benfica do Ribatejo, Almeirim). Esta notícia preliminar, assinada por 
Farinha dos Santos, Eurico Lopes Henriques e Maria do Sameiro Henriques, 
traz mapa de localização e informa que uma pequena sondagem permitiu a reco
lha de numerosos fragmentos de seixos rolados, conchas, carvões e um micró- 
lito trapezoidal —* de alguns se apresentam desenhos. É intenção proceder-se 
a sondagens de verificação a fim de se determinar a potência das camadas e a 
área que interessará «decapar».

Correio do Ribatejo, 17-7-81
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Alte (Loulé) — vestigios árabes e pre-históricos

Em Benañm, junto de Alte, no Algarve, foram achados talhas, vasos e 
uma panela vidrada, por altura de trabalhos agrícolas. Além destes vestígios, 
relacionáveis com o período árabe, também se encontraram machados de pedra. 
Fala-se que, há 30 anos, se descobriu por ali uma colher em ouro.

Diário de Notícias, 18-7-81

Viana do Castelo — limpeza incompleta

Não teve o esperado êxito a campanha de limpeza levada a efeito na 
Gitânia de S. Luzia, nomeadamente por falta de meios técnicos e humanos 
adequados.

Diário Popular, 20-7-81

Vila Nova de Cerveira—interesse pelo património arqueológico

Por iniciativa do Município local, técnicos da Unidade de Arqueologia da 
Universidade do Minho visitaram dois locais de inegável interesse arqueológico, 
a justificarem uma exploração programada: o Alto do Crasto (Lovelhe) e o 
Monte do Crasto (Candemil). A Câmara está muito interessada em preservar 
o património arqueológico do concelho.

Diário Popular, 21-7-81

Ar gañil — escavações

Turnos de 25 jovens vão revesar-se quinzenalmente até 10 de Outubro, 
nos trabalhos arqueológicos da Lomba do Canho (Arganil), dirigidos por J. Cas
tro Nunes, da Faculdade de Letras de Lisboa.

A Tarde, 21-7-81

Santiago do Cacem — escavações

Uma equipa luso-americana iniciou trabalhos de limpeza, consolidação 
e levantamento gráfico das ruínas romanas de Miróbriga (Santiago do 
Cacém).

A Tarde, 21-7-81

Sines — escavações

Com o apoio do Gabinete da Área de Sines, estão em curso trabalhos 
arqueológicos na ilha do Pessegueiro, a sul de Porto Covo.

A Tarde, 21-7-81
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Eivas — escavações

Terminaram recentemente os trabalhos no castro de Segóvia (séc. iv a.C.) 
sito entre Eivas e Campo Maior. O município apoia a iniciativa, estando pre
vista a exposição dos achados no museu municipal.

Diário de Lisboa, 24-7-81

Cerro da Vila (Quarteira, Loulé) — urna «villa» romana

A villa romana do Cerro da Vila, junto da marina de Vilamoura, 
no Algarve, constitui importante atractivo turístico-cultural. Mais o será, 
quando — depois de devidamente escavada e estudada — dispuser dum museu, 
duma biblioteca e dum auditório.

Turismo (Lisboa), 28-7-81

Portimão — a protecção para monumento megalítico

O Prof. Carlos Teixeira, depois de enumerar outros casos de desleixo 
pela protecção do património cultural, insiste veementemente na necessidade 
de se proteger o monumento megalítico conhecido pelo nome de «Pedra 
Moirinha», de Portimão.

Correio do Sul, 30-7-81

AGOSTO

Beja — «villa» romana alvo de destruições

Está em curso nova campanha de trabalhos arqueológicos na «villa» 
romana de Pisões (Herdade da Almocreva, Penedo Gordo) perto de Beja. 
Verificou-se que o hipocausto do edifício termal, já anteriormente consolidado, 
fora propositadamente danificado. Também os mosaicos vêm sendo destruídos 
pelos visitantes.

Diário de Notícias, 6-8-81

Ponte da Barca — estátua-menir feminina

Em artigo ilustrado, de Ademar F. Santos, dá-se conta do achado, na 
povoação da Ermida (Ponte da Barca), duma estátua-menir feminina, com 3 a 
4 mil anos. Segundo o parecer de António Martinho Baptista (que é trans
crito), o monumento integra-se no grupo de arte rupestre galaico-português.

O Expresso, 8-8-81
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Mealhada — casa da Idade do Ferro

Na sequência de escavações que estão a ser levadas a efeito na estação 
arqueológica das Areias (Vimieira, Mealhada), foi posta a descoberto uma casa 
circular pré-romana, que se admite ser da Idade do Ferro.

Jornal de Notícias, 9-8-81

Ansião — um criptopórtico romano?

Detectaram-se em Ansião, numa propriedade do Dr. José Mota, estruturas 
que se supõe indiciarem a existência dum criptopórtico romano. Outro espólio 
foi recolhido como cerâmica comum, terra sigillata e fragmentos de colunas.

Primeiro de Janeiro, 12-8-81

Tomar — protecção para jazida paleolítica

Na sequência de parecer da Secretaria de Estado da Cultura, o Municí
pio de Tomar deliberou tomar as medidas de protecção propostas para a jazida 
paleolítica encontrada na estrada do Prado: não autorizar construções no local, 
enquanto o estudo arqueológico se não efectuar; e condicionar as licenças de 
construção, na área adjacente, à presença dum técnico do Departamento de 
Arqueologia, para detectar eventuais vestígios arqueológicos.

Cidade de Tomar, 14-8-81

Tondeia — riquezas arqueológicas

Não tem sido valorizada a riqueza arqueológica do concelho de Tondela: 
os monumentos rupestres do Vale de Besteiros (Lajes de Molelinhos, Castelões 
e Lajes das Côcas); os danificados castros de Nandufe (espólio no Museu 
Machado de Castro) e de Lobão da Beira; a gruta das Laceiras...

Notícias de Tondela, 14-8-81

T orres Vedras — escavações

Vão recomeçar escavações no Castro da Fórnea. 
no Museu Municipal de Torres Vedras.

O espólio será guardado 

Badaladas, 14-8-81

Amarante — ermitérios da Alta Idade Média

Por elementos do Grupo de Investigação Arqueológica do Norte foi 
detectado no lugar das Furnas do Chelo (Candemil, Amarante) o maior 
conjunto português de ermitérios rupestres datáveis do século vi ao ix.
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Está em curso a execução da carta arqueológica do concelho de Amarante; 
contudo, é urgente a protecção daqueles monumentos, de que se apresentam 
fotografias.

Diário de Lisboa, 14-8-81

Mealhada — espólio

Mário Mendes Nunes sintetiza a actividade desenvolvida na estação 
arqueológica das Areias (Vimieira, Mealhada), dando conta do espólio já encon
trado e que irá ser recolhido num pequeno museu em fase de acabamento.

O Jornal da Província (Anadia), 15-8-81

Sines — encontrada a ilha de Poetanion?

As escavações em curso na Ilha do Pessegueiro, junto de Porto Covo, 
entre Sines e Vila Nova de Milfontes, revelaram a existência dum balneário 
romano e doutras estruturas arquitectónicas documentando a ocupação da ilha 
entre os séculos i e iv da nossa era.

Ganha consistência a hipótese de a ilha ter sido, na Antiguidade, impor
tante ponto de apoio à navegação costeira, sendo quiçá identificável com o 
porto de Poetanion, de que fala Avieno na sua «Ora Marítima».

O Distrito de Setúbal, 18-8-81

Montemor-o-Novo — jazidas paleolíticas

Pesquisas levadas a efeito nas margens das Ribeiras do Almançor e do 
Lavre e em terrenos quaternários deram a conhecer testemunhos de ocupação 
humana desde o Paleolítico. (A notícia traz a ilustrá-la uma fotografia da 
anta da freguesia de S. Geraldo).

A Defesa (Évora), 19-8-81

Faria — escavações num castro

As recentes escavações efectuadas no castro sito nas ruínas do histórico 
Castelo de Faria (Barcelos) revelaram a sobreposição de, pelo menos, duas casas 
redondas e a existência de dupla muralha. As casas, orientadas para nascente, 
têm quase todas lareira, conservam os pisos de habitação e, na frente, há restos 
de lajeado.

O Comércio do Porto, 19-8-81
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Tomar — achados romanos

Sondagens de emergência realizadas num terreno entre o cemitério e o 
edifício dos Bombeiros Voluntários de Tomar, revelaram estruturas romanas e 
proporcionaram a recolha de: cerâmica comum, pesos de tear e uma roldana 
de chifre usada, provavelmente, em teares verticais. A um nível inferior, 
detectaram-se fragmentos de cerâmica negra da 2.a Idade do Ferro.

Cidade de Tomar, 21-8-81 e 23-10-81

Tomar—jazida paleolítica

A Gruta do Caldeirão localiza-se no Alto do Caldeirão, abrindo-se nos 
calcários jurássicos da vertente norte de um vale afluente do Nabão. As 
sondagens nela efectuadas forneceram abundante espólio (mais de 2 000 peças) 
de várias épocas e espécies: ossos humanos e animais, cerâmica, machados de 
pedra polida, objectos de ferro e bronze, fragmentos de vidro romano... 
Portanto, uma ocupação que não abarca apenas o Período Paleolítico.

Cidade de Tomar, 21-8-81

Campo Arqueológico da Serra da Aboboreira

As câmaras municipais de Baião e de Marco de Canaveses editaram um 
trabalho em que relatam as actividades desenvolvidas, desde 1978, no 
Campo Arqueológico da Serra da Aboboreira, nomeadamente na pesquisa das 
fossas abertas no saibro.

O Comércio do Porto, 22-8-81

Viseu — a urgente defesa da Caça

Antigo acampamento romano, defendido por um fosso de dez metros de 
largo a inundar de água, a actual Cava de Viriato precisa de um programa, 
que vise o seu cabal aproveitamento não só com finalidades turísticas como 
para preservação dos seus elementos históricos.

O Comércio do Porto, 23-8-81

Alter do Chão — escavações

Foram retomadas, sob a orientação de Brazão Ferreira, as escavações na 
estação romana de Ferragial d’El-Rei, em Alter do Chão.

Primeiro de Janeiro, 24-8-81
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Baião — exposição

Está patente no Museu Municipal de Baião, ora inaugurado, uma expo
sição que documenta o trabalho arqueológico realizado desde há quatro anos 
neste concelho.

A mostra inclui: materiais, fotografias, desenhos e plantas de monumentos 
megalíticos, e também materiais da Idade do Bronze, romanos e medievais.

O Diário, 25-8-81

Castro de Carvalhelhos (Boticas) — trabalhos arqueológicos

A campanha deste ano (a 30.a) no Castro de Carvalhelhos «consistiu 
essencialmente no desentulhamento dos três fossos num comprimento de cerca 
de 45 m com funduras que vão de 3,40 m a 4,60 m e largura de boca 
de 3,30 a 6,50 m».

Notícias de Chaves, 28-8-81

Miliários da Geira romana

As obras tendentes à abertura da fronteira em Portela do Homem 
(Terras de Bouro) levaram à remoção e danificação de miliários romanos.

O Jornal, 28-8-81

Barreiro — fornos do séc. XV e XVI

Realizou-se a 1.a fase de escavações nos fornos cerâmicos datáveis dos 
séculos xv e xvi, localizados na Mata da Machada (Barreiro).

A edilidade local pensa adaptar a museu um velho convento, onde se 
possa guardar o importante espólio ora exumado.

Correio da Manhã, 31-8-81

Moura — vestígios pré-históricos

As escavações realizadas no recinto do castelo de Moura revelaram vestí
gios da 2.a Idade do Ferro e restos de cerâmica grega. «Da ocupação 
árabe estão patentes alguns panos de muralhas e duas torres de taipa, além 
de lucernas califais».

O Diário, 31-8-81
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SETEMBRO

Lisboa — teatro romano

Em ampla reportagem ilustrada com fotos do monumento, reafirma-se 
a intenção do Município de Lisboa de retomar as escavações no teatro 
romano, a fim de o aproveitar para representações teatrais a partir de 1983 
(por ocasião da XVII Exposição Europeia de Arte, Ciência e Cultura).

Correio da Manhã, 2-9-81

Estói — ruínas de Milreu

Adérito Vaz — depois de referir que a descoberta, em Faro, do mosaico 
do Oceano prova que Ossonoba se localizava onde é hoje a capital algarvia 
— alude à descoberta de novos mosaicos e dum mausoléu, feita durante os 
recentes trabalhos arqueológicos em Milreu. Lamenta, a terminar, que os 
visitantes deteriorem os mosaicos, levando tesselas, circunstância que é faci
litada, em seu entender, pela falta de um guarda.

O Algarve, 2-9-81

Campo Arqueológico na Serra da Aboboreira

«Arqueologia e convivência num campo de trabalho» — Ampla reporta
gem ilustrada dá conta do que foi o trabalho realizado, durante este 
Verão, na Serra da Aboboreira (Baião).

Primeiro de Janeiro, 3-9-81

Faro — achados subaquáticos

Foram encontradas junto à costa algarvia uma âncora e uma ânfora 
antigas. A âncora ficou depositada no Museu Marítimo de Faro e a ânfora 
(romana?) deu entrada no Museu Arqueológico. Aguarda-se o parecer de técni
cos para melhor identificação dos achados.

Diário de Noticias, 3-9-81

Lisboa — arqueologia industrial

Em edição da Companhia dos Caminhos de Ferro, saiu a lume um 
trabalho de arqueologia industrial centrada no bairro lisboeta de Alcântara. 
A obra insere textos, documentos, cartas e fotografias do maior interesse para 
o estudo da evolução dum local onde a indústria teve papel preponderante 
no decorrer dos séculos.

Correio do Ribatejo, 4-9-81
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Beja — moedas romanas

Descrevem-se três moedas romanas descobertas «recentemente nas pro
ximidades de Beja»: um dupôndio em bronze de Augusto cunhado em 
Nimes a 30 a.C.; um denáiio de prata cunhado em Lyon; no reinado de 
Augusto, em honra dos netos do imperador; um denário de prata do tempo 
de Cláudio, tendo no reverso a figura de Némesis.

Não se indica o local exacto de procedência nem o actual paradeiro 
dos numismas. A notícia não vem assinada.

Jornal de Beja, 4-9-81

Campo Arqueológico da Serra da Aboboreira

Continuação da reportagem publicada no dia 3, agora subordinada 
ao título: «O maior da Península — Museu pré-histórico ao ar livre nasce na 
Serra da Aboboreira». Refere-se a dado passo: «O objectivo geral deste esforço 
colectivo é o estudo da paisagem completa do Minho e regiões limítrofes, 
antes da vinda dos Romanos».

Primeiro de Janeiro, 4-9-81

Cascais — clandestinos ameaçam Arqueologia

Face ao avanço da construção clandestina no local, o Município de 
Cascais deliberou tomar posse administrativa da área abrangida pela «villa» 
romana do Alto do Cidreira (Alcabideche).

A Tarde, 4-9-81

Marco de Canavezes — a área arqueológica

O título e as fotografias não condizem com o texto, mas a reportagem 
de Viale Moutinho dá conta da importância da área arqueológica do Freixo 
(Marco de Canavezes) e dos trabalhos ali a decorrer.

Diário de Notícias, 7-9-81

Ilha do Pessegueiro (Sines) — balanço dos trabalhos

Muito ampla reportagem ilustrada (p. 3 e 4) faz o balanço dos trabalhos 
arqueológicos efectuados na Ilha do Pessegueiro, a sul de Porto Covo: «A céu 
aberto ficaram já um balneário público e restos de uma indústria de salga de 
peixe datando do século iv, erguidos sobre construções muito anteriores e onde 
se identificam claramente uma oficina metalúrgica e restos de habitações 
do séc. i da nossa era».

A Tarde, 8-9-81
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Bobadela (Oliveira do Hospital)—templo de Saturno

Bobadela dispõe de inúmeros vestígios da ocupação romana. O estudo do 
módulo das colunas encontradas possibilitou a Maia do Amaral elaborar uma 
hipótese de reconstituição da fachada de um templo aí existente ao tempo dos 
Romanos.

Primeiro de Janeiro, 8-9-81

Villa romana de S. Cucufate

Sita em Vila de Frades (Vidigueira), a villa romana de S. Cucufate 
teve este ano a sua 3.a campanha de escavações. Os trabalhos estiveram a 
cargo duma equipa de arqueólogos luso-franceses, cuja direcção compete aos 
Professores Jorge Alarcão (da Universidade de Coimbra) e Robert Étienne 
(da Universidade de Bordéus) e a Françoise Mayet (investigadora do CNRS).

O levantamento gráfico do monumento está a ser executado por 
técnicos do Bureau d’Architecture de Pau e competiu a um arquitecto do 
G.A.T. de Viana do Castelo a superintendência dos trabalhos de conser
vação e restauro, que ocuparam lugar importante na campanha deste ano.

Fez-se a impermeabilização das abóbadas que cobrem a parte do edifício 
romano adaptada a capela medieval, cujos frescos começaram a ser tratados 
por uma equipa do Instituto José de Figueiredo.

Dentre as novidades desta campanha saliente-se a descoberta dumas 
pequenas termas (para os servos?) e da parte rústica da villa, onde se 
encontraram praticamente in situ duas enormes pedras de lagar.

Jornal de Beja, 11-9-81

Paredes de Coura — achados arqueológicos

Entre 1900 e 1910 foram encontrados em Paredes de Coura alguns 
objectos arqueológicos, de que se apresenta lista e que teriam sido oferecidos 
por Narciso C. Alves da Cunha ao «Museu Etnográfico de Belém-Brasil» (não 
será, ao invés, o actual Museu Nacional de Arqueologia e Etnologia que fica 
em Belém sim mas de Lisboa?...). Dentre elas salientamos: nove machados 
de bronze provenientes do sítio do Castelo (Formariz), um «cipo sepulcral ligei
ramente mutilado, encontrado em Rubiães», «um ídolo pré-histórico (...) 
montado num suporte».

Correio do Minho, 11-9-81

Âncora (Caminha) —balanço dos trabalhos

As escavações efectuadas na cividade de Afife — Âncora revelaram 
«a existência de núcleos familiares, separados, de 3 e 4 casas — correspondentes 
a um agregado familiar de 20 ou 30 pessoas — com uma habitação (com
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bancos, onde se efectuariam os banquetes familiares) e com 'sepulturas’ pró
prias para cada núcleo, onde seriam recolhidos os restos das incinerações».

Do espólio há a salientar: duas moedas de prata, uma fíbula de 
bronze, inúmera cerâmica micácea (indígena e de importação).

Jornal de Notícias, 16-9-81

Barrancos — escavações

lniciaram-se as escavações no Castelo de Noudar (Barrancos).

Jornal de Beja, 18-9-81

Eivas — exposição

Está patente ao público em Eivas uma exposição dos materiais recolhidos 
no Castro de Segóvia, perto desta cidade. Importante reduto defensivo dos 
povos peninsulares contra o invasor romano, o castro data da Idade do 
Ferro e encontra-se rodeado por duas linhas de muralhas.

Diário de Notícias, 26-9-81

Castelo Branco — revista «Trebaruna»

Yai ser publicado em breve o l.° número da «Trebaruna», revista do 
Centro de Estudos Epigráficos da Beira, dedicada à Epigrafia e à Arqueologia 
Clássica.

Correio da Manhã, 27-9-81

OUTUBRO

«Aspectos arqueológicos de Trás-os-Montes»

Título duma síntese apresentada por João Codesso. Referência aos cas
tros, às vias romanas...

Gil Vicente (Guimarães), Outubro 81

Lisboa — Casa dos Bicos

Ampla reportagem ilustrada dá conta do aparecimento de provável 
cais romano e dum trecho da «cerca moura» lisboeta, no decorrer das escavações 
na Casa dos Bicos.

Entre o espólio até agora aí exumado, contam-se: cerâmica, resto de 
estuque pintado, ânforas, moedas, uma candeia medieval, um conjunto de copos 
seiscentistas...

Correio da Manhã, 1-10-81
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Setúbal — Curso de Antropologia Pré-Histórica

Do programa do 2.° ano do Curso livre de Antropologia Pré-histórica, 
a ministrar no Museu de Arqueologia e Etnografia de Setúbal, constam as 
seguintes disciplinas: Comunidades Pré-Históricas do Mesolítico à Idade do 
Ferro, Colonização Romana do Sul de Portugal, Arte Pré-Histórica, Antropo
logia Cultural e Matemática Aplicada à Arqueologia.

Jornal de Notícias, 8-10-81

Mairos (Chaves) — escavações

Existe numa vinha da Soutilha (Mairos) um povoado datável da Idade 
do Bronze (final do l.° milénio a.C.). As escavações mostraram que subsis
tem intactos níveis de habitação; o espólio inclui peças pré-históricas (pontas 
de seta, um cossoiro decorado, uma ponta de lança em ferro) e romanas 
(fragmento de cerâmica).

Notícias de Chaves, 9-10-81

Chaves — escavações

Realizaram-se escavações no sítio arqueológico de S. Caetano, perto 
de Chaves. Os trabalhos incidiram num sector da necrópole, que faz parte, 
no entanto, dum conjunto de edifícios e estruturas ainda por identificar mas 
datáveis da Alta Idade Média.

Diário do Minho, 12-10-81

Cascais — «villa» romana

Existe no Alto do Cidreira (Carrascal de Alvide, Alcabideche) uma 
villa romana, de que se pôs já a descoberto parte do complexo termal e da resi
dência senhorial, com paredes de 1,5 m de altura ainda hoje revestidas de reboco. 
Encontraram-se milhares de tesselas de várias cores (os mosaicos originais foram 
inteiramente destruídos), muita cerâmica comum e terra sigillata (A, C e D) 
fragmentada, pedaços de ânforas e lucernas, alfinetes de marfim, pesos de tear

Jornal da Costa do Sol, 14-10-81

Vila Praia de Ancora — escavações

Anuncia-se para o mês de Novembro o recomeço de trabalhos na 
importante estação paleolítica de Vila Praia de Âncora, para melhor identifi
cação da chamada «indústria do ancorense».

Primeiro de Janeiro, 14 - 10-81
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Com o apoio do F.A.O.J., vão funcionar na Associação de Estudos 
Arqueológicos e Etnológicos (sediada no Palácio da Rosa, Lisboa), cursos 
de Arqueologia Pré-Histórica e Clássica, e de Antropologia Física e Cultural. 
Os cursos serão acompanhados por visitas de estudo a estações arqueológicas.

Correio da Manhã, 16-10-81

Lisboa — cursos de Arqueologia

Vila Nova de Cerveira—prospecção

Foram recentemente prospectados, com êxito, os seguintes locais do con
celho: Cividade (Cornes), Castro (Reboreda), Alto do Castro (Lovelhe), 
Castro (Mentrestido), monte do Castro (Candemil).

Primeiro de Janeiro, 17-10-81

Montemor-o-Novo — arte rupestre

Foram descobertas na Herdade da Sala, Outeiro do Escoural (Monte- 
mor-o-Novo) muralhas dum povoado calcolítico e rochas gravadas com 
picotagem de bucrânios, covinhas e outros motivos. Serão vestígios de dois 
momentos culturais: o l.°, do Neolítico, correspondendo a uma sociedade 
pastoril semi-nómada; o 2.°, do Calcolítico (2500-2000 a.C.).

Brados do Alentejo, 23-10-81

Leceia (Oeiras) —grutas neolíticas

Estão «transformadas» em lixeiras as grutas neolíticas desta localidade.

Correio da Manhã, 24-10-81

Lagos — arqueologia subaquática

O Centro de Estudos Marítimos de Lagos (CEMAL) está empenhado na 
recuperação, estudo e classificação dos vestígios arqueológicos sub-aquáticos, 
«património que, por enquanto, tem estado ao abandono e, até, sujeito ao 
saque dos estrangeiros, sem que se tomem providências sérias».

Diário Popular, 27-10-81

Alijó e Sabrosa — vestígios arqueológicos

Sujeito a depredações, o castro de Cheires, no concelho de Alijó, 
revela à superfície a existência de muita cerâmica, inclusive urnas cinerárias.
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No concelho de Sabrosa, a Quinta da Ribeira apresenta vestígios da 
ocupação castreja e romana. A ponte sobre o rio Pinhão que lhe passa ao pé, 
teria sido inicialmente de construção romana. Aliás, há perto um troço 
de via romana.

(Reportagem documentada com fotografias).

O Diário, 30-10-81

Citânia de Sanfins (Paços de Ferreira)

Escavações realizadas na Citânia de Sanfins revelaram, para além 
de um núcleo castrejo, as ruínas dum edifício religioso (capela dedicada a 
S. Romão?) e um conjunto de 34 sepulturas cristãs.

O Dia, 30-10-81

Santa Marta de Penaguião — um forno cerâmico

Cozia cerâmica fina e remonta provavelmente ao séc. m o forno romano 
descoberto na margem esquerda do rio Arcadela, perto de Fornelos. A região é, 
aliás, muito rica em vestígios arqueológicos: castros romanizados em Fontes 
(donde proveio uma ara romana), em Arnadelo (freguesia da Campeã) e na 
Cumeeira; fragmentos de cerâmica fina e uma mó em Carvalho (Louredo).

O Diário, 30-10-81

Almada — vestigios medievais

A substituição de canalizações no Largo l.° de Maio, em Almada, propor
cionou a descoberta de uma cabeceira de sepultura, de moedas portuguesas 
(D. Sancho I, D. João I, D. Afonso Y/D. João III), alfinetes em cobre, cerâ
micas e vidros. Também se detectaram três cisternas ou silos.

Portugal Hoje, 31-10-81

NOVEMBRO 

Alcobaça — exposição

Yai ser inaugurada no Bárrio (Alcobaça) uma exposição destinada a 
«divulgar os resultados dos trabalhos das escavações que, desde 1980, 
estão a ser feitas em Parreitas».

A mostra poderá vir a ser integrada no futuro Museu Monográfico 
daquela estação arqueológica romana.

Diário Popular, 6-11-81
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Fafe — ponte romana

Ruiu parcialmente a ponte romana de Arco de Baúlhe, sobre o rio 
Peio e que dá acesso da freguesia a Pedraças.

Diário Popular, 7-11-81

Castro Verde — castelos romanos

Yisam recuperar cinco castelos romanos — um conjunto «único no 
Mundo», no dizer da equipa responsável — as escavações em curso no concelho 
de Castro Verde. Erguidos em Monte Roxo, Amendoeira, Entre-Juntas, 
Namorados e Chaminé das Cabeças — os castelos datam da época de 
Augusto e foram abandonados ao tempo dos Flávios. É escasso o espolio 
recuperado: algumas fíbulas, fragmentos de cerámica (lucernas, uma taça, 
paredes finas...).

O Expresso, 7-11-81

Amadora — trabalhos em curso

O Núcleo de Arqueologia do Centro Cultural Roque Gameiro, da 
Amadora, vai iniciar escavações numa villa romana recém-descoberta na 
Brandoa e pretende fazer a carta arqueológica do concelho.

O Dia, 12-11-81

Vidigueira — ara romana

Os trabalhos de prospecção em torno da villa romana de S. Cucuiate 
levaram à descoberta de importantes vestigios romanos no Monte da Pontinha, 
em Selmes. Salienta-se, dentre eles, o achado duma ara funerária com os 
seguintes dizeres: D.M.S. / PHILON / AN. XXV/STL. O monumento encon
tra-se à entrada dos Paços do Concelho da Vidigueira.

Jornal de Beja, 13-11-81

Tomar — escavações

Decorrem escavações arqueológicas na jazida paleolítica da Estrada do 
Prado, datável de fins de Riss, princípios do Riss-Wurm. Até ao 
momento já foram registadas 600 peças (raspadores, ossos...).

Cidade de Tomar, 13-11-81
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Arte rupestre do vale do Tejo

Foi criado um grupo de trabalho para estudo do complexo de arte 
rupestre no vale do Tejo, considerado, dentro dos grandes complexos litolíticos, 
como o mais importante da Península Ibérica e um dos mais significativos 
da Europa.

Produzidas nos bancos grauváquicos das margens do Tejo, no troço 
compreendido entre os rios Sever e Ocreza, as gravuras — de motivos 
antropomórficos, zoomórficos, geométricos e pegadas — sugerem três fases de 
gravação, compreendidas entre o 5.° e o 3.° milénios a.C..

Jornal do Fundão, 20-11-81

Ferro (Covilhã) — associação

Foi recentemente constituído nesta localidade o Grupo de Defesa do Patri
mónio Arqueológico e Cultural.

Jornal do Fundão, 20-11-81

Tomar — balanço de trabalhos

No decorrer da 5.a campanha de escavações efectuadas na villa romana 
de S. Pedro de Caldeias, pôs-se a descoberto uma pequena área provavel
mente reservada a banhos: um dos compartimentos é pavimentado a «opus 
signinum», os outros dois .têm mosaico polícromo e geométrico. Desentulhou-se 
o poço ou pequena cisterna. Do espólio, citam-se: fragmentos de sigillata 
hispânica, sigillata clara C e D, bordos e fundos de taças de vidros e várias 
moedas (do tempo de Trajano e de Constâncio). A campanha confirmou que a 
casa — construída no séc. i e destruída nos séc. IV/V — fora remodelada 
no séc. ii.

Cidade de Tomar, 20-11-81

Braga — exposição

Está aberta ao público no Museu da Casa Nogueira da Silva, em Braga, 
uma exposição subordinada ao tema «O quotidiano romano», que já foi apre
sentada noutros pontos do País. Inclui exemplos colhidos em Bracara Augusta.

Diário do Minho, 24-11-81

T avir a — sepulturas pré-históricas ?

Assinalada a presença de sepulturas — quiçá pré-históricas — perto de 
Tavira, na estrada nacional n.° 125 ao km 136,600, nas barreiras do lado 
esquerdo para quem se dirige para Vila Real de S. António.

O Algarve, 25-11-81
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Vila Verde — escavações

A campanha de escavações efectuadas na Citânia de S. Julião (Ponte 
de S. Vicente — Vila Verde) — imóvel de interesse público — proporcionou, 
entre outros, o achamento duma estátua de guerreiro lusitano.

O Dia, 25-11-81

Lourinkã — gruta neolítica

Encontra-se em perigo, devido à construção dum aviário, a gruta 
neolítica sita no lugar da Feteira, freguesia de S. Bartolomeu (Lourinhã), 
recentemente identificada pelo Grupo de Espeleologia e Arqueologia da 
Lourinhã.

Correio da Manhã, 26-11-81

Vila Pouca de Aguiar — estrada e ponte romana

A Ponte (romana) do Arco, entre o santuário dos Canujos e o Lugar 
de Barreia, no limite do concelho de Vila Pouca de Aguiar, está em riscos de 
destruição pela tentativa do seu alargamento. Também as pedras da via, que 
lhe dava acesso, estão a ser retiradas para a construção de casas.

Diário Popular, 27-11-81

DEZEMBRO

Ribeira de Pena — pontes romanas

Foram derrubadas as guardas da ponte romana de Alvite (Gerva, 
Ribeira de Pena). Há anos, uma cheia invulgar do Rio Póio fez desmoronar 
outra ponte romana que Gerva possuía, quase paralela à nova ponte da estrada 
nacional 312. A de Louredo ainda se mantém.

Voz de Trás-os-Montes, 10-12-81

Cacilkas (Almada) — vestígios romanos

Uma fábrica romana de salga de peixe (4 cetárias) e outro espólio do 
séc. i — pesos de rede convencionais e de forma inusitada (em jeito de 
concha) fragmentos de terra sigillata (itálica, sudgálica...), bordo e asa duma

Conimhriga, 22  (1983),  217-247



Noticiario Arqueológico 247

ânfora Dressel 14 — foram casualmente encontrados no decorrer de trabalhos 
públicos no Largo Alfredo Dinis, em Cacilhas. O Centro de Arqueologia de 
Almada (fundado em 1972) propõe-se tomar conta dos achados.

O Diário, 17-12-81

Sernancelhe — achados arqueológicos

No lugar denominado Cebolinha, no arroteamento do Sulminheiro 
(freguesia de Sernancelhe), foram encontradas duas sepulturas de pedra. 
Nas imediações, registaram-se outros achados arqueológicos desde machados 
de pedra polida a cerâmica, moedas, pesos romanos.

Na região (Antas, Pero Ferreira, Lamosa, Faia) há outras sepulturas 
cavadas na rocha.

O Comércio de Gondomar, 23-12-81

Selecção e síntese de
J o s é  d ’ E n c à r n a ç à o
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Comprador [emptor), 48-51, 66, 69, 
116-117, 144.

Concessões mineiras, 16, 27, 102, 
103, 123, 125 n. 172, 133, 134, 
137, 138, 161-4, 168, 169, 172- 
-174, 177.

Conductor —■ Vide: Concessionário.
Cordoeiro, 52-55, 86-87, 106-107.
Criptopórtico romano, 233.

D

Delação, 114-115, 133, 174.
Divindades: Némesis, 238; Novovus 

(?), 228; Oceano, 237; Quangeius 
Tanngus, 219, 220; Saturno (tem
plo a), 239.

Doações parciais de poços, 116-117, 
145, 146, 173.

E

Emptor — Vide: Comprador.
Eneolítico, 18, 30.
Epigrafia—Vide: Inscrições roma

nas.
Epipaleolítico, 230.
Escola (e mestre-escola), 32, 56-57, 

98-99.
Escravos, 50-57, 88, 98, 107, 116- 

-119, 147, 150, 151, 164, 172, 177.
------imperiais, 52-55, 83.

F

Eem>, 16, 27-31.
— (Idade do), 200, 204, 230, 233, 

235, 236, 240.
----- contactos comerciais, 202-203.
Fibulas, 240, 244.
Fisco, 18 a 177 passim.
Fornos, 224, 236; romanos: 211-214, 

220, 243.
Forum, 32, 116-117, 142.

Fraudes, 52-57, 85-89, 98, 114-119, 
124, 132, 139 n. 211, 142-143, 
146, 147, 174, 175.

Frescos, 239.
Fundições, 56-57, 93, 97-98.

G

Garum, 212, 213, 238, 246.
Grafitos, 34, 213, 214.
Guerreiro lusitano, 246.

I

Idade Média
ermitérios, 233-234; 
estruturas arquitectónicas, 241; 
vestígios arqueológicos, 243.

Imperadores romanos: Augusto, 244; 
Cláudio, 238; Flávios, 244; Adria
no, vide P. Aelius Hadrianus; 
Trajano, 245; Maxêncio, 34; Cons- 
tâncio, 222, 245; Valentiniano I 
ou II, 34.

Inscrições romanas: votivas, 219, 220, 
228; funerárias, 33-34, 225, 244; 
dedicatória, 33.

Instrumentos de mineiro: 10, 14, 16, 
17-18, 23, 37-38, 150.

L

Lagares, 219, 224.
Lex metallis dicta, 56-57, 102, 105, 

151, 171, 175, 177, 180.
—*—Rubria, 46.
Libertos, 56-57, 98.
—-— imperiais, 52-53, 83, 170.
Lucernas: romanas, 34, 244; cali- 

fais, 236.

M

Machado de talão (bronze), 219.
Mão-de-obra livre, 147, 164, 172, 177.
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Mausoléu romano, 237.
Miliários, 236. Vide também: F¿as. 
Minas imperiais, 130, 136, 174, 178. 
Moedas: antigas, 221, 240, 247; dra

kes, 223; portuguesas, 243; roma
nas, 34, 222, 229, 238, 245. 

Moinhos antigos, 223, 224. 
Monumentos megalíticos

Anta dos Penedos de S. Miguel, 
228.

de ¿>. Geraldo, 234. 
Mamoa 2 da Abogalheira, 229. 
Menhir do Outeiro, 226.
Menhir dos Pontais, 221.
«Pedra Mo ir inha», 232.

Mosaicos romanos, 227, 232, 237, 
241, 245.

N

Neolítico, 202, 203, 242, 246, 247. 
Novum Metallum, 118-119, 152-157, 

161, 163, 173, 180.
Numismática —• Vide: Moedas.

O

Objectos de adorno, 229, 241; em 
bronze, 222.

Ouro, 23 n. 40 {«adida»), 27, 30, 31, 
160.

P

Paleolítico, 223, 233, 234, 235, 241, 
244.

Pedreiras, 54-57, 90-98, 106-107. 
Pesos, 247; de rede, 246; de tear, 241. 
P¿rúe, 13, 16 n. 24, 87, 91, 96, 159- 

-161, 163-164, 167, 176.
Pisoarias, 54-55, 89-90,106-107,109. 
Pittaciarium, 56-57, 99-106, 131, 

133, 135, 136, 139, 140, 173. 
Poços, 9-11 n. 12, 13-16, 25, 26, 

103, 123-180.

----- argentíferos (putei argentarii),
27, 31 n. 66, 114-115, 120-121, 
123, 126-128, 134-137, 144, 160,
165- 169, 173, 174, 176, 179. 

------cupríferos (putei aerarii), 27,
118-119, 128, 134, 135, 156, 164,
166- 168.

—— inactivos, 114-115,128,138-140. 
—-—de dia, 21-23.
——■ geminados, 15, 158, 162. 
Ponías de seta, 30, 34, 36, 241. 
Pontes romanas, 222, 243, 244, 246. 
Prata, 27, 28, 30, 31, 91, 94, 98, 

120-121, 126, 134-136, 160, 161, 
166-168,176. Vide também Popes 
argentíferos.

Prazos: de pagamento, 48-51, 56-57,
72- 73, 76, 98; de declaração, 56-57, 
97; de início de exploração, 114- 
-115, 123, 137-140; outros, 48-51, 
72, 77.

Pregoeiro público, 50-51, 60, 68, 69,
73- 79, 106, 108, 142, 143 n. 215. 

Procurator Augusti, 131, 132, 179. 
----- Metalli Vipascensis, 31, 33, 48-

-53, 64, 65, 68, 69, 75, 83, 98, 
108, 109, 114-119, 124, 132, 138, 
156-157, 164, 170, 171.

——Provinciae Lusitaniae, 170-171. 
Professor — Vide: Escola.

R

Restitutor metallorum, 31, 33.

S

Salário, 62, 73-74, 88 n. 119, 89, 
143 n. 215.

Santuário, 220.
Scriptura, 51-57, 59-61.
Sepulturas: pré-históricas (?), 245;

cavadas na rocha, 224, 247. 
Sigillata: 32, 34, 36, 233, 241, 245, 

246.



258 índice

Sociedades [de índole económica), as- 
sodados, 116-117, 141-142, 145- 
-146, 148, 172, 177.

T

Tábuas de bronze de Aljustrel 
Vipasca I, 41-109 e passim; 
Vipasca II, 111-177 e passim. 

Tanque romano, 229.
Taxas, 48-51, 56-57, 74-79, 89, 95, 

97, 102, 106-108, 140, 143 n. 215.

Teatro romano, 237.

U

Urnas cinerárias, 34.

Y

Vias romanas, 224, 240, 243, 246; 
miliarios, 236.

Vidros romanos, 34, 229, 235, 245.
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